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A M A D A M E D E L A M* *.

S A 1 N T E & mondaine Eliſabeth ,

Qui n'en êtes qu'à l'alphabet

De la dévotion profonde,

Et des voluptés de ce Monde ;

e votre ſavoir imparfait ,

Et de votre inexpérience

Dans l'une & dans l'autre ſcience,

· Dieu ni Diable n'eſt ſatisfait.

Décidez-vous donc tout-à-fait : .

Devenez tout-à-fait pieuſe ,

Ou tout-à-fait voluptueuſe.

Que voulez-vous décidément,
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4 M E R C U R E

D'un Confeſſeur ou d'un Amant ?

Eſ}-cc l'amour & ſes délices

Que vous préférez aux cilices ?

Pour les cilices penchez-vous ?

·Voyez qui pcut le plus vouſ plaire,

Des traits d'amour ou de la haire ,

D'un cœur armé de petits clous ( ;),

ou d'un cœur & ſenſible & tendre

Qui ſe prend & qui ſait nous prendre,

Et qui fait naître le déſir ,

Lc ſentiment & le plaiſir.

| Aimez-vous mieux les diſciplines ?

En voici de corde & de fer ,

Et qui , ſelon les Capucines,

Vous garantiront de l'Enfer.

Mais je vous vois déterminée :

Belle Cloris , vous êtes née

Avec des attraits ſi touchans,

Pour être heureuſement damnée,

Et pour damner beaucoup de gens.

Vous en rappellerez peut-être,

Et peut être dans quarante ans

Ferez-vous rcvenir le Prêtre ;

Mais vous avez encor du temps.

- ( Pàr feu Collé. )

( 1 ) On lui en avait envoyé un pour ſa Fête , avec

ces vers , & quelques autres inſtrumens , ſoit de dévo

tion , ſoit de mondanité.
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C O N T E M O R A L.

PR E M I E R E P A R T I E.

ON ne ceſſe de dire aux jeunes femmes

combien délicate & fragile eſt la fleur de leur

innocence, & combien eſt gliſſait pour elles

le ſentier du devoir & de l'honnêteté. On ne

dit pas aſſez aux jeunes hommes combien pour

eux les !oix de la probité ſont ſéveres , &

dans quel labyrinthe de malheur & de honte

un ſeul pas au delà des bornes du vrai , du

juſte & de l'honnête , ſe trouve quelquefois les

avoir engagés. Je vais en donner un exemple,

Un Gentilhomme de Normandie , jeune ,

riche, d'une figure aimable, d'une valeur bril

lante, d'une loyauté reconnue , & juſque-là,

d'une fierté , d'une délicateſſe extrême ſur l'ar

ticle du point d'honneur, d'Orcilly venait d'é

pouſer la Servante d'un vieux Curé.

Cette méſalliance étrange avait triſtemènt

affecté la Nobleſſe du voiſinage. On ne pou

vait pas croire qu'un homme auſſi bien né ſe

fût rabaiſſé juſque - là. Cependant comme la

haute eſtime dont il avait joui n'était pas tout

à-fait perdue, c'était plutôt par ménagement

que par mépris qu'on s'abſtenait de l'aller voir ;

& lui, trop fier pour mettre ſes voiſins mal

à leur aiſe par fa préſence , ne ſe pia g azt

A 3



6 · M E R C U R E

-

int d'en être délaiſſe ; mais il n'en reehcr

chait aucun.

Le Cointe de G,iors , dont on allait bien

tôt p'eurer la perte comme un malheur public,

Giſors, le plus intéreſſant de nos jeunes Guer

,

r eºs , G.4ors , l exemple & le modele de la

· b eſle de ſo : âge, vint de ce côté-là , dans

le pays de Cat x , voir , hélas ! ſes riches

doniaities qu'ii ne devait point poſſéder. Il

avait fa t ſes premieres arines avec d'Or ci'ly,

il l'aimait tendrement, il était pour lui plein

d'cſtirne. ll le ci:ait ſouvent comme ayant dans

tit tot;:ès 'es vertus de Bayard ; & c'é

# iotie c3mtne it ambitionnait d'être lotté

jui niême. ll ſut auſſi aſflige que ſiirpris d'ap

prcndre ce qu'on appelait ſa fo.ie. Il eut en

core plus de regret de le ſavoir etiré § §

vice , lui qºi avait ſi bi n fait ſes preuves de

vaieur & de volonté, Cstte faute eſt , dit il,

une ſuite de l'autre , je le ſens b en ; mais
A

dans toute cette conduite , ſi oppoſée à ſon

caractere , il y a quelque myſtere que je ne

conçois pas.

| Lui écrire était embarraſſant pour tous les

deux ; il l'alla voir.

º# le reçut d'un air libre, aiſé , na

turel , de l'air d'une ancienne amitié ; & avec

cette même cordialité, il lui préſenta ſon épouſe

tenant entre ſes bras l'enfant qu'elle allaitair,

Celle-ci ne pariit pas plus confuſe que ſon

mari : nul embarras , dans ſon accueil , rien

d'humble dans ſa modeſtie, rien de gêné dans

ſes manieres : une politeſſe auſſi ſimple & auſſi

unie que ſi elle était née avec elle ; & quand

Giſors eut la bonté de careſſer l'enfant, il
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obſerva dans les yeux de la mere une ſenſi

·bilité mêlée de pudeur & de dignité dont il

fut vivement ému.

Il vit bien que ni d'Orcilly, ni ſa femme

ne croyaient avoir à rougir ; & parmi les pen

ſees qui s'offrirent à ſon eſprit, celle à iaquelle

il ſe fixa, fut que Mme. d'Orcilly était une

'fiile bien née que l'infortune avait réduite à

l'état de Servante chez quelque bon Curé, &

qui pouvait avoir encore quelque raiſon de

cacher ſa naiſſance. Il lui tardait de démêler

le nœud de ce petit Roman.

Après un dîner ſimple & bon, où les atten

tions les plus délicates ſe firent ſentir ſans

étude , & avec cette liberté amicale & aſſez

tueuſe qui ne recherche rien & ne nég'ige

rien ; Mme. d'Orcilly, prétextant les ſoins que

demandait ſon nour iſſon , laiſſa Giſors & ſon

· mari cauſer enſemble tête à tête.

Giſors commença par ſe plaindre de ce que,

ſans l'inſtruire de ſa réſolution , à ſon âge ,

'avec l' ſſurance de faire ſon chemin , ſur-tout

| ſous un Miniſtre pere de ſon ami, il avait quitté

le ſervice. - - -

Vous venez, lui dit d'Orciily , de voir la

- cauſe de ma retraite, , On peut encore ſervir

- l'Etat, lui dir Giſors, quoiqu'on ſoit marié. —

Non pas, Monſieur le Comte , non pas quand

on l'eſt comme moi. Je reſpecte l'opinion ſur

l'article de la naiſſ#nce ; la nobleſſe eſt un ſen

tinent que j'ai toujours eu dans le cœur , &

qui ne mourra qu'avec moi ; & cependant j'ai

· fait un mariage qui répugne à ce ſentiment.

Mais il eſt des ſituations où le vrai noble ſe

A 4
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dégrade, s'il craint de ſe méſallier : telle a été

la mienne. Mes raiſons , je ne les dis point :

peu de gens voudraient les entendre. Vos ca

marades & les miens les trouveraient légeres ;

car rien dans leur eſtime ne balance le point

d'honneur. J'aurais donc. eſſuyé , non pas des

reproches ( vous ſavez bien qu'on ne va point

avec nous juſque - là ), mais des froidesrs, &

un accueil que je n'aurais pas mieux ſouffert.

On m'aurait infailliblement vu de mauvais œil

· dans mon Corps ; & ſans avoir droit de m'en

| plaindre, j'ai ſenti en moi mê.ne que je m'en

ſerais plaint, Je n'ai jamais aimé les querelles

injuſtes ; & je n'en veux jamais avoir où le

tort ſoit de mon côté. En vivant retiré , je

. laiſſe à l'opinion tous ſes droits & tout ſon

empire. Mon eſtime, à moi, me ſufiit, & je ne

la perdrai jamais. Enfin, Monſieur le Comte ,

en épouſant une Servante , j'ai fait ce que j'ai

' dû; en vivant obſcur avec elle, je fais ce que

je dois ; & vous voyez que je ſuis content.

Puiſque vous me parlez avec cette franchiſe,

" lui dit Giſors, je vais riſquer d'être indiſcret.

D'abord, mon ami , je vous crois incapable

d'avoir manqué aux bienſéances de votre état

ſans quelque raiſon plus ſérieuſe & plus grave

qu'un fol amour ; & quoique Mme. d'Orcilly

ſoit jeune & belle , & mieux que belle, ce

n'eſt point ici, j'en ſuis sûr, un mariage d'in

clination. Non, ce n'en eſt pas un, dit d'Or

cilly : l'amour a pu le ſuivre ; mais il ne l'a

point précédé.

J'avais penſé , reprit Giſors, que l'état & le

nom de votre jeune épouſe pouvait être en

core un myſtere. — Non. Ma femme eſt tout
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fimplement la fille d'un bon Laboureur, d'un

village vo ſi n de Mantes, & qui depuis a bien

voulu, à ma priere , venir faire valoir mes

biens. Il s'appelle Vincent Réné.

Je n'y conçois plus rien, dit le Comte, à

moinº que..... Il n'achevait pas. A moins ,

dit d'Orcilly , qu'après l'avoir ſéduite , je ne

me ſois fait un devoir de l'épouſer ? Non ,

Louiſe ne fut jamais de çelles qu'on épouſe

ainſi Mon crime eſt à moi ſeul. Elle en était

victime ſans en être complice ; & c'eſt ce crime

d'un moment, ce crime involontaire que j'ai

dû expier. Voici mon aventure , dont je na

§ rien, hormis des noms que je dois

taire , , & que vous n'êtes pas curieux de

ſavoir.

J'étais à la campagne, près de Paris, chez

un homme, ou plutôt chez une femme de

finance , car le maitre de la maiſon n'en était

gueres que l'intendant. La femme était hon

nête, aimable & bienfaiſante. Son unique mal

heur était de n'avoir point d'enfans; & pour

s'en conſoler , elle était devenue comme la

mere commune des orphelins du voiſinage.

Mais elle avait plus particuliérement adopté

une petite payſanne qui, dès l'enfance, avait

perdu ſa mere ; & après avoir pris plaiſir à

l'élever & à l'inſtruire , elle venait tout ré

cemment de la céder, pour femme de cham

bre , à ſa ſœur.

Sa ſœur, Madame d'A!** , mariée à ua

homme d'un état honorable, était une eſpece

de Prude myſtérieuſement galante, & ſi adroite

dans ſon manége , qu'aux yeux même de ſes

Anians elle paſſait pour une vertu, dont cha

A 5



J G . M É R C U R E

cun d'eux s'attribuait la gloire d'avoir triom

phé, J'eus cette gioire, comme un autre , &

je crus l'avoir a moi ſeul. Je ne ſais par quel

art imperceptible pour tout le monde & pour

moi - même, elle ſut m'attirer dans ſes filets ;

mais je me trouvai ſon Amant ſans preſque

avoir ſongé à l'étre. -

La campagne elt, comme vous ſavez, fa

vorable à ces aventpres ; & dans cette maiſon,

tout y était comnïode. Des corridors tran

quilles , où, les lampes éteintes , on ſe com

muniquait ſans bruit , des appartemens diviſés

& diſtribués de maniere à concilier pour les

femmes la décence & la liberté ; des gonds &

des reſſorts ſi doux & ſi lients que. les portes

étaient muettes : er fin vous ſavez juſqu'où

va la prévoyaiice des Architectes dafis ces re

cherches délicates; celui de la maiſon n'y avait

rien négligé. - -

Ainſi, la nuit, à ta faveur de l'ombre & du

ſilence, je faiſais la cour à ma Prude ; & Ie

jour pas un mor, pas un ſigne, pas un regard

d'intel igence d'elle à moi. Son horneur était

un tréſor dont j'étais le dépoſitaire , & ii fal

lait que ce fût moi pour qu'elle me l'eût con

fi # : encore ne pouvait - elle s'imaginer con

ment elle avait eu cette ſaih eſſe ; & ma pro

bité ſeule pouvait juſtifier un ſi imprudent

abandon. - |

Je répondais à cette confiance par la plus

ſcrupuleuſe attention ſur moi - même ; & un

mois s'était écoulé ſans que les yeux même

les plus perçans et ſſent apperçu entre nous

aucune apparence de tnyſtere. L'heure où j'al

lais la voir était celle où ſa jeune femme de

· · · , ·
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chambre , Liſe , dormait du ſommeil de ſon

âge , le plus calme & le plus profond. Je

paſſais bien près d'elle, mais d un pas ſi lé

† n'aurait pas réveillé un malade. La

ame elle-même avait ſoin de m'ouvrir dou

cement la porte , & de la referener lorſque

j'etais ſorti. - · · ·

· Mais un jour ( je dis bien, un jour, car

l'a.be nous àvait ſurpris. ) Ce jour donc &

'à l heure où le corridor commençait à s'éclai

rer, je ſortais de chez elle dans un nºgligé

peu décent ; lorſque tout à coup je me trouve

vis à - vis d'un jeune homme, frere de ſon

mari , S& le plus pétulant des étourdis de notre

ſiecle. Il était en v ſte de chaſſe , un fuſi! ſous

le bras , & un chapeau rond ſur les yeux. Il

s'arrete & il rre regarde. Ah ! ah ! dit-il , je

vous y prends. D'où venez-vous ? Qui ? rnoi ?

lui di je tout interdit, je prends l'air , je ne

ſ is ce que j'ai dans le ſang ; mais de toute

la nuit je n'ai pu fermer l'œil, Je le crois,

me ci. i ; mais cette porte s'eſt ouverte , &

je vous en ai vu ſortir. Vous rêvez , lui dis

je en riant ; & j'allais m'échapper. Dºucement,

me dit-il en s'oppoſant à mon p: ſſ ce Il ne

ccucite là que ma belle - ſœur , & Life ſa"

feniiine de chambre ; vous me direz donc, s'il

'vous plait , chez laqtielle des deux " ous êtes

introduit. Dans tcnte autre ſituation , j'aurais

appris à ce jeune homme à être moins preſ

ſant , mais quel bruit , quel éclat n'aurait pas

·fait notre que elle ! Je pris le ton du badinage.

Entre la Dun e & la Servante, y a-t-ii à fa

lancer , lui dis je ? Le ſeal nom de Madane

d'A**, vous laiſſerait - il dans le dotte : &

| A %
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n'auriez - vous pas honte d'héſiter un mo

ment ? Convenez donc, inſiſta - t - il encore,

que cette friponne de Liſe eſt chez ma belle

oeur l'objet de vos menus plaiſirs. Allez, lui

répondis-je, & faites bonne chaſſe, ſans vous

inquiéter de ce qui ne vous touche point ; mais

n'oubliez pas qu'à notre âge on ſe doit réci

proquement & loyalement le ſecret.J'y compte,

à charge de revanche. A ces mots, je me re

tirai, aſſez content d'avoir donné le change à

ce curieux importun.

Quand je fus ſeul , je réfléchis au tour cap

tieux & trompeur que j'avais donné à mes

paroles ; & j'y trouvai non ſeulement de l'é

quivoque, mais du menſonge ; car j'avais eu

la coupable intention de détourner l'idée du

rendez-vous ſur cette pauvre Liſe, qui dormait

ſi innocemment. Cependant comme dans le

Monde on traite les jeunes perſonnes de cet

état un peu légérement, d'après les mœurs de

la Scène comique ; je ne me fis pas un ſcru

pule bien ſérieux de ce moyen de ſauver une

femme dont l'honneur m'était confié.Je comp

tais bien d'ailleurs inſiſter auprès du jeune

homme, pour en exiger le ſilence. -

Mais il n'eut rien de plus preſſé , au retour

de la chaſſe , que d'aller faire une ſcène à ſa

belle-ſœur : il m'avait vu ſortir au point dtr

jour de ſon appartement , il en avait vu re
fermer la porte fur mes pas ; il voulait bien

croire que Liſe était l'objet du rendez-vous,

comme je le lui avais fait entendre ; mais j'étais

doublement coupable d'avoir ſeduit cette inno

cente, & d'avoir expoſé la femme de ſon frere

aux bruits les plus déshonorans. Vous ſentez
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† avait beau jeu à ſe montrer inexorable

ur un procédé mal-honnête, & qui le touchait .

de ſi près. ll exigea de ſa belle-ſœur qu'elle me

fit, ſans bruit, me retirer d'une maiſon dans

laquelle, dit-il, nous ne pouvions plus être en
ſemble. -

La Prude, ſans affectation, prit le moment

de la promenade, & ayant ralenti ſon pas pour

ſe trouver ſeule avec moi : D'Orcilly , me

dit-elle, vous tenez mon ſort dans vos mains.

Mon beau-frere vous a furpris ; il m'a tout

raconté. Heureuſement pour moi vous avez

eu l'adreſſe de lui perſuader que c'était avec

Liſe que vous étiez d'accord. Mais il n'en eſt

† plus piqué & plus animé contre vous.

ar cette jeune fille, dont il eſt amoureux,

lui tient rigueur ; & il eſt indigné de vous

croire heureux avec elle. Dans ſon dépit, il

exagere un tort qu'il aurait bien voulu avoir

lui-même : il dit que ſi tout autre que lui vous

avait vu ſortant de chez moi à l'aube dit jour,

j'étais une femme perdue ; & ce n'était pas

Liſe , c'était ſon frere & moi que vous auriez

déshonorés. Et puis la maiſon# ma ſœur pro

fanée ! & puis l'innocence de cette jeune fille

indignement ſéduite ! .... Enfin il exige de moi

de vous engager à partir, ſinon, dit-il, ce ſera

lui qui vous y engagera lui-même. Vous ſentez

de quelle importance il eſt pour moi que ceci

ſe paſſe ſans bruit. Vous êtes l'objet & la cauſe

de ma criminelle imprudence. Sauvez-moi, je

vous en conjure ; & avant de vous engager à

ſoutenir une querelle, évitez-la. Je veus ai

confié mon honneur, mon repos, ma vie ; &

vous ſeriez le plus cruel des hommes ſi vous
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n'en étiez pas le plus prudent & le plus gé

- néreux.

Le ſang me bouillait dans les veines, de voir

un jeune fat prétendre me faire la loi Cepen

dant le bon drcit était de ſon côté ; & déjà

coupable envers ſon frere j'allais encore l'être

envers lui en uſant dn droit de l'épée. J'aimai

mieux ui céder la place. Seulement i'exigeai

qu'il gardât le ſilence ſir tout ce qui s'était

pºſté, ( h ! ne craignez rien, me dit el'e; il

m'a déjà demandé lui-tºême d'avoir pitié de

ce te e fant , de lui pardonner ſa faibleſſe, &

de ne pas la renvoyer. Il l'aime rrop pour lui

faire au nn mal , & en lui promettant moi-même

d'uſer l'indulgence envers elle, je lui ferai jurer

de garder le ſec et. · · · · ·

Je m'en allai donc le ſoir mêmº ; & appaiſé

par mon départ , le jeune homine ne†

plus qu'à juſt fi.r Liſe aux yeux de ſa maîtreſſe,

voulant gager qu'elle n'était pas même confi

dente , c'e mon audace , & m'acctiſant d'avoir

voulu la ſurprendre dans le ſommeil. .. *

Mais moins perſuadé qu'il ne ſeignait de

l'être, de ſ'innocence de cette infortunée , il

voulut tirer avantage dit ſecret qu'il croyait

avoir à lui garder. Il devint donc plus familier

& p'us téméraire avec eile , ſe jouant des ri--

gueurs qu'elle lui témoignait, voulafit tourner .

en dériſion ſa modeſtie & ſa ſageſſe, lui diſant

qu'il ſavais ce qu'elle avait dans i'aine, qu'elle

n'était pas ſi ſévere , ſi cruelle envèrs fout le

monde , & qu'il croyait au moins vilcir ſon

favori du pôint du jonr. Enfin , comme la

pauvre enfan, interdite de ſes inſº'tes, le pria't

en pleurant de les lui épargner; lui, croyant la
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confondre & la vaincre en† il me

nomma, ſe vanta de m'avoir ſurpris un matin

fortant de chez elle, & de m'avoir fait avouer

que je venais d'y paſſer la nuit.

Ce fut alors que ſe déſolant, & prenant le

Ciel à témoin de mon renſonge & de ſon in

nocence, elle parut dans ſa douleur ſi éperdue

& ſi hors de défenſe , que l'inſolent voulut

ſaiſir le mom nt de 1out décider. D'abord elle

ſe défendir avec en cou age modeſte Mºais il

porta l'audace & l'impudence à un tel excès,

que la plus douce & la plus timide des femmes

connut pour la premieie fois l'égarement de

la colere ; & en s'échappant de ſes bras, ſa

main lui laiſſa ſur la joue la flétriſſure du

mépris. -
-

| Furieux & hors de lu'-même, il onblia qu'il

l'avait cſfenſée , & ſe crtt tout permi, pour

veng r ſon aff of t. D.ns la maiſon il la dé

nonça contine une pe i e i " pudente , diſant

avoir la preuve de § libertinage, & racon

tant à ºui voul it l'entendre, l'aventure du

· corri#or. - " - "

- l l t, congédier. Ni ſes larmes , ni ſesIl f.llut la congé

ſerinens, ni ce ca aétere fi vrai , ſi touchant,

ſi ſerſib'e qu'avait on innocence, lorſqu'a ge

neux, les yeux & les niains vers le Cièl ,

fondant en pleurs , & atteſtant le Dieu de vé

_rié, ，!'e ie conjurait de prendre ſa d, fenſe ;

| ri m r put piéval ir ccntre le témoigiiage du

jenre * onºire , appuyé du mién. Plus ，'un ,

Peut étre , ſoupçent à ie vrai de l'aventure,

aiicln n'ºſa le d r : , & la bonne nn îtt eſle de

la naiſen en pleuract la laiſſa pariir.

La na heureufe en s'en allânt délibéra long
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temps ſi elle ne devait pas venir m'accabler

de ſes plaintes , me reprocher ſon déshonneur,

me demander l'éclatant témoignage que je devais

à ſon innocence. Mais je n'étais pas connu

d'elle ; & ſans pénétrer le myſtere, elle me

crut capable de ces légéretés dont on accuſait

mes pareils. Elle n'aurait donc fait, en paraiſ

ſant chez moi , qu'autoriſer le bruit de notre

intelligence, & faire parler d'elle encore avec
lus faſſurance & de malignité, Et comment

'aurais-je reçue ? N'étais-je pas un de ces jeunes

· gens qui ne daignent pas croire à la vertu

dans l'infortune, ou qui, s'ils y croyaient,

n'en feraient aucun cas ? Enfin, quand même

j'aurais voulu me démentir pour elle, ce dé

ſaveu, qu'elle aurait mendié, aurait-il été cru

ſincere ? Ne s'en ſerait-on pas moqué ? Sage

encore dans ſon déſeſpoir, elle ne vint donc

pas chez moi; mais du moins elle ſe donna le

ſoulagement de m'écrire.

On vous accuſe, me diſait-elle dans ſa lettre,

d'avoir donné lieu, par vos propos, à un bruit

qui me déshonore, & qui m'a fait chaſſer de la

maiſon où j'ai eu le malheur de vous voir.

Vous, Monſieur, à qui de ma vie je n'ai parlé,

vous avez avoué , dit-on , que nous avions

enſemble des rendez-vous la nuit. J'ai une ex

trême répugnance à vous croire capable de cette

calomnie; mais ſi vous avez été aſſez cruel pour

vous en faire un jeu, ſoyez en puni, en ap

prenant que vous avez percé le cœur à une

pauvre & honnête fille qui ne vous a fait aucun

mal. Et elle avait ſigné : la malheureuſe & in

nocente Liſe.

Jugez, Monſieur le Comte, de ma ſituation,

,
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après avoir lu cette lettre; & combien grave

devint le crime dont, juſqu'à ce moment , à

peine m'étais-je accuſé. Mais , ſi mon premier

mouvement fut de douleur & de compaſſion

pour cette fille intéreſſante, le ſècond fut d'in

dignation & de fureur contre celui qui s'était

ſervi de mon nom pour la déshonorer. Je montai

à cheval, & en arrivant dans le bois voiſin de

la maiſon où je l'avais laiſſé, je lui fis dire de

s'y rendre. Il y vint ; & on l'emporta corrigé,

au moins pour quelque temps, de ſon indiſcré

tion & de ſa pétulance.

Mais ma vengeance perſonnelle ne remédiait

point au mal que j'avais fait à l'innocente Liſe.

Où lui répondre ? Où la trouver ? Je l'ignorais :ſa lettre n'avait point de date. v,

Je préſumai qu'elle ſerait allée cacher ſa dou

leur chez ſon pere.Je ne me trompais pas.

Mais le bruit de ſa honte l'y avait devancée.

Tout le village de Sailli, où elle était née ,

en était plein. Son pere, homme ſévere &

bruſque, indigné de ſe voir déshonoré, dans

ſa vieilleſſe, par une fille déshonnête, ne put

ſoutenir ſa préſence, & la rebuta durement.Ses

freres, non moins irrités, l'accablerent d'in

jures.

Elle ent beau atteſter le Ciel, pleurer , &

conjurer ſon pere de l'entendre. Les bontés

de la Dame qui l'avait élevée faiſaient ſa con

damnation; & puiſqu'une ſi douce & ſi bonne

Maîtreſſe l'avait abandonnée & honteuſement

renvoyée, elle l'avait trop mérité. Va, mal

heureuſe, lui dit ſon pere, va gagner ton pain

· loin de moi. Tu m'as meurtri le cœur. Je ne

veux plus te voir. Déſolée, abattue, la pauvre
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fille était partie ſans ſavoir où ſe retirer, ni

ce qu'elle allait devenir. - ^ , ,

Ce fut ce que j'appris à Serincour, près d

Sailli, en m'informant ſi Liſe, la fille de Vin

cent Réné, avait paru dans ce canton. · •

Aller trouver ſon pere, me nommer, lui

jurer que ſa fille était innocenre , l'appaiſer,

s'il était poſſible , par mes ſermens , par mes

bienfaits , me parut le plus ſaint, le plus preſ

ſant de mes devoirs : je me hâtai de le remplir.

Mais mon âge, & mes larmes, que Vincent prit

cur celles de l'amour , ne lui laiſſerent voir

en moi qu'un ſeducteur au déſeſpoir de ne pas

retrouver chez lui celle qu'il pourſuivait pour

l'enlever encore. L'aîné de ſes deux fils, debout

à côté du vieillard, paraiſſait conſterné ; mais

l'autre regardait ſa faux pendue au mur, & il

la regardait d'un œil faronche & menaçant.

Le vieillard prévint ſa colere. Allez, malheu

renx, me dit-il avec un froid mépris qui m'ac

cabla, retirez - vous, & laiſſez un pere pleurer

ſa fille qui n'eſt plus, ou qui ne ſera plus pour

lui. Tout votre or ; ( car dans ce moment

j'en avais les mains pleines, ) tont votre or

ne payerait point les larmes que vous nous
COUIf& Z.

· A la fois accablé de honte, râvi d'étonne

ment, proſterné devant la vertu , je redoublai

tous mes ſermens, je demandai qu'on aſſemblât

le Village pour les entendre. Ils ne vous croi

raient pas, me dit le pere. — Eh bièn ! vous du

moins, croyez-moi ; je vous en ſomme au nom

de ce Dieu qui n'entend, & je vous en ſupplie

au nom de la Nature. Ah ! mon pere, s'écrie

alors, d'une voix déchirante,une petite ſille qui

*.

l
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pleurait dans un coin , je vous le diſais bien

que Louiſe était innocente. Ma pauvre ſœur !

elle m'a dit en m'embraſſant qu'elle allait ſe

nºyer. Alors de tou , les yeux , comme des

miens , des ruiſſeaux de larmes coulerent.

Et ſi je vous en crois , me dit le vieillard

ſubjugué par cette vétité dont le caracte e eſt

inimitable & l'aſcendant irréſiſtible , c'eſt donc

moi qui ſuis criminel ! pere trop malheurenx !

1 a file eſt innocenre ; & noi je l'ai réduite au

d ſeſpoir ! e le s'en eſt allée, comine une cri

mine le, chargée d'humiliation, accablée de ma

cºiers ! qui ne rendra ma fille ? qui nous rendra

l ho#neur ? -

M i , l'honneur ; j'en réponds , lui dis - je.

Vous , de votre côté , s'il en eſt temps en

core, tâchez de ſauver votre enfant. Je ne

tarderai pas à venir vous revoir. Alors re

montant à cheval , & ſemant à leurs pieds ce t

or qu'ils refuſaient de prendre de ma main ,

je retourne à Paris , & j'écris à la Prude qu'elle

s'y rende inceſfamment.

· ( Par M. Marmontel. )

)

( La ſuite au 1º. Mercure d'Avri'. )
-

-

(
-

-

-
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Explication de la Charade, de l'Énigme 3

du Logogriphe du dernier MERCURE.

LE mot de la Charade eſt Mal aiſe, celui

de l'Enigme eſt Diclionnaire , & celui du

Legogriphe eſt Aélion , où l'on trouve

Aconit , Cain, Taon , Tic.

C H A R A D E.

Mos premier nourrit les mortels ;

Mon ſecond appartient aux Directeurs des ames ;

Et mon tout eſt un Sage aimable aux yeux des

Dames ;

Car c'eſt au ſeul plaifir qu'il dreſſa des Autels.

É N 1 G M E.

J'A 1 pour pere un des Dieux , pour mere une

Déeſſe. , -

J'attrape ſans courir même les plus diſpos.

Je fais de mes ſujets la peine & le repos,.

Et des plus grandsSeigneurs je me rends la maîtreſſe.

Le poltron ſous mes loix, ferme dans ſa faibleſſe,

Aux plus affreux périls ne tourne point le dos.



-

| --

F R A N Ç A I S. 21

On rit en ma préſence, on dit mille bons mots,

Et je ſuis cependant pire qu'une tigreſſe.

Au gré de mon humeur, je puis en liberté

Etre chaude l'hiver , être froide l'été.

Des aſtres inconſtans je prédis le caprice ;

Et ſans être ſenſible au cri le plus perçant,

Mon ardeur eſt ſi grande à châtier le vice,

Qu'on me le voit punir même ſur l'innocent.

L o G o G R I P H E.

MA foi, ſur l'avenir bien fou qui ſe fiera

Tel qui rit Vendredi, Dimanche pleurera.

En deux mots voilà mon hiſtoire.

Mais ſans conſulter le grimoire,

Si tu veux me connaître mieux,

Ami, lis un peu dans ton ame ;

Et ſi jamais pour deux beaux yeux

Tu conçus la plus tendre flamme,

Je précédai chez toi le déſir amoureux.

Il ſe peut qu'à ce trait déjà tu me devines.

Je te tiens, diras-tu ; peut-être. .. en cet inſtant

Je pourrais t'abuſer. .. Je trompe ſi ſouvent.

TNc précipitons rien ; car ſi tu m'examines,

D'abord en mes ſix pieds, je découvre à tes yeux

D'un reptile étonnant le travail précieux ;

Un mortel révéré ... quelquefois fait pour l'être ;



-

-

- , , - --

2.2 , M E R C U R E

Le titre qu'on lui donne ; un métal déſiré ;

Ce bien délicieux que ne ſaurait connaître .

Un cœur aux paſſions livré ;

La plus belle des ſleuts; un fruit dont on raffole ;

Ce qui , dit-on, jadis ſauva le Capitole ;
º

-

- - -

-

Un oiſeau babillard... Oh ! ma foi, c'eſt bien vous,

Dira quelqu'un. .. Lectcttr, modérez ce courroux;

Encore un mot , ma peinture eſt finie.

De mes illuſions le Sage ſe défie ,

, Et je n'abuſe que les foux.

- ( Par M. C. .. .. )

-
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

•smeºn ——

É L É M E Ns de l'Art des Accouchemens J

par JoSEPH - JACQUES P L E N c K ,

Profeſſeur Royal d'Anatomie & de l'Art

des Accouchemens dans l'Univerſite de

Bude ; traduits par J. PITT , Dočleur

en Medecine , de l'Univerſité de Montpel

lier, & Profeſſeur Agrégé au College des

Médecins de Lyon. A Lyon, chez Dom

bey , rue St-Dominique. In-8°.

C E Traité eſt diviſé en deux Parties , &

chaque Partie en trois Sections. La 1"°.

Section de la 1**. Partie contient les géné

ralités & les notions préliminaires de l'Art

des Accouchemens; la 2°. tout ce qui con

cerne les accouchemens naturels ; & la 3°.

tous les accidens & les ſingularités dont les

accouchemens naturels ſont quelquefois ac

compagnés.

Les accouchemens laborieux ſont le

ſujet de la 2°. Partie. Une diviſion lumi

neuſe fournit à l'Auteur deux Sections. Les

accouchemens ſont laborieux ou par le vice

des parties de la mere, cu par le vice de celles

du fœtus. Il examine quels ſont ces vices

qui, de l'une ou de l'autre part, rendent

l'accouchement laborieux. Chaque vice
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caractériſe une eſpece, & l'Auteur indique

la maniere d'y reinédiºc. | a 3*. & derniere

Section comprend toutes ies opérations re

latives aux accouchemens.

La méthode, l'eſprit d'analyſe, la pré

ciſion & la netteté ſont diſtinguer ce Traité,

que l'on peut regarder comme le manuel

des Accoucheurs.

f

v A R I É T É S.

lriº
Y

FRAGMENT ſur Rabelais & Montagne (1).

· D E U x hommes à cette époque ( au

16°. Siecle ) méritent une attention parti

Cours de Littérature. Il ne peut guere, en cédant

à ce déſir obligeant, choiſir que des morceaux

de peu d'étendue, pour ne pas excéder les bornes

† de ce Journal ; mais il prendra

moins ceux qui, dans leur briéveté, forment

un tout ; il les prendra de différens genres ; c'cſt

nne variété de plus dans ce Journal, & qui pourra

ſervir à tempérer de temps en temps la ſévérité .

des Extraits d'Ouvrages, la plupart néceſſairc

| ment relatifs aux objets importans qui occupent

tous les eſprits, & qu'il † naturel de préférer

à la Littérature de pur agrément, aujourd'hui ſi

ſtérile pour les bons juges.

· · ( 1 ) On a ſouvent ſollicité l'Auteur d'inſérer

dans le MERcURE des morceaux de ſon Lycée ou

culiere ,
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culiere, mais ſous des rapports bien dif

férens, Rabelais & Montagne. Le premier

était auſſi naturellement gai que le ſecond

était naturellement raiſonnable ; mais l'un

abuſa preſque toujours de ſa gaieté juſ

qu'à la plus baſſe bouffonnerie , l'autre

laifſa quelquefois aller la pareſſe de ſa

raiſon juſqu'à l'excès du Scepticiſme. Ra

belais, à qui La Fontaine trouvait tant

d'eſprit, & qui en avait réellement beau

coup, ne s'exerça que dans le genre le plus

facile, celui de la Satire déguiſée en allé

gorie, & habillée en groteſque. Il voulut

ſe moquer de tous ſes contemporains, des

Rois, des Grands, des Prêtres, des Moines,

& pour jouer impunément ce rôle dange

reux , il prit celui de ces Fous de Cour ,

à qui l'on permettait tout , parce qu'ils

faiſaient rire, & qui diſaient ſouvent la

vérité ſans danger, parce qu'on les croyait

· ſans conſéquence. Il n'eſt pas vrai cepen

dant, quoi qu'on en ait dit , qu'il n'ait

pas été deviné ſous ce maſque ; car la

Sorbonne & le Parlement condamnerent

ſes Ecrits. Mais les ordures & les extra

vagances dont ils étaient pleins, empêche

rent du moins qu'on y fît une attention

· ſérieuſe & ſuivie. Sa gaieté lui fit des

protecteurs; en l'excuſant ſur ſes ſaillies,

on ſauva l'intention, & c'eſt ſur-tout l'in

'tention qu'on ne pardonne pas. Voilà ce

qui fut cauſe qu'on laiſſa mourir en paix

Nº. 9. 3 Mars 1792.

2
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#

dans 1e Presbytere de Meudon un homme

nourri de l'eſprit de la Réforme, & dans le

fond plus hardi, plus irréligieux cent fois

que ceux qui la prêchaient en Europe. A

l'égard de ſon talent , on l'a tour à tour

trop exalté & trop déprécié. Ceux que

rebutait ſon langage bizarre, ont laiſſé là

Rabelais comme un Ecrivain tout à-fait

inſenſé : ceux qui ſe ſont un peu plus fa

miliariſés avec lui , ont reconnu une ima

gination vraiment originale, une verve ſa

- tirique, ſouvent très - piquante, des con

naiſſances en plus d'un genre, & beaucoup

de traits heureux. En un mot , on ne peut

croire qu'un homme que La Fontaine liſait

ſans ceſſe , & dont il a ſouvent profité ,

n'ait été qu'un fou vulgaire. -

Montagne était , ſans doute , d'une .

tren pe d'eſprit bien ſupérieure : auſſi ſe

- propoſa-t-il un objet bien plus relevé &

plus difficile ; ce ne fut pas la Satire des

· vices & des préjugés de ſon temps, atta

qués déjà de tous côtés ; ce fut l'homme

tout entier qu'il ſe prepoſa d'examiner en

s'examinant lui-même. Il avait beaucoup

lu ; mais il fondit ſon érudition dans ſa

philoſophie. Après avoir écouté les An

ciens & les Modernes , il fe demanda ce

qu'il en penſait : l'entretien fut aſſez long,

& il y avait de quoi parler long - temps.

Avouons d'abord ſes défauts ; c'eſt par là

-

º,
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qu'il faut commencer avec les gens qu'on

aime, afin de les louer enſuite plus à ſon

aiſe. Sa diction eſt incorrecte, même pour

le temps, quoiqu'il ait donné à la Langue

des expreſſions & des tournures qu'elle a

conſervées comme des richeſſes. Il abuſe

· quelquefois de la liberté de converſer, &

· perd de vue le point de la queſtion qu'il

avait établie. Il cite de mémoire , & fait

quelques applications fauſſes ou forcées des

paſſages qu'il rapporte. ll reſſerre un peu

trop les bornes de nos connaiſſances ſur

luſieurs objets que depuis l'expérience &

† raiſon n'ont pas trouvés inacceſlibles.

Voilà, je crois, tous les reproches qu'on

peut lui faire ; mais combien ils ſont

· compenſés par les éloges qu'on lui doit !

| Comme Ecrivain , il a imprimé à notre

Langue une énergie qu'elle n'avait pas

avant lui , & qui n'a point vieilli, parce .

qu'elle tient à celle des ſentimens & des

idées , & qu'elle ne s'éloigne pas, comme

· dans Ronſard, du génie de notre idiome :

comme Philoſophe, il a peint l'homme tel

' qu'il eſt. Il loue ſans complaiſance , &

· blâme ſans miſanthropie. Il a un caractere

· de bonne foi que ne peut avoir aucun

autre Livre de morale : en effet, ce n'eſt

pas un Livre qu'on lit; c'eſt une conver

| ſation qu'on écoute. Il perſuade, parce

· qu'il n'enſeigne pas. Il parle ſouvent de

* lui, mais de maniere à vous#rº de

2.
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vous. Il n'eſt ni vain, ni hypocrite , ni

ennuyeux; trois choſes très-difficiles à évi

ter toutes les fois qu'on parle de ſoi. Il

n'eſt jamais ſec : ſon cœur ou ſon carac

tere eſt par-tout. Et quelle foule de pen

ſées ſur tous les ſujets ! quel tréſor de

bon ſens ! que de confidences où ſon hiſ

toire eſt auſſi la nôtre ! Heureux qui re

trouveta la ſienne propre dans ce Chapitre

· de l'Amitié, qui a immortaliſé le nom de

l'ami de Montagne ! Ses Eſſais ſont le Livre

·de tous ceux qui liſent , & même de ceux

qui ne liſent pas. -

F* A o u E NT ſur Catulle.

| U N1 douzaine de morceaux d'un goût

exquis, pleins de grace & de naturel , l'a

mis au vang des Poëtes les plus aima

bles ; ce ſont de petits chef-d'œuvres où

il n'y a pas un mot qui ne ſoit pré

cieux ; mais qu'il eſt auſſi impoſſible d'a

nalyſer que de traduire. On définit d'au

tant moins la grace qu'on la ſent mieux.

Celui qui pourra expliquer le charme des

, regards, du ſourire, de la démarche d'une

femme aimable, celui là pourra auſſi ex

· pliquer le charme des vers de Catulle. Les

- Amateurs les ſavent par cœur , & Racine

. les citait ſouvent avec admiration. On peut

, , croire que ce Poëte tendre & religieux ne

| parlait pas des Epigrammes obſcenes ou

•- • .
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ſatiriques, qui même, en général, ne ſont

pas dignes de l'Auteur. Il y en a plufieurs

contre Céſar, qui, pour toute vengeance,

l'invita à ſouper. Il ne faut pas trop ad

mirer la magnanimité de Céſar ; car les

Epigrammes ne ſont pas bonnes, & je

croirais volontiers que le bon goût de Céſar
fit grace aux Epigrammes en faveur des

Madrigaux. Si Catulle lui récita ſes vers

ſur le Moineau de Lesbie, & ſon Epitha

lame de Thétis & Pelée, ſon hôte dut être

content de lui. Il dut voir dans Catulle un

génie facile qui excellait dans les ſujets

· gracieux, & qui s'élevait , quand il vou

_ lait, au ſublime de la paſſion. L'Épiſode

d'Ariane, abandonnée dans l'Iſle de Naxes,

: qui fait partie de l'Epithalame , eſt du

petit nombre des morceaux où les Anciens

ont ſu faire parler l'amour. On ne peut le

'louer mieux qu'en diſant que Virgile, dans

ſon 4°. Livre de l'Enéide, en a emprunté

toutes les idées , tous les mouvemens ,

quelquefois même les expreſſions , & juſ

, qu'à des vers entiers. L'Ariane de Catulle

· a ſervi à embellir la Didon de Virgile.

| Peut-on douter qu'un homme qui a rendu

ce ſervice à l'Auteur de l'Énéide , n'eût

pu devenir un grand Poëte , s'il eût aimé

| le travail & la gloire ? Mais Catulle n'aima

- que le plaiſir & les voyages, deux choſes

: ºui laiſſent peu de loiſir pour les Lettres

· ºl était né pauvre, & des "# généreux

- - 3
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- l'enrichirent , entre autres , Manlius, dont

il fit l'Epithalame, fujet uſé, mais dont il

. ſut faire un Ouvrage charmant, parce que

· le talent rajeunit tour. Il fut lié auſſi avéc

| Cicérôn & Cornelius Nepos. C'eſt à ce

· dernier qu'il a dédié ſon Livre : nous l'a

vons tout entier ; il ne contient pasi cent

- pages, & a rendu ſon Auteur immortel.

, A-t-il eu tort de n'en pas faire davantage ?

· Tous les Ecrivains de l'ancienne Rome l'ont

· comblé d'éloges , ſans doute parce qu'il

· écrivait bien, peut-être auſſi parce qu'il
, écrivit peu. Il ſuivit ſon goût , ſatisfit

celui des autres, & n'effraya pas l'envie.

Que lui a-t-il manqué? rien , que de jouir

. »his long - temps d'une vie qu'il ſavait ſi

bien employer pour lui-même. Il mourut

à cinquante ans. - - * ! · i

- - , : , , , j ?

- º,

-

- ==

s P E C T'A c L E s,
—•aamaaxEszExsxmºm--r

L E, Théâtre de Richelieu a donné avec un

· ſuccès éclatant uneTragédie en 3 actes, intitulée

· Caius Gracchus , par # de Chénier. - #.

On ſait quels étaient les Gracchus, ces il

· luſtres Républicains , élevés par leur mere -

Cornclie dans la haine du Sénat & des Grands.

· Tous deux, ſucceſſivement, placerent leur am

. bition dans l'amour du Peuple. Leur projet

favori était de faire paſſer la Loi agraire , qui
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· conſiſtait à partager entre le Peuple, non pas,

comme beaucoup de gens paraiſſent le croire

· aujourd'hui, les terres patrimcniales, qui appar
tenaient aux famil'es; mais les terres conquiſes

· par le Peuple Romain , & qui , ſelon et x , de

vaient appartenir à tout le monde, puiſqu'elles

n'étaient à perſonne en particulier.

| Un Lict ur qui avait traité inſolemment un

homme du Pemple, eſt maſſacré. Le Sénat veut

rendre le Tribun du Peuple , Caius , reſpon

ſable de ce meurtre. Fulvius, ſon ani, vient

- l'en avertir, & lui amene une foule de ſes par

tiſan .. Gracchus les fait jurer ſur l'urne ciné

raire de fon frere Tibérius, aſ affiné douze ans

auparavant par les ordres du Sénat, de venger

· ſa mort. Liciria , femme de Gracchus , veut

en vain adoucir des ſentimens dont elle ſent

e danger; Cornelie les encourage. On voit au

· ſecond Acte que le projet du Sénat eſt de traiter

Caius comme ſon frere Il parait avec ſes amis.

, Qn l'accuſe. Fulvius le défend à la Tribune.

| Caius, à cette même Tribune, propoſe la Loi

agraire, & dévoile aux yeux du Peuple les

injuſtices & les vexations des Grands, Druſus,

· ſecond Tribun, mais vendu au Sénat, s'efforce

: de le défendre. A la fin de ce combar de Ha

: rangues, l'èloquence de Caïus l'emporte, & le

Peuple animé veut maſſacrer les Sénateurs. Le

Tribun s'y oppoſe ; il ſe jette entre eux &

le Peuple, à qui il reproche de ſe montrer auſſi

barbare qu'eux. Le# Opimius, qui n'oſe

dans ce moment ordonner la mort d'un homme

ſi chéri des Plébéïens, fe contt nte de lui fait e

enlever ſon fils, qu'on arrache des bras de ſa

mere & de ceux de Corneiie aux yeux de ce

même Peuple. Au troiſieme Acte, le Conſul .
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cherche à gagner le Tribun par les moyens

ordinaires , en lui offrant des richeſſes & des

Honneurs. On croit bien qu'il n'y réuſſit pas .

· Mais Fulvius vient lui apprendre que leurs têtes

font miſes à prix. Tous deux ſe condamnent

à un exil volontaire. Une troupe d'aſſaſſins les

pourſuit. Caius ſe donne la mort pour ne pas

tomber entre leurs mains , & revient expirer

entre les bras de ſes amis & de ſa famille. .

Comme Ouvrage dramatique, ce ſujet eſt

ſans doute inſuffiſant. Les moyens même em

ployés par l'Auteur ne ſont pas exempts de .

| reproches : l'enlévement du fils de Caïus, hors

de toute vraiſemblance, ne produit abſolument

rien. Le troiſieme Acte eſt ſans aucun effet ;

mais la beauté du ſtyle, preſque d'un bout à

l'autre de l'Ouvrage, la foule de vers ſuperbes

| dont il eſt ſemé, les rapports fréquens de cette

, Piece avec les circonſtances préſentes, né pou

vaient manquer d'obtenir un grand ſuccès ,

augmenté encore par le conflit des paſſions dif

férentes. La Scène des Harangues à la Tribune,

ſera toujours d'nn effet inexprimable. L'Auteur,

dit-on, s'occupe à refaire le 3°. Aéte. . !

M. Monvel, qui a été demandé, rend avec

une fupériorité marquée le rôle de Caïus, Il eſt

parfaitement ſecondé par les autres Acteurs,
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N O T I C E S. .

Lettres originales deMirabeau, écrites au Donjon

de Vincennes , pendant les années 1777, 1778 ,

1779 & 178c, contenant tous les détails ſur ſa

vie privée , ſes n:alheurs , & ſes amours avec

Sophie Ruffey, Marquiſe de Mounier ; recueillies

par P... Manuel, Citoyen Français. 4 Vol. in-8°.

caractere de Didot j. , beau papier. Prix, 1 6 liv.

& 18 liv. francs de port. A Paris, chez Garnery,

Libr. rue Serpente, Nº. 17, »

On rendra compte inceſſam ment de ce Recueil,

ui annonce un fi grand intérêt par le nom de

† Auteur, le lieu où il a été compoſé, & les

objets qu'il traite , & qui tient tout ce qu'il

Promet. -

Elémens de Cavalerie , Ouvrage propre aux

Officiers-Généraux, Adjudans-Gé#aux ; par M.

d'Harambure, Maréchal de Camp, employé à la

2°. Diviſion des Troupes de Ligne. Se trouve à

Paris, chez Firmin Didot, Libr. rue Dauphine,

Nº. 1 1 6. - 2

Ce petit Ouvrage, orné de Planches où ſont

ravées des évolutions de Cavalerie , pcut être

† utile aux Officiers de tous les grades, à qui

les diverſes branches de commandement ſont

confiées. -

:
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La Morale univerſelle, tirée des Livres ſacrés ;

rédigée pour la Jeuncſſe, avec des citations. A

Paris, de l'Imprimerie de Couret , rue Chriſ

tine , Nº. 2 , & chez ce même Libraire ; chez

Leclere, Libr. rue St-Martin , à côté de la rue

aux Ours ; & chez Froullé, Libr. quai des Au

guſtins, au coin de la rue Pavée. .

Toutes les Religions , tous les Légiſlateurs ont

prêché une bonne Morale, & les hommes ont

violé le précepte de cette Morale en ſe diſpu

tant ſur le dogme. Ce petit Livre, bon à être

mis entre les mains des enfans, ne leur ap

prendra de la Religion Chrétienne que ce qu'il

eſt bon à tous d'en ſavoir.

i

• -

Recherches hiſtoriques ſur la connaiſſance que

les Anciens avaient de l'Inde, & ſur les progrès

du commerce avec cette partie du Monde avant

la découverte du Paſſage par le Cap de Bonne

Eſpérance ; ſuivies d'un Appendix, contenant des

obſervations ſur l'état civil,°les Loix, & les for

malités judiciaires, les Arts , les Sciences, & les

Inſtitutions religieuſes des Indiens. Traduit de

l'Anglais de W. Robertſon , Docteur en Théo

logie , Membre de la Société Royale d'Edim

bourg, Principal de l'Univerſité, & Hiſtoriogra

phe # Sa Majeſté Britannique pour l'Écoſſe. Un

Volume in-8°. de 5 36 pages, belle édition &

beau papier ; avec deux grandes Cartes, gravées

en taille-douce. Prix, 5 liv. 1o ſ. br. , & 6 liv.

2 ſ. franc de port par la Poſte. On en a tiré

quelques Exemplaires en papier vélin. Prix, 9 liv

& 9 liv. 12 ſ franc, A Paris, chez Buiſſon, Lib.

rue Haute-feuille , Nº. 2o.

Nous reviendrons ſur cet Ouvrage..
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G R A v U R E s.

- Portrait de Mably, de 9 pouces ſur 8, de forme

ovale, gravé en couleur au lavis, par P. L. Alix,

faiſant pendant à Voltaire & J. J. Rouffeau ,

gravés par le même. Prix, 6 liv. chacun. A Paris,

chez M. Drouhin , Editeur & Propriétaire des

Antiquités Nationales, rue Chriſtine , Nº. 2.

Ce Portrait joint au mérite d'une très - belle

exécution celui d'une rcſſemblance frappante, de

l'aveu de tous ceux qui ont connu l'Abbé de

Mably. -

Recherches Géographiques ; 1°. ſur les diffé

rentes hauteurs des Plaines du Royaume , avec

la Carte explicative de leurs graduations eſſayées ;

2°. ſur les Mers & leurs Côtes preſque pour tout

le Globe, objet que quelques figurº ſur la même

Carte rendent# ſenſible ; 3°. ſur les diverſes

eſpeces de Montagnes, repréſentées & expliquées

par une Carte particuliere. Ouvrage ſpécialemert

deſtiné à l'inſtruction de la Jeuneſſe ; préſenté

à l'Aſſemblée Nationale conſtituante, qui a bien

voulu en faire une mention honorable & er

courageante dans l'extrait de ſon procès-verbal,

dont copie a été délivrée aux Auteurs , M. Du

pain-Triel, Géographe du Roi, ci-devant Cen

ſeur Royal ; & M. d'Abancourt, Ingén. Géog.

Militaire , Officicr d'Infanterie. A Paris , chèz

M. Dupain-Triel, Cloître Notre-Dame, Nº. 4o ;

Vignon, Libr. rue Dauphine ; la veuve Leſcla

part, à l'Aſſemblée Nationale ; Lherault, Imp

Lib. rue du Harlay, au Marais, N°. 15. Prix ,

3 liv. en blanc ; avec le Mémoire, 3 liv. 1o ſ.

à demi-enluminure; & 5 liv. totalement enluminé.
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- Six Romances nouvelles, par M. de Champ

cienetz, muſique de M. Garat, avec accompa

gnement de Guitare ; par M. Porro. Prix , 2 liv.

8 ſous. A Paris, chez M. Porro, Profeſſeur &

Editeur de Muſique, rue Tiquetonne, Nº. 1o.

· Journal d'Ariettes Italiennes , dédié à la Reine.

N°. 3 1 3. del Signor Paiſiello. Prix, 4 livres 16 ſ.

A Paris, chez Bailleux, Marchand de Muſique

ordinaire du Roi & de la Famille Royale, à la

Regle d'or, rue Saint-Honoré , près celle de la

Lingerie. -

· , ·

A V I S.

DEvAUx, Libr. au Palais-Royal, Nº. 181, à

Paris, vient d'acquérir de Mad. Lejay l'Ouvrage

ayant pour titre Collection complette des travaux

de M. MirabAhu à l'Aſſemblée Nationale. 5 Vol.

in-8°. On délivrera les 3 derniers aux perſonnes

qui ont déjà les 2 premiers, avec le Portrait de

l'Auteur. Prix , 14 liv. francs de port pour les

Départemens ; & l'Ouvrage complet, 26 livres,

auſſi franc.

T A B L E.

T E r s. 3| Variétés. 24

Il le fallait. 5|Spectacles. - 3o

Charade , En. Log. 2o | Notices. 33

Eiémens. 23
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SA M E D 1 1o M A R s 1 792.

Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

· P I E C E s F U GIT Iv Es.

LE CHEVAL ET LA FILLE,

· C o N T E.
i

D A N s un ſentier paſſe un cheval ,

Chargé d'un ſac & d'ure fille.

J'obſerve en paſſant le cheval ;

- Je jette un coup d'œil a la fille,

Voilà, dis-je, un fort beau chevalLi .

Qu'elle eſt bien faite, cette fille ! . .

Mon geſte fait peur au cheval ;

L'équilibre manque à la fille ;

Le ſac gliſſe à bas du chevalº

Et ſa chute entraîne la fille. .

Nº. 1o. 1o Mars 792, - C
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J'étais alors près du cheval ;

Le ſac tombant avec la fille,

Me renverſe aux pieds du cheval »

Et ſur moi ſe trouve la fille,

Non aſſite comme à cheval .

Se tient d'ordinaire une fille ,

| Mais comme un garçon à cheval.

En mc trémouſſant ſous la fille, ·

Je la jette ſous le cheval,

La téte en bas ; la pauvre fille !

Craignant coup de pied de cheval ,

-
- · . · .. -- : .

- -

Bien moins pour moi que pour la filles

Je ſaiſis le mors du cheval, : •

Et ſoudain je tire la fille

· D'entre les jambes du cheval ,

Ce qui fit plaiſir à la fille. |

Il faudrait être un franc cheval , :

Us ours, pour laiſſer une fille

A la merci de ſon cheval : · · •

«Moi, j'aide au beſoin femme ou fille.

Le ſac remis ſur le cheval,

Je voulais remonter la fille.

Mais bon t voilà que le cheval

senfuit & laiſſe-là la fille.

· File court après le cheval ,

Et moi, je cours après la fille . .

Il paraît que votre cheval ·

Eſt bien fringant pour une fille,
• -

, t-t
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-- Lui dis-je-; au lieu de ce cheval,

' Ayez un âne , belle fille. .

Il vous convient mieux qu'un cheval ; ::

·e'eſt la monture d'une fille.. . -

Outre les dangers qu'à cheval ,
, 1 , " ' .. - « fi •, -

On court en qualité de fille ,

· On riſque, en tombant de cheval,

De montrer qu'on eſt une ſille. | \

. , b , 1 : · · · · · · · · .

N. B. M. le Chevalier de B***. avait fait ſix

vers ſur ces deux rimes. On le défia d'en faire
trente. Il en fit beaucoùp plus, commé on yoit.

Ce n'eſt pas le'ſeul tour de force qu'il ait fait

en ce genre 3 mais je ne crois pas qu'il en ait

fait aucun d'une originalité auſſi piquante.

- - , ... -- º - º - • • - - ' - ,

Explication. de la Charade, de l'Enigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

La mot de la Charade eſt Epicure, celui

de l'Enigme eſt la Goutte, & celui du Lo

gegriphe eſt Eſpoir, où l'on trouve Soie,

Roi,Sire, Or, Repos, Roſe, Poire, Oie, Pie.

- > -2 ºe -

• • • , .

* .

. . : - 2 - : º : 27 2 : , - --

- C M A R A D E.

JE ſuis dans mon premier l'oppoſé de mauvais ;

- Et puis de propre ou clair,ºſynonyme à peu près ;

Pour mon tout, de travers ne le mettcz jamais.

C 2.

-



4 ° M E R C U R E

* «

É N 1 G M E. •

PLUs vîte qu'un éclair, je vole en mille lieux.

Du Nord en un inſtant je paſſe ſous la Ligne. ,

Mes ſujets ſont parens d'un Patriarche inſigne ;

Doux & bons la plupart, quelques-uns furieux,

Je viſite bien moins les jeunes que les vieux. .

Par cent ſortes de noms un chacun me déſigne.

qui n'oſe me nommer me déclare par figne ; - ·

Du ſecret toutefois je ſuis fort curieux. | :

J'épargne des humains la plus faible partie ; .. : -

La plus forte à mes loix ſeule eſt aſſujettie, -

Je compte des vaſſaux de toute qualité. -

S'il ſont tels qu'on les fait, la forme en eſt horribles

Cette forme, il eſt vrai, ne fut jamais viſible ;

Qn la croit cependant comme une vérité,

•

L o g o G R i P H E.
»

DE mes ſept pieds dérangeant la ftructure, '

Yous trouvez un chemia, une arme, une voitures

Le chef d'un ſanglier, ce qui faiſait les Grands ;

Sºrangere à la ville, on ne me vºit qu'aux champs,
-

* -

-

•^ , ! -

$n : | | .

º#
-

- -
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NOUVELLES LITTÉRAIRES.

1

E N T R E T I E N s P o L É M I Q U E s

de Théodoſion & d'Hyacinthe, ſur l'Ou

vrage de M. Necker, ex-Direôleur des

Finances de France, (de l'Importance des

opinions religieuſes); avec des Notes &

des Obſervations ſur J. J. Rouſſeau &

quelques autres Philoſophes du Siecle.

1". Partie. A Paris, chez Gaſtelier ,

-
Libraire, rue Neuve-Notre-Dame, Nº. 1 1.

Prix, 3oſ br. La 2". Partie ſous preſſe.

"
-

º

· NAUELQUEs perſonnes avaient penſé que

l'éloquent Ouvrage de M. Necker ſur

l'Importance des opinions religieuſes, était

en général plutôt d'un Orateur que d'un

· Philoſophe ; qu'il avait conſidéré plutôt ce

: qui était & ce qui avait été , que ce qui

ouvait être; qu'il n'avait peut- être pas

† aſſez d'attention au pouvoir de l'édu

: cation ſur l'eſprit humain, ſouverainement

modifiable par les prémieres idées qu'on

|y imprime, & tout auſſi ſuſceptible ,, à

cette premiere époque , de recevoir des

-

C 3
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notions ſimples & claires, que des doctrines

myſtiques & merveilleuſes; que ſi l'homme

eſt, comme on l'a dit (i), un être naturel

lement religieux ; parcé qu'il eſt naturelle

ment faible , il n'eſt point du tout impoſ

fible , il n'eſt pas même très-difficile, par

le moyen des premferes inſtitutions , de

diriger cette diſpoſition de l'homme à l'a

doration pure & ſimple d'un Dieu dont

la ſageſſe & la† nous parlent par

la voix de l'Univers, & dont la juſtice

· nous parle par la voix de la conſcience ;

' de faire dériver de cette idée , qui eſt à la

: portée de tout le monde , l'idée d'une ame

immortelle, qui n'a beſoin que d'être pro

bable pour être utile, & dans tous les cas,

· les devoirs de fraternité ſi néceſſaires à des

êtres qui ne peuvent ſupporter la vie qu'en

ſe ſupportant les uns les autres ; que de»

hommes élevés dans cette doctrine ſi plau

, ſible & ſi conſolante, & préſervés de bonne

: heure des erreurs de l'imagination, pour

: raient fort bien s'accoutumer, ſans être

des Philoſophes , à n'avoir d'autre Culte

extérieur qu'une réunion fraternelle à cer

, taines époques de l'année, qui ſeraient

celles des bienfaits de la Nature , pour

· adorer en commun le Pere commun de

tous les êtres 5 qu'en un mot, il ne s'agit

• • • • -- •

- - -

( 1 ), Eloge de · Vºliaire. t> -- , » •

()

-

·
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pas ici de transformer l'homne , & de lui

ôter ſes paſſions , comme voulaient faire

les Stoïciens , mais qu'il s'agit ſeulement

de ſavoir s'il n'eſt pas auſſi facile de for

mer l'intelligence humaine à des vérités

extrêmement acceſſibles , & , pour ainſi

dire, maniables, qu'à des dogmes abſolu

Ill611t§. Je ne conçois pas,

je l'avoue , comment on pourrait, ſur cette

queſtion , rejeter l'affirmative.

Ces mêmes perſonnes penſaient auſſi que

l'argument moral que M. Necker a ſi bien

fait valoir, tiré des conſolations que le

Peuple peut recevoir des Miniſtres duCulte

& de ce qu'on appelle les ſecours de la

R.ligion , n'eſt malheureuſement fondé que

ſur la profonde miſere & la flétriſſante

, abjeétien où les Gouvernemens abſolus

ont réduit la plus nombreuſe claſſe de

l'humanité ; mais qu'heureuſement auſſi ce

mal politique n'étant pas incurable , la

néceſſité des remedes religieux tembe en

même temps , que c'eſt même une triſte

défenſe , en faveur de la Religion & du

Sacerdoce , que de montrer l'homme ſi

cruellement accablé par les Maîtres qui le

ouvernent , qu'il ne puiſſe avoir de reſ

§ que les Prêtres qui le trompent ; &

que ſera - ce, ſi l'on ajoute, ce qui n'eſt

que trop prouvé par l'Hiſtoire de tous les

Siecles , & ſur-tout des Siccles chrétiens,

que les Prêtres en tout temps (comme cela

4
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devait arriver ) n'ont gueres trompé qu'à

leur profit, & ont ſurchargé la condition

humaine , particuliérement & éminem

n ent dans le Chriſtianiſme , d'une foule,

de maux & de crimes que la Religion ſeule

a produits ; en ſorte que l'humanité dé

· plerable a été, domme le dit Rouſſeau avec

tant de vérité & d'énergie , ſous le double

joug du Fanatiſme & du Deſpotiſme, écraſée

à la fois de ſes Rois & de ſes Dieux. .

, Aſſurément un homme tel que M. Nec

ker eſt également ennemi de ces deux

monſtres , alliés par un même intérêt cen

tre le bcnheur des Nations; mais on peut

| regretter qu'entraîné par une imagination

ſenſible & exaltée, ou peut-être par l'am- .

bition de réſiſter à ſon Siecle, il ne ſe ſoit .

pas apperçu que quand le moment était . ,

venu de terraſſer à la fois les deux Tyrans

de l'humanité ; quand la vraie philoſophie

n'avait con battu l'un que pour aller à

l'autre, ce n'était pas le moment d'encou

| rager la crédulité qui mene néceſſairement

à la ſuperſtirion , & de la ſuperſtition au

fanatiſme ; d'employer de granuls talens à

· relever les avantages de l'erreur & de l'il- .

luſion dans les ames faibles & tendres,

quand une ſi longue expérience avait prouvé

que l'erreur , généralement parlant , n'eſt

bonne à rien , & qu'elle n'eſt le plus ſou

vent qu'une arme terrible dans les mains

des pervers & des hypocrites , qui ne trou

:
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vent alors que des inſtrumens dociles dans

cette même tendreſſe religieuſe, & dans

cette ſuperſtitieuſe puſillanimité que l'Ou

vrage de M. Necker rend à mettre en re

commandation ; qu'enfin, à l'époque où

, nous ſommes, il ne s'agit plus de tromper

les hommes ni pour ce Monde-ci ni pour

l'autre, mais de les rendre dignes d'une

Liberté légale & d'une Religion raiſonna

ble, ce qui ne peut être l'ouvrage que de

l'éducation & du temps. . -

" Tel eſt le réſumé de réflexions beaucoup

lus étendues qu'a fait naître en moi la

lecture du Livre de M. Necker, & qu'a

lors je n'ai pas cru devoir publier, mais

qui paraîtront ailleurs, ſans nuire en rien à

la haute eſtime dont je fais profeſſion pour

ſa perſonne, ſes talens & ſes ſervices.

· On peut bien s'imaginer que les Entre

tiens polémiques, annoncés dans cet arti

cle , ſont d'une toute autre eſpece, & con

tiennent des reproches d'une toute autre

nature : ces Entretiens ſont un Ouvrage

de Théologie; c'eſt tout dire. M. Necker

y eſt mis au rang des impies : qui eſt - ce

qui s'en ſerait douté : mais les Docteurs ,

comme on ſait, font un Monde à part ,

Monde beaucoup plus plaiſant aux yeux de

la raiſon que le Monde de Gulliver , &

qui heureuſement n'eſt plus que plaiſant ;

cependant on ne ſent point encore aſſez ,

non, l'on n'a pas encore aſſez ſenti com

C y
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-

bien c'eſt une choſe curieuſe, inouie ,

unique, dans les Annales de l'Univers, que

l'exiſtence de nos Doéteurs en Théologie.

Un jbur viendra (qui peut-être n'eſt pas

bien loin ) où en l§ les Décrets de la

Sorbonne & les Cahiers de la Faculté , on

ne ſortira pas d'étonnement, On ſe de

mandera s'il eſt bien vrai que dans †

Nation éclairée on ait ſouffert une claſſe

d'hommes , qui, ſur des matieres évidem

ment inacceſſibles à l'eſprit humain , ſur

l'eſſence divine, ſur l'exiſtence & la narure

de l'ame , ſur l'origine des choſes & '

création, &c. dictent au monde entier leurs

opinions comme des oracles ; n'ont ja

mais, ſur guoi que ce ſoit, l'expreſſion du
doute , qüi§ ſouvent pour l'homme le

dernier terme de ſes études ; damnent à

jamais, au nom de Dieu, quiconque ne

enſe pas comme eux ; regardent en pitié

tous les plus grands Génies de l'Antiquité,

dont ils traitent la ſageſſe de folie ; ana

thématiſent les vertus des plus grandsHom

mes comme des péchés brillans 5 veulent

abſolument qu'on les regarde comme éclai

rés par une révélation divine, ſans pou

voir jamais ſortir d'un puéril & miſérable

cetcle vicieux où ils prouvent cette révé-.

lation par l'autorité de l'Egliſe, & l'Egliſe

par la révélation ; enfin qui, débitant avec

· un ſérieux imperturbable les plus ineptes

rêveries, ont l'air de ne pas s'appercevoir
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des éclats de rire qui s'élevent autour d'eux

de tout côté , depuis que le monde eſt

déniaiſé ; ſenmblables à ces graves foux des

Petites-Maiſons , qui débitent tranquille

ment leurs extravagances au milieu de gens

qui leur rient au nez. Il faut en conve

nir : la déinence orgueilleuſe de nos Théc

logiens eſt certainement le plus haut degré

de la ſottiſe , comme la Juriſprudence des

Inquiſiteurs eſt le plus haut degré d'atre

cité où la méchanceté humaine puiſſe par

venir : ainſi ce qu'il y a de plus ridicule

& de plus odieux dans notre eſpece , ſe

trouve inconteſtablement réuni dans les

Prêtres de l'Egliſe Chrétienne, qui, certes,

ne ſont pas , comme a dit Rouſſeau , les

Prêtres de l'Evangile , puiſque ce Livre,

quel qu'il ſoit, divin ou non divin, ſelon

ce qu'on en voudra croire, ne contient pas

un mot de la Religion qu'ils ont faite.

Le Théologien qui réfute ici M. Nec

ker , eſt bien digne de ce titre : c'eſt ce

que l'on reconnaît d'abord aux éloges qu'il

ſe prodigue à lui-même dans ſon Avant

Propos , & aux injures qu'il vomit contre

ſon adverſaire , à la page ſuivante. » La

» matiere eſt diſcutée ici avec une entiere

» liberté , telle que doit l'avoir tout dé

» fenſeur de la cauſc de Dieu.º. La cauſe

de Dieu ! & c'eſt en France , c'eſt dans

notre Siecle qu'on oſe enccre proférer ces

paroles véritablement impies : La caſe'de

-
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Dieu ! ... Vil atome ! Dieu t'a-t-il chargé

de le défendre ? S'il y a des inſenſés qui

croient l'attaquer, & d'autres inſenſés qui

croient le defendre , penſes - tu que celui

qui eſ les regarde tous autrement que

comme d'imperceptibles créatures qu'il

n'apperçoit qu'à cauſe de l'immenſité de ſes

connaiſſances (1) ? -

» Ici , la modération, la ſincérité , la

» franchiſe ſe donnent par-tout la main «.

Voilà bien la modeſtie & le ſtyle de nos

Docteurs : l'un eſt digne de l'autre.

» Si l'amour de la vérité l'emporte ſur

» celui de la perſonne , c'eſt ſans préjudice

» de l'amitié chrétienne qu'on lui porte «.

Oh ! oui ; c'eſt bien de l'amitié chrétienne

toute pure. En voici la preuve quelques

·pages après. » Il y a trop de fard dans le

» ſtyle, & trop d'enflure dans les expreſ

» ſions, pour ne pas ſoupçonner qu'ils ca

» chent quelque difformité criminelle «.

D'autres ſe contenteraient de penſer que

l'Auteur qu'ils réfutent ſe trompe ; mais

un Docteur ! Quiconque n'eſt pas de ſon

avis eſt néceſſairement criminel. La belle

choſe que l'amitié chrétienne de nos Doc

teurs ! Et la modération, qu'en dites vous ?

Elle peut donner la main à l'amitié chré

tienne. En voici encore un trait.. » Propo

(1 ) Monteſquieu, Lettres Perſar cs.

-

-
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ſer comme une opinion l'exiſtence d'un

» Dieu, n'eſt-ce pas faire douter du légitime

pouvoir du Souverain qui le repréſente ſur

la Terre ? N'eſt ce pas ébranler & ſaper

» même l'Etat & la Religion dans leurs

» fondemens " ? Ainſi voilà bien M. Necker

coupable du crime de leſe-Majeſté, pour

avoir mis l'exiſtence de Dieu au nombre

des opinions religieuſes. Si ce n'eſt pas là de

la charité chrétienne, c'eſt au moins de la

charité théologique. Et le Souverain qui re

préſente Dieu ſur la Terre ! Nous y voilà

donc revenus encore. Ah ! les Rois§ les

Repréſentans de Dieu ! Si M. le 1Docteur

a lu l'Hiſtoire, je le défie , tout Docteur

qu'il eſt, de me nier que f)ieu n'ait été ,

le plus ſouvent, étrangement repréſenté.

M. le Bocteur croit-il que l)ien ait eu

lieu d'être fort ſatisfait de ſes Repréſentans ?

On rit aujourd'hui de cette ineptie, mais

il n'y a pas long-tenmps; & comme elle a

été, pendant des Siecles, érigée en maxime

poſitive & en vérité religieuſe, appuyée

ſur les ſaintes Ecritures, on me pardon

nera peut-être de mettre ſous les yeux du

Leéteur la maniere dont je parlai de cette

abſurdité ſi accréditée , au mois de Dé

cembre 1788, ſix mois avant la convoca

tion des Etats-Généraux, devant cinq cents

perſonnes qui peuvent l'atteſter : peut-être

puis-je me ſavoir aujourd'hui quelque gré

d'être le premier Ecrivain Français qui ſe

:



r°. M E R C U R E !

ſoit expliqué publiquement & formelle

ment ſur un ſujet que l'on craignait encore

de toucher. Voici le Inorceau où je n'ai

pas changé un ſeul mot , & tel que le

reconnaîtront tous ceux qui l'ont entendu.

: » 'l'el eſt le malheureux pli que donne

» aux ames l'habitude de l'eſclavage,fortifiée

» par l'exemple général & les vices parti

» culiers , que dès qu'on avait prononcé

» ce mot fatal , l'autarité du Roi , c'était

• la tête de Méduſe qui ch ugeait tout en

» rocher. I à venaient ſe briſer tous les

» droits , toutes les réclamations , toutes

» les forces de la raiſon & de la juſtico.

» Ce ſeul mot répondait à tout ; quicon

» que ne l'eût pas trouvé péremptoire ,

» s'expoſait à paſſer pour un mauvais Ci

* toyen , pour un ſéditieux, pour un re

» belle; c'était à qui le ferait plus valoir

» pour ſe donner plus de valeur à ſoi

º même. Mais auſſi comme un pareil abus

» de mots ne peut ſubſiſter qu'avec le

» renverſement de toutes les idées ſaines ,

» que devient-il , quand la raiſon, fi long

» temps forcée au ſilence & par la crainte

* qu'elle inſpirait & par celle qu'elle éprou

» vait , peut enfin élever la voix ; quand

» elle s'adreſſe à ces vils eſclaves ( car ils

» le ſont, en effet, ces Tyrans ſubalternes,

» & cent fois plus que ceux qu'ils oppri

» ment : ceux - ci ne le ſont que par la

" contrainte; ceux-là le ſont dans le cœur),
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-» quand elle leur dit : entendez - vous le

» mot que vous prononcez ? ſavez-vous ce

, » que c'eſt que l'autorité ? Ou ce mct n'a

• point de ſens dans votre bouche, ou il .

ſignifie évidemment le droit d'être injuſte.

Et où donc exiſte ce droit ? d'où peut-il

· » émaner ? eſt-ce du Ciel ou de la 4'erre ?

-» de Dieu ou des hommes : Répondez.

» L'Etre, qui eſt ſouverainement juſte, a

-» t il , donrté à quelqu'un le droit de ne

» l'être pas ? Les he mmes qui ont tous be

» ſoin de juſtice , en qnt ils diſpenſé ceux

-» qu'ils ，t chargés de la faire rendre à

.* tous ? Articulez donc , ſi vous l'oſez ,

» que l'autorité royale eſt le droit d'être

-» injuſte., Vous vous taiſez : vous baiſſez

+ les yeux.... Je vais vous dire ce que c'eſt

º que l'autorité : c'eſt le pouvoir donné

» par la Loi de veiller à l'ºbſervation de la

» Loi. Qu'on exerce ce pouvoir comme

» Juge, comme Magiſtrat, comme Monar

» que, c'eſt toujours de la Loi qu'on le

» tient. Et qu'eſt-ce que la Loi : c'eſt l'ex

* j reſſion de la volonté générale, qui aſ

» ſure les droits de chacun. , Où il n'y a

» point de Loi, il n'y a point de Roi : il

* ne peut y avoir qu'un Tyran ; car on

» appelle Tyran celui qui me regne que par

» la force. § répéterez - vous ces miſé

» rables lieux communs de la flatterie, dont

» on a tant abuſé , qu'un Roi ne tient ſon

º pouvoir que de Dieu & de ſon épée ?

>

>>

:

-
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» Vous mentez , & vous vous jouez des

» mots comme de la vérité. Ces mots , ne

» relever que de Dieu & de ſon épée , ſont

-» originairement du ſyſtême féodal ; ils

· » ſignifiaient poſſéder une Souveraineté

» indépendante , un Etat qui ne relevait

» d'aucun Suzerain; & dans ce ſens , ils

» ſont vrais de tous les Rois. On en a fait

» depuis des figures de diction, que l'adu

» lation a détournées de leur vrai ſens, &

» érigées en principes contraires à toute raſ

» ſºn. Dieu n'a point fait de Rois ; il a

» fait des hommes , & les homiires ont fait

» des Rois pour être les vivantes images,

» non pas de ce Dieu qui régit l'immenſité

» des§ , mais de la Loi qui doit

• régir les Peuplades du petit Globe que

» nous habitons. L'épée ne fait pas non

» plus de Rois ; elle fair des Conquérans ;

» & ne ſentez-vous pas combien il ſerait

» abſurde & contradictoire de fonder ſur

» l'épée un titre permanenr & légitime,

» puiſque ce ſerait reconnaître que l'épée

» peut auſſi le détruire ? Ce qui dépend de

» la force eſt incertain & pafſager comme

'» elle ; ce qui eſt fondé ſur la Lci eſt du

» rable & ſaint comme la Loi. H r qui eft

» plus intéreſſé que le Monarque lui

» mêzne à ce que tout ſoit légal dans une

» Monarchie§ n'y avait pas un ccntrat

» entre la Narion & lui, où ſerait la bafe

» de ſon pouvoir ? ſur quoi repoſerait-il ?

2

\

#

$
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» S'il était aſſez peu ſenſé pour prétendre

» que c'eſt ſur la force , la conſéquence

» immédiate & inévitable en ſerait terri

» ble : il avouerait lui-même que du mo

» ment où il ceſſerait d'être le plus fort ,

» il ceſſerait d'être Roi. En eſt-il un qui

» voulût s'expoſer & ſe ſoumettre à une

» pareille conſéquence, & dégrader à ce

» point ſon titre & ſon caractere ? O que,

» les Loix, que les Anciens appelaient ſi

• bien Filles du Ciel , ſont une belle &

» grande choſe ! Ce ſont elles qui peuvent

» ôter, autant qu'il eſt poſſible, aux choſes

» humaines ce qu'elles ont de plus vicieux

» dans leur nature, leur inſtabilité. Les

» Loix conſacrent & perpétuent tout ce

» qu'elles ont marqué de lenr ſceau , & le

» rendent, ſinon par le fait, au moins par

• le droit, indépendant de la fortune (1)«.

( 1 ) A ces mots, Dieu n'a point fait de Rois,
- - - t - »

il a fait des hommes , la ſalle retentit d'accla

mations. Ce morceau faiſait partie de l'examen

de l'Eſprit des Loix , dans lequel examen - je

réfutai, durant cinq Séances, la doctrine de

Monteſquieu ſur les Pouvoirs intermédiaires , le

| Clergé, la Nobleſſe, les Parlemens, pouvoirs

ue les préjugés de Noble & de Préſident de

our Souveraine lui rendaient fi chers. L'Aſſem

blée me preſſa vivement de publier, à part, ces

cinq Séances,. qui pouvaient faire un petit Vo

lume ; mais je ne voulus pas morceler un grand.

Ouvrage. Ce que je viens de dire pcut en dons .
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, Ce mot ſeul d'Opinions religieuſes fait

une peine mortelle à notre Docteur, qui

ne ſaurait le digérer. Il veut que l'on n'ap

plique ce met qu'aux Queſtions théologi

ques ſur leſquelles l'Egliſe n'a pas encore

déciſivement prononcé, & qu'elle livre aux

diſputes des Théologiens. Ce n'eſt pNs ſans

doute de celle-ci ( dit-il) que l'Auteur veut

Parler. Il a raiſon pour cette fois; ces belles

queſtions n'occupent gueres que les cer

veaux creux des diſputeurs de l'école.Mais,

à dire vrai, comment ſe peut-il que l'E

gliſe , qui ſait tout , ait laiſſé quelques

† en litige ? C'eſt pure malice de

a part : n'a-t-elle pas le Satnt-Eſprit à

ſes ordres : On ſait qu'au Concile de Treiits

il arrivait, diſaient les Peres du Concile ,

par ia malle du Courrier. Mais qu'importe

comme il arrive, pourvu que l'Egliſe dé

cide : Vous verrez que c'eſt par complai

ſance pour ceux qui aiment à diſputer , car

ſi elle avait prononcé ſur tout, il eſt clair

qu'il ne faudrait plus parler de rien.

Au reſte, j'imagine qu'on n'attend pas

ner une idée. On doit voir que dans le Flan

# mon Cours de Littérature , je n'ai pas compris

ulement les Arts d'imagination & de gout »

mais tout ce qui eſt du reſſcrt de la raiſon, cul

tivée ; toutes les grandes queſtions de Philoſo
phie & de Légiſlation y ſont• traitées : il n'exclut

que les Sciences exactes & les Sciences phyſiques

-
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de mei que j'entre dans aucun détail # :

cetre Broshure théologique, ni que je faſſe

- un moment à M. Necker l'injure de lui

Imettre en préſence un ſi ridicule adverſaire,

qui n'eſt pas même en état de l'entendre,

qui ne parle, en aucun ſens, la même

Langue que lui. Qui a vu un de ces Livres

de controverſe , les a vus tous ; ce ſont

| toujours les mêmes lieux communs , les

mêmes ſophiſmes, les mêmes déclamations,

les mêmes injures, le même eſprit, le même

ſtyle. On peut les apprécier toutes par ces

deux vers charmans de Voltaire, ſur Saint

Thomas, l'Ange de l'Ecole , ·

· Qui de tant d'argumens ſe tira toujours bien » !

· Êt répondit à tout, ſans ſe douter de rien.. .
° • , ,

*

-

-

| --

v A R 1 É T É.
' • »

PoRTRAIT de la Ducheſſe du Maine. '
" -- · · · , · · - .. - . >

"
- -

-

' , , ', : , , * , «
,

MME. LA DUcHEssE pv MAINE, à l'âge de

- ſoixaute ans, n'a encore rien acquis par l'ex

périence. C'eſt un enfant de beaucoup d'eſprit :

) ' clle cn a les défauts & les agrémcns. Curieuſe .

\ & crédule, elle a voulu s'inſtruirc de toutes lès -

" différentes connaiſſances; mais elle s'eſt conten

tée de leur ſuperficie, Les déciſions de ceux qui

· l'ont élevée , ſont devenues des principes & des

regles pour elle, ſur leſquelles ſon êſprit n'a
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jamais formé le moindre doute. Elle s'eſt ſou

· miſe une fois pour toutes. Sa proviſion d'idées

eſt faite Elle rejetterait les vérités les mieux .

démontrées, & réſiſterait aux meilleurs raiſon

nemens, s'ils contrariaient les premieres impreſ .

ſions qu'elle a reçues. Tout examen eſt impoſ

ſible à ſa légéreté, & le doute eſt un état que

ne peut ſupporter ſa faibleſſe. -

: Son Catéchiſme & la Philoſophie de Deſcartes

| ſont deux ſyſtêmes qu'elle enfénd également bien,

& dans leſquels elle perſiſtera jtiſqu'à la mort.

Son amour-propre, quoiqu'exceſſif , n'a cepen

idant fait de chemin que celui qu'on lui a fait

·faire. L'idée qu'elle a d'elle-même eſt un préjugé

qu'elle a reçu comme toutes ſes autres opinions.

Elle croit en elle de la même maniere qu'elle

croit en Dieu, & en Deſcartcs, ſans examen &

ſans diſcuffion. Son miroir n'e pti l'cntretenit

dans le moindre doute ſur les agrémens de ſa

# Le témoignage de ſes yeux lui eſt plus

ſuſpect que le jugement de ceux qui ont décidé

u'elle était belle & bien faite. Sa vanité eſt

'un genre fingulier; mais il ſemble qu'elle ſoit .

moins choquante, parce qu'elle n'cſt pas réflé

chie, quoiqu'en effet clle en ſoit plus abſurde.

Son commerce eſt un eſclavage ; ſa tyrannie

eſt à découvert : elle ne daigne pas la colorer

· des apparences de l'amitié. Elle § ingénument

u'elle a le malheur de ne pouvoir ſe paſſer

perſonnes dont elle ne ſe ſoucie point ;

effectivement elle le prouve. On la voit ap

· prendre avec indifférence la mort de ceux qui

ui faiſaient verſer des larmes , lorſqu'ils ſe

, trouvaient un quart d'heure trop tard à une

- Partie de jeu ou de promenade.
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: On ne peut ſe faire d'illuſion avec elle. Sa

franchiſe , ou pour parler plus juſte , le peu

d'égard qu'elle a pour tout le§ , fait qu'elle

ne diſſimule aucun de ſes mouvemens, & qu'elle

ne réprime aucun de ſes caprices. Elle a fait

dire a une perſonne de beaucoup d'eſprit : Que,

» les Princes étaient en Morale ce que les

» Monſtres ſont dans la Phyſique ; on voit en

» eux à découvert les replis de la vanité, & de

» la plupart des vices qui ſont imperceptibles

» dans les autres hommes " , , , ,

· Son humeur eſt impétueuſe & inégale. Elle

ſe courrouce & s'afflige, s'emporte & s'appaiſe

vingt fois en un quart d'heure. Souvent elle

ſert de la plus profonde triſteſſe par des accès

de gaieté où elle devient fort aimable. Sa plai

ſanterie eſt noble, vive & légere. Sa mémoire

eſt prodigieuſe ; elle parle avec éloquence, mais
avec trop de véhémencé & de prolixité. On

n'a point de converſatieh avec 'elle. Elle ne ſe

ſoucie pas d'être entendue ;, il lui ſuffit d'être

écoutée ; auſſi n'a-t-elle aucune connaiſſance de

l'eſprit, des talens, des défauts & des ridicules

de ceux qui l'environnent : l'on a dit d'elle

qu'elle n'était point ſortie de chez elle, & qu'elle

n'avait pas même mis la tête à la fenêtre,

Elle a paſſé ſa vie à raſſembler des plaiſirs .

& des amuſemens de tout gente ;. elle n'épargne

mi ſoins ni dépenſe pour rendre ſa Cour agréa

ble & brillante. Enfin , Mme. la Ducheſſe du

M. ... , eſt faite pour faire dire d'elle, ſans

bleſſer la vérité, beaucoup de bien & beaucoup .

de mal, Elle a de la hauteur ſans fierté , ſe

oût de la dépenſe ſans généroſité, de la Reli

f§ ſans piété , une grande opinion d'elle

même ſans mépris pour les autres, beaucoup
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vle connaiſſance ſans aucun ſavoir, & tous les

empreſſemens de l'amitié ſans en avoir les ſen

timens | | | | | |

: N. B. ce Fortrait eſt de Mme. de Staal, qui

pourtant ( comme on peut aiſément le conce

voir ) ne l'a pas mis dans ſes Mémoires.

#

- -

- - , •

- | s P E C T A C L E S.
* s . .. i º - ------ - º : º !

· » : , 7 ,> - l• · • > : (J': 12 . . - - .

: os a donné ſur le Théâtre de la Natios
ane Comédie en cinq Actes & en vers, inti

tulée le Vieux Célibataire, par M. Collin : les

quatre premiers Actes ont fait grand plaifir ;

mais cemme l'Auteur refait le cinquieme, qui

a moins réuſſi, nous différerons d'en rendre

compte, juſqu'à ceque le ſuccès général ait

répondu à l'idée que doit inſpirer le talent
connu de l'Auteur - 2. : | · · · · .'
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Analyſe alphabétique & raiſonnée du Tarif d«

1Droit d'enregiſtrement des Actes civils & judi

ciaires ; ſuivie des Diſpoſitions, tant du Décret

du 5 Décembre 179o, rendu ſur l'établiſſement

dudit Droit, que de la Loi relative au Timbre,

ainſi que des Décrets additionnels du 1o Juin

& du 29 Septembré 1791 : le tout inis dans un

ordre qui en facilite l'explication ; Ouvrage utile

à MM. les, Juges, Honumes de Loi, Notaires,

Avoués, Greffiers , Huiſſiers, Négocians, Gens

d'affaires & autres , & particuliérement aux per

ſonnes chargées de la perception du Droit d'en

regiſtrement & du Timbre : par M. Lagache,

- ci - devant Vérificateur des Domaines du Roi ,

réſentement Receveur du Droit d'enregiſtrement

# Guiſe. Prix, 3o ſ A Paris , chez Belin, Lib.

rue St-Jacques, près St-Yves. . . .

Tout Citoyen doit ſavoir ce qu'il doit payer

à l'Etat, & les Livres qui le lui apprennent

"ſont des ſervices qu'on rend au Public. Ce qui

ſerait à ſouhaiter , c'eſt qu'il falût moins, de

Livres pour s'inſtruire de ce qu'on doit.

- - -- 4 * --

-- • - -- -

Hommage fait à l'Aſſemblée Nationale de quel

ques idées ſur un Vêtement uniforme & raiſonné,

à l'uſage des enfans ; par M. Fauſt, Docteur en

Médecine. A Strasbourg, chez André Meyer fils,

ami de l'Auteur ; & ſe trouve à Paris, chez

Aubry, Libr. rue de la Monnoie, Nº. 5 , an

Cabinet Bibliographique. Prix, 3o ſ



é° MERCURE FRANÇAIS.
* -
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Lettres Philoſophiques & Politiques ſur l'Hiſ -

toire de l'Angleterre , depuis ſon origine juſ

'à nos jours ; traduites de l'Anglais, & cnri

# de Notes ſur l'original ; par M. Briſſot de

Warville, Député à la ſeconde Légiſlature. 2°.

édition. 2 Vol. in-8°. d'environ 4oo pages chat

· cun. Prix, 7 liv. 4 ſ, br. pour Paris, & 8 liv,

· 4 ſ pour les Départemens, francs de port. A

JLondres ; & ſe trouve à Paris, chez Regnault,

Libr, rue St-Jacques, vis-à-vis la rue du Plâtre,

• "# Conſtitutions Américaines, ou de

la néceſſité d'une Balance dans les pouvoirs d'un

· Gouvernement libre ; par M. John Adams , ci

"devant Miniſtre† des Etats - Unis

·près la Cour de Londºcs, & actuellement Vice

· Préſident des Etats-Unis, & Préſident du Sénat :

, avec des Notes & Obſervations de M. de la

-Croix , Profeſſeur de Broit Public au Lycée. 2

Vol. in-8°. formant 1o7o pages. Prix, 9 livres

· brochés, & 1o liv. fancs de port par la Poſte.

A Paris, chez Buiſſon, Libr. rue Haute-feuillc,
Nº. 2.c.. -

- Cn reviendra ſur ces dcux Ouvrages.

T - •

- T A B L : E. ->

2-ec-ral & t. ru. 37'Vari té. ſ5

Cherade, Enig. Loe. 39 SpectacleR, 58

| Entretiens polémijucs. 41 Notices. - - 59

- t . "
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Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 livres pour les Départemens, l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port. -

P I É C E S F U G I T I v E s.

A Ux R E P R É S E N T A N S

D' U N P E U P L E L I B R E.

O vous dont l'ame active & pleine d'énergie,

S'occupe chaque jour du bonheur des Français,

- Légiſlateurs, mettez le comble à vos bienfaits ;

Achevez d'extirper du ſein de la Patrie

Ces préjugés cruels , nés de la tyrannie,

Qui ſubfiſtent encore à la honte des Loix.

D'un ſexe malheureux vous entendrez la voix,

Qu'étouffa juſqu'ici la ſtupide ignorance ; .

N°. 1 1. 17 Mars 1792. - D



6 2 , ` M E R C U R E

Victime d'une triſte & longue dépendance,

Contre l'homme barbare il réclame ſes d oits.

N'a-t-il donc à choiſir, au ſein de ſa miſere ,

Que les fers … ou la mort ... lorſque ſon caractere

Et celui d'un époux ne fympathiſent pas ?

Oui, c'eſt encore à vous à tenir lieu de cere

A l'enfant opprimé qui vers vous tend ſes bras,

Du pouvoir pate ncl cn fixant la mcſure ,

Vous ſaurez mettre un terme à ces honteux combats,

Dont s'indigne à la f is & gémit la Nature.

Libres de contracter le plus doux des liens,

Que par vous aujourd'hui , devenus Citºye ;

Nos Prêtres ne ſoient plus étrangers à la France. .

>

Que maître de choiſir qui fermera ſes yeux,

Tout homme déſormais puiſſe, au g é de ſes veux,

Adopter un ami dont la reconnaiſſan-e,

Sur l'hiver de ſes ans répande que lques fleurs.

Voilà ce que de vous, auguſtes Sénatcuts,

Un Peuple libre attend avec impatience. -

C'eſt en vain qu'aujourd'hui l'amour-propre irrité, .

Regrette des vieux temps l'antique barbarie....

ſez nous rendre heureux cn dépit de l'envie ; .

Et que chacun de vous, fier de la Liberté ,

Puiſſe dire, en bravant les clameurs du vulgaire : -

Je fais le bien que j'aimc ... & voilà mon ſalaire.

( Par François-Gabriel Urſin. )
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LA TENDRE MERE ET LE BERCEAU,

- R o u A N c E.

, , - • Sous ces arbriſſcaux en ſieurs, -

| o mon enfant ! goûte un ſommeil paiſible ;

| Au moindre cri de tes douleurs, -

· L'Amour fera voler une mere ſenſible.

-

· º
©-# · · ·

i ' Quelle fraîcheur ! quel air délicieux !

Un doux frémiſſement agite le feuillage.

Ah ! folâtres Zéphirs, ne quittez pas ces licux :

Le plus beau des enfans repoſe en ce bocage.
-

| Sous ces , &c.

- * , 4 ' #->

Petits oiſeaux qui peuplez ce rameau, +

Vos chants font retentir l'écho du voiſinage.

Ah ! volez doucement autour de ce berceau.

-- Le plus beau des enfans repoſe en cc bocage.

" Sous ces, &c. . A '

Charmant ruiſſeau, l'orgueil de cé boſquet,

· De ton onde plaintive ah ! j'entends le langage.

· Son cours l'entraîne, hélas ! elle quitte à regret

· Le plus beau des enfans qui dort dans ce bocage.

Sous ces , &c, - *

: D à
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é-3,

O bel enfant ! objet cher à mon cœur , "

• - J c ſ ns , en te voyant, redoubler mon ivreſſe :

: Si tu me dois le jour , je te dois le bonheur.

: Ali ! compte pour jamais ſur toute ma tendrcſſe.

| " . - ( Par M. Lemettayer, anc. Sec. du Roi.)

j, - -

: Explication de la Charade, de PÉnigme &

， du Logogriphe du dernier MERCURE.

|

.

L E mot de la Charade eſt Bonnet , celui

de l'Enigme eſt Cocuage , & celui du Lo

gogriphe eſt Charrue , où l'on trouve Rue

-4rc , Char, Hure, Race. -

· C H A R A D E.

Poes mon premier un Amant ſe noya ;

Chez les Romains mon ſecond ſe compta ;

Et par mon tout maint Rimeur ennuya.

É N 1 G M E.

Sorvrsr , quoique léger, je laſſe qui me porte.

Un mot de ma façon vaut un ample diſcours.

J'ai, dans l'âge dernier, commencé d'avoir cours.

Mince, long, plat, étroit, d'une étoffe peu forte ;

Les doigts les moins ſavans me taillent de la ſorte.

Sous millc neins divers je parais tous les jours.

#
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Aux Valets étourdis je ſuis d'un grand ſecours.

Le Roi ſeul ne voit point ma figure à ſa porte.

Une groſſiere main vient, la plupart du temps,

Me prendre de la main des plus honnêtes gens.

Civil, officieux, je ſuis né pour la ville.

Dans le plus rude hiver j'ai le dos toujours nu ;

Et quoique fort commode, à peine m'a-t-on vu,

Qu'auſſi-tôt négligé, je deviens inutile.

L o G o G R I P H E.

M o N origine eſt très-ancienne ;

- Je renais & Incurs tous les ans.

Mais quelle exiſtence eſt la mienne !

- Bals , parure , bons alimens , -

Sont tous bannis de mon régime.

Retraite &. jeûne ſont mon lot ; .

D'un lien on me fait prcſquc un crime ;

Pas un ami qui ne ſoit très-dévot.

Mon voiſit eſt t ou tant i'une humeur fort gaillarde,

Et quelquefois j'ai part à ſon plaiſir ;

Mais de moi le fripon ſe garde ,

Et quand j'arrive, il eſt prêt à partir.

, De mes ſix pieds dérangez la ſtructure ,

Vous trouvez un mets très-friand ;

Le plus grand amas d'eau qui ſoit dans la Nature ;

Un Saint; un poids; le nom d'un Révérend;

Ce qui ſert à votre défenſe ;

· Du genre humain le plus bel attribut.

Reſpectez-moi, car de mon obſervance ,

| • Lccteur , dépend votre ſalut. -

- · · · ( Par un Abonné. )

- · · · · · · D ;
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IL ne faut pas tout à fait s'en rapporter

aux titres de Livres , non plus qu'à toute

autre eſpece de titres. De ces prétendues

GEuvres de Rulhieres , il n'y a que le

morceau intitulé, Anecdotes ſur M. de Ri

· chelieu, qui puiſſe être de lui. Celui qui

a pour titre, Tableau eſquiſſé de la ſer

mentation qui agite aéluellement l'Empire

Othoman , la Ruſſie & la Pologne, eſt cer

tainement d'une autre main , & faiſait ,

ſans doute, partie des matériaux que M.

Rulhieres amaſſait pour ſon Hiſtoire des

· Révolutions de Pologne. Ce fragiment, écrit

d'un ſtvle très-médiocre & très-incorrect,

ne reſſemble en rien au ſtyle ſoigné &

ingénieux de l'Ecrivain à qui on l'attribue.

On voit qu'il a été compoſé au moment

de la premiere rupture de la Porte avcc

la # uſiie ; que l'Auteur avait voyagé dans

les Cours du Nord , & qu'il en connaît
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les intiigues & la politique; mais il mon

tre contre les r§ & contre Catherine

une partialité violente & aveugle qui n'eſt

ni d'un Hiſtorien ni d'un homme d'Ltat.

l' ulhieres n'aimait pas non plus les ituſlès ,

mais il , avait trop d'eſprit pour ne pas

mettre beaucoup plus de meſure dans ſa

maniere de voir & de montrer les objets.

Quiconque ne les conſidere que ſous une

ſeule ſace, eſt toujºurs un eſprit borné.

L'Auteur prouve foºt au long que Ca

therine , en élevant Poniatouski ſur le
r - A 2 / X , X -

Trône de Pologne, n'a ſongé qu'à s'aſſu

jettir ce beau Royaume , & à s'en faire un

appui , un point de défenſe, & un moyen

d'attaque contre les Turcs. Qui en doute ?

Cette politique eſt - elle mauvaiſe , & lui

a-t-elle mal réufii ? Mais les moyens de

cette politique ſont - ils conformes à la

morale : - Non, ſans doute; mais ce n'eſt

† ce dont il s'agir. Pour que ce fût

à le poict de la queſtion , il faudrait avoir

prouvé d'abord que la conduite des Sou

verains ne doit être examinée que ſous les

rapports de la morale. Certes, rien ne ſe

rºit plus à ſouhaiter , mais comme une

Puiſſance, dans l'ordre des choſes établi

juſqu'ici , pourrait fort bien, en ne con

ſultant que la morale , être écraſée par

celles qui ne conſulteraient que la poli

tique , il reſte à décider ſi dans ce cas il

eſt défendu de ſe ſervir des mêmes at,nes

- D 4
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qu'on peut employer contre vous. Ce ſe

rait le ſujet d'un traité que l'Auteur n'a

pas entrepris. Il a donc tort de juger une

ſeule Puiſſance ſur des principes qu'il

n'applique pas à toutes les autres.

» La valeur Polonaiſe (dit-il) eſt bien

fupérieure à la férocité & à l'inſtinct qui

guident les Soldats Ruſſes «. Perſonne ne

conteſtera la valeur Polonaiſe ; mais ne

peut - on lui rendre juſtice ſans injurier

ceile des Ruſſes à Le caractere particulier

de celle - ci eſt l'immobilité ſous le feu.

Eſt-ce là de la férocité ? On peut tuer ces

ens là; mais on ne ſaurait les vaincre, diſait

e Grand F édéric, qui en fit , à la ba

taille de Francfort , tin maſſacre épouvan

tchée ( ce ſont ſes expreſſions ) , & qui

pourtant finit par être complétement battu.

Il me ſemlfle que c'eſt là un bel éloge ,

& qu'on reconnaît - là une valeur froide

& diſciplinée , plutôt que de la férocité.

S'agit-il du pillage ? Et à quelle Nation

ne pourrait-on pas faire de pareils repro

ches ? Voyez dans les Mémoires du Géné

ral St-Germain , ce qu'il dit des excès &

des brigandages dont les Soldats Français

épouvanterent l'Allemagne dans la guerre

de 1756. Tout dépend de celui qui com

- mande, du talent qu'il a pour ſe faire

obéir , & de l'eſprit de diſcipline qu'il ſait

donner à ſon armée. Sous tel Général ,

le pays eſt en sûreté , ſous tel autre , il

:

:

:
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eſt dévaſté. A l'égard du courage , toutes

les Nations de l'Europe ont fait à peu

irès les mêmes preuves, & toutes ont été

§ , parce que la bravoure ſeule ne

décide pas du ſort des batailles. Cette

bravoure a auſſi différens caracteres; dans

les Français, par exemple, c'eſt particu

liérement l'impétuofité. Je dis particulié-'

rement ; car il y a eu auſſi des occaſions

où ils ont fait voir la plus grande fermeté

ſous le feu. Encore une fois , le premier

mobile eſt toujours dans le Général : le

Français fur -tçut a beſoin de ſe confiez

au ſien , parce qu'il eſt plus porté qu'att

cun autre Peuple à juger celui qui com

mande. Dans la guerre de la ſucceflion,

nos Troupes fuyaient par-tout dès qu'elles

avaient à leur tête ce que Villars appelzit

des Généraux de Cour; dès qu'elles étatent

aux ordres de Villars , elles étaient invin

cibles , & ne ſe plaignaient de rien, pas

même en manquant de pain : elles bra

vaient la faim & l'ennemi. On ne fait pas

aſſez ce que vaut un homme, & comme

diſaient les Anciens , Quid homo homini

preſtet ; c'eſt une des grandes parties de la

ſcience de gouverner. Voltaire ſe permit

· auſſi contre le Soldat Anglais ce reproche

de férocité. Il dit dans ſon Poème de

Fontenoi, - - - : º " ! ... · · · : .

· · · · · •

Et la férocité le cede à la vertu. ' '

D 5
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Tois les gens ſenſés l'en ont blâmé, &

il aurait dû ſupprimer ce vers : mais alors

il était le Poëte de la Cour , il écrivait,

en Courtiſan. N'était ce pas bien prendre

ſon te ps pour inſulter au courage des ,

Anglais , lorſqu'ils venaient de faire cette

belle manœuvre de leur fameuſe colonne,

qui, quoique forcée par la poſition & par

l'abandon de leurs Alliés qui laiſſait leurs ,

flancs découverts , n'en était pas nºoins

également admirable par la tactique &

J'intrépidité : ette colonne , ſans ceſſe

battue de droite &, de gatfche par notre

canon , ſucceſſivement attaquée de front

par différens Corps, s'avança ainſi , re

pliant rout devant elle , j:ſqu'au milieu.

de notre armée, fut victorieuſe , endant

deux heures ; & entamée enfin, # toute

parr & par quatre nouvelle5 batte iºs &

par la réunion de nos plus brives Trbu-,

pes , ſe retira ſºns déſordre , au milieu

d'un carnage affreux. Et c ſt - là ce que

Voltaire ap elle § la férocité ? Comme

Pecre & comme Hiſtorien, il ne pouvait

trºp louer cette### auſſi

belle que, la victºire , il ſe pousait d'aur

tant plus que l'éloge des vaincus ajoute

néc ſſi em nt à º des vainqu; urs. Il

eſt ſi beau , il eſt ſi doux de louer ceux

qu'on a battus ! Je me ſuis laiſſé afler à

ce détail par une ſuite de cette diſpoſition

qui m'eſt naturelle, de ne pas manquer
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une occaſion de recommander la juſtice ,

ſi ſouvent cubliée. Lh ! ſoyons juſtes en

vers tout le mende : il y a toujours à

gagner. . · · · · -

l 'A ute cr eſt - il juſte , quani il dit :

» Les batailles que les Ruſſes ont gagnées,

ſont des jeux de haſard , d'après leſquels

on ne péut rien conclure º : Je ſais qu'il

cntre toujours du haſard dans les batailles ;

nais à peu près comme au jeu des éch, cs,

cù une faute d'attention , une piece cu -

bliée peut faire perdre une partie au meil

leur jeteur , liais cù cependant il y a

toujours à l aiier pour ce dernier. A l'é

poque où l'Auteur écrivait , c'eſt contre

le H oi de Pruſſe que ces batailles avaient

été gagnies ; & quand ces ſortes de ha

· ſards ſe répetent contre le plus grand

Capitaine de l'Eurote, j'oſe croire qu'il

y a un peu plus que du# Je ne pré

tends pas cemparer les Généraux Ruſſes

· à I ré éric , mais puiſqu'ils l'ont battu

luſieurs fois , ce ne peut êrre que l'iné

§ de leurs Troupes qui a

decidé la victoire. l réderic , lui - n,ême ,

' qu'il faut toujours citer en pareille nma

· tiere , diſait que les batailles étaient ga

- gnées par les plus o#ſinés ; & puiſqu'il

- l'emportait évidemment par la ſupériorité

du talent & des manœuvres , il faut bien

· que cette obſtination , qui a vaincu , ſoitc

· benne à quelque choſe, & ſoit toute au - .

tre choſe que le haſard.. /
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| & l'opium, les Turcs furent conſtamment

· pour affaillir. Et que de paroles dénuées

LGlatz , entre les mains des Autrichiens ,

» Je n'ignore pas que l'inmpétuoſité

Mufulmane , aidée par un peu d'opium ,

viendrait facilement à bout de la ſtupide

férocité des Ruſſes , qui ſavent ſe faire

tuer dans leurs places, ſans ſaveir atta

quer , parce que leur ame n'a pas le degré

d'élévation & de hardieſſe qu'il faut pour

aſſaillir *. - -

L Auteur qui écrivait ces injures avant

la guerre , a dû s'appercevoir enſuite qu'il

n'était pas Prophete. Malgré l'impétuoſité

battus, & ce furent toujours les Ruſſes

qui attaquerent , quoiqu'ils n'euſſent pas

cette hardieſſe & cette élévation qu'il faitt

de ſens, au lieu d'avouer ce qui eſt ſi ſimple

· & fi clair , que la bravoure diſciplinée l'a

emporté ſur la bravoure ſans diſcipline !

Je doute que l'on ſoit plus content de

la pclitique de l'Auteur, quand il prétend

que le Roi de Pruile , pour avoir un port

tur la Baltique , échangerait - contre le

d>uché de Courlande & l'Evêché de Var

mie , le Cointé de Glatz & toute la

Haute-Siléſie. On peut douter qu'un pareil

arrangement pût agrêer au Cabinet de

| Berlin , qui n'ignore pas que le Comté de

leur ouvrirâit ſes Etats, & que la Haute

Siléſie, dans les mains des Pruſſiens , obli

gera toujours l'Empereur , à la premiere
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menace de guerre, de porter cent mille

hommes en Boheme & en Moravie, ſans

quoi le chemin eſt ouvert juſqu'à Prague,

& ſi Prague eſt priſe, juſqu'à Vienne.

Viennent enſuite des Lettres écrites de

Pétersbourg en 1 7 7 6 : elles ne peuvent

sûrement être de Rulhieres , qui était alors

à Paris : j'ignore ſi elles ſont de la même

main que le Tableau eſquiſſé , mais il y

regne le même eſprit de malveillance &

de détraction. On y repréſente la Ruſſie

comme dénuée de reſſources : elle a fait

voir depuis ce temps qu'elle en avait. On

juge dans ces Lettres les hommes comme

les choſes , on y aſſure que le Grand-Duc

ne marque aucun eſprit. Il a donc bien

changé depuis ce temps-là. Peut - être ſe

connaît - on en eſprit à Paris auſſi bien

qu'ailleurs ; on y a vu ce Prince pendant

long - temps , des perſonnes qui paſſent

pour s'y connaître , l'ont ſouvent entre

tenu, & l'ont trouvé plein d'eſprit & de

jugement. Tout le monde d'ailleurs l'a vu

& entendu à la Ccur & à la ville : on

peut s'en rapporter à la voix publique , &

demander fi l'on était mécontent de ſes

diſcours, de ſon maintien & de ſes ré

ponſes. Il eſt reconnu que jamais Prince

Etranger n'y a plu davantage & n'a laiſſé

plus de regrets. Il ſe pourrait , à toute

force, que ſa mere nous fît la guerre

(quoiqu'au fond je n'en croie pas un mot);
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mais quand niême elle enverrait des Trou

p es contre ncus, de la Baltique à Oſtende,

il ſuffirait de les recevoir comme les Fran

çais , & ſur - tout les Français devenus

libres , ſavent recevoir leurs ennemis ;

c'eſt à dire , de les battre le mieux poſſi

b'e , de les traiter le nieux poſible après

les avcir battus , & de ne ce nteſter ni à

la mere ſes talens pour gouverner , ni au

fils ſ n eſprit & ſes connaiilances.

| Sºit un morceau qui a pour titre ,

Fxar7: en de ce pro*é me : Si les progrès de

la / ſe ſònt plus à criindre peur / rurope

qitc cºix & / i France. C ette ! )ſſertation

pcli iqre eſt darée de 17; , , & attribuée

par les Edite tirs eux mêmes a Chavigny ,

N égociateur habile & h, nanne fort inttruit

des intérêts des Princes : ſa l iſlertation le

prouve : ce ſent encore des mºrériaux trou

vés dans les papiers de Pu'hieres.

· Enfin le Volume eſt terminé par les

Anecdotes ſur Richelieu , qui peuvent être

de lui. Il y a des traits cù l'on apperçoit

ſa tournure d'eſprit. [ e f nd de ces Anec

dotes eſt déjà connu par les diferens Mié

moires qui ont paru depuis la mort du

Maréchal de Richelieu ; mais il y a ici

des circonſtances curieuſes qui ne ſont pas

aillenrs, & que l'Auteur a pu ſav ir, ſoit

du Maréchal lui - même qu'il a connu ,

ſºit de ſa famille , & de ſa Sociéte qu'il

voyait, La narration eſt agréable , mais

·
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d'un tour romaneſque , qui ferait croire

que Rulhteres a écrit ce morceau avant

que ſcn gc ût fût mûri. Il ne pouvait pas

ignorer cu'il ne faut pas écrire des Aven

tures réelles du ſtyle d'un Roman , ni rap

porter des converſations entre les Amans ,

attendu qu'il n'y a que les Rcr anciers qui

ſe trouvent en tiers dans le tête à têre des

rendez-vous, & qui rapportent mnt pour

mot tout ce q * deux Amans ſe ſont dit

quand ils éraient ſeuls. On petit ſe rap

peler une ſaillie , citer un trait , une ré

ponſe ;, mais celui qtii tranſcrir une con

verſation amoureuſe, ne ſonge qu'à don

ner ſon eſprit aux aurres Au r,ſte, il eſt

bon d'avertir les Curieux , que ces Aiiec

dotes ne ſºnt pas trè， correctement impri

r ées. Le Prirce de Cellaniare y eſt appelé

C '' in:#n , fatite c#e recr aiſément ſup

pléer quicºnqué ſ # #iº ire de # #é
génce , mais ce qui eſt p'us grave & plus

iniportant , Mad. de la M#sſiere y eſt

appelée la Martiniere , & f'on fenr qu'il

1 'eſt pas permis de tromper ainſi les Aºni

teurs du genre ſur le nom d'une des Maî

treſſes de Richelieu , qui n'eſt pas a#ſſi

connt qd lui Pri§ §lia#re ， it

faut reſpecter§ tout la Poſtérité. -

" Peat érë ne ſera t on# · fâché que

je joigne ici uHe eſpece de N tice , aſſez

courre, ſur les talens & les Ouvrages de

Rulhieres, tirée d'une correſpondance par
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ticuliere qui a duré quinze ans , & dont

je garde les originaux. Je me flatte que

cette Notice ne fera pas accuſée de par

tialité. . - --

» Rulhieres était un homme d'eſprit &

de talent : il a prouvé l'un & l'autre ,

uoique fort tard , en proſe & en vers.

l avait ſuivi juſqu'à quarante ans la car

riere des affaires politiques , & avait été

employé dans les Ambaſſº,des. Soit que ce

genre de travail ſe trouvât analogue au

caractere de ſon eſprit , ſoit que ce travail,

même ait ſervi à le déterminer , il choiſit

† ſujet de ſes premiers Ecrits la Po

itique & l'Hiſtoire. Il revint de Péterſ

bourg à Paris, avec un Precis hiſtorique

ſur la derniere Révolution de Rigjie , qui

excita d'autant plus de curioſité, que l'Au

teur avait été témoin oculaire des événe

mens, & que l'ouvrage n'était pas deſ

tiné à l'impreſſion.Je l'ai lu pluſieurs fois ;

j'ignore à quel point il eſt fidele dans les

détails , mais ce qui eſt certain , c'eſt qu'il

eft écrit d'une maniere piquante , origi

nale, pittoreſque , qui cependant eſt plus

dans le goût de ce qu'on appelle Mémoires,

que dans celui de§ Il ſe rappro

che de Tacite par la préciſion & le tour

de penſée , mais non par la dignité & les

grands tableaux. Je ne connais de ſes Ré

volutions de Pologne que des fragmens :

c'était un ouvrage beaucoup plus conſi •'
-
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dérable; il devait former pluſieurs Volu

mes. Ce que j'en ai entendu m'a paru

plus fort & plus ſubſtantiel que le mor

ceau ſur la Ruſſie , & il m'a ſemblé que

l'Auteur avait acquis plus de connaiſſan

ces & de maturité. On pourra bientôt en

juger; car , ſans doute, ces deux Produc

tions ne tarderont pas à voir le jour.

» Son Livre ſur la Révolution de l'Edit

· de Nantes, entrepris par erdre du Miniſ

tere , ne lui en a pas fait moins d'hon

neur. Ce n'eſt point un ouvrage de com

mande ; c'eſt celui d'un Philoſophe & d'un

Hiſtorien. Il y a dit des vérités importan

tes, puiſées dans une exacte recherche des

faits & dans la lecture des pieces origi

nales qui lui avaient été communiquées.

Il a répandu une lumiere nouvelle ſur

cette matiere ſi ſouvent traitée , il a été

impartial & vrai : nous n'avons en ce

- genre rien de mieux.

- » Son Diſcours de réception à l'Aca- .

démie a mérité d'être diſtingué , comme

tout ce qui ſortait de ſa plume : il eſt

bien penſé & bien écrit, mais ſans s'élever

nulle part à la grande éloquence , le talent

de l'Auteur ne l'y portait ni en prcſe ni en

vers. Il ne va nulle part au delà de ce qui

s'appelle eſprit & raiſon ; mais c'eſt tou

jours beaucoup d'aller juſque-là , ſur-tout

à l'époque de la corruption & des excès de

toute élpcce. · · ·

#
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» En Poéſie , il débuta par un Diſcours

cn vers ſur les diſputes , qui eut un grand

ſuccès , & qui eſt reſté dans la mémoire

de tous les connaiſſeurs. Il s'y montra

capab'e d'atteindre au grand ſens , à la

bonne plaiſanterie & à l'élégant mécaniſme

de la verſification de Boileau , mais ſi l'on

imprime ſon Poëme ſur les Jeux de main,

dont j'ai entendu la leéture, on verra , je

crois , qu'il était bien loin de la concep

tion féconde & de la riche imagination

qui caractériſent de chef - d'œuvre unique

du Lutrin. Le petit Poëme de Rulhieres ,

qui n'a que deux Chants , eſt plein de

jolis vers , de détails finement ſaiſis ſur les

mauvaiſes mœurs de la Bonne Compagnie :

il eſt ſur - tout remarquable par le talent

de peindre poétiquement les petites cho

ſes , mais il manque abſolument de fond ,

de plan , d'objet, d'intérêt ( j'entends de

celui que comportait l'ouvrage ). Il eſt

· dépourvu d'imagination, de variété , d'é

piſodes. L'Auteur n'a rien de ce qu'on

peut appeler la verve de conception , qui

anime le Lutrin d'un bout à l'autre. Il

fait voir la diſtance qu'il y a d'une Epître

à un Poëme , & que le talent qui a pu

ſuffire à l'une n'eſt pas celui qu'il fallait

pour l'autre.

» On connaît de lui de petits Contes

& des Fpigrammes ; on a reproché celles

ci à la malignité de ſon caractere ; mais
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s'il aimait trop en faire , il les faiſait bien :

toutes ces petites Pieces , qui ſeront sû

rement recueillies , ſont d'une égale per

fection. Perſonne n'a été plus propre que

lui, en Poéſie, à tout ce qui ne deman

dait pas une longue haleine. Il finit labo

rieuſement une bagatelle , mais le travail

ne s'y fait pas ſentir. , , , , , , ,

· » Ben plaiſant dans ſes vers, il n'était,

ºcinr gai dans la Société : il y était même

§ & inaportant. L'un de ces défauts

venait de ce qu'il ne pouvait rien être ſans :

travail ; rien n'était chez lui de premier

mouvement ; il ne converſait guere qu'en

obtenant la parole ou la prenant , il s'é

contait beaucoup plus qu'il n'écoutait les

défaut tenait à ce qu'il aurait voulu être

dans le nicnde un peu plus qu'un Homme

de Lettres , petiteſſè d'amour-propre fort au

deſſous d'un homme qui avait autant d'eſ

p: t qiie lui. - | | | |

» Il avait commencé à écrire ſur la

I évolution actuelle , je doute que l'ou

vrage ſoit fort à regretter. Il était devenu

ſur ce point un homme de parti dans toute

la force du terme : il déteſtait la : évolu

tion : on voyait trop en lui un homme

qui avait eu taure ſa vie la faibleſſe d'at

tch r toute ſi conſi lé ation au cºmmerce.

les Grands ; & celie d'un homme de f et-. .

ties doit appartenir ſur-tout à l' uſage de ſes,

talens, réglé ſur des principes invariables «.

· autres, & ſavait peu dialoguer. L'autre
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N o U s nous garderons bien de retracer les d

A - &> / - / N '' .

ſcènes qui ſe ſont paſſées au Théâtre du Vau- •.

deville , & dont les FeuiHes du jour ont rendu $

compte, ni de tirer de l'oubli les Pieçes qui y #,

ont donné lieu ; mais nous citerons deux Nou- $

veautés ſur - tout qui rempliſſent parfaitement ·

l'idée qu'on doit avoir de ce Théâtre. ，

La premiere eſt intitulée la Revanche forcée.
-

- - - -
-

"

C'eſt tin Officier qui , dans ſa vie , a eu ſi :

- -

ſouvent à ſe plaind e des Abbés, qu'il les a tous

pris en hainc, & n'en peut voir un ſans avoir

envie, au moins, de le perſiffler. Il arrive chez 4

une jeune perſonne § aime, & à laquelle il

n'a pu être uni, encore par les conſeils d'un :

Abbé. Il treuve juºement dans l'avenue du

Château un jeuºe Ab. é, couſin & amoureux :

de la Suivante Marton , b.ave & pcu ſait pour 4

l'état Eccléſiaſtique , mais que ſon peu de ſor- !

tune oblige d'y reſter. Il compºſe une Chat ſon -

pour ſa bclle couſine, lorſque l'O#eier le ſur- ，

prend, & l'oblige affez brutalement de la lui

chanter. Le jeune Abbé , ſan5 a ines, eſt obligé -

de ſe ſoumettre ; il annonce d'autres Chanſons, -

& obtient la permiſtion de les aller chercher ;

mais il revient avec une épée & un piſtolet.

Cette dernie.e a mc lui ſert à prendre ſa re -

vanche ; il oblige l'Officier de da ſer, préciſé -

ment avec les mêmes menaces qui l'oit con

traint à chanter. L'Officier cede a ſon tcur par

cctte réflcxion naturelle , qu'un couP eſt ſi - tot
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lâché ! Quand la vengeance de l'Abbé eſt com

† , il offre à l'Officier un autre genre de

atisfaction , & ſe préſente à lui l'épée à la

main. Mais l'Oſſicier l'embraſſe, & profite de la

leçon que ſa légéreté a reçue ; il lui promet

dc l'avancer dans l'état Militaire, & lui fait

épouſer Martoa , qui lui apprend que la mere
de ſa Maîtreſſe § fléchie , & tout le monde

eſt heureux. . - -

Cette petite Piece eſt de M. Deſchamps,

auquel on doit auſſi une Traduction d'un Roman

Anglais, intitulé Simple Hiſtoire , qui réuſſit

beaucoup. On trouve dans l'Opéra-Comique un

grand nombre de Coupſets remplis d'eſprit, &

en général un dialogue charmant. Les ſcènes y

ſont bien filées, & l'Auteur a tiié tout le pas ti

poſſible de ſes ſituations.

La ſeconde Nouveauté a pour titre le Prix

ou l'Embarras du Choix. Il y a dans un village

un Prix fondé pour la plus belle fille. Pauline
& Juſtine parragent les§ les deux ſcru

tins ſont égaux. On convient de faire décider

la queſtion par un Officier qui paſſe dans le

village. Il n'eft pas moins embarraſſé que les

autres; & pour mieux décider, il demande un

tête à tête avec chacune. Il l'obtient avec aſſez

de peinc ; cependant on y conſent. Seul avec

Pauline, il lui propoſe le Prix, moyennant un

baiſer. Celle - ci le refuſe. Son Amant, qui

l'adore , lui en demande un deputs ſix mois & ne

l'a pas encore , cc n'eſt pas pour le donner à

un homme qu'elle voit pour la premiere fois,
Juſtine, qui a tout entendu, paraît à ſon tour.

Son caractere vif & agaçant produit une ſcène

très - bicn contraſtée avec la précédente. Elle
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· fait entendre qu'elle ſera moins difficile que

| ſon amie, & elle finit par conſentir au baiſer ;

1 | mais elle ne reçoit le frix que pour l'offrir à

| ſon amie. L'Officier ehchanté donne un ſecond

| Prix pcur Juſtine ; c'eſt ſa cocarde & 2 , louis.

- | Les jeunes filles détachent une partie de leurs

parures pour lui former une autre cocarde aux

trois coulcurs. - - º - - -

· · · · · · ·

· Si l'on pouvait être difficile ſur ce · gerre

- d'Ouvrage, on ſerait fâché peut-être que l'Au

· teur ait fait paraître en Scène, pour un ſujet

auſſi frivole, les Officiers-Municipaux en écharpe ;

· ricn ne doit altérer la gravité de ces objets ,

qu'il faut réſerver à la vénération du Pcuple.

Mais on eſt peu diſpoſé aux reproches, quand

on entend les jolis Ccuplets ſemés en foule dans

ce charmant Ouvrage. Il eſt impoſſible de r:ſ- .

, ſembler plus de grace, de délicateſſe & de gaieté ; -

| on en jugera par le Couplet ſuivant , que nous

· avoºs retenu parmi beaucoup d'autres. C'eſt

| l'Officier qui chante : · · · · ·

- - - · En voyant ce couple charmant,

: | Qu'aiſément la raiſon ſe trouble ! | --

# - . · Et puis à parler franchement, r, , , , |

| - · Moi, j'y vois mal quand j'y vois double. .

, - , Malgré moi je ſuis maitriſé . | |

| + , ' $ Par je ne ſais qttoi d'invincible : . :

#. - En choiſir une eſt bien aiſé ; … | |

| | Mais laiſſer l'autre eſt impoſſible -

- La Piecc eſt de M. Radet, déjà connu au

Théâtre Italien par pluſieurs Ouvrages charmans,

· ', · la Soirée orageiſé, Renaud d'Aſt, la Négrºſſe,
f - &c. - - - · · : -- -

#

-
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Gonzalve de Cordoue , ou Grenade reconquiſe ;

par M. de Florian , de l'Académie Françaiſe ,

de celles de Madrid, Florence , &c. 2°. édition.

3 petits Volumes , faiſant ſuite aux autres Ou

vrages de l'Auteur, du même format. A Paris,

de l'Imprimerie de Didot l'aîné; & ſe trouve au

Magaſin des Ouvrages de l'Auteur , chez Girod

& Teiſſier, Libr. rue de la Harpe, au coin de

celle des deux Portes, Nº. 162 ; & chez De

bure, rue Serpente , hôtel Ferrand.

Cette ſeconde éditiQn , qui prouve le ſuccès

de la premiere, eſt très-ſupérieure par l'exécu

tion typographique.

•-•

La nouvelle Conſtitution civile du Clergé, juſti

fiée par les Evêques oppoſins , ou Tableau des

Canons de l'Egliſe qui l'autoriſent, préſentés à

la ſuite de l'explication des principes ; avec des

Notes qui rappellent !'état primitif de l'Egliſe de

France , puiſées dans la même ſource des Canons

& des Ecrits des Saints Peres. A Paris , chez Le- .

· clere, Libraire, rue St-Martin, près la rue aux

Ours, Nº. 254 Prix, 1o ſ.

La Veillée du Presbytere, par M. le Curé de

M***. Petit Ouvrage agréable & utile pour

l'inſtruction des Habitans de la campagnc. A

l'aris, même adreſſe & prix que ci-deſſus.

-



E4 MERCURE FRANÇAIS.
*

Accord des vrais principes de l'Egliſe , de la

Morale & de la Raiſon , ſur la Conſtitution

civile du Clergé de France ; par les Evêques des

Départemens, de l'Aſſemblée Nationale conſti

tuante. 2°. édition , revue , corrigée & augmen

tée. A Paris, chez Deſenne, Imprim-Libr. au

| Palais-Royal.

Tous ces Ouvrages , compoſés dans le même

eſprit & pour la défenſe de notre Conſtitution,

méritent d'être lus. Mais l'abondance des matieres

ne nous permet pas toujours d'ep rerdre compte,

& nous ſommes obligés de choiſir de préférence

pour nos Extraits les nouveautés qui roulent ſur

des ſujets moins épuiſés, & qui ſont ſuſcepti

bles de plus de variété.

M U S I Q U E.

Journal d'Ariettes Italiennes , dédié à la Reine,

N°. 3 13. del Signor Martini. Prix, 4 livres 16 ſ.

A Paris, chez Bailleux , Marchand de Muſique

ordinaire du Roi & de la Famille Royale, à la

Regle d'or, rue Saint-Honoré, près celle de la

Lingerie.

T "A B L E.

•A1vx Repréſentans. 6 , deuvres poſthumes. 66

A{ormance. 63 | Spectacies. #

- 3Charade, Enig. Logog. 6 4 | Notices.



—

- _ - {
, 2 - · •

， ' , / ' .
\-

-

c====$#é==>

M# È R C U R #

F R AN Ç.4 I S.

SA M E D I 24 M A R S 1 7 9 2.

Nota. Le prix de ce Journal eſt actuellement

de 36 liv. pour les Départemens , l'Aſſemblée

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

en ayant doublé les frais de port.

:

P I E C E s F U GIT I v Es.

L agºsEEsiEEEM

º, M E R C U R E »

A M. DE LA HARPE , ſon Secrétaire.

| Mo 1, de Jupin la géniture ,

Dieu des Fripons, Dieu des Marchands,

Courtier de la Littérature, -

Et Proxénete des Amans,

Et pour tout dire enfin .., Mercure ;

A vous, de Clio favori ,

De Melp mene & de Thalie ;

A vous, Curé de Mélanie,

N". 12. 24 Mars 1792, E.
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| Tout ce que Dieu donne ici-bas

· Pour amuſer un honnête homme.

Salut ; ſanté toujours fleurie ,

| Quand au rebours l'Abbé de Pure

- * °

| Et parfois s'enivrant à table, z
-

----- º |
, #-#====s

x ， t.IE5 : Ecº,!

De Voltaire éleve chéri , • <

Et l'héritier de ſon génie : |

Avec cela fidelle amie , , , , . -

Et philoſophiques ébats ;

Sommeil doux & tranquille ... en ſommc

cent ans en çà je m'aviſai

D'être un Meſſager Littéraire ,

Et le Bas-Normand Deviſé

E)evint mon premier Secrétaire. - | | |

Sur moi le blâme en rejaillit ,

Et ce Commis ne valut guere :

Pauvre de goût, pauvre d'eſprit ,

ie bavard dénigra Moliere ;

A Racine qu'il n'aimait pas ,

Préféra Pradon & Coras , -

Et Thomas Corneille à ſon frere ;

Si que , pour égayer Cotin ,

Il traitait Boileau de faquin ,

Se trouvait un homme divin ,

Canoniſé dans le Mercure. -

Dufrény fut ſon ſucceſſeur ,

Inſouciant , gai , très-aimable ,

Quoique décerminé jureur ,

^ ^ - º - -

. , , ， ^ 7 . A

- , 3 . * rr # . : $ .

l
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Je changeai d'humeur & de ton ;

Je fus plus badin que ſévere ;

Et d'une main tenant ſon verre , º

saiſiſſant de l'autre un crayon, -

Mon très-enjoué Secrétaire ,

Dans - des ſoupers de cabaret ,

Jugea l'Empire Littéraire , … . '

Et tout en rédigeant 1'extrait,

Suffiſant à plus d'une affaire, |

Apprenait à quelque Glicere !

A frédonner quelque Couplet ,

Perdait ſon argent au Piquet ;

Et dans ſes accès de tcolere ,

Des coups du ſortiſe conſolait,

En enrichiſſant l'Alphabet

D'un,juron à la Grenadiere. .

r

Il mourut ..... le poſte vaqua.

Alors tour à tour l'occuperent ,

De Beart-Eſprits de ce 'temps-là 2>

Boiſſy , Brnere , & cétéra, ' '

Qui tous diverſement orterent · · ·

Mon périodique Agetda.

, ' i . : 2

Mais un reproche eſt à leur faire :

Ces trop doucereux Rédacteurs >

Indulgens , même un peu flatteurs, -

Aux ſots craignaient trop de déplaire,

Montaient leur Feuille déboº - re -

Au ten d'un éloge banal ; .

, : * -

-

s7
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Onc d'une critique légere

N'aiguiſaient le benin Journal ;

Si que , d'après cette maniere, .

L'encens ſe partageait égal :, ... .

Entre Gacon , l'Abbé Nadal , , ,

Pellegrin , La Motte & Voltaire,

En ce temps-là, Monſieur Fréron

Vint nous faire bâiller en France,

Joignant l'orgueil à l'ignotance 2

Et le fiel de l'intolérance : ·

Au babil de la déraiſon.

Fils de l'Orgueil & de l'Envie ,

Ce lourd Zoïle fronda tout ; . ·

Déclara la guerre au Génie,

La guerre à la Philoſophie , -

La guerre aux Arts, enfans du Goût.

Mais tel était le Satirique , - I

Que celui qu'il préconiſait

Scudain dans l'eſtime publique, -

Au dernier cran ſe ravalait ;

:

Et que renom de bon augure

Etait le lot de l'Écrivain , , .

Qui , par heureux cas , du vilain

Attrapait quelque égratignure.

A cet ennemi des Bcaux-Arts ,

La Harpe vint , nouvel Alcide

Enrôlé ſous mes étendards , z

De Minerve oppoſer l'égide.
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Ce fut alors qu'à mes arrêts

Vint préſider un goût ſévere,

La raiſon dicta mes extraits ;

Et graces à mon Secrétaire ,

Impartial, ſobre d'encens ,

Je-ſus inſtruire & je ſus plaire,

Ne célébrer que les talens ,

Fixer les rangs ſur le Parnaſſe ,

Et mettant chacun à ſa place,

De l'or ſéparer l'oripeau, " *

Venger Saint-Lambert de Zoïle,

De Gilbert diſtinguer Boileau ,

Pope l'Anglais de Colardeau,

Et de Roucher l'Abbé Delille.

Bravo , cher & loyal Guerrier !

. . votre jeune âge,

Et ſans dormir ſur le laurier ,

Vengeur des Beaux-Arts qu'on outrage,

Déployez ce mâle courage

Dont on vous vit, dans le bon temps ,

Tenant le fouet de la Critique,

Fuſtiger les Sots , les Pédans,

Martin Fréron le Satirique,

Les Sabatierss & le Clémens.

A la rigueur tout vous invite.

Juſtice : allons, flagellez-moi

L'écervelé Coſmopolite, - | >

Célebre … je ne ſais pourquoi,
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Prédicateur de ſen mérite ; .. , a -

Miſſionnaire des carrefours , , , ,

Ou'on vit colporter ſes ſophiſmes, , :

Dans les hameaux & les fauxbourgs ; .

Qui mit Jean-Jacque en ſillogiſmes, -

Le Patriotiſme en jargon , : -

Et dans ſa morgue doctorale ,

Va louer Franklin à la Halle,

En vrai ſtyle de Franc-Maçon. -

Anathême à cet Annaliſte, -

Impur écho du Journaliſte , · 2

Petit Biographe à ſifflets , · · ·

Plus affamé d'or que de gloire,

Qui prend pour ſources de l'Hiſtoire -

Des Almanachs & des Pamphlets. A

N'épargnez pas, je vous en prie , : *.

Ce Drame Lirico-Folie , 1 9 "º º

Dont le Théâtre eſt infecté , º º •V

Bâtard de la Dramoman'e, º ' !

Oû l'on donne pour bonhomieº 1,º, I

Un argot de ruſticité , | : »t .. , . '

•,1 1 141 , "

Et pour de la naïveté : ? *ºi 1 if " .

- - -" -- . > . .. -- , ! "

L'excès de la niaiſerie.l # i : ººº

. . , ) 2i z »inisd12 °21

N'oubliez pas ces Viſigots

Qu'on voit, d'un ton d'Energumene ;

Prêcher le Peuple ſur la Scène,

où les Acteurs ſont des Bourreaux !

, , 4 ... 2n -, ... 2 -- 22

|

，
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Petits corre les de tréteaux 2

Qui , fidcles au nouveau ſiyie,

Font de Louvois un imbécille ,

Et du Coupe-tete un Hércs. | |

Ferme , croyez-moi : point de grace

Pour cer eſſaim de vieux enfans,

Faiſeurs de Bouquets innocens,

Et d'Epigratnmes à la glace ;

Pour le clinquant & le jargon ,

Les concetti , le mauvais ton : - º -

N'enregiſtrez, je vous conjure ,

Que vers coulants , que proſe pure ;

Et que l'Agenda de Mercure | #

Soit le Chartrier d'Apollon. .. ' ,

Mais qu'ai-je dit, mon Secrétaire ?

Je me condamne en étourdi.

D'après ce que j'exige ici ,

N'allez-vous pas , Juge ſévere,

De mon Journal exclure auſſi

L'Epître du Propriétaire ? .. -

-

· ( Par M. Charlemagne. ) !

| -

-

#º,
-

*$e d'(º • • •

- 1 º - ! - · · · ,

- -- • - ºº ,
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Explication de la Charade, de l'Énigme &

du Logogriphe du Mercure précédent.

LE mot de la Charade eſt Héroïdes, celui

de l'Enigme eſt Billet de viſte, & celui du

Logogriphe eſt Carême , où l'on trouve

Crême, Mer, Marc, Marc, Carme, Arme,

Ame.

C H A R A D E.

C R o Y E z - M o 1 , jeune Clarice ,

· N'allez pas ſur mon dernier ,

Bien ſouvent le pted y gliſſe ;

Vous y feriez mon entier ,

Et l'on verrait mon premier.

- ( Par un Abonné )

É N 1 G M E. -

DE tout temps, cher Lecteur, je fus fort uſité.

Je ſuis connu par-tout & par-tout redouté ; .

Mais dans les Cours ſur-tout j'exerce mon empire;

Je ſuis vil & rampant, & je cherche à détru re :

Et bien que quelquefois je ſois officieux ,

Toujours à la vertu je parais odieux.

( Par un Abonné. )
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L o G o G R I P H E.

A É G L É.

! | -- -V ou . Ez-v o U s , belle Eglé , connaître ma

- ſtructure ? . -

Je marche ſur huit pieds; vous pouvez y trouver

Un Saint qui, quoique Roi, ſut dompter la Nature,

Et d'un Trône mortel dans les Cieux s'élever ;

Un pronom perſonnel; trois notes de muſique ;

Un mot affirmatif qu'on prononce à l'Autel ;

Ce qu'on trouve toujours au fond de la barrique ;

Ce qui devrait ſervir de frein au criminel ;

Un des plus grands oiſeaux; un homme qui chan

celle ;

Un immenſe pays de la France éloigné ;

D'un habitant des bois la féconde femelle 5

Un goût ſouvent fatal quand il n'eſt pas borné

Ce qu'on doit avec ſoin ôter des cheminées ;

D'un inſecte ouvrier le produit précieux,

Et dont on eſt vêtu dans les chaudes journées ;

Eglé, ce que l'on voit au deſſous de vos yeux,

Des roſes & des lis trop ſéduiſante image ;

Et puiſqu'il faut finir en vous parlant de vous,

En moi l'on trouve auſſi ce qu'eſt votre viſage.

Ah : peut-il l'être, Eglé, ſans faire des jaloux ?

(Par M. de la croix.)

4

| F -
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NOUVELLES : LITTÉRAIRES.

L E D 1 v o r c E, par M. HENNE .

· 3°. Edition. A Paris , chez Dupont ,

· Impr Libr. rue de Richelieu , Nº. 14 ;

· & Deſenne, Iibraire, au Palais-Royal.

·-u ' T ' !

D E tout côté la voix de la raiſon &

de l'humanité réclame à grands cris le

ivorce , & accuſe le ſi'ence de l'Aſſem

blée Nationale, de qui la France attend

cet important bienfait. . . '

De tous les Ouvrages récemment com

pcſés ſur cette matiere , le meilleur eſt

celui de M. Hennet. Il 'eſt rédigé avec

méthode, bien raiſonné, écrit avec pureté

& intérêt. L'Auteur fait d'abord l'hiſtoire

du Divorce, & prouve qu'établi par la

Nature, qui ne veut pas que l'on con

trarie le premier de ſes deſſeins , il a été

admis chez tous les Peuples, ordonné par

tous les Légiſlateurs, reçu parmi les Cl é

tiens pendant les douze premiers Siecles

de l'Egliſe. ll cite cinq Empereurs Cliré

tiens qui ont formellement preſcrit le !Y

vorce dans leurs Ordonnances, entre au

tres , Léon VI , qui s'exprime ainſi : » Si

4
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les époux reſt tient comme au commence ne t

du mariage, malheur à qui les ſéparerait ;

mais quand une épouſe inſenſée n'a plus

même une voix humaine , lorſqu'on te

peut plus trouver avec elle les douceurs

de l'hymen , qui pourrait ne pas ſéparer

une union ſi cruelle & ſi affreuſe « : Conſf.

de Léon VI. .. | | : · · · · ,

• Cette verſion n'eſt pas élégante : au lieu

de reſtaient comme au commencement ( ca

qui n'eſt pas français), il fallait, étaient

toujours ce qu'ils ſont : ſéparer une union

eſt une expreſſion impropre : on ſépare ce

qui eſt uni ; on rompt , on dilfout uné

union; mais l'Auteur tombe rarement dans

ces fautes. . ' ' - - . , ... --

Remarquez que l'Empêreur Léon VI

eſt celui qui ſoumit le premier le rnariage à

la bénédiction eccléſiaſtique au 9º. Siecle ,

& à qui les Papes durent leur pouvoir ſur

· le lien conjugal . | | |

C'eſt le Concile de Trente qui a pro

noncé la prohibition du Divorce , & l'on

ſait que ce Concile, quant à la diſcipline,

n'a jamais été reçu dans l'Egliſe de France,

& qu'en conſéquence on ne l'a jamais

cité comme autorité dans les .Tribunal#

#Auteur a donc toute raiſon , lorſqu'il

fait l'hypotheſe ſuivante. , , , .

| » Que répondraient des Juges au C#

toyen qui leur tiendrait ce#- le
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ſuis marié , & mes liens , marqués du

ſceau de la réprobation céleſte, ſont mon

malheur , celui de l'être qui m'eſt uni ,

celui de tout ce qui m'environne, celui

des familles qu'ils diviſent , celui de la

Société qu'ils me forcent de troubler. Je

réclame les droits de la Nature qui permet

de ſortir d'où l'on eſt mal , & d'aller où

l'on ſera mieux. Je réclame les Loix ci

viles qui autoriſent la diſſolution d'une

union mal aſſortie , & la formation d'une

union plus raiſonnable. Que m'objecte

rez - vous ? Les Loix Canoniques ? Le

plus grand nombre ma'eſt favorable , &

vous défendez de citer dans vos Tribu

naux la ſeule qui me ſoit vraiment con

traire : l'uſage? Mais c'eſt moi qui vous

oppoſe l'uſage de tous les temps & de

tous les Peuples. Aux ſix derniers Siecles

du Chriſtianiſme, j'oppoſe les douze pre

miers : des treize Siecles de la Monarchie

Françaiſe, les ſix premiers ſont pour moi.

L'uſage , dites-vous ? Mais l'uſage ne doit

parler que quand la Loi ſe tait. J'invoqué

des Loix formelles ; répcndez par d'autres

Loix qui les aient abrogées : Juſques-là

c'eſt moi qui leur ſuis fidele ; c'eſt vous

qui êtes les prévaricareurs. Rendez - moi

donc la juſtice & le bonheur que la So

ciété doit à tous ſes Membres ; ou crai

gnez que, par mes déſordres involontaires,

je ne puniſſe la Société qui aura violé, à

S

:
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mon égard, les principes du droit divin ,

du droit naturel, du droit politique & du

droit civil «. · .

Voilà , en effet , l'argument péremp

toire d'après lequel il ſerait impoſſible de

condamner deux perſonnes qui ſe divor

ceraient volontairement ; c'eſt qu'il n'exiſte

aucune Loi qui ait annullé celles qui per

mettaient autrefois le Divorce : or, il eſt

de principe que tant qu'une ancienne Loi

n'eſt pas anéantie par une autre plus ré

cente , elle eſt cenſée en vigueur. La con

ſéquence eſt facile à tirer : elle n'eût pas

été admiſe , ſans doute, dans nos Parle

mens, qui n'auraient pas manqué d'y op

poſer la Juriſprudence des Arrêts ; mais

dans les Tribunaux de la nouvelle Conſ

titution, où l'on ne connaît que la Juriſ

prudence du bon ſens , la logique de notre

Auteur reſterait ſans réplique.

Cet Ouvrage a été accueilli honorable

ment par l'Aſſemblée Nationale ; mais ce

n'eſt pas aſſez d'avouer des principes : elle

nous doit les Loix qui en ſont l'applica

tiop. Peut - elle donter que le vœu de la

France ſur cet objet ne ſoit à peu près

unanime ? Pourquoi donc tant tarder à le

remplir ? - - - ,

N, ºr
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LEs TH E R M o P Y L E s , Tragédie de

circonſtance; tine Mºſque en Pot pourri,

• & analogue aux circonſiances , ſert d'ou

· verture aux entr'Acles. Valeur & prix de

C€ Pamphlet > 2 ſ A Paris , de l'Impri

· merie de Didot l'aîné , rue Pavée. ·

ArRÈs la maniere dont l'Auteur évalue

ſon ' Ouvrage dans le titre & s'exécute

lui-même dans ſa Préface, il y aurait de

l'humeur à le ſoumetrre aux regles ordi

naires de la critique. D'ailleurs M. d'Eſ#

taing pourrait dire avec plus de juſtice &

moins de morgue que le renommé Gaſcon

Scudéry : Je ſais mieix arranger des Ba

taillons que des Périodes. Ce qui ,eſt cer

tain, c'eſt que ſon Ouvrage, s'il n'eſt ni

très - poétique ni très - théatral , 'eſt très

patriotique & très-conſtitutionnel. L'Auteur

aime tellement ce dernier mot qu'il l'a fait

entrer dans un vers , quoique le mot s'y

prête peu. A la vérité , il lui a retranché

une ſyllabe , mais très-ſciemment & pour

rendre la choſe plus facile. º :

En rappelant le généreux dévouement

de trois cents Spartiates , l'Auteur s'eſt

propoſé d'inſpirer à ſes Conciteyens le

même courage , s'ils ſe trouvaient dans la

même poſition. On dira peut-être que les
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Français font plus Athéniens que Spar

tiates : Eh ! quand ils ne ſeraient qu'Athé

niens, c'en ſerait aſſez pour ſavoir défendre

la Libcrté juſqu'à la mort.A Marathon,

à Salamine, à Platée, ces frivoles Athé-,

niens ne ſe battirent pas mal 3 mais, d

plus , les Français ſont naturellen ºnt tout

ce qu'ils veulent être. Dépuis qu'ils ſont
devenus libres , ils . ſeront Spartiates dll

beſoin, dès qu'ils le voudront. Cn peut,

| tout attendre des Français dès qu'ils ſont

raiſonnables, & ils le† Liberté

commence par faire des hommes raiſon

neurs , & finit par faire des hommes rai

ſonnables. .. · . .. !

- L'Auteur des Thermeryles, en ſa qualité
de Général, recommande auſſi l'ordre & la

diſcipline , & il a grande raiſon. Aucun

Peuple n'a porté plus loin la ſévérité de

la diſcipline militaire qtie les Lacédérno

niens & les Rcmains , les deux Peuples,

# plus paſſionnés pour la Liberté.L'amour

e la diſcipline, dans un vrai Soldat, eſt

nſéparable de l'amour de la liberté , cari

l'une ne ſaurait ſubſiſter ſans l'autre. Il eſt

reconnu que c'eſt la diſcipline Remaine

& Spartiate qui rendit Rome & Sparte

invincibles, Ceux qui ont voulu rapprocher

l'état militaire de l'état civil , & ſoumettre.

l'un & l'autre aux mêmes principes, ont,

dit une énorme ſortiſe. Comment n'ont-,

ils pas vu que la guerre était un état

•.

-
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forcé ? Quel état eſt plus forcé que celuî

où il faut que cent mille honismes obéiſ

ſent à la voix d'un ſeul , s'ils veulent

avoir une action : ils n'en ont plus au

cune ſans cette obéiſſance néceſſairement

paſſive : ils ſont nuls ; ils ſont la proie

de l'ennemi, ou, ce qui eſt encore pis, la

terreur & le fléau de leurs Concitoyens.

Aſſimiler cet état à celui de la Société ,

c'eſt être abſurde & ne pas mériter même

de réponſe.

— Mais ſi le Général leur ordonne de

paſſer à l'ennemi , de lui livrer leurs armes,

de tirer les uns ſur les autres ? &c.

Voilà pourtant les beaux raiſonnemens

u'on a entendus cent fois dans une Aſ

§ de Légiſlateurs , & qu'on a ré

pétés depuis dans les Clubs ! Quelle pro

fonde déraiſon ! quelle honteuſe ignorance !

Et comment , lorſqu'on n'eſt plus un

enfant, ignore-t-on que dans aucune Lé

giſlation quelconque on ne fait entrer la

ſuppoſition de l'extravagance , ſans quoi

l'on ne chargerait jamais perſonne d'aucun

ouvoir ? Eh bien ! ſi le Général devient

§ , il ſera deftitué ſur le champ , & un

autre commandera à ſa place , & tous les

ordres abſurdes qu'on met ici en ſuppoſi

tion atteſteraient ſur le chanp la démence,

& par conſéquent diſpenſeraient d'obéir ;

car jamais il n'a été ordonné à perſonne

d'obéir à la folie.

，:

º
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Puiſque j'en trouve l'occafion, ajoutons

ici un principe qui me paraît preſque

univerſellement ignoré ou méconnu, puiſ

que jamais je ne l'ai vu oppoſer aux ineptes

Déclamateurs, qui , dans la crainte des

abus poſſibles, reſtreignent le pouvoir re

connu néceſſaire au point de lui ôter ſon

action, & tombcnt ainſi dans la plus ré

voltante inconſéquence. Ce principe , le

· voici (il eſt inconteſtable; car , ſans lui ,

il n'y aurait ſur la Terre aucune autorité

| conſtituée ) : Jamais on ne doit limiter

les diſpoſitions générales d'une Loi re

connue bonne & ſalutaire en elle-même,

par des ças d'exception qui ne ſont pas

dans le cours ordinaire des choſes. Si vous

violez ce principe , vous ôterez à la Loi

toute ſon énergie , protectrice de l'ordre

général. La ſeule garantie légale contre

l'abus du pouvoir , c'eſt la reſponſabilité ;

& la garantie naturelle contre l'excès

d'abus que la Loi ne ſuppoſe pas, c'eſt

la réſiſtance à l'oppreſſion cu à la folie ,

réſiſtance qui fait rentrer l'homme dans ſon

indépendance originelle. |

Autre principe : Quand vous voulez ,

de peur de tel ou tel abus , limiter une

Loi ou un pouvoir, commencez par prou

ver de ces deux choſes l'une, ou que la

limitation propoſée n'arrête pas l'action

du pouvoir ou de la Loi, ou que l'abus

eſt plus dangereux que la Loi ou le pou
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voir ne peut être utile. Sans l'une ou l'au

tre de ces deux démonſtrations , vous ne

prouvez rien , ſr ce n'eſt ce que tout le

monde ſait , qu'il y a dans toutes les

choſes humaines une imperfection inévi

table. Si l'on avait une fois bien établi

cet axiome politique , que de parleurs on

aurait arrêtés tout court ! car rien n'eſt

plus aiſé que de ſe faire valoir auprès des

ignorans, en déclamant contre toute eſ

pece d'abus ; mais il n'eſt pas ſi facile de

faire voir quel eſt le degré d'imperfeétion

auquel la prudence humaine doit ſe réſi

gner dans tous les cas , pour éviter un

plus grand mal : cela n'eſt donné qu'aux

eſprits excellens. *

Me voilà un peu loin des Thermopyles,

pas ſi loin pourtant qu'on le croirait , car

# but principal de l'Auteur eft de faire

ſentir la néceſſité de cette obéiſſance aux

Loix, qui eſt la ſeule Liberté ſociale. S'il

n'a pas !'habitude de tourner des vers ,

ni de dialoguer des Scènes , en général il

penſe avec juſteſſe & avec force, & quel

quefois même exprime fort bien ſa penſée

en vers. En voici des exemples.
º •

Ce qu'un Deſpote habile eût craint de propoſer ,

Le Citoyen le voit , devine & ſait l'oſer.

s'honorant de ſon choix & de l'obéiſſance,

Par la ſoumiſſion il accroît ſa puiſſance.

En ſe donnant un guide, il en devient l'appui ; »

Il reſpecte & défend ce qu'on reçoit dc lui.

• .

·.

•:

-
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On aimera sûrement ces vers que dit .

Léonidas. · · · · · · · - ' - ' • . .

-

_IDe mes Concitoyens j'acquis la confiance ;- :

Si je regne ſur eux, c'eſt par reconnaiſſance.

Pour eiix ſeuls j'ai perdu l'heureuſe Liberté,

Que l'on ne trouve, ami, que dans l'égalité.

Ce don ſi précieux, préſent de la Nature,

Eſt le premier des biens que goûte une ame pure.

Tout homme eſt malheureux dès qu'il n'a point
d'égaux. --, sa * - r

C'eſt-là , ce me ſemble , un bel éloge

de l'égalité. Le dernier vers ſera sûrement

démenti par l'orgueil ; mais l'ambition

elle-même , qui n'eſt que le plus haut de

gré de l'orgueil , a confeſſé la vérité de

ce vers, quand elle a dit par la bouched'Auguſte, ' • r - » , ... l

Et monté ſur le faîte, il aſpire à deſcendre ; " !
#- - - s .

• • •

car ſi Corneille a fait ce beau vers, Au

guſte a eu ce ſentiment naturel, puiſqu'il

a plus d'une fois été prêt d'abdiquer. Un

homme qui n'a point d'égaux eſt tout

ſeul, & il eſt triſte d'être ſeul.Auſſi les

Rois qui veulent avoir des amis , ſont

obligés de ſe faire desºlégaux. Amongſt

inequals no ſociety , a très-bien dit Pope :

Sans égalité , point de ſociété ; & un des

hommes de nºs jours qui a le plus d'eſ

prit, a dit fort plaiſamment : Je ne con

nais que le Pere Eternel qui ait un taſſe#.
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grand fonds de gaieté pour tenir à tous les

hommages qu'on lui rend. - -

| |

S P E C T A C L E S.

THÉATRE DE EA NATIoN.

Nous avons déjà fait connaître le ſuccès du

Vieux Célibataire ; voici comment l'Auteur a

traité ce ſujet. - -

M. Dubrillage, vieux garçon riche , n'a pour

héritier qu'un neveu qui, dans ſa premiere jeu

neſſe , a fait des folies : il s'eſt engagé, il s'eſt

marié à une fille ſans, fortune ; mais ce qui

fâche le plus ſon omcle, c'eſt que le ſachant

juſtement irrité contre lui , il ne lui donne

point de ſes nouvelles, & ne cherche aucun

, moyen de l'appaiſer. Ce M. Dubrillage a pour

Domeſtiques une eſpece d'Intendant , nommé,

Ambroiſe , & Mad. Évrard qui lui ſert de Gou

vernante. Ambroiſe , d'un caractere dur & em

porté, affectant cette franchiſe brntale qu'on

veut faire reſſembler à la probité, a réuſſi, en

ſe faiſant craindre , à s'emparer de la plus

grande autorité dans la maiſon ; Madi Evrard,

ar des moyens plus doux , mais non moins

pocrites, ſous l'extérieur du zele, de l'inté

rêt , de l'amour , même , & paraiſſant remplie

des attentions délicates, eſt parvenue au mêmc

but. Ils ont inſpiré tous deux une confiance

aveugle à leur Maître , qui s'eſt livré entiére

ment à eux. Ces deux fripons.ne s'aiment ni ne
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s'eftiment, mais ils s'entendent; & pour ne pas

être perdus l'un par l'autre , ils ſe ſoutiennent

mutuellement. Ambroiſe, afin d'aſſurer ſes vues

de fortune, veut épouſer Mad. Evrard, Celle-ci

porte ſes prétentions plus loin, 'elle les éleve

juſqu'à ſon Maître ; mais elle ménage Ambroiſe,

dans la crainte que ſen projet ne réuſſiſſe pas.

— Nous nous attachens à faire connaître ces

caracteres, parce que c'eſt ſur - tout la ma

niere dont ils ſont tracés qui fait le grand

mérite de l'Ouvrage, & que l'Auteur les a ſu

périeurement nuancés. - Ôn conçoit que d'après
de pareilles diſpoſitions, les§ ſe ſont

bien gardés de laiſſer approchar de la maiſon

leaneveu de M. Dubrillage ; ils ont intercepté

#º lettres, aigri contre lui les reſſentimens de

ſon oncle, & tâché de l'amener au point de le

déshériter. Mais c'eſt un procédé dont le bon

Vieillard eſt incapable, & l'Auteur a mis dans

ſa bouche, en vers faits à fa maniere, c'eſt

à-dire infiniment agréables, l'opinion de Mira

beau contre les Teſtamens. Cependant ce neveu,

Armand, jeune homme doué d'un cœur géné

reux, ſenſible & capable de faire oublier ſes

premiers égaremens, s'eſt préſenté chez ſon oncle

avec ſa femme, & l'on ſe doute bien qu'il n'a

† pénétrer juſqu'à lui. Mais il a vaincu tous

es obſtacles ;"& ſans ſe faire connaître, il a

réuſſi, par les ſoins mêmes de Mad. Evrard, à

fe faire agréer comme Domeſtique. Il lui plaît

au point qu'elle lui confie tous ſes projets. De

ſon côté , la jeune femme d'Armand eſt pré

ſentée, au même titre, par la protection d'Am

· broiſe , malgré la réſiſtance de Mad. Evrard ,

qui n'aime pas à voir dans la maiſon d'autre

femme qu'elle, & ſur - tout une femme jeune

& jolie; mais M. Dubrillage, ſe prévient fors
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· tement en faveur de ſa figure, & veut obſti

· nément ſa garder, Il oſe même ſe permettre

: un coup d'autorité bien fort pour ſa faibleſſe,

， c'eſt de mettre le marché à la main à cette

: même Mad. Evrard, quoique dans une ſcène

. précédente, filée avec une adreſſe infinie & de

. main de Maître, cette ruſée Gouvernante l'ait

· amené au point d'enviſager avec plaiſir ſon

-union avec elle, & même de la déſirer. La jeune

, lArmand ſe fait bientôt connaître à M. Dubril

-lage pour ſa niece : on ſent que la haine de

zſa rivale en redouble. Ambroiſe lui - même ,

idéfeſpéré de l'avoir introduite, ſe prête à une

, nouvelle noirceur qui peut la perdre. On pro

>duit une lettre ancienne d'Armand, dans laquelle

•il parle de ſa femme, comme étant avec lui

2à Colmar. On en conclut que celle-ci eſt une

riAventuriere ; mais heureuſement que l'impru -

2dente Evrard a mis Armand lui-même dans ſa

-confidencei: il: dévoile toutº ce myſtere odieux,

† | détruit. Les fourbes ſont

chaſſés, & iArmand recouvre facilement la con

-fiance de ſon oncle , qui la lui avait déjà ac

cordée comme à un ſimple Valet. º - * .

- , -- » . ) , ,- • * ' - ' - ' . 4 , i !

, Cette Piece mérite tout ſon ſuccès, ſur

, par les détails charmans& pleins† vérité dor

elle eſt remplie. On y a reproché quelque,†

ſemblance avec le Conſentement forcé i Il n'eſt

, pas douteux que le moyen ne ſoit le même ;

mais M. Collin en a tiré un parti très-différent,

Nous croyons que cet Ouvrage doit ajouter à la

juſte réputation que ſes premiers lui ont mérité. *

, Il eſt impoſſible de concevoir rien de plus
parfait que l'exécution. Il n'y a pas une iatiance

du caraétere, de Madame Evrard , ſi habilement

tracé u par l'Auteur , que Madeinoiſelle Contat

· * J
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laiſſe échapper. Cette faibleſſe du bon Dubrik

lage , d'un homme qui ſe ſent bleſſé du joug

qu'on lui inipoſe, mais qui n'a pas la force de

le ſecouer, cſt également bien rendue par M.

Molé. Mad. Petit & M. Fleury, dans les rôles

de neveux ; M. Larochelle , chargé de celui

d'Ambroiſe ; & juſqu'à un vieux Portier, bon

& ſenſible, que fait M. Dazincourt, ne ſont pas

moins dignes d'éloges. Mais on fait avec quelle

ſupériorité la Comédie eſt jouée à ce Théâtre,

qui, dans ce genre , eſt loin d'être cncore égalé

par ſes rivaux. , -

(.

--

N O T I C E S.

-

Lodoiska , Comédie en trois Aétes, mêlée de

chants; par M. Fillctte-Loraux; repréſentée pour

la premiere fois, ſur le Théâtre de la rue Fey

deau, le 18 Juillet 1791 ; muſique de M. Che

rubini. Prix, 3o ſous. A Paris, chez Régent &

, Bernard, Libr. quai des Auguſtins, Nº. 37 ; &

chez les Mds. de Nouveautés.

Le Collatéral ou l'Amour & l'Intérêt , Comédie

en trois Actes & en vers ; par P. F. N. Fabre

d'Eglantine, repréſentée ſur le Théâtre de Mon

fieur, au Palais des Tuileries , le 26 Mai 1789 ;

& repriſe au Théâtre Français, rue de Richelieu,

le 27 Oétobre 1791. A Paris, chez L. F. Prault,

Impr-Libr. quai des Auguſtins , à l'Immortalité.

Prix , 32 ſ ... --

Nous reviendrons ſur cçt Ouvrage.

--



-

:
-

1es " MERCURE FRANÇAIS. -

A V I S.

L'Etabliſſement de BAINs de mer froids &

chauds , à volonté, à Boulogne-ſur-Mer ( qui

eſt le ſeul de ce genre en France ) , ſera rou

vert au Public, depuis le 15 Avril juſqu'au 15

Novembre 1792. · · · · 7 : ,

Ces Bains , dont les ſubſtances pnrtent avec

l'eau dans le tiſſu de la peau une action plus

, tonique que ne peut faire l'eau ordinaire, con

vient à tout âge , aux tempéramens ardens,

bilieux , mélancoliques , aux femmes , maigres,

nerveuſes, à celles qui ont la peau ſeche, qui

éprouvent des ſpaſmes , des ſuppreſſions , &c.

# ſont très-utiles dans les maux de nerfs, les

rhumatiſmes & ſciatiques ſur - tout, dans les

maladies ſecrettes, & dans la plupart de celles

qui , lorſqu'elles ne peuvent être# » CIl

retirent toujours un ſoulagement réel : ces Bains

ſont un des moyens les plus sûrs de rétablir &

conſerver la ſanté ; nombre de pcrſonnes, tant

de Paris , que de Londres, & notamment des

Médecins diſtingués de ces deux villes, en ont -

fait uſage avec la plus grande ſatisfaction. On

y a établi des Douches d'eau de mer au chaud

& au froid, & un grand Bain dans lequel†
fieurs perſonnes du même ſexe. peuvent ſe bai

ner enſemble. Le prix de ces Bains, qui ſont

† 3o ſous, de 3 livres & de 6 livres,§

-de moitié en s'abonnant pour un mois, & d'un

tiers ſi on s'abonne pour quinze jours,

, Nota. Boulogne, plus ples de Londres † de

Patis, eſt le Port de mer le plus avantageuſemcnt

fitué pour paſſer en Angleterre dans l'eſpace de

3 à 4 heures. - -- - -

T A B L. "E. - , , -- * --

2Mºncvs,. 85'Les Themopyles. »e

Charaie» Enig. Logog, 92iSpectacles, 1 C».4

Le Divorc«. 94lNotices. 1 Q7
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Nota. Le prix de ce Journal eſt actuelſement

· de 36 livres pour les Départemens, l'Aſſemblée |

Nationale, par ſon Décret du 17 Août 1791 ,

) en ayant doublé les frais de port.
|
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· · I M I T A T I O N

- | Du joli Conte intitulé LE CHEVAL & LA

- ·. FILLE, inſéré au Mercure du ro Mars. º" » |

º - - , - - , - . : x : >' -

EN me promenant à cheval, . - ·

- ' L'autre jour je vis une fille .. | . -

| , Que portait un mauvais «heval : ' , 1

| Tout à coup penſant à la fille ".

| | Qui culbuta de ſon cheval,

| | J'aurais voulu que cette fille, . '

| Plus fringante que ſon cheval, º *

, Eût même chance que la fille ,

-- 43 » - -- , - , . - ,

Nº. 13.31 Mars 1792. F -

* .. , , , , '
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x Dont Boufflers ſe vit le cheval#

, Je m'app mai† le ,'# ， x

· · Qui cheminait ſur ſon éleval :*- ***

Vous avez là pour urc fille s \ '

Ltii dis-je, un bien mauvais cheval.

Du#s voulant cmbraſſer la fille , -

• - Ua maudit faux pas du chdvál i lº * º

| Et j'embraſſai ſon vieux cheval. " , ºoº !

' ' Cela fit ſourire la fiilc , " " | " ? "*

-

Aſſiſe ſur ſon laid cheval | | |

voulant amadouer la fille : --

| | Prenez, lui dis-je, mon cheyat :

: Je le veux bien , jréjond la filſ ;3 l *

Alºts.je.d-ſºsºdº ds cheYal ;----

Auſli-tôt s'avance la fiile •

Tout à côté de mon cheval, 1

Et puis zeſt , vo'là la fille ºir - . -

Bien en ſelle, ſur mºn cheval.. .# 1 : .

Beau Cavalicr, me dit la fille, -

Montez vîte ſer mon chcval.
Pendant ºqtie tje mc re , la fille

Pique des deux mon bon cheval ;

Comme un éclair , je vis la fille "

Diſparaître avec mon cheval. 2 ! "

, , , , , , r: ' > i ! )

z ;

Hcurcux qui dure d'unc fille, .. E:'t

En eſt quitte peur un cheval : nil : u :

· ( Par M. Lagache fils , Receveur des

Demaines Nationaux : Guiſc. )
- • * •

" . } §vgts *#
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R E P O N : S E

A des Co U P L E T s parodiés ſur l'Air de

Pauvre Jacques, qui commencent ainſi :

Pauvre Peuple, quand tu n'avais qu'un

Roi , & c.

• • * • , • • • • • • •

V. · • -- • • • • • • • • *- *

· Heureux Peuple > jadis ſtll nom des Rois ,

· Mille impôts comblaient ta miſere ;

| : Mais aujourd'hui, ſous l'Empire des Loix,

• Jouis dés préſens de la Terre. · · · ·

| | • | | |
* - - • !

-#
-

*

• L'argent n'eſt pas le prix de tes travaux :

En as-tu moins le néceſſaire ?

De tes Seigneurs les écus étaient beaux ;

| Mais , hélas ! tu n'en avais guctc. * !
· · , : , · · . ! ... -- , • " • - , º

Heureux Peuple, &c. , , ， , -

Sûr déſormais de récolter pour toi , *

· Que ta peine ſera légere ! • • : i --

| . Jadis c'était peur les Flatteurs d'ua Roi !

· Que tes ſueurs baignaient la Terre :

Heureux Peuple , &c.

- F 2
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La Liberté t'offre un ſort enchanteur :

Sache en uſer avec juſtice.

L'égalité qui fera ton bonheur,.

| De tes Tyrans eſt le ſupplice.

| Heureux Peuple, &c. -

· - ( Par B... Lamothe. )

1

-

Explication de la Charade, de l'Énigme &

' du Logogriphe du dernier MERCURE. )

· LE mot de la Charade eſt Culbute, celui

de l'Enigme eſt Menſonge, & celui du Lo

gogriphe eſt Jalouſie, où l'on trouve Louis,

Soi, Sol, La, Si, Oui, Lie, Loi, Oie, Saoul,

Aſſe, Laie, Jeu, Suie, Soie, Joue, Joli. ..

C H A R A D E.
-- "

Mos premier a deux ſens; l'un, à l'homme im

| poſſible,

Fut vainement tenté par des audacieux ;

Et l'autre,trop commun,préſente un crime horrible

Aux yeux de l'homme vertueux. .

Mon ſecond change tout, les goûts & le viſage ;

Eglé, qui le ſait bien, change auſſi de langage,

Et dans ſon déſeſpoir ne ceſſe de crier :

Les Amans autrefois n'étaient pas mon entier.

. ( Par un Abonné. ) :
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É N 1 G M E.

JE ſuis un meuble fort utife ; "" -

Mais ſongez bien , filles qui me portez , º

Que je ſuis auſſi fort fragile.

Ainſi que bien des gens, je montre deux côtés ;

Pris dans un autre ſens, je peins un imbécille.

( Par le même. )

.

· L o G o G R I P N E.
-

A » 1 Lecteur, veut-tu me deviner ?

· De mes neuf picds renverſe l'ordre 3 .

\ . . C'eſt, comme on dit, fil à retordre , · ·

Mais plus'de gloire à me trouver :

Dans mon ſein je nourris la céleſte Déeſſe

·Qu'invoquait autrefois la charmante Jeuneſſe ; '

Le nom de Diane aux Emfers ; - -

Un animal traître & pervers ; ·

De tout oiſeau la plus maigre partie ; ... »

La priſon de nos corps quand l'ame en eſt ſortie ;

Une ſalutaîre boiſſon ; · :

· Le ſynonyme de volume ; - - " *

Ce qui rend de la voix fidélement le ſon ; i

Ce qui vole dans l'air ſans ailes & ſans plume.

(-Par un Curé, Diſtrict de Joinville.J

# 1 : -- . - , | | -- · · · F 3 !

--



k '4 · M E R C U R E

NOUVELLES LITTÉRAIRES.

•EE-m

H 1 s T o I R E de la Vacance du Trône

Impérial, tirée de Mémoires authentiques;

· in-8°. Prix, 3 livres broché. A Paris,

chez Lavillette, Libr. rue du Battoir,

N°. 8. '
-

- - -

-C

Le, circonſtances ne pouvaient être plus

favorables pour la publication de cet Ou

vrage, qui, par lui - même, eſt inſtructif

& fait pour être lu par tous ceux qui

veulent acquérir des connaifſances ſur le -

Droit public de l'Europe. L'Auteur a puiſé

dans les meilleures ſources, & rédigé ſes

réſultats avec méthode & clarté. Il y joint

des pieces juſtificatives , l'une des plus

· curieuſes eſt la capitulati n de l'Empereur

Chatles VI , de l'année 17 1 1 , lorſqu'à

cette époque de ſcn souronnement , il

crut devoir reconnaître par un acte ſolen

nel tous les droits des Electeurs & des

Membres du Corps Germanique.. Il n'y a

point d'Ouvrage où l'on puiſſe prendre une

idée plus juſte de la Conſtitution de l'Em

· pire. L'Auteur, qui le remet ſous nos yeux,

n'y a pºs ajouté la fameufe Bulle d'or de

Charles IV , de l'année 1356 : on la trouve
•.

-
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| par tout , & l'on fait q#'elle a ſervi depuis

ce temps à régler la ferme des élections

& le régime du Collégé Élector#l , mais

ên trouve ici du moius le #ambule de
cet Eerit mémorable : il eſt d'unº toutnure
très - prdºre à faire# | du.

temps en voici un paflage.' ， : ·

» Dis, Orgueil , comment aurais - tu

fen : LUcffer, ſi tu n'avais† la

l)iflention à ton ſecours ? | Dis , Satan en

vieux ,§†§ Adam

du Paradis+ erreſtre , fiºttrne l avais dé

tousºé de l#béiſſance qu'il devait à ſon
Créateürº Dis, Coleré , comment aurais

tu détruit la République Romaine , ſi tu

ne t'étais ſervie de la Diviſion pour ani

mer Pompée & Jules à une guerre inteſ

tine l'ün contrel'autre à,Dis,.Luxures com

ment aurais tu ruiné les Troyens, ſi tu n'a

vais ſéparé Hélene de ſon mari ? Mais toi,

Envie, combien de fois t'es-tu efforcée de

ruiner par la diviſion l'Empire Chrétien

que Dieu a fondé ſur les trois Vertus théo

logales, la Foi, l'Eſpérance & la Charité,
&ºc§ § § 5 ſ 2:: º1 ... ..o. 1 · · · · · · · »

， # 2l .. -- i.i - i ººº º 2 2 · t · gi e .

2l Ilſ fant lavouer qde cette iapeſtrephe à

Satan & aux ſept Péchés capitaux'eft une

étrange iiMtroductibn à un aéte !,égiſlatif ,

mais c'était alors le goût général qui ſe

réproduiſait dans tous les ſujets. J # criture

S#ité ſervait de bâſé s # diſcuſ

' 4

• .. ,- º lº -
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--- - - -
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ſions politiques. La Cour de Rome, qui

trouvait tout dans les Lcritures , avait mis

ce ton à la mode, & dans des temps beau

coup plus récens, lorſque Cromwel fit

condamner Charles I"., un des griefs ſpé-,

cifiés dans l'Arrêt de mort, était que ce

Prince avait contriſté au poſſible l'Egliſe
de Dieu. -

-

v A R I É T É

•m

· EssAI d'une nouvelle Hiſtoire Romaine. .
•,

J'A I M E le merveilleux ; toutes les Nations

l'ont aimé dans leur enfance, & quelques-unes

dans un âge très-avancé. Il nous garantit de la

peine de penſer, des tourmens du doute & des

4carts du ſavoir , ſouvent plus dangereux que

ceux de l'ignorancc. ) # # . · · ·

· L'amour du merveilleux peuple PUnivers d'une *

foule de Dieux & de Génies qui ne s'occupent
que de nous. Tout ſe fait pour l'homme, CC.

qui eſt très - fiatteur , tout ſe fait ſans lui, ce

qui eſt très-commode. Dans la dépendance où
rous ſommes de ces êtres inviſibles,, le malheu

reux croit avoir une reſſource, & le coupable

mériter quelque indulgence.

Quand je lis l'Hiſtoire dans les Auteurs an

ciens , des fictions agréables me ſoutiennent

uelquefois contre le récit des atrocités ; quand

je la lis dans les Ecrivains modernes, je ne vois

l
+"
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qu'une ſuite effrayante de tableaux, dont rien

n'adoucit l'horreur. L'homme paraiſſant tout ſeuf

ſur la Scène , j'ai honte de ſa prétendue per

fection, & je préfere des menſongès qui m'a

muſent, à des vérités qui me révoltent.

C'eſt ce qui m'a fait naître l'idée de rendre

à l'Hiſtoire ancienne les ornemens dont on l'a

dépouillée. Je commence par celle des Romains,

& je vais renfermer dans un petit nombre de

† ce qu'elle offre de plus eſſentiel, depuis

a priſe de Troie juſqu'à la mort de Romulus.

Dans ce temps-là vivait un homme qui s'ap

pelait Enée. Il était bâtard , dévot & poltron.

Ces qualités lui attirerent l'eſtime du Roi Priam,

ui, ne ſachant que lui donner, lui donna une

ſes filles en mariage. - º . " , , !

| Ses aventures commencerent à la nuit de lat .

| priſe de Troie. Il ſortit de la ville, perdit ſa
femme en chemin, s'embarqua , eut une galanr

terie avec une Reine de Carthage, qui vivait

4oo ans après lui, donna des jeux très amuſans

auprès du tombeau de ſon pere Anchiſe, mort

en Sicile, & parvint enfin en Italie, vérs l'em

bouchure du Tibre, où le premier objet qui

frappa ſes regards fut une truie qui venait de
mettre bas trente cochons blancs. Là devaientº

ſe terminer ſes voyages ; les Oracles l'avaient

prédit. Il prit auſſi-tôt poſſeſſion de la contrée ,,

& commença par tracer l'enceinte d'une ville. -

Il demanda enſuite à qui ces lieux apparte :

naient avant ſon arrivée. On lui dit : c'eſt icii

lé Latium† à vos yeux

ſont cultivées par les Éatins; la ville que vous

voyez ſur cette colline s'appelle Laurentum , #
, e château garmi de tours qui la # cſtt

55 -

---"
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le ſéjour du Roi Latinus , fils.de la Ny1

Marica., | , , ... " : rr , r · ! .- | -- . , , ! ·

· Latinus était très - vfcux, & n'avait qu'une

· fille très - jeune ,- nommée Lavinic. Il , l'avait

promiſe à Turnus ; Roi des Rutules, qui joi

gnait une valeur brillante aux ag ésnevs dc la

jeuneſſe & de la figure. Cet hymen allait ſe

co#clure, lorſque des nouvelles eftºayantes en

ſuſpendent les apprêts. On apprcnd que des Cor

ſaires , deſcendus ſur le rivage , abattent les

foréts , s'emparent dès propriétés, & ſemcnt la

terreur aux cnvitons. En même temps on voit

· dans la plainc cent Ambafſadeurs Troycns venir à

pas précipités.Latinus n'a que le temps de ſe jeter

ſur le vicux Trône de ſes aieux s & les Troyens

introduits , lui déclarent qu'ils ſont venus Par

l'ordre des Dieux, ſous la conduite du : fils de

Vénus, s'établir dans ſes Etats , & lui donncnt

le choix de la guerre ou de la paix. La Cour,'
de Laurenthm # étonnée d'un pareil largage ;.

· mais elle le fut bien plu° , qtafid eſle ente dit -

le Roi proférer gravement ces parçies : Je v9u

†##
gendre le§† r, à condition, qu iliyºen ,

dra voir fe ſils'de Marica. | # ' , º

· Les cris de la #site, les piers de Lavinie,

le déſ ſpoir dc Turnus , i rien nc - put changer

la réſohution du Roi. Ou courut aux armes, &

la guerre fiºit par la mort de Turnus, que le

pieux Et éc,abattit d'un coup de pierre. . .,

, Dºveuu poºledeur du Royaume des Latins ,

il acbeva la ville qu'il avait cominencé le bâtir.

& qu'il nomma Lavinium† dc ſa femme.

Tcndant q 'il s'occupait de , ce paiſible ſoin, l'a

venir lui fut révélé par un prodige ſingulier,

le feu ayant Piis naturellement à un, boa iuct .

* -*.

mphe

J* » .
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dºuais , on, vit pte#tie dans le mêihe inſtant

u loup y addourir & âlinester#e y je§

des matiëresº combuſtibles ; un aigle deſcendre !

desocicux pourrl'agitér deſſes diles ;)un renard

cii arrêter les progrès , en ſecouant ſur la flamme

naiſſante, ſai queue qu'il savaitqtrempée dans le

fleuve. Cette ſcène. ſe réitéra pluſieurs, fois ; à

lao fin, le bois fut conſumé , & » le renard ſe

retira A l'aſpect de cet événement , qu'on ne,

Peut, révoquer en doute.si puiſqu'en avait con

ſervé pe# †† #emps dans la place de

§i§§§§
bronze, Enéé aigua que la Colcmé trouverait

†
que par la faveur des Dieux , elle triomphcrait

avec éclat de la jalouſie des hommes .

| Gependant 1 ce ſentithent germait parmi les

Nations v9iſines. Il fut attaqué par les Etruſ

† é, combat ſ， donna ſur

les bºrds di, Numicus ， petit ，giſſeau dont les
eaux étaient employée$# -

dê Veſta, & qui# it-on, un jour que .

les libations devinrcnt plus fréquentes. Enée , au
" • 1 • • lº r, n . : | c._.** / * - * - * " . :-,--

##º,# bien qu'il s'y noya. ..

nôi aie_l'hiſtoire, de ſes exploits. Celle de

ſa†. ſerait plus# auſſi ſur- :

†††
é mond , & pé ſoñé #ayant beſoin de lui ,.

ſes, voyages laiſſaient par tóut des traces prc-,

fonde# Ceux qui mouraient à ſa ſuite avaient
le privilé $§ les lieux témoins de leurs

† Des Iſles, des Promontoires
† curs anciens,noms , &p iréiit ceux de

†Nourrices# 4ſon Pilote,

di ſºn Troºperie.3* º * · la
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remarque d'un Ecrivain judicieux, on ne puiſſe,

être enterré que dans un endroit, pluſieurs villes

ſe félicitaient de conſerver ſon tombeau. , , ,

Aſcagne ſon fils ſe hâta de le mettre au nom

bre des Dieux , deol'enfermer dans les murs de

Lavinium , & de propoſer la paix aux ennemis.

Mézence, Roi des Etruſques, cn diéta les atti

cles, & exigea pour tribut tout le vin qu'on

recueillait dans le pays des Latins. ' ^

Nous devons à cette liqueur, dit le plus ſavant

des anciens Naturaliſtes , un privilége qui nous

diſtingue des autres animaux, celui de boire ſans，

en avoir beſoin. C'eſt de tous les droits de

l'homme le plus généralement reconnu. Les La-'

tins allaient en être dépouillés, lorſqu'Aſcagne

prit le parti de conſacrer à Jupiter toutes les

vignes # ſes Etats, & d'en avertir Mézcnce. .

La paix ſe fit à de plus douces conditions.,

Le vœu d'Aſcagne ne fut pas exécuté. Il n'em

pêcha pas les Romains de s'enivrer du vin de

Latium, ni un Ambaſſadeur Grec de le trouver '

auſſi mauvais qu'il l'eſt en effet , mais il empé
cha les Généraux Romains de former des ſer-'

mens indiſcrets. Papirius, dans ſa guerre contre,

les Samnites,§ de Jupiter, &*

ne lui promit pour prix de la victoire qu'un

petit verre de vin. ， " - 2 ºu 2 .*

Aſcagne ſe promenait un jour ſur les bords !

du lac d'Albano , & racontait , peut-être pour

la centieme fois, à ſes Courtiſans, les circºnſ

tances de ſon arrivée en Italie, Il obſerva que

depuis cette époque , il s'était écoulé trente ans.

Ce mot, cn lui rappelant les trente petits co-º

chons blancs qu'il avait vus au ſortir du vaiſ

feau, fut uu coup de lumiere pour lui, # le
germe des plus grandes choſes qui ſe ſoient.

r} . -

• • • , -

.. .'º !
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faites dans le Monde. Il conclut du nombre de

ces animaux qu'il devait, ſans différer , bâtir

une ville, & de leurºicouleur lui donner le nomº

d'Albe , parce que ce mot en latin déſigne la

couleur blanche.i Il en fit auſſi-tôt jeter les fon

demens, & cette ville , remplacée aujourd'hui

par un Couvent de Récollets , fut l'origine, de

Rome & de ſes hautes deſtinées, , , , !

Après la mort de ce Prince, Albe fut ſucceſ

ſivement gouvernée par douze Rois, pendant

l'eſpace d'environ 3 yo ans. Ils régnerent dans le"

plus grand. ſilence, excepté Alludius, qui avait.

trouvé l'art de forger la, foudre, & qui finit

par l'attirer ſür ſa maiſon.o ... , . , , !

Procas, le dernier de ces douze Rois, laiſſa !

deux fils, Numitor , à qui le Trône apparte

nait, & Amulius qui s'en empara, Cet§

teur , dans la crainte que Sylvie , ſa niece, nei

trouvât dans un époux le vengeur de ſon pere,

l'obligea de ſe conſacrer à Veſta. .. · · · · · · ·

- Sylvie, chargée du ſoin de ſa virginité & des

fonctions du Miniſtere , partageait ſes efforts

entre ſes devoirs. Un jour que devant offrir un

ſacrifice, elle allait chercher de l'eau pure dans

une ſource placée hors de la ville , dans l'épaiſ#

ſeur d'un bois, elle vit à l'entrée de la grotte,!

au lieu d'une Nympbt mºiement penciée ſur

ſon urne, un grand hommeſ debout, tenand,

d'une main †† l'autre ſa lance ,! .

la, tête couycrte d'un caſque, qui ne laiſſait en

trevoir qu'une barbe fort noire 2&t fort épaiſſe.b

Cet homme, était le† iElle en futi

effrayéç : mais ils éraient ſeulss & dette ſoli-l

tude ,, § gazon , cettez foutaine !,†
après , Sylvie mit au jour# imgayx. ºui # --

§††

M.

·
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qui gavait pg3, éiét prévenu de ldur arrivée, or-!

dºiiºn ds lssjeter dans leſſibte,o&rcondamna>

leur m#re arpaſſgrlle rcºle de ſes jours dans unes

Priſon» oH il n'y ravait ni, Dicux mi fqntaine. b

- On mit les enfans dans un berceau , & leº

fieuve , après l'avoir balotté pehdant quelque

temps ſur ſes ſlots, greſſis par la fonte des#

neiges, le dépoſà doneement au pied du Mcnt2*

Ayentit , ſous un figuier , qui , pour prix Ade

#age. qu'il ayait prêté en cetteo occaſion , !

ſubſiſtait encore mille ans après , , · · · ·

: Alors s'approcherent du berceau deux animaux, !

une louve qui leur donna lé premier lait , & un

pivert qui, de fon bcc, gliſſait dans leur bou

che de petites-miettes ramaſſées çà & là. :o

- Je raconte dés ehoſes étranges , j'en rapper-"

terai d'autrcs qui ébranlent également notre fdi."

Mais Plutarque laffermit par deux fortes rai-º

ſons ;i la premiere, tirée de l'ordre éternel des

convenances, ſuivant lequel 4è coloſſe prodigieux !

de la grandeur Romaine ne pouvait s'établir que

ºr des prodiges ; la ſeconde , tirée des jeux ;

de la Fortunc , qui, ſuivant Pindare, gouverne >

le Mogde, & qu'il eſt inutile d'interroger, puiſ- .

• qu'elle a toujours dédaigné de rendreſſes comptes !

Je continue.l, ... , , , ， ii , 2il , ... i nu' - lu2 :

• Après la louve & le pivert , arrivent auprèg5

du, berceau§§n§ ſ ſe§e !

- Fauſtulus était un Hommel vertueux ,ºque »ſºsb

ſervices avaient élqvé au rang de premier Berger !

dui Roi ; Lahenäa ai'avait :pas de grandesivertès#º

mais elle avait de grandes faibleſſes qui lui vä-*

lurent d'aſſez graâdes douceurs péndant ſa vie, &

les honheurs divins après ſä mort9*º ,º* « *-**
| " i t -- : - - - : -, 1 siv ! r 2 º") 1 , f,

1 .. 2-11 r, L » 14 1J4, "1 ſ" 1, , .

#rs h#u##ia# ##
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des Princes, & confierent enſuite leur éducation

à un Maître d'Ecole réſidant à Gabies, à quatre
lieues,de diſtance de leur chaumiere.º i":, , ,:

Ils s'y diſtinguerent dans les exercices du

corps & dans ceux de l'efprit ; & après y avoir -

puiſé le goût des Lettres, de la Muſique , & de

la Tactique des Grees, ils revinrent, à l'âge de

18 ans;au Mont-Palatin, pour y garder ſes trou
peaux du Roi Amu ius. | - r. #

Tout en eux était impoſant , la taille , le

maintien , l'éloquence, mais ſur - tout la force

& le courage. Leurs bras vigoureux portaient
des coups : mortels aux animaux qu'ils pourſui

vaient a la chaſſe, aux Pâtres étrangers #
oſaient franchir les limites qu'on leur avait aſ

ſignées. » : · · · · 2 fººº * - - :

-- Fauſtule ſéur apprit enfin le ſecret . e leuri

naiſſance , & dès l'inſtant même, ils raſſémblent

un grand nombre de gens ſans aveu , marchent

à la Capitale , briſent les fers de leur mere

Sylvie, font niourir Arnulius, & rendent la Cou

ronne à leur grand'pere Numitor , qui terta

vainement ādé # : 1eteniF auprès de lui Ils ſa-!

vaient , qu'obligés de vivre · en mauvaife,com

pagnie, ils ne pºuvaient plaire à la cour d'Albe ,!

& qu'une liberté ſans ficence commençait à dé

plaire à leurs soldats.Un autre notif hâta leut !

départ. Ils voulaient , à l'exemple des anciens"

Héros, bâtir une ville qui tranſmît leur nom à

la Poſtérité : déjà même Romulus en avait tracé.

le plan. " _ , - 4
-

-
:

" Atitonr du Mont-Palatin ſont ſix autres col

fines qui pouvaient toutes, à leur ſommet, re

cevoir la ville éternelle. Remus ſe décida pour

le Mont-Aventin ; Romulus pour le Palatin. Les

deux projets furent agités dans l'Aſſemblée gé



E24 · M E R C U R E

nérale, & il fut réglé qu'on s'en tiendrait à

celui que les Dieux indiqueraient eux - mêmes.

Remus apperçut ſix vautours dans un coin du

Ciel ; Romulus s'écria auſſi-tôt qu'il en voyait

douze dans un autre coin. Fallait-il ſe décider

fur la priorité de la découverte , ou ſur les

nombre des oiſeaux ? Les cſprits s'échaufferent,.

on en vint aux mains , Remus périt dans le

combat. On dit que ce fut ſon frere qui le tua,;

le pleura & l'enterra. -

On acheva auſſi-tôt l'enceinte de Rome. La

forme cn était auſſi carréc que celle de Baby

lona. Dans le milicu s'éleverent mille cabanes ;

celle de Romulus les ſurpaſſait toutes en ma

gnificence. Des roſeaux, artiſtement entrelacés,

ſoutenaient le chaume dont elle était couverte..

Il avait pour lit de la paille, pour chevet une- -

botte de foin.

Le goût des Arts & l'amcur de la gloire at--

tirerent ſon attention ſur les Monumens publics.

Il conſerva une petite Chapelle, ſituée au pied *

du Mont-Palatin, où les chiens & les mouches

n'oſaient entrer, depuis qu'Hercule y avait offerv

nn ſacrifice. Il bâtit ſur le Capitole, en l'hon

ncur de Jupiter , un Temple dont la longueur

était d'environ quinze pieds, & la hauteur telle

qu'il fut poſſible d'y placer la Statue de Jupiter,.

quoiqu'elle fut en pied & de grandeur naturelle.

Enfin s'étant emp2ré d'une ville d'Italic , il ſe

trouva pârmi les dépouilles un char de bronze ;.

il cut l'attention de le conſacrer à Vulcain , &

d'y placer ſa propre Statuc, avec une inſcrip

tion qui fut compoſée en Grec , parce qu'elle

devait être luc par des Latins.

L'Hiſtoire nous a laiſſé quelques traits du ca

Eactere de ce Prince. Elle parle cn particulier
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de la nobleſſe de ſes ſentimens, de ſes vertus ,

de ſa prudence conſommée, de ſon reſpect pour

les Dieux, & de ſa haine contre toute§

d'oppreſſion. Voici l'uſage qu'il fit de ces belles

# quand il voulut augmenter le nombre

e ſes Sujets. .. , ... · ,!

Il ouvrit un afile ou fondirent tout à coup "

des troupes d'eſclaves fugitifs, de débiteurs in

ſolvables, & d'aſſaſſins convaincus. Il les mit

au rang des Citoyens, & répondit aux plaintes

qu'il recevait de toutes parts, que telle était la

volonté d'Apollon. , ' -

Ariſtote nous apprend que dans l'efpece hu

maine , le concours des deux- ſexes eſt néceſ

ſaire pour donner le 2jour à un enfant. Cette

vérité, qui n'avait pas échappé à Romulus ,

J'affligeait ſenſiblement. Il voyait ſa colonie prête
à périr faute de femmes. Les Nat ons voiſines

§ de s'allier avec ce tas de brigands

§ il était entouré; mais il trouva le moyen

de vaincre leur ré ance , en les invitant à

des Jeux qu'on devait célébrer à Rome. Des

Tribus de Sabins : s'y rendirenr avec leurs fa

milles. Les premiers Spectacles excitercnt une

admiration générale. Le dernier jour des fêtes,

Romulus preſcrivit à ſes Soldats d'enlever les

filles de ces Etrangers, mais de reſpecter leurs

femmes. Ce ſerait § beau ſujet de Prix,à pro

ſer, de§ comment dans ce tumulte

ouvantable, au milieu de tant de cris & de

fureurs, les raviſſeurs purent exécuter les ordres

de leur Maître. Cependant ils , mirent tant de

diſcernement dans leur choix , quc de trente ,

ou ſix cent quatre-vingt-trois priſonnieres ( car
les Auteurs anciens varient un peu ſur le nom

bre), il ne ſe trouva qu'une femme maſiée oa
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l'avait enlevée par mégarde , & Rcmulus l'é

pouſa pour la ſingularité du fait. : º

- Cette entrepriſe eut des ſuites , on fit la

guerre , la paix, la guerre une ſccot de fois,

enfin un traité qui coi,fondit en un ſeul Peuple
les Rcnains & une partie des Sabius. " •

q Romulus »'avait ceſſé de°s'occuper du Cou

vernenient & dès Loix. Un jour ayant raſſemblé

sous les Habitans de Rome , il dit aux uns :
Soyez Patriciers & protecteurs ; il # aux au

tres : Soyez Plébéiens & protégés ; & cela ſe fit

ainſi. Il choiſit dans la premiere 1claſſe ce»t

Conſeilers d'Etat , qui devaient part rliavec

lui les ſoits d'une ſi grande adminiſtration 3 car

il commandait, à plus de trois millet hommes.

Quard un certain nombre de famillcs Sabines

ſe furent établies au, Capitole, on nomma cent .

autrcs Sétateurs. .. : . ... ' !, 2 r ! "

• Pes Loix qui entretenaient les mºeurs & la

tranquillité dans Rome, donnerent une haute

idée du Légiſlateur ; des guerres & des victoires
continuelles en§ · une plus haute du

Conquéranr. Mais Romulus fut trop ébloui de

tant de ſuccès ; il flatta les Plébéiehs pour aug

mcrter ſon pouvoir, & bleſfa les Sénateurs en

ceſſant de les conſulter. .. - º º " : º-

* Sa mort fut auſſi merveiſleuſe que ſa vie.

Pciidart* qu'il palait§ l'Aſſembléc

§§§
eut*déérite- fa violence. " il pài ſt de tous les

ºints du Ciel des tourºillo# & dc tct erres

royables , dès torrens d'eau't5ml aient ſur la

Terre, & la nuit la couvrait ie rºmebres épaiſſes.

Le Peuple épouvanté pret ! la fuiré : il tevient

après . # voit lés Éatricieus im# cbiles
， r 4 -- 4 - . º / • * º * • • • 4 -

s leur plaée; & n'appercevait #oiºt Romu .

:
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Jus, il les ſoupçonne & bientôt les accuſe de

l'avoir mis en pieces, & d'en avoir cachéº les

morceaux dans leurs poches. On allaie les fouil

der, lorſqu'un Sénateur, nommé Proculus, arriva,

& tint ce diſcours qui ne ſurprit perſonne : En

revenant à l'Aſſemblée, j'ai rencontré Romulus

ccuvert d'armes étincelantes comme le feu. Je lui

ai demandé pourquoi il nous avait fi cruellement .

abandonnés. Voici ſa réponſe : Je remonte au

Ciel d'où je deſcendis il y a cinquante-quatre

ans. Va dire à l'Aſſemblée que Rome ſera la

maîtreſſe de l'Univers , & que ſous le nom de

| Quirinus, je ne ceſſerai de la protéger. **

Le Peuple applaudit avec tranſport, & choiſit

Quirinus pour ſon Dieu tutélaire. . . -

Je finis par un trait de haute érudition. .. !

. Les plus habiles Critiques n'ont , jamais pu

découvrir l'origine du mot Quirinus. Je pré

ſume que Romulus portait ce nom dans le Ciel,

avant que de ſe montrer aux hommes. Home e

cite plus d'une fois-la Langue-des Dieux ; il en

rapporte quelques mots, On doit peut - être

joindre celui de Quirinus; peut-être auſſi faut

recourir au, Bas-Breton, qui, dit-on, renferme

les racines de toutes les Langues qu'on a paclées 2

qu'on parle & qu'on parlera dans la ſuite.

· N. B. Le Rédacteur a fiit uſage de ce mor
ceau, qui lui a été envoyé anonyme, comme

d'un Eſſai agréable, mais dans un genre d

† qu'il ne faudraie ni répéter ni pro

bnger ; car rien n'eſt plus facile que de tour=

ner en parodie & en ridicule les Fables & les

Origines anciennes , & eette ſorte de traveſtiſ

ſement deviendrait bientôt monotone & froide.

on pcut tirer une autre inſtruſtion de ce mot#. > iO' - • .

• •
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ceau : ceux qui, en le liſant, ſe moqueront des

fables que croyaient les anciens Romains, n'ont
qu'à ſe rappeler celles qu'on nous a long temps fait

- çroire en tout genre, & ſe dire ce vers d'Horace :

Mutato nomine de te

Fabula narratur. HoR.

Tu ris ! change les noms : la Fable eſt ton hiſtoire.

- B O 1 L. -

|
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qui ſont i§iqués dans le titre , diſ enſent, de

tout autre éloge : l'Auteur a été apprécié par des
Juges comréens : J # ·i | - 2 :

· , , --, , , , ，o
· Eſſai ſur une Education Nationale , par Ms

Maubach ; nouvelle édition. A Paris , de l'Im

primerie du Cercſe Social, rue du Théâtre Fran*

#ais, N°. 4. - - r, , . : - - Y 1: > :

G É : p G R A P H i E.

, LE S'. Deſnos, Ingénieur-Géographe pour les

Globes & Spheres, & Libraire du Roi de Danc»

marck, à Paris , rue Saint * Jaeques, Nº. 254 >



1; , MERCURE FRANÇAIS. .

aIl11O11CC. † délivre préſentement aux Souſ

cripteurs ſon ATLAs National & général de la

France , en 6 grandes feuilles, dreſſé d'après

celui de M. Caſſini de Thury , de l'Académie

Royale des Sciences. Volume in-folio br. ; prix ,

27 liv. L'ArLAs en 83 Cartes , préſenté à l'Aſ

ſemblée Nationale. Vol.grand in-4°. toutes les

Cartes encadrées de vignettes agréables, belle

édition. Relié , 84 liv. Le même ATLAs , petit

in-4°. avcc un Précis élémentaire & méthodique

de la nouvelle Géographie de la France.†
48 liv. L'ATLAs National en 2o feuilles, ayant

pluſieurs Départemens ſur chacune, encadrée auſſi

d'une vignette, propre à être miſe ſous verre.
Vol. in-folio. Relié, 24 liv. L'ATLAs Eccléſiaſ

tiqne, diviſé en 83 Départemens , Evêchés , &

en 1o Arrondiſſemens Métropolitains. Volume

in-folio. Relié, 24 liv.

Le petit ArlAs en 48 Cartes, renfermant les

83 Départcmens, grandeur d'Almanach, pour être

mis en poche. Relié en maroquin , 12 liv.

, On trouve auſſi chez ledit Deſnos tous les

Livres élémentaires & méthodiques de la Nou

velle Géographie de la France , avec Cartes ,

pour ſervir de développemens à tous les Atlas

nouveaux, qui ſe vendent ſéparément , adopté

dans tous les Colléges, Penſions, Maiſons d'E

ducation , & par les Inſtituteurs. Le Catalogue

s'en diſtribue gratuitement chez le S. Dcſnos.
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M E R C U R E

· H I s T o R I Q U E

P O L I T I Q U E.

A L L E M A G N E.

De Hambourg, le zo Février 1792.

LEs dernières lettres deStockholm ne nous

fourniſſent aucune particularité importante

des opérations de la Diète depuis ſon

ouverture, & depuis la formation du Co

mité ſecret. Les Miniſtres des Cours de

Pétersbourg, de Vienne, Berlin, Londres

& Varſovie, ont aſſiſté, ainſi que le Comte

de St. Prieſt, à la première ſéance, où Sa

Maj. Suédoiſe prononça la harangue d'ou

verture. On reconnoîtra dans ce diſcours

le talent facile du Roi, ſon art de prépa

rer les eſprits, ſon adreſſe à flatter les

aſſions nationales & celles de chaque

dre ; enfin, le but de la convocatioa

N°. 9. 3 Mars 1792.
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des Etats, & le ſujet immédiat de leurs

délibérations. -

# Diſcours du Roi de Suède.

M E s s I E U R s ,

ce Il y aura bientôt 21 ans, depuis l'époque

oü je vous reçus, pour la première fois, de

vant mon T1ône, comme Roi de Suède. --- Les

baſes conſtitutives du Royaume étoient ébran

lées, ſon indépendance menacée, la conſidéra

tion dont il avoit joui anciennement, & que vos

ancêtres avoient ſi glorieuſement payée de leur

ſang, étoit perdue; l'armée dépériſſoit, la grande

flotte n'exiſtoit que dans des nomenclatuics ; la

fiotte légère n'étoit que projettée, & à peine

commencée ; le pays déchiré par des Factions

étrangères étoit devenu la victime de l'ambition

· de quelques Grands; la Banquc ſans numéraire ;

oint de ſûreté individuelle; en un mot, l'Etat étoit

à la veillc de ſa diſſolution. »

ce Mais la main puiſſante de l'Etre Suprême,

qui plus d'une fois avoit ſauvé ce pays de ſa

ruine entière, rétablit ſon Corps politique ; rout

prit une nouvelle face. Quatorze années de repos

ſuivirent ces ſecouſſes. L'union , l'harmonie de

tous & une confiance réciproque facilitèrent mcs

ſoins, guidèrent l'inexpérience de ma jeuneſſe ,

& aidèrent mon zèle ardent à relever le Royaunce.

Les Finances furent remiſes en ordre, la Banque,

† ſans numéraire vous aviez ccnfiée à mos

oins, vous fut rendue par moi, après un in

tervalle de 6 ans , dans un état ſatisfaiſant ;

† prit des accroiſſemens ; l'armée de

terre fut réorganiſée & exercée ; on conſtruifit

des flottes 3 le Commerce fut protégé par le pa

villon Suédois, , & quiconque ſe rappelloit ce

qu'avoit été le Royaume quelques années au

-
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paravant , pouvoit à† croire qu'un temps

auſſi court eût produit de ſi grands chargemens. »

« Je m'arrête avec une jouiſſance† all

ſouvenir de ce temps heureux de mes premières

années de Gouvernement; alors il n'exiſtoit point

de diviſion dans les ſentimens, & l'on eſpéroit

que latranquillité générale prolongeroit longtemps
cette félicité. » - | ,º , -

, ce D'autres temps ſuccédèrent à cette heureuſe

époque. Il ſembloit que, las de notre bonheur

mutuel, nous ne fuſſions plus propres à demeurer

dans un pareil état de choſes, & que le vœu

ſecret, qui porte toujours l'homme à changer

e ſituation, ne lui permît plus de jouir de cette

tranquillité ; ce bonheur nous étoit à charge, nous

uittâmes l'état de†oü nous étions; des orages

† formèrent, l'eſprit de diſcorde remua , le

Royaume§ la guerre le menaça, tout

parut être dans la ſituation la plus critique. » ,

| c« Je connoiſſois# des eſprits ; je

ſavois combien je haſardois; mais je me repoſois

ſur la généroſité de la Nation ( elle ne m'a point

trompé ); je vous aſſemblai. Les délibérations

† § · caractère† , le# · eut

beſoin d'un prompt ſecours ; vous l'accordâtes ;

l'atméc ſe montra§des Sué

†#§ la Finlande fut pro

tégée & la paix extérieure rétablie.» .

· & Tela été le cours des événemens,quiont marqué

ces 21 années.Si elles n'ont pas été toutes heureuſes,

ſi elles n'ont pas toutes apporté de l'avantage,

elles ont néanmoins toutes été glorieuſes pour

# Royaume ; & elles ont ſervi à confirmer les

uiſſances Etrangères dans l'opinion, que le nom
Suédois s'étoit acquis, & dans ridée des forces

À 2



Su'doiſes, lorſqu'elles " réunies ; idée que

les temps de nos anciennes diſſentions avoient

preſqu'entièrement effacée de leur ſouvenir, mais

qui a fait près d'elles une impreſſion d'autant

plus forte, qu'il étoit réſervé à votre courage,

& à votre conſtance, de donner à vos Contem

porains ce grand exemple, & ce, dans un temps ,

qu'un Peuple naguères ſi puiſſant, notre ancien

Allié, en donne un ſi horrible, ſi affreux, des

ſuites funeſtes qu'une licence effrénée entraîne pour

la perte des Etats.»

« Une paix glorieuſe a été le fruit de votre

conſtance ; une paix ſûre, conclue entre deux Na

tions indépendantes, ſans autre Médiation que

l'eſtime réciproque, que deux Peuples, qui ont

meſuré leur valeur & leurs forces , nourriſſent

l'un pour l'autre ; une paix, raffermie par une

Alliance d'amitié entre deux branches d'une même

Famille, déjà liées de près par les liens du ſang ;

une paix, qui promet au Royaume ſûreté & repos,

& lui aſſure un redoublemert d'eſtime & de con

ſidération en Europe ; cette conſidération que

l'intrépidité de ſes Habitans lui a acquiſe, & cette

force qu'une ſi puiſſante Alliance lui fournit.Si

pour moi j'ai pu y contribuer en† choſe,

mon unique mérite ſeroit celui de n'avoir pas

déſeſpéré de la Patrie ; que je ne me ſuis pas

trompé dans la force d'ame de la Nation, & dans

ſon† jamais abattu ;§ j'ai ſu apprécier

votre conſtance, votre généroſité, votre zèle pout

la Patrie; que j'ai montré combien j'étois ſûr que

la Nation Suédoiſe n'abandonna jamais ſes Rois

dans le danger, toutes les fois qu'ils ſe ſont mis
à fa tête. » , º . - •.

« C'eſt donc après ces différens changemens

que je vous rejoins aujourd'hui.Avec combien

|



de ſenſibilité vous vois-je aſſemblés actuellementſ

devant mon Trône, vous bons Seigneurs &

Citoyens Suédois, mes chers & fidèles Sujets,

lorſque je me rappelle le zèle que chaque Ordre

en ſon particulier a manifeſté dans ces momens

d'anxiété. Quand parmi vous, bons Seigneurs de

l'Ordre Equeſtre & de la Nobleſſe, je reconnois

ceux que je vis combattre à mon côté, qui, par

la prévoyance, le courage, le mérite & la vic- .

toire, ſe ſont montrés dignes Chevaliers Sué

dois, & qui paroiſſent maintenart au milieu de

vous avec les marques d'honneur qu'ils acquirent

à ſi juſte titre ſur le champ de bataille, ſur les flots

de la mer, ou qui ſont couverts de bleſſures ho

norables , dignes fruits de leur héroiſme. Quand

je me ſouviens du zèle exemplaire , que vous,

dignes Citoyens de l'Ordre Eccléſiaſtique, témoi

grâ:es à moi & au Pays, en encourageant le Peuple

à la conſtance, dans ces momcns oü la fortune

nous favoriſoit le moins, vous remplîtes l'emploi

reſpectable qui vous eſt confié, celui de reſſerrer

par le reſpect dû à la Divinité, le nœud d'union

qui lie le Roi, le Peuple & la Patrie. »

« Comment , en faiſant mention de cette

époque, pourrois-je oublier la noble émulation

que l'Ordre des Bourgeois de ce Royaume té

moigna pour rétablir la flotte des galères, lorſ

qu'après un combat glorieux contre des forces

plus que doubles, elle exigea un prompt ſecours ?

Quand je me rendrois coupable d'une ingratitude

pareiile, la Poſtérité n'oublieroit jamais , bons

Citoyens de l'Ordre louable de la Bourgeoiſie ,

ce Monument viſible de votre pouvoir & de votre

zèle en faveur du Royaume, lorſqu'elle lira un.

jpur, dans nos Annales, que preſque chaque

ville conftruiſit des bâtimens armés, & que l'Eu

A 3



rope vit avec étonnement ſortir du fond de la

mer , dans l'eſpace de ſix mois, une flotte trois

fois plus nombreuſe que ne fut celle qu'elle crut

détruire, pour chercher le combat, & mettre nos

côtes en ſûreté. »

« Et vous, Citoyens intègres du louable Ordre

des Payſans, vous qui avez été ce que vous

fûtes toujours, & ce que les ennemis du royaume,

Oppreſſeurs ou Libérateurs, vous trouvèrent ſous

les drapeaux de Charles Knutſſon , ou de Guſ

tave Ericſſon, & en tout temps, vous qui êtes

partis pour la défenſe du pays, qui y avez vo

lontairement dévoué vos enfans, qui abandon

nâtes votre charrue , pour monter à bord de

ces mêmes bâtimens que leurs mains avoiént conſ

truits & gouvernés ; vous, dont les mains labo

rieuſes remuèrent la terre pour élever des ferti

fications à la défenſe du Royaume ! Pour vous

exprimer ma reconnoiſſance, je ne trouve d'autres

paroles que celles-ci : Vous vous êtes comportés

en Suédois; vous avez prouvé être les dignes Def

cendans de ceux dont Guſtave Waſa diſoit : Dieu

& les Payſans Suédois. » - :

« Puiſque la tranquillité extérieure ſe trouve

aétuellement affermie, il nous reſte à terminer

un travail non moins important, à rétablir l'ordre

dans les Finances, dérangé par les opérations

de la guerre. Telle eſt la cauſe de votre Con

vocation. Par les Mémoires que je remettrai à

vos Collègues dans le Comité, vous verrez que

ce qui exiſte récllement, eſt plus que l'on ne s'i

magine, & que ſi les réſolutions ſont priſes avec

unanimité, il ne ſera point néceſſaire d'impofer un

fardeau plus aggravant que celui dont vous êtes

déja chargés. » |

« Je vous ai convoqué dans un temps où un

* .

-
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vertige fanatique d # preſque tous les Pays,

& où pluſieurs de mes Contemporains auroient

trouvé de grandes difficultés à s'expoſer à l'ef

ferveſcence , que des Aſſemblées nombreuſes font

ſouvent naître. Je ne l'ai point redoutée, je me

fuis confié à votre attachement, & à la ſincérité

avec laquelle je vous propoſerai les objets dont

vous devez délibérer. Votre confiance venant

au-devant de la mienne, il ne peut réſulter d'une

réunion ſi noble, que le bien de chaque Ci

toyen , l'affermiſſement de l'Etat, l'eſtime des

Etrangers & la tranquillité générale. C'eſt pour

l'achèvement de ce grand Ouvrage , pour l'exé

| cution proſpère de ces délibérations, que je vous

ſouhaite le ſecours & la bénédiction de l'Etre Su

prême, tandis que je reſte à vous tous en général,

& à chacun en particulier, très-affectionné, avcc

toute la faveur & bénévolance royale. »

De Vienne , le 14 Février 1792.

| Le Gouvernement, ainſi que nous l'a

vons dit antérieurement, a inſtruit le Ca

binet de Berlin que, pour la sûreté de

l'Empire, l'Empereur a ordonné à un Corps

de ſes troupes de ſe mettre en mouvement.

Par la même notification, S. M. I. a expri

mé ſa confiance dans le concours des nie

ſures du Roi de Pruſſe pour le même but,

& des diſpoſitions de ce Monarque, pro

· portionnelles à celles qui ſe font ici. Ces

deſſeins ont été auſſi communiqués aux

principales Cours de l'Europe, dont les
réponſes détermineront# la

- • • • • • • • • - - 4
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conſervation de la paix ou la certitude de.

la guerre. Si la rupture vient à être déci

dée, plus de 3oo,ooo hommes de troupes

de ligne ſeront employés.Tous nos régi

mens ſe préparent , ſi le cas l'exige, ils

ſe ſuivront rapidement. Juſqu'à préſent,.

néanmoins, ces ordres donnés ne† que

proviſoires ; une ſeule diviſion de huit ba

taillons & de ſix diviſions de Cavalerie,

devant marcher dans le Briſgau , auſſi

tôt que le paſſage requis aura été
§ La marche des autres Corps pa

roît être moins prochaine. Voici l'état

plus détaillé & plus exact de ces diffé

rentes forces encore immobiles..

Le Corps du Briſgau ſera formé de deux ba

fcillons de Gcmmingen (un bataillon y eſt déjà),,

deux de Klebek, un d'Archiduc Ferdinand, deux

de Neugebauer, un d'Infanterie de l'Etat - Ma

jor, trois diviſions des Cuiraſſiers de Hohen

ollern ( ces diviſions y ſont), & trois diviſions

le Chevaux-légers ; en tout huit bataillons &

ſix diviſions. Le Prince de Hohenlohe eſt déſigné

au commandement de ce Corps : il aura ſous

lui les Généraux Olivier de Wallis, de Bren

tano, de Koſpoth, d'Erbach , de Welſch.

Les Troupes commandées pour les Pays-Bas,

ſont un bataillon de Mattheſen, un de François

Kinsky, un d'Ulric Kinsky, un de Hohenlohe,

un d'Eaouard d'Alton , un de Stuart , un de

Joſeph Colloredo , deux de Brechainville, deux

de Brentano, deux d'Archiduc Ferdinand, deux.

de Stein, deux de Jordis, un de Ginlay, un .

de Devins, un de Jellachith, un de Croates,,

,
5
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un d'Eſclavons, deux # Guillaume Schroeder ;

( les ſeconds bataillons de ſix de ces régimens

font dans les Pays-Bas. ) Ces Troupes ſeront

ſous les ordres des Généraux Edouard d'Alton ,

Straſoldo , Stuart , Kavanagh , Schmaker ,

Lichtenberg, Turkheim , Draskowitz, Einſtedel,

Kollonitz , Furſtenberg, Auerſperg & Wernek.

Chaque# aura ſon artilleric de cam

pagne. L'artillerie de réſerve partira en même- .
temps que les régimens. . - ' • •

C'eſt un fait certain, quoique rapporté

par des Gazettes, que la requête qu'a pré

ſenté à l'Empereur le Corps des Grena

diers de la Bohême , formant environ

8 mille hommes. Ayant obtenu du Gé

né al-Major Prince d'Aversberg leur Bri--

gadier, la permiſſion de dreſſer à S. M. I.

e Mémoire de leur demande, ils ent ex--

poſé leur deſir de marcher contre les :

ennemis de l'Empereur, de ſa Famiſle,.

& de l'Empire. On remarque la même ar
deur dâns toute notre armée. Les ſollici--

tations des Grenadiers de la Bohême-ont

été acceptées avec d'autant plus de faci

lité , que ce Corps, à ſon grand regret,,
eſt # inactif dans la dernière guerre>

contre la Porte. . - -

Ceux qui voient dans ces premières diſ -

poſitions le projet d'attaquer inceſſam--

ment la France, & ceux qui la croientº

aſſurée de conſerver la paix, ſe trompent !

'également. Les Folliculaires ont beau !

avoir le mot de tous les .cº# &&

- • 55
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ſavoir mieux que les Souverains eux-mêmes

ce que l'Europe fera dans trois mois, on

ne peut leur paſſer ce talent de deviner à

coup sûr. Ici l'opinion ne diffère point

ſur la première deſtination des troupes

qu'on mettra en mouvement : elles auront

certainement pour objet de couvrir les

frontières du côté de la France. Lorſqu'on

era en préſence, & cet évènement ne peut

guères précéder la fin d'Avril, les circonſ

tances, la conduite de l'Aſſemblée de

France, les incidens immanquables dans la

confuſion toujours croiſſante où ſe trouve

ce royaume, développeront l'exécution

des plans combinés dans l'Empire, & qui,

† qu'on en diſe, ne ſont peut-être pas

ſ indépendans des conjonctures à venir. .

GRANDE-BRETAGNE

- De Londres, le 22 Février. .

*

M. Pitt a ouvert le Budget dans la ſéance

du 17, en expoſant aux Communes le ta

bleau détaillé des recettes & dépenſes pour

l'année courante 1792. Peu d'ouvrages de

ce genre furent auſſi méthodiques, même

parmi nous : nul de nos comptes miniſ

tériels n'offrit moins d'hypothèſe, nul ne

renferma un état de finances plus brillant

après des jours de détreſſe, & une leçon-

plus inſtructive à ceux qui veulent calculer
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l'influence d'un bon Gouvernement, les

reſſources prodigieuſes , qu'il peut déve

lopper à la ſuite des revers , par le ſecours

de l'ordre, des talens, de l'eſprit public ;

& enfin, à quelle proſpérité peut atteindre

une nation induſtrieuſe, ſervie par des Mi

niſtres dont la liberté publique protège le

énie, & favoriſe les† ien

† de les détruire par de fauſſes & im

bécilles défiances. . º , ",

Nous ne pouvons préſenter qu'un ex

trait reſſerré de ce compte rendu : ceux

qui aiment les comparaiſons, pourront le

# du ridicule bilan que M. de

onteſquiou préſenta à la Nation Fran

çoiſe, pour amuſer ſon égarement juſqu'au

moment d'une ruine complette. · ·

1°. Les taxes permanentes ont liv. ſterl..

produit dans la dernière année depuis

le 5 Janvier 1791 , juſqu'au 5 Jan- -

vier dernier. .. .. ... . - . .. .. : · · · · 1 4,132,cce

La moyenne proportionnelle & -

réelle du produit des taxes ſur les

terres, & ſur la drèche , avoit été 1 -

de-. ........... ... , ..... : -- ... 2,558,ooa

A quoi il falloit ajouter l'augmen- * -

tation dans la taxe ſur les lettres de

change, & les reçus d'après les nou

veaux droits. , ... .. ... ... , ... .. : 4o.ooo ,

-

Total du revenu de l'année dernière. 16,73o,ooo

Lan. Précédente n'avoit produit que 16,437 ooo ,'

-- . - • • · , · · · · · · · · · A 6 ·
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· Le produit de l'année 1789 avoit

été de .............. © 9 e e - • • • • 1 5,99 1,ooo

Le produit de 1789 étoit de...... I 5,5 65,coo

--

La moyenne proportionnelle du

produit de quatre années étoit donc

de· · · · · · · ... ... .. .. -- ....... 1 6,2 1 2,ooo

· En priant le comité de ſe former une opinion

' ſur cette moyenne proportionnelle, qu'on ne l'ac

cuſeroit pas de vouloir exagérer les eſpérances de

la nation, ſi l'on conſidéroit qu'en eſtimant le

revenu futur à ſeize millions deux cents douze

mille livres ſterling, il le portoit à cinq cents mille.

· livres ſterling de moins que le produit actuel de

l'année dernière.

Ce revenu devoit être comparé avec la dé

penſe annuelle & permanente pour l'avenir. La

donnée d'après laquelle il alloit procéder pour

faire cette comparaiſon, étoit le rapport du comités

des finances de l'année dernière.

• D'après l'eſtimation du comité, la

dépenſe permanente étoit de. ... .. 15,969,oo°

A cette ſomme il falloit ajouter

une charge additionnelle ſur le fonds

d'amortiſſement pour le Duc de Cla

rence , de. ... .. .. .. .. .. .. .. . - . 11,ooo ,

Pour l'établiſſement du hautCanada I 2,ooo

Pour l'établiſſement à prepoſer

pour le E)uc d'York , ... , ... ..... 18,oooº

Ce qui forme un total de. ..... - 14,o11,ooo

De ce total , il falloit ôter les réductions ſui-.

vqntes dans les différens articles de dépenſes, en y:

comprenant le ſubſide Heſlois, qui étoit actuelle

，
à
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ment expiré, & que les miniſtres de S. M. ner

croyoient pas devoir renouveller dans la ſituation

oû ſe trouvoit le royaume ; ſavoir : .

Dans la dépenſe de la marine... IO4,OOo

Dans celle des chantiers....... I O,ooo

Dans celle de l'armée.. .. .. ... . 5o,ooo

Pour le ſubſide Heſſois. ........ , 36,ooo

Total. . ... ......... ... . 2 oO,OOO

Toutes ces épargnes pouvoient être regardées

comme permanentes.Ainſi, d'après ces déductions,s

on pouvoit fixer la dépenſe future permanente à la

ſomme 15 millions 8 11,ooo liv. ſterl. Donc le.

revenu futur permanent calculé d'après la moyenne

proportionnelle de quatre années , excédoit la dé

penſe permanente, en y comprenant le million ap

proprié à la réduction graduelle de la dette natio

nale, de quatre cents un mille livres ; laquelle :

ſomme pouvoit être employée, ſoit en addition

au million cenſacré à réduire la dette nationale ,

ſoit à diminuer immédiatement le fardeau des

taxes, ſoit à ces deux objets d'une manière égale,.

ce qui ſeroit peut-être plus prudent. -

elle eſt, dit M. Pitt , l'agréable perſpective :

que nous avons pour l'avenir. Bxaminons main--

tenant le compte courant pour l'année préſente.

Subſides votés par la chambre pour

les matelots. .. ... .. . .. , , , . .. .. 832,ooo,

—pour l'ordinaire de la marine. . 672,ooo

— pour l'extracrdinaire idem.... 3 5e,oQQ.

Pour la réduction de la dette de

la marine, on couvroit l'augmenta- .

tion occaſionnée par l'armement con

- u-••

| Total..... ... , ... ... .. -1,983,oºº• • • • • -- ,

-
-

, , -

. tte la Ruſſie.. :: . : . : ... ...'... .. * r3 1,oo°

-
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Pour l'armée , en y comprenant .

63,oco liv. ſterl. avancées aux

troupes dans l'inde, ſomme qui ſeroit

rembourſée par la compagnie des

Indes. .. .. . .. · · · · · · • • • • • • . .. .. 1,814, coe>

Pour l'artillerie. ... ... ... .. .. 423,oco

Pour le ſervice des colonies. .. .. 3 I,oco"

Pour ſervice fecret. .......... I 45,oco

Déficit dans les octrois. ....... 43 6,oGG

A ces ſommes il faut ajouter pour . -

la révocation du nouveau droit ſur

la dièche. ... .. .. • • • • • • • • • • • e e 1oo.ooo

Et pour la réduction de la dette
- | .

nationale. .. ... . - - e - - • e - - - º - e - 4oo,cGo

•-•

Ce qui forme un total pour les

ſubſides de. ................ ... 5,694,oco
-

Les reſſources ſont :

Le produit de la taxe ſur les terres

& ſur la drèche ( malt) .........

Le ſurplus du fonds conſolidé

( pour 3 quartiers ſeulement) au 5

Janvier 1792 . .. .. -. .. .. : ... .. - I y5,ooo

· Le produit du quartier reſtant, en y -

ajoutant le montant des nouvelles

taxes ... ... .. .. -- .. .. .. : ... .. 486,ooo

Le produit croiſſant dufonds conſo- -

lidé depuis le 5 Avril 1792, juſqu'au .

5 Avril 1793 , d'après une moyenne

Proportionnelle de 4 années ...... 2,3oo,ooc

2,75e,coo

Total des reſſources...... 5,69 1,ooo .

Total des ſubſides....... 5,654,ooo

Reſte un ſurplus dans les reſſources de 37,ooo

•es•

: |
•
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, M. Pitt cbſerva s à falloit déduire de la

dépenſe permanerte les dépenſes ſuivantes, qui

ne ſeroient point permanentes , ſavoir ;

Pour les ouvrages extraordinaires - •

de la matine . . . . . . . . . . . Io,oco

-- Pour la réduction dans l'établiſſe- -,

ment de l'armée . . . . . . . . .

Pour l'argent avancé aux troupes

de l'Inde, qui doit être rembourſé, 63,oo9

Pour les dépenſes de l'artillerie , - *

52,ooo

auxquelles il n'a pas été pourvu . . 44,ooo

Surplus dans la ſomme pour le ' ,

ſervice ſecret . . . . . . . . . . . 23,ooo

ToTAL . . .. . .. 19 1,ooo

Il s'enſuivoit donc que les reſſources de la pré

ſente année ſuffiſoient amplement, non-ſeulement

pour couvrir la déperſe , mais pour faire face au

vuide que cauſeroit la révocation du droit mo

mentané mis ſur la drêche,& à l'addition ci-deſſus

mentiornée à la ſomme deſtinée à réduire la dette

nationale. Autant que la prévoyance pouvoit

actuellement s'étendre , il étoit très-probable que

la dépenſe varierqit fort peu pour l'avenir. Au

reſte , quand même il ſurviendroit quelques dé

penſes imprévues , il avoit la plus pai faite con

fiance qu'elles pourroient être couveités par les-

reſſources extraordinaires. " - - -

D'après ce qu'il vencit de dire, il ſe flattoit

que le comité penſeroit comme lui , qu'il n'exiſ

toit rien qui s'opposât à la 1évocation immédiate

du nouveau droit ſur la drêche, & à ce que les

4oo mille livres fuſſent partagées entre la liqui

dation de la dette nationale, & l'allègement des

taxes, ſi la chambre étoit d'avis qu'il fût à propºs
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d'accorder immédiatement un ſoulagement de

Plus. . . -

Le Miniſtre propoſa enſuite la ſuppreſ

ſſon de cinq taxes, portant ſpécialement

ſur plufieurs claſſes du Peuple.

1º. La taxe additionnelle ſur la drêche

évaluée à 1oo,ooo liv. ſterl.

2°. Lataxe ſur les ſervantes, 3 1,ooo l. ſt. .

3°. – ſur les charettes & -

fourgons ... . . - ._. ... .. : 3o,ooo

4°. - de trois ſchellings

( 3 l. 1 6 tourn.) ſur les mai

ſons à ſept fenêtres . .. . . . 56,ooo

5°. Enfin, un demi ſou par

livre de la taxe ſur les chan

delles . .. .. . . .. . . . -

Ces ſuppreſſions réunies forment un

total de 222,oool. ſt. par année. , .

A la ſuite de grands développemens ſur

la progreſſion croiſſante & ſucceſſive de

chaque branche du revenu public, M. Pitt
ajouta : 7: • • -

« En 1782 les exportations s'étoient montées

à la ſomme de 9 millions 714 mille livres ; en

179o à celle de 19 millions 13o mille livres ;

en 1782 les exportations d'articles Britanniques

avoient été de 9 millions 1o9 mille livres ; en

1791 de 16 millions 1 24 mille livres. En 1782

les exportations d'articles Britanniques, & étran

# avoient été de 12 millions 2 39 mille liv.,

en 179o , de 2o millions 12e mille livres..

Il étoit également probable que le commerce in-
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· térieur avoit augmenté# une proportion plus

grande , & plus avantageuſe. » -

« En voyant un accroiſſement auſſi prodigieux

dans le revenu , & dans le commerce il étoit na

turel d'en rechercher les cauſes. La première de.

toutes étoit indubitablemeEt l'induſtrie & l'énergie

de la nation , mais il y avoit des cauſes ſecon

daires, telles qu'un accroiſſement de capacité dans

les artiſans,. & les manufacturiers, les grandes

améliorations faites dans l'application des machines

à fabrique , pour épargner la main d'œuvre, &

· la facilité du crédit, qui provenoit de la con

fiance dans la foi publique, qui donnoit de grands

ayantages aux fabricans dans l'intérieur du pays,.

& qui mettoit le négociant à même d'étendre ſon

crédit au-dehors, ce qui lui donnoit de très-grands

avantages dans les marchés étrangers. Les troubles

qni ont† , & qui règnent encore en France

avoient auſſi beaucoup contribué à la proſpérité

de l'Angleterre. Mais de toutes les cauſes la plus

efficace, avoit été celle de l'accumulation du ca

pital , dont les effets avoient été développés avec

la plus grande clarté, & une profondeur éton

nante par le Docteur Adam Smith , le cé'èbre

Auteur de la Richeſſe des Nations. Cette accu

mulation avoit opéré avec tout l'effet de l'intérêt

compoſé ; chaque, addition qu'on y avoit faite,.

avoit été la cauſe immédiate d'un autre, & ſa

force augmentoit en raiſon de l'accélération de .

ſes progrès ;

Mobilitate viget , vireſue acquirit eundo.

« Si tel a été déjà l'effet de ce principe, dit

M. Pitt , que ne devons nous pas en attendre

pour l'avenir ? On ne doit pas l'abandonner dans

des temps difficiles & de détreſſe, parce que s'il
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ne prévient pas tous les maux nationaux , il ſert

au moins à les mitiger, & dans la proſpérité ,

il ne faut mettre aucune borne à ſa vigueur. .

Loin d'avoir touché au faîte ſuprême , notre

proſpérite peut être longtemps permanente , &

progreſſive. Cependant tous ces avantages ſont !

intimément liés avec la paix au-dehors , & prin.'

cipalement avec la tranquillité intérieure. Depuis .

une longue ſuite d'années , nous jouiſſons ſous

la famille qui eſt ſur le trône, des ineſtimables !

bienfaits de la paix domeſtique, ſans prefqu'au

cune interruption ; nous jouiſſons des bienfaits !

de la conſtitution , telle qu'elle a été fixée au !

temps de la révolution , § cette conſtitution ,

qui unit le règne de la liberté à l'empire des

loix, & qui forme à-la-fois une barrière inſur-'

montable contre les uſurpations de la puiſſance,'

& contre les innovations populaires. C'eſt à

cette conſtitution , c'eſt à cet heureux accord du '

règne de la liberté & des loix, que l'induſtrie

laborieuſe de nos cultivateurs , l'intelligence de

nos fabricans, l'eſprit d'entrepriſe de nos négo-'

cians, doivent leur énergie , & leur activité.

Redoublons donc de zèle & de vigilance pour

conſerver dans toute ſa pureté , une conſtitution !

qui eſt la ſource delaquelle découlent tous les

biens dont nous ſommes comblés ; elle eſt la

baſe de la proſpérité de la Nation. » -

« M. Pitt termina ſon diſcours en propoſant

ſa première réſolution pour la révocation de la

taxe paſſagère ſur la drêche. » - -

M. Shéridan & après lui M. Fox atta

quèrent, mais† plus foiblement

qu'à l'ordinaire, l'expoſé, les preuves, les

réſolutions du Miniftre qui répondit à

:

•.
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toutes les objections, & dont le Budget

a produ>t un extrême enthouſiaſme dans

la Nation. Cette journée a affermi ſon

crédit dans les Communes & ſa popularité
au dehors. I.

Dans les deux Chambres, l'Oppoſition

a inutilement tenté de faire improuver la

conduite politique des Miniſtres dans leurs -

négociations avec la Porte & la Ruſſie.

Ils ont eu , dans la Chambre Haute,

73 voix contre 18; & dans les Communes,.

235 contre 12o. Nous réſervons pour le

Journal ſuivant, quelques détails hiſto

riques qui ont percé dans cette diſcuſſion.

" Le Général Clarke , Lieutenant - Gou

verneur du Canada , remplace Milord

Effingham dans le Gouvernement de la,

Jamaïque. .. : ' · : · · · · ·
•

,

M. de Biron a recouvré ſa liberté, Ven

dredi dernier, & ſur-le champ eſt repaſſé

ſur le continent. . | |

F R A N C E.

De Paris, le 28 Février 1792.

. )

sEcoNDE AssEMBLÉE NATIoNALE.

Du lundi, 2o février.

* 1 - o .. - .. - -

Si l'on excepte , 1". un PaPPort , ajourné »
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fur la prohibition de la ſortie de quelques ma-.

tières premières hors du royaume ;2°. le renvoi

au comité central d'une lettre de ſa mère de .

M. Delâtre, qui ſollicite, à 94 ans, ſous le

règne de la liberté, la permiſſion d'entrer chez

elle & de jouir de ſa propriété, d'avoir l'accès

d'une de ſes chambres, & l'uſage de ſon linge,

mis ſous les ſcellés depuis l'arreſtation de #
Delâtre ; 3°. un décret d'accuſation rendu , à

la demande de M. Lecointre, contre M. Duléry,

ci-devant capitaine-général des fermes du Roi,

comme enrôleur pour les émigrés , cette ſéance

s'eſt paſſée toute entière en longs débats divaga

toires , dont il faut donner une idée.

Entre le rapport récent & le décret prochain

ſur la ville d'Arles, ſont arrivés naturellement

à la barre des députés extraordinaires de Mar

ſeille, chargés de travailler l'opinion dans le même

ſens, en paroiſſant d'abord vouloir s'occuper d'autre

choſe..

L'orateur a proteſté à l'Aſſemblée « du civiſme

des Phocéens, dont le ſang appartient à la conſ

titution ; » puis il a révélé que les Bouches du

Rhône ſont mal défendues ; qu'Aiguemortes a

de foibles fortifications & peu de patriotiſme ;.

§ Carpentras, Avignon, le camp de Jalès, ces

actieux, ces ariſtocrates, l'Eſpagne & la Savoie

menacent tout le Midi des horreurs de la guerre ;

† ce la ville d'Arles a déjà formé dans ſon

ein des bandes contre-révolutionnaires dont les

chefs ſont les Deſcombiers, auteurs des troubles

de Nîmes, les ſoldats, les rebelles du département,.

& les minois à houpettes rouges. » Que les Arlé

ſiens font des enrôlemens, & correſpondent avec

les princes émigrés, &c.

Oigane de ſa commune de Matſeille , l'ora

#

:
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teur accuſe les commiſſaires civils, le directoire

du département , les fières du procureur-général

# , & le commandant militaire, tous. c« Je

uis , a-t-il dit,-un témoin irrécuſable des faits

que je viens d'expoſer, car c'eſt Arles, ma patrie,

Arles qui me combla de bienfaits, c'eſt la ville

d'Arles que je vous dénonce; c'eſt le maire actuel

d'Arles, c'eſt mon frère reconnu pour être le chef

de ce parti, que l'amour de la patrie, au-deſſus de

toute conſidération humaine, m'oblige également

de dénoncer à votre juſtice. » ( Grands applaudiſ

ſemens). Il a demandé que Marſeille fût autoriſée

à acheter 12,ooo fuſils & 12,ooo ſabres, du pro

duit de la vente des biens nationaux.

Le préfident a répondu que « l'Aſſemblée ne

ſouffrira pas que la clef de cette frontière reſte

dans des mains ſuſpectes » ; & la députation dé

nonciatrice a reçu les honneurs de la ſéance. .

· M. Reboul s'eſt plaint de ce que le miniſtre de

l'intérieur n'avoit pas infiſté, dans ce ſens, ſur

les troubles du midi ; il a ſoutenu qu'on arboroit

la cocarde blanche à Mende & à Villefort, que

· « les auteurs du maſſacre de Nîmes ſont à la tête .

des contre-révolutionnaires d'Arles » , bien qu'il

ſoit de notoriété publique, que, les paiſibles

Arléſiens ne ſe ſont armés, que pour éviter le

ſort affreux des catholiques égorgés impunément

à Nîmes. - - -

E)'autant plus eſtimable,qu'ilavoit la généroſité de

combattre énergiquement les conſéquences di

rectes de plus d'une de ſes propres erreurs ,

M. de Vaublanc a rappellé l'attention de l'Aſ

ſemblée ſur les cauſes de l'effrayante déſorga

niſation du royaume , a repouſſé toute meſure

partielle, & a prouvé qu'il n'y avoit qu'un gou

vernement vigoureux, que l'activité rendue au

#
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pouvoir exécutif, & la conſidération néceſſaire

à cette activité, à ſes agens, aux adminiſtra

teurs, aux miniſtres , qui puſlent ſauver la

France : ce Il faut que ce pouvoir émané du

» peuple , ſoit reſpecté dans la dernière des ad

» miniſtrations , comme dans la main du Roi

» lui-même. Car je demande s'il eſt poſſible que

» le moyen de maintenir par-tout l'ordre, n'é

» chappe pas aux adminiſtrateurs , quand,

» de tout côté, ils voient leur autorité mécon

s• nue, ſans que l'Aſſemblée nationale manifeſte

» l'indignation profonde dont elle doit être ſaiſie ;

» quand des adminiſtrateurs, un procureur-gé

» néral-ſyndic de département, ſont arrachés de

» leur ſiège.... traînés par les cheveux, & que,

lorſqu'on vient apprendre cette§ à

' l'Aſſemblée nationale, au lieu de ſe couvrir de

» deuil, l'Aſſ§ entend un de ſes membres

» s'oub'ier juſqu'à dire : Le ſujet du trouble eſt,

d'une part, le civiſme de la municipalité pa

triote, & de l'autre, l'inciviſme du département

» ariſtocrate ? » ,

M. de Vaublanc a développé ces idées avec

autant de ſageſſe que de véhémence : « L'avons

» nous, a-t-il §. ce gouvernement ? non ,

* rous ne l'aurous point, tant que des ſociétés

º populaires, que je ne prétends pas calomnier,

* dont je ne condamne pas les intentions, mais

» dont je blâme les ex ès, tant que des ſo

* ciétés populaires entraveront la marche des ad

* miniſtrations , mépriſeront & aviliront l'exer

* cice de leur autorité ; tant que des ſections

# du peuple exerceront une ven eance qui n°

º peut être exercée que par la† §. le

" deſpotiſme de la loi, il n'exiſte pas de gou

* vernement.... Surveillons les miniſtres , mais

#

#

|
-

-,
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» ne les aviliſſons pas... Je voudrois que les

» ordres du Roi pour l'exécution des loix, ne ren

contraſſent aucun obſtacle. Dès-lors je dirois

que le corps légiſlatifa véritablement le rcſpect

» & la vénération qui lui ſont dus... puiſque c'eſt

» lui qui a fait la loi. »

, On doit regretter qu'à de ſi preſſantes vérités,

ſe ſoit mêlé un paradoxe inconſtitutionnel : ce il

» faut donc, a pourſuivi M. de Vaublanc,

» pour que vous jouiſſiez de la majeſié qui vous

» eſt due, il faut que les ordres de celui qui

22 eſt chargé d'exécuter la loi, qui n'eſt que votre

» volonté, exprimée au nom de la nation, ſoient

» reſpectés. » 1°. On ne doit pas de majeſté;

2°. dire : celui qui eſt chargé, pour déſigner le

Roi, c'eſt bleſſer le reſpect que l'on recom

mande; 3°. quoique, dans le fait, la loi puiſſe

n'être que la volonté des députés exprimée, pour

la forme, au nom de la nation, l'acte conſti

tutionnel ne la définit pas ainſi ; il la ſup

poſe la volonté générale , exprimée par la légiſ

# & la ſanction royale, ce qui eſt très-dif

terent. :: 1 . " ，

- Mais, au ſujet d'Arles, on avoit parlé de

Marſeille, & à propos d'Arles & de Marſeille

l'opinant avoit cité les adminiſtrateurs maltraités

par les patriotes d'Auch. M. Laplaigne a entre*

pris de démontrer que, c'eſt la faute des admi

niſtrateurs s'ils ont été maltraités : « Où en

» ſerions-nous, Meſſieurs , a-t-il ajouté, ſi

» nous étions obligés de nous en rapporter aux

» procès-verbaux du directoire du département ? »

Et depuis trois ans, bientôt, on ne rend des

décrets judiciaires que ſur des procès-verbaux ,

& M. Laplaigne, ne s'eſt appuyé que des procès*

32
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Par recommander un écrit
- - • • , • . - -
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verbaux de la municipalité & du diſtrict, mais

patr otes.

Etonné de voir juſtifier ainſi les excès juſte

ment blâmés par M. de Vaublanc, M. Creſtin

a dit : ce C'eſt le comble de l'horreur & de la

» déſorganiſation que d'entendre , dans le ſein

» de l'Aſſemblée nationale, des membres cano

» niſer l'eſprit d'inſurrection des municipalités

» centre les départemens. Ne ſentez-vous pas

» que tous les liens du gouvernement ſe briſent,

s» chaque jour, entre vos mains ? » Il a relevé

l'immoralité d'un frère qui vient à la barre ſe

faire honneur d'accuſer ſon frère. --- ee Si vous

étiez le mien, je vous dénoncerois, lui a crié

M. Ducos. - - -

rès un tumulte cauſé par la partie jacobite

de l'Aſſemblée, qui avoit l'impolitique bonne

foi de voir des perſonnalités dans ces vérités

générales, M. Guadet a ſoutenu qu'il étoit im

poſſible de prouver aucun fait qui pût inculper

les ſociétés patriotiques de concourir à perpétuer

l'anarchie. Les unes ont offert d'aider les muni

cipalités pour l'aſſiette des contribntions; d'autres

ont ouvert des ſouſcriptions pour l'échange des

· aſſignats ; preſque toutes n'ont ceſſé de dénon

cer.... Selon lui , la racine du mal eſt l'inac

tion volontaire du pouvoir exécutif, qui§

les patriotes de toutes les places, & n'accorde

ſes faveurs qu'à des ariſtocrates. « Que les mi

niſtres nétoient leurs bureaux de cette pourri

ture d'ariftocratie qui les déshonore. »

Les huées & les clameurs ont ſouvent inter
- • • • ° º * - , *

rompu M. Ramond, qui vouloit oppoſer des

faits à l'aſſertion de M. Guadet, & qui a fini .

de M. Machenot ,

* --* , - . - écrit

---- , _ -



écrit lu aux Jacobins, adreſſé à tous les dépar*

temens du royaume. Alors M. Rotyer ( que ,

par erreur , nous rommions Rouillier ), mon

trant , comme toujours, autant de juſtice que

d'urbanité , oubliant que l'injure de l'homme

inviolable eſt une inſigne lâcheté lorſqu'elle n'eſt

pas motivée, ou ſentant bien, malgré lui, qu'il

ne peut plus injurier que ceux qu'il loue, s'eſt

mis à crier que M. Ramond auroit dû dénoncer

l'infâme abbé Royou, auteur de l'ami du Roi,

l'infâme Mallet du Pan , l'infâme Duroſoy ;

que la conſtitution, étoit ſouillée dans la bou

che impie de ces infâmes......... Et ce ſeront

encore les écrivains qui peindront M. Rouyer

tel’qu'il eſt , tel qu'au moment même il ne

rougit pas de ſe montrer en ſpectacle à l'Euro

§ , qu'il accuſera d'avilir en lui le caractère de

égiſlateur , de déprimer tous les pouvoirs conſ

titués, de ſouiller la conſtitution ! « Nous ne

devons point exercer l'ordre judiciaire, a dit M.

Cambon ; je ſuis étonné que des amis de la

conſtitution, &c. viennent ici nous engager ,

par de belles phraſes , à nous écarter de nos

† Elle permet aux citoyens de s'aſſem

ler paiſiblement & ſans armes... Qu'on paſſe à

d'ordre du jour. » , º -

M. de Girardin a invoqué la queſtion préa

lable, ou ſur l'opinion de M. Rouyer, ou ſur

la liberté de la preſſe ; & l'Aſſemblée a décrété

qu'il n'y a pas lieu à délibérer ſur les amende

mens de MM. Ramond & Rouyer, & a adopté

la motion de M. Reboul.

Du mardi , 21 février.

Au nom du comité militaire , M. Blanchard

a rapporté les réſolutions à prendre au ſujet

des rations de viande à donner aux ſoldats.

N°. 9. 3 Mars 1793.
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ºL'objet étoit d'épargner le numéraire & d'échap

•per à la coalition des bouchers, qui ne veulent

plus fournir la viande aux troupes, pour des

aſſignats , en alléguant qu'ils tirent leurs beſ

· tiaſix de l'étranger où ils les paient argent com

· ptant. Or, ni le projet de loi ni la diſcuſſion

n'ont levé ces inconvéniens pécuniaires, & per

ſonnc ne s'eſt occupé de la queſtion bien autre- .

ment embarraſſante : d'oû tirera-t-on les beſ

, tiaux, ſi , devenu notre ennemi, l'étranger les

· garde ? Quant à la perte des aſſignats, qu'on

· paie au ſoldat ou au boucher, il faudra toujours

- folder la différence ; c'eſt à quoi le décret n'a
· pas obvié. •, • • • • - -

· · M. Duhem a dit : « le ſoldat veut aujourd'hui

. - manger de la viande, demain il n'en voudra

- pas , il aime à faire ce qu'il veut. » Et il en a

conclu que le mieux ſeroit d'augmenter la paie,

· & de laiſſer le ſoldat ſe nourrir à ſa fantaiſie.

· « Voici le mot de l'énigme, a dit M. Merlin ;

: il ne ſuſfiſoit pas de mettre l'armée entière dans

. les mains du pouvoir exécutif, il falloit y mettre

encore ſa ſubſiſtance. Auſſi verrez-vous bien

tôt le ſoldât prendre les armes contre ceux qu'il

· doit défendre. » Des clameurs & le préſident

ayant rappcilé M. Merlin à l'ordre, il a cru ſe

· diſculper en s'écriant : ce que voulez-vous qu'il

devienne le ſoldat ?...... . J'ai dit, je le répète

et que ſi vous mettez la ſubſiſtance des ſoldats

: de la patrie dans les mains d'un ſyſtême qui ſe

- déc are contre la patrie , ils ne ſeront bientôt

plus les ſoldats de la patrie..... C'éſt dans la

ſuppoſition que l'Aſſemblée ſe porteroit à mettre

les vivres , la vie des ſoldats entre les mains

d'. : ſºſºéne qui n'eſt pas le ſyſtême de la patrie. »

: « Indiquez - nous le moycn de trouver des

* - • s

$
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entrepreneurs qui ne ſoient pas dés fripons ;

demandoit M. Thuriot. - Nommez les fripons

afin que l'Aſſemblée les corrige, lui diſoit M.

Léopold. » De longs débats de cette force ont

produit un décret d'urgence, portant qu'à com

pter du 15 mars prochain , il ſera donné à

chaque ſoldat de ligne & volontaire national,

4 onces de viande , poids de marc, par jour ,

*# leur retiendra 15 deniers. . -

n preuve de la poſſibilité de citer des faits

qui atteſtent la funeſte influence des ſociétés

populaires , M. Lemontey a lu , non ſans de

bruyantes contradictions, un extrait des regiſtres

des délibérations de la ſociété des anti-politiques

d'Aix, du 5 février 1792. Ces fières écrivent

aux amis de la conſtitution de Marſeille, qu'eux

& ſix mille de leurs affiliés ſont prêts à les venger

des porte-faix qui ont eu l'ineiviſme de ſe réunir

Pour défendre les propriétés des marchands mes "

nacés de pillage ſcûs le prétexte d'accaparement

de ſucre, &c; qu'il eſt urgent ce de faire con

noître aux traîtres qui égarent ces porte-faix, ce

que peuvent notre union & notre force patrio

tique contre les ennemis du bien public, & que

nous ne devons jamais ſouffrir qu'il ſoit porté

atteinte aux ſociétés des vrais amis de la conſti-.

tution.» L'Aſſemblée nationale eſt pºſſée à l'ordre

du jour ſur ce manifeſte de guerre civile. .

• Admis a la barre, auſſi-tôt ſa demande lue, M.

Gouy d'Arcy eſt venu réclamer les forces né

ceſſaires pour l'exécution de la lei du 18 , en

vertu d'une réquiſition du département de 1'Oiſe.

• Il a dit que ſa femme & ſes enfans, à Paris,

ſesipropriétés d'Arcy , étoient menacées; qu'in

cendié à Saiat-Domingue, il ſe voyoit expoſé

à l'être en Franco ;# # -
2.

".
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nie ſeroit de lui imputer les malheurs des colo

Dies , fléaux dont il fut le prophête & la victime;.

il a déclaré qu'il vouloit qu'un jugement de la

haute-cour d'Orléans le condamnât, ou lui main- .

tînt l'eſtime publique indiſpenſable à l'officier

† , ou qu'il prendroit le ſilence de l'Aſſem

lée pour un aveu de la fauſſeté des incul

pations qui lui ont été faites , & comme la

réparation la plus éclatante qu'un citoyen puiſſe
obtenir. - - t - -

Le préſident lui a répondu : ce .... Quant à ce

qui vous concerne , la véritable opinion publi

· que ne quitte jamais la ligne des vertus & des

devoirs ». Tous les procès-verbaux lus dans cette

affaire de Noyon , offrent des ordres du Roi qui

, ſuppoſent des réquiſitions du directoire, des ré

quiſitions municipales, des réquiſitions du général

aux adminiſtrateurs pour avoir leurs réquiſitions

· au général , puis encore des réquiſitions de ceux

ci au miniſtre de la guerre , de donner de nou

veaux ordres du Roi... cahos où l'autorité deſ

cend & remonte au même inſtant , étrange

manière de gouverner les hommes, qu'en tout

autre pays on ptendroit pour une vraie organi

ſation d'anarchie. L'étonnant : eſt qu'un pareil

phénomène ne cauſe pas la moindre ſurpriſe.

· Le miniſtre de la guerre , après avoir dit qu'il

ne pouvoit approuver ce qu'un officier ( il parloit

de M. Goey d'Arcy ) vînt, ſans être mandé par

l'Aſſemblée , donner des détails ſur une miſſion

, dont il a été chargé ( par le Roi ) » ; a annoncé

que le directoire du département de l'Oiſe re

quéroit deux bataillons de Gardes - Suiſſes ,

deux bataillons de troupes de ligne , dix piè

ces d'artillerie, 4oo chevaux, & le ſurplus des

forces qui ſeront jugées néceſſaires, en gardes
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nationales ; que M. de Wittinghof, qui com

mande la réſerve , avoit reçu l'ordre du Roi

d'employer toutes les voies de douceur ; mais ,

en définitif, de faire que force reſte à là loi.

et Autrement , a dit M. de Narbonne , la conſ

titution ſeroit calomniée avant d'avoir été exécu

tée. » On a applaudi le miniſtre & levé la ſéance.

Du mercredi, 22 février.

Un décret rendu au commencement de cette

ſéance, portant qu'il n'y a pas lieu à accuſation,

opérera probablement la liberté d'un malheureux

vicaire détenu en priſon , depuis le 5 janvier,

à Longwy , ſur une inculpation de complicité

de déſertion, quoique le dénor ciateur fût l'uni

que témoin , l'allégation déniée, & le mandat

d'arrêt do né par un autre juge que celui du

lieu du délit & du domicile de l'accuſé. On n'a

improuvé perſonne. -

Au nom du comité de légiſlation, un membre

a promis un rapport ſur la queſtion : de quel

jour les loix ſont - elles obligatoires pour les

miniſtres ? Et il n'a lu qu'un long mémoire au

ſujet de proviſicns de notaires,† par le

arde-du-ſceau huit jours après la ſanction du

écret du 29 ſeptembre, qui s'oppoſe à ce qu'on

en délivre. Plus d'une heure d'ir ſignifians dé

| bats, des diviſions, des préalablcs , des phraſes .

de M. Vergniaud, ont amené la déciſion que,

le comité examinera s'il y a lieu d'exercer en

core la reſponſabilité contre le g rde-du-ſceau,

& enfin l'ordre du jour.

Organe du même comité , M. Hérault de

Séchelles a fait un rapport ſur la reſponſabilité,

en thèſe générale. Il en a diſtir gué une parti

| - culière, une criminelle , une civile, une-actives

#

B 3
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nne peſſive , une poſitive, & une négative :'il a

prétendu que c'eſt une ſorte de découverte que

d'avoir acquis la certitude, qu'à cet égard les baſes

, . eſſentielles ſont dans les lorx ſur l'orgniſation du

! miniſtère, dans le code pénal, & dans la conſ

- titution. Etonné de n'y trouver aucune défini

tion de la refponſabilité, il l'a définie : ce La

longue chaîne de tous les devoirs du miniſtre,

& la peine ou la réparation qui correſpond à

chacun des anneaux. » En y voyant la dégra

dation civique, la détention , la gêne, la chaine,

les fers & la mort , il à admiré avec complai

: ſance l'heureuſe fécondité du génie légiſlatif md

· derne, & s'eſt écrié, dans ſa joie : ce Tous ceux

-qui ſavent mettre un prix à l'égalité civile, doi

vent bénir cette conquête récente de la philo

| ſophie. » L'énumération des cas négatifs lui a

| - · palu inutile, impoſſible & dangereuſe. Il a beau

coup regretté que l'Aſſemb'ée conſtituante n'cût

: pas créé un tribunal politique. Selon lui , ce

| l tribunal politique auroit été excluſivement affecté

# , aux jugemens des délits de tout agent public.

· Mais il s'en eſt conſolé en fopgeant à la haute

: cour nationale : cc où le corps légiſlatif, accuſa

·teur, traduit le pouvoir exécutif devant le pou

voir judiciaire..... attendu que le pouvoir#
-ciaire ne peut être exercé ni par le corps légiſ- .
: latif ni par le Roi. » . ' • "

. Nous ſoupçonnions, à la vérité , que la conſ

-titution ayant voulu ſéparer les pouvoirs, il

, étoit tout ſimple qu'un pouvoir n'exerçât pas un

pouvoir, d'autant mieux que c'eût été du gali

matias même avant le règne des lumières & la

, conſtitution. Mais cous aurions vu avec ſurpriſe

un pouvoir juger un pouvoir, perſuadés qu'on

· ne jugeoit que les agens d'un pouvoir, ſi tout
$. v . -
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étonnement n'avoir ceſſé lorſque le rapporteur

s'eſt demandé : « L'appareil de la publicité , les

arrêts ſévºres de l'opinion , la conſcience d'une

Aſſemblée d'hommes libres, oü il s'élève tou

jours quelque zélé défenſeur de l'humanité, ne

ſont-ce pas des garans infaillibles que les repré

ſentans de la nation ne haſarderont, en aucune

circonſtance, une accuſation qui ſeroit dépourvue

de fondement ? »... Sur-tout lorſqu'énumérant les

reſponſabilités, & montant des adminiſtrateurs

· aux miniſtres & des miniſtres au monarque, il

a dit : et La troiſième reſponſabilité eſt celle du

chef ſuprême de l'adminiſtration générale du

royaume »; & lorſqu'il a comment l'art. VI du

chapitre II de la conſtitution , ſur les cas où le

Roi ſeroit cenſé avoir abdiqué la couronne, &

ajouté , un peu plus loin : « La reſponſabilité

n'eſt pas toujours la moit : elle eſt auſſi la perre

de la liberté, la perte de l'honneur ».., ſyſtême

de doctrine qü l'accuſateur dicte les jugemens ,

puiſqu'il eſt tout-puiſſant & infaillible , & que

devant lui l'inviolable eſt reſponſable.Auſſi cet

amphigouri n'a-t-il abouti qu'à çonclure ºu'il

falloit s'en tenir aux loix exiſtantes, & qu'il n'y

· avoit pas lieu à délibérer. · · · · . )

Celui qui, le 29 novembre dernier, ſignifioit

impérativement au Roi les volontés guerrières de

l'Aſſemblée, & qui, de retour à la tribune, ra

conta ſi puérilement que le Roi s'étoit incliné le

preinier , & que lui s'étoit incliné enſuite ; un

membre qui n'avoit pas combattu le cyniſme du

billet de M. de Condorcet à l'héritier de 6o Rois ;

ſubitement guéri de ce vertige anarchique, peut

être par la crainte d'être pendu à Ourcam ,

M. de Vaublanc prêche maintenant, avec plus

d'ardcus que de ſuccès , le reſpect dû au pou

- - D 4
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voir exécutif, ſeule reſſource pour réprimer l'in

ſurrection ; le plus ſaint des devoirs # u'elJc

faiſoit la fortune d'un paiti , criinine§
qu'elle le met en darger. Conſéquent à ſes

maximes de la veille , M. de Vaublanc s'eſt mis

à défendre les agens de ce pouvoir tutélaire ſi

long-temps outragé, contre la manie d'agir ſans

méditer, de n'écouter, n'exciter, ne flatter que

les paſſions populaires, de ne voir dans la liſte

civile qu'un moyen de corruption, dans ce pou

voir fuprême qu'un ennem i, dans ſon éclat que

de l'orgueil.A l'en croire, à préſent , l'homme

qui médite , y chérit, y révère l'exercice de la

volonté & de la majeſté nationales, l'action de

la loi, un obſtacle à l'ambition des factieux, un

moyen de réſiſtance mis ſag ment en 1éſerve ,

Pour s'oppoſer « aux mouvemens trop vifs &

irréfléchis d'un grand corps délibérant. »

« Il faut, a-t-il dit, un gouvernement ſolide

à une nation ardente & lé † qui a conquis la

liberté ſans en avoir pris les mœurs ; à des ci

toyens qui dédaignent les fonctions attachées à

ce sisre ſacré, & s'éloignent de l'urne des ſcru

tins pour inonder en foule les portiques des ſalles

- de ſpectacles.... Le gouvernement doit être plus

fort quand le peuple eſt plus nombreux. Pour que

l'Etat ſoit dans un juſte équilibre, il faut qu'il

y ait égalité entre la puiſſance cu gouvernement

& celle des citoyens qui ſont ſouverains a'un côté

& ſujets de l'ai tre ».... ( Contr. ſocial. )

Trouvant des cauſes d'inaction dans l'i cohé

rence de ccrtaines loix , & dans le tort de vou

loir tout faire avec des décrets de détail , M.

de Vaublanc a établi que l'Aſſemblée devoit ſe

borner à décréter l'effet deſiré & l'époque de

l'exécution , charger le miniſtre du choix des
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moyens , & l'accuſer ſi la loi n'eſt pas accomplie

au terme , fixé ; qu'il falloit que les miniſtres

trouvaſſent dans l'Aſſemblée une force de con

fiance, une protection marquée contre la calomnie,

· ſans que rien pût les dérober à la vigilance la

plus ſévère. -- « Mais c'eſt augmerter leur au

tcrité ! -- Eh ! que ſervent les loix ſi elles ne

- ſont pas exécutées 2 Il faut l'exécution avant tout,

+ ou plus de reſpect pour le corps légiſlatif. Voyez

- comme on enfreii t la loi de la libre circulation

des ſubſiſtances... Ecartez la calomnie, on s'en

- ſervit toujours pour éloigner les hemmes vertueux

& éclairés , & pour élever des factieux au fſi nuls

- de talens , que mépriſables de caractère.Sans la

ca'omnie, la révolution auroit elle été ſouillée

: de ſcènes atroces ?... La reſponſabilité des mi

niſtres dépend de la maturité des déciſions du

corps légiſlatif... Une légiſlature peut être indé

: ciſe , foible , frappée des circonſtances du jour

.2 & non de l'avenir , ſe traîrer ſur les détails au

lieu de ſaiſir puiſſamment l'enſemble. Quelle ſai

ſiſſe les objets en grand , pèſe ſes déciſions ,

n'ordonne rien que§ , elle imprimera

. au gouvernement une marche impoſante , elle

, commandera le reſpect aux nations & aux deſ

- potes... » Ce dernier mot eſt un reſte d'enflure

: que d'autres expériences† guérir. ,

. , M. de Vaublanc a crié de tous ſes poumons

: qu'il craignoit l'anarchie, que la glacère d'Avi

gnon obſédoit ſa penſée , que la corſtitution ne

· peut périr , que la révolution ne rétrogradera

· pas ; mais il a vu la licerce remplaçer la liberté,

que chacun veut commander , que perſonne ne

, veut cbéir ; & pour ſauver la coiiſtitution , &

. prévenir la diſſolution du royaume , il n'a ima

- giné qu'un nouveau comité chargé de tenir re
B 5
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: giſtre des dénonciations portées contre les mi

· niſtres , & de les mettre à-la-fois ſous les yeux

-- de l'Aſſemblée. On a décrété l'impreſſion de ſon

. diſcours , très-ſouvent applaudi. , -,

· Le miniſtre de la marine a écrit au préſident :

- « Je ne puis me diſpenſer de renouveller aujour

: , d'hui les mêmes inſtances ( que les 1o & 16 de ce

, mois ) , & ſupplier l'Aſſemblée de conſidérer que

， c'eſt dans la détermination des fonétions & du

· ſervice attachés à chaque grade, que conſiſte évi

, demment l'organiſation de la marine , & qu'il

2 n'exiſte aucune loi à cet égard... » On a renvoyé

: ſa lettre au comité. -

M. de Narbonne a repréſenté que l'adjudica

: tion au rabais de l'entrepriſe des fournitures de

- viande décrétée hier , pour les ſoldats , alloit

faire renchérir les viandes , & il a demandé que

- divers marchés qu'il a paſſés pour les préparatifs

· de la guerre§ dépoſés aux archives & tenus

·ſecrets, ſauf la communication libre à tous les

- membres curieux. - -

!

· Du jeudi , 23 février.

Peu après les premiers & ſtériles débats de la ſéance

s'eſt ouverte une ſcène , que nous nous garderons

: bien d'offrir à nos lecteurs avec toutes ſes circonſtan

ces. Notre journal n'y ſuffiroit pas. Elle a duré plus

' de ſix heures, & la notice la moins détaillée en ſera

encore affligeante pour toute ame honnête &

citoyenne. ' -

Des membres du club des jacobins, & des

membres du club ci-devant dit des feuillans, tous

· légiſlateurs , avoient conçu le projet ou de

· fondre les deux ſociétés, on ignore dans quelles

| intentions ultérieures , ou de former un troi

| ſième slub qui ne participât ni de la nullité po

".
<.



pulaire du ſecond, #. l'exécration publique

attachée au premier. - - ·

" Quoi qu'il en fût , M. Mouiſſèt ayant ob

tenu la parole , ſous le prétexte d'une motion

d'ordre , a dit que 3oo membres du corps lé

giſlatif, qui ne ſont pas occupés aux comités ,

Jeſiroient qn'un décret les autoriſât à s'aſſembler

dans la ſalle, les jours où il n'y auroit pas de

ſéance du ſoir , pour conférer, s'inſtruire !éci

proquement de l'état & des beſoins des dépar

temens, & préparer les lumières qui éclaire

roient les diſcuſſions. - - - - º -

M. Laſource a dit qu'il y avoit de grands

avantages à cette réunion, & de grands dangers

à y conſacrer la ſalle des ſéances , & s'eſt in

formé, ſi l'on y admcttroit le peuple. L'Aſſein

blée a répondu : non , non.; les galeries ont

| crié : oui, oui. L'opinant a coiiclu qtie le peuple

' habitué à voir ſes repréſentans conférer ſimplè

ment ſans décréter, perdroit beaucoup de ſon

1eſpect. Comme il s'élevoit des murmures : ce

Je ne dis pas, a-t-il repris, de ſon reſpect pour ſes

repréſentans; mais pour la ſalle oû ils s'aſſemblent»

& de peur que cela ne devînt un comité #.
' néral, il invoquoit la, préalable appuyé de M.
' Bazire. " " . · · · - • • •

- 8# diſſentiment a perſuadé à M. Ducos que la

, queſtion étoit très-importante à diſcuter, & M.

| Vergniaud en a diſſerté tout à ſon aiſe. Il a ſou

tenu que ces 3oo individus devroient, ainſi que

les clubs, prévenir la municipalité. Oui, oui,

· ont crié les galeries. Puis, il a craint qu'il ne

leur prît envie de rendre des décrets ; enfin, il a

obſervé que les colonies ſont en feu , que les

· ſecours à leur donner étoient à l'ordre du jour...

, & MM. Du4em, chabot, Merlin,# ont- - * - - • • • , • • • • • • - • • • ' , - - | 6 ' ' :
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| réclamé reds d # | Aux conférences ami

cales, M. Reboul ſubſtituoit un comité général

tenu deux fois par ſemaine.

Suivant M. de Vaublanc, pour qui cette réu

nion fraternelle étoit un beſoin preſſint, elle dé

fendroit mieux la conſtitution & la France qu'une

armée de 5oo,ooo hommes bien payés, bien diſ

ciplinés. Il a refuté toutes les objections, prouvé

que la dignité de l'Aſſemb'ée eſt dans la ſageſſe

de ſes décrets, & non dans les galeries, & ajouté

ue ſi les 3oo vouloier,t, ou devoient, par ua

vénement imprévu , ſe tr-nsſormcr de ſociété

de conférence en Aſſemblée nationale, il ſuf

firoit d'ouvrir les portes, d'appeller le préſident

& les ſecrétaires , & d'avertir le public en fai

ſant battre la générale. Mais M. Grangeneuve

a démontré que les députés ne peuvent être dans

cette ſalle que légiſlateurs, ou en comité; que

des galeries peuplées ſont de l'eſſence conſtitu

tionnelle d'un corps légiſlatif, & ſur-tout qu'il

y auroit de terribles irconvéniens à émettre dars

l'Aſſemblée des motions , des décrets préparés

dans un lieu de conférence. On lui a dit que les

décrets ſe préparoient aux jacobins ; ſe faiſant

une raifon de ce qui n'eſt qu'un fléau de plus,

il a répondu que les ſéances des jacobins étoient

publiques. - -

Par une ruſe de guerre où brilloit toute ſa

logique, M. Merlin excluoit de la délibération

les 3oo pétitionnaires, comme parties intéreſ

ſées, pour que leurs adverſaires décidaſſent ſeuls

la queſtion avec impaitialité. c« Les uns , s'eſt

§ M. Mouiſſet, iront aux jacobins , les autres

aux feuillans, moi je viendrai toujours ici , j'y

viendrai coatempler l'image & me pénétrer des

grands principes de Mirabeau, & de la néccſ
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fité reconnue par lui de combattre les fačtieux ,

de quelque côté qu'ils ſcient & juſquà la mort. »

On verra bientôt avec quelle fermeté ce M.

Mouiſſet les combat. -

Enlevant la parole à MM. Saladin, Iſitard ,

Albitte, &c., M. Lacroix a p opoſé de tenir

des ſéances continues , matin & ſoir , juſqu'à

· l'épuiſement des travaux des comités.Une épieuve

douteuſe & l'appel nominal ont fini par donner

la priorité à la motion de M. Merlin qui avoit

déjà demandé des ſéances tous les ſoirs. Une

· majorité de 371 voix contre 2 63 a préféré l'ab

ſurde obligation de décréter, pour ainſi dire ,

jour & nuit , ſans prendre le temps de s'inſtruire

& de réfléchir, à l'orageuſe cohue de çes confé

rences fraternelles, dont, au ſurplus , les affi

liés ( des deux ſexes , à piques & à poignards )

des jacobins non-diſſidens, ameutés alors autour

de # ſalle , diſoient tout haut : nous ne les

ſouffrirons pas... Point de réunion entre les pa

triotes & les miniſtériels... La nation extermi

nera les perfides , & c. - -

Au milieu d'un vacarme hoirble prolongé

dans l'Aſſemblée & dans les tribunes, M. Léo

pold a ouvert l'avis de cenſurer tout membre

qui ſeroit convaincu d'avoir ſiégé ailleurs en

qualité de préfident ou de ſecrétaire. I as de

biaiſer , M. Grangeneuve a déclaré que l'Aſ

ſemblée n'avoit d'inſpccticn ſur lui que dans la

ſclle , & lui a diſputé , dénié juſqu'au droit

d'exiger qu'il y vienne aſſidument. M. Lacroix

lui a objecté que le poſte des légiflateurs étoit

là& non auxjacobins, que le peuple ne les payoit

pas pour fiéger aux jacobins. MM, Grange

neuve, Thuriot, Merlin & tous ceux de ce parti

faiſoient un de ' ces tapages qui étonneroiena



,même aux halles. Nous ne tranſcrirons ici mi

, les groſſièretés ni les injures qui s'échangeoient

.de tout côté.. c« Je ne parle pas pour vous, à

dit M. Lacroix ; mais pour la partie ſaine de

l'Aſſemblée. » Nouveau tumulte, & les galeries

font chorus. M. Ramond a voulu rédiger l'ar

ticle comminatoire de manière à comprendre les

feuillans & les jacobins, en défendant aux dé

- putés de perdre le temps des ſéances dans tout

: lieu public ; M. Charlier a obſervé que les

feuillans n'étoient pas une ſocité publique. M.

- de Girardin diſoit que cette ſéance ſcandaleuſe

devoit être un jour de deuil pour tous les amis

de la patrie... Après ſix heures de pareils dé

bats, † Mouiſſet a retiré ſa pétition de con

férences amicales, & l'Aſſemblée excédée d'en

nui , de fatigue , eſt paſſée à l'ordre du jour

· cn ſe ſéparant. ' - .

Du vendredi, 24 février.

Le règlement appelle tous les membres à neuf

heures. A onze heures l'Aſſemblée n'étoit pas

en nombre ſuffiſant pour délibérer, & ceux qui

brûloient, la veille, du deſir de réunion frater

- nelle & de ſéances continues , ne s'empreſſoient

point à venir.Débats ſur les moyens de ſtimuler

· la pareſſe, appel nominal, remiſe & enregiſtre

ment des cartes, beaucoup de temps gaſpillé ,

tout cela n'a pas même produit une ſeule cen

ſure. -

Une lettre de M. d'Auchy , du 22 février ,

annonce que l'attroupement ſubſiſte toujours à

: Ourcan, que les grains ſont conſtamment arrê

- tés, que pluſieurs paroiſſes ſonnent encore le tocſin ;

ue leurs municipalités réunies ont fixé le prix

, des vacations ; les maires à 5 livres par jour 5



les officiers municipaux, à 3 livres ; les gardiens

des bleds à 5o ſous ; les ouvriers†
les# , à 4o ſous ; que tous veulent être

| payés en bled, & qu'ils s'en ſont déjà diſtribués

14oo ſacs taxés par eux-mêmes à 15 francs.

Au nom du comité de commerce, M. Maſ

ſey a lu un rapport & un projet de décret con

. cernant la prohibition de l'exportation des ma

tières premières. La diſcuſſion s'eſt long-temps

nourrie des principes de la liberté indéfinie qui

- réſulteroit de la conſtitution jurée ; du danger

de faire encore tomber le# , déjà ſi bas, .

en obligeant les débiteurs de l'étranger à ſolder |

en argent ce qu'ils acquitteroient en marchan

diſes , de la crainte de voir l'étranger ſoutirer

bientôt du royaume toutes les matières premières

· non-ouvrées pour ſe payer ſans éprouver l'é

norme perte des aſſignats ; de la crainte de

porter ailleurs les bénéfices nourriciers d'une im

portation qui n'aura plus lieu , dès qu'on ne ven

， dra plus ; de la crainte d'achever de ruiner les

propriétaires, en faiſant baiſſer le prix de la vente,

par la ſuppreſſion de toute concurrence des ache

teurs du dehors; de la crainte d'engager les Sou

verains à fermer leurs frontières dès que nous

aurons fermé les nôtres, ce qui nous priveroit

des matières indiſpenſables qui nous viennent de
chez eux. . . . -

On a décrété l'urgence, & les argumens pour

& contre n'ont fait adopter qu'un article de pro

hibition proviſoire, de la ſortie par mer ou par

terre, des cotons & laines des Colonies Fran

- çoiſes, des laines filées ou inon filées , des

chanvres cruds, tayés ou apprêtés, des cuirs en

vert, ou ſalés & en vert, & des retailles de peaux
& parchemins, l ! · · · · - •" «
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M. de Narbonne a communiqué des letties

d'adminiſtrateurs & de M. Luckner, qui deman

dent des indemnités pour les cfficiers de l'armée

ui perdent 45 ſous ſur chaque aſſignat de 5 hv.

† a ſollicité l'Aſſemblée de s'occuper du réta

bliſſement des finances, tout au moins auſſi in

- téreſſant que tant de dénonciations ce qui ho

norent , §. doute , beaucoup leurs auteurs ,

lorſqu'on ſe ſouvient de leur nom. » Il a réfuté,

. par la lecture de ſes ordres , M. Prouveur, qui

l'avoit accuſé de n'avoir pas exigé que les é'èves

du génie fuſſent examinés ſur la conſtitution ,

crime d'autant plus affreux que M. Prouveur pré

- fère les vertus à la ſcience. Le miniſtre a auſſi ré

pondu au reproche de laiiſer les régimens manquer

de drapeaux tricolors, que l'on va brûler les vieux

- drapeaux blancs, & que le Roi en deſtine l'or à de

vieux ſoldats. .. : - - -

« Mettons bien vîte les aſſignats & l'arger t

- au pair, a dit M. Cambon ; cette opération n'offre

plus aucune difficulté. Il n'eſt pas de puiſſance

, en Europe qui ait actuellement dans ſes coffres -

la quantité de numéraire effect f que contient

- aujourd'hui notre tréfor national. »N§ croyor s

avoir entendu M. Cambon aſſurer qu'il y avoit

3o millions en or ou en argent; après d'auſſi belles

: aſſertions , il eſt naturel de ſoupçonner qu'on ait

pu mal entendre. Mais ſes moyens ſont imman

quables; les voici décrétés : il y aura des féances

- du ſoir, pour les affaires courantes, tant que les

: finances ſeront à l'ordre du jour. - -

La nouvelle municipalité de Paris eft venue

préſenter ſes hommages à la légiſlature. M.

• Pétion , maire, a dit dans ſa haiangue : « le

2 moment où nous vivons eſt le plus difficile qu i

ſe ſoit encore préſenté depuis l'époque de noue
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glorieuſe révolution... Soyez toujours à la jau

reur des circonſtances ; prenez une attitude fière

& impoſante... La nation n'attend que le ſignal...

N'écoutezpas ces conſeils puſillanimes qui perdent

tout.... L'opinion puiſſante qui vous environne,

ne vous abandonnera jamais, parce que jamais

vous ne ceſſerez de la mériter... Le peuple eſt là

pour confondre vos ennemis , pour anéantir tous

les conſpirateurs. » - -

* M. Dumas, préſident, a répondu : «... jamais il

ne fut plus néceſſaire de fixer l'attention, l'affection,

le reſpect & la ſoumiſſion du peuple vers ſa propre

volonté légalement exprimée... L'Aſſemblée na

tionale ſe repoſe ſur vous du ſoin d'inſtruire le

peuple. » Les municipaux ontété ccmblés des hon

neurs de la ſalle & des galeries, & ont aſſiſté à la

naiſſance peu laborieuſe d'un article décrété, ſauf

rédaction, ſur les précautions à prendre pour dé

couvrir les fabrications de faux aſſignats.

Du vendredi , ſéance du ſoir.

- Quelques débats inutiles à rapporter, ont

amené un décret d'urger ce en douze a1ticles ,

dont voici la ſubſtance : Toute plainte ou dé

nonciation de fabrication de faux aſſignats ou de

fauſſe mennoie, ſera portée devant le directeur

du juré du lieu du délit ou de la réfidence de

l'accuſé. L'unique tableau de jurés d'accuſation

pour Paris, relativcment à ce crime, ſera com

poſé de ſeize jurés, & le directeur pris à tour de

1ôle, tous les trois mois, parmi les membres,

du tribunal du premier arrondiſſement. Tous

officiers de police ſont autoriſés à faire, en pré

ſence de deux notables requis, les ouvertures

de poites & perquiſitions néceſſaires chez les

Perſonnes ſuſpectées de fabrication ou diſtribu
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tion ; à ſaiſir toutes pièces de conviction, & à

délivrer des mandats d'arrêt du tréſor public de

Paris ; pourront continuer leurs recherches &

faire les viſites hors de leur reſſort, viſiter toutes

les papeteries, à toutes requiſitions de procu

reurs-ſyndics, & quand ils le jugeront à propos

Le dénonciateur du fauſſaire convaincu, recevra

une récompenſe qui ſera fixée par un décret du

corps légiſlatif, pour ſervice important rendu à

la patrie. Le dénonciateur ne pourra pas être

témoin, S'il eſt complice, il ſera exempt de la

peine encourue. S'il procure l'ai reſtation , il

recevra une ſomme d'argent. Il en ſera de même

des complices dénonciateurs hors du royaume.

Comme il faut en tort, à préſent, de pompeuſes

harangues pour aboutir aux concluſions les moins

proportionnées à cet ambitieux étalage, M. Paſ

toret a entretenu l'auditoire des mirac'es de l'édu

cation future, de la bêtiſe de l'éducation an7

cienne , qui pourtant a produit des Boſſuet »

des Fénélon, des d'Agueſſeau, des Monteſquieu,

& tant d'autres ignorans eſ laves. Il a dit à

l'Aſſemblée : « vos prédéceſſeurs ont fondé la

conſtitution politique.... vous fonderez la conſti

tution morale. » Il s'eſt ingénieuſement moqué

des quatre facultés de l'univerſité , de ſon titre

de fille aînée des Rois, de cérémonies, de ſpor

tules, de proceſſions, de meſſes, qui ont beau

coup fait rire ; & d'officiers réunis pour accorder

des grades que perſonne , ne demande plus,

Nouveaux éclats de rire. Il a répété que le chiiſ

tianiſme n'étoit pas né au ſein de l'ariſtocratie,

& que, dès ſa naiſſance, cette religion « avoit

cherché à venger les hommes de l'opprobre dont

les avoit flétris l'eſclavage,.. La philoſophie, ſi

long-temps perſécutéc par les terreurs & les rsr

.

'.

，
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merds des Rois , a #. ſa puiſſance, & fera

ſentir au pauvre que, chez un peuple libre, il g

n'y a de honteux que l'indigence des vertus.... »

Et tout ce phœbus digne du pinceau d'un Mo

lière, pour en venir à un miſérable revenu de

72,ooo liv. , dont il faut bien vîte enrichir la

nation, fauf une indemnité équivalente à payer

à chaque membre du tribunal ſupprimé, ſauf

encore des ſecours proviſoires à donner à di

verſes écoles, en attendant la grande régénéra

tion. Ce lucratif emphigouri † impiimé aux

frais du peuple, & on en diſſertera de nouveau

mardi. Ainſi s'eſt paſſée la ſéance , & ce n'eſt

Point en cela qu'elle étoit extraordinaire. " , :

Du ſamedi, 25 février. -

Le conſeil général de la commune d'Avigno

s'eſt plaint , par écrit, des calomn1es des com

-miſſaires civils, a proteſté que ces contrées , ſont

:<s embrâſées du feu ſacré du patriotiſme » , &

implore juſtice. M. Bréard & le comité des péti

: Quatre lignes de M. d'Auchy ont inſtruit

l'Aſſemblée que la force militaire eſt entrée, le

: 24 à 9 heures du matin , à Ourcan , & que la

loi a repris ſon empire ſans qu'on ait tiré un,

coup de fuſil, Ce triomphe a été vivement ap

· plaudi. Le moment d'après le miniſtre de la guerre

: a dit que M. de Wittinghoff& ſes troupes n'avoient

: trouvé qu'une quarantaine d'hommes quigardoient

les bleds ; qº'on les a déſarmés ; qu'il a chargé

- 25o hommes de la garde des grains; que les divers

corps réunis pour cette cxpédition vont être ren

voyés, à Paris , à Amiens, &c; qu'un déta

-chement attendra le rembarquement & le départ

des bleds arrêtés à Attichy ; que ſur 15 mille

-- "



( 44 ) - - - - -

ſacs , deux mille ſeulement ont été diſtribués.

M. de Narbonne a dit encore que M. Luckner

alloit arriver & demandoit audience ; & que 12

ſoldats , déſertés du régiment d'Alſace , étant

venus à Paris , M. d'Affry, commandant géné

néral, avoit réquis M. Pétion , le maire, pour

qu'ils fuſſent mis en priſon ; mais que M. Pétion

s'étoit refuſé à cette rêquifition conſtitutionnelle.

Heureuſement les 12 ſoldats auſſi ſenſibles au

remords d'avoir violé leur ſerment, que le maire

jacobite eſt peu fidèle à remplir les ſiens, ſont

venus d'eux - mêmes ſe conſtituer priſonniets à

l'hôtel de la† Touché de leur repentir,

le Roi a fait écrire au régiment pour qu'ils n'y

ſoient pas regardés comme déſerteurs.

Sur la lecture d'un projet de décret concernant

le maximum de la contribution foncière , M.

Jolivet a refuté les hypothèſes de M. Dupont

qui portoit le revenu-net du royaume à un mil

liard 6oo millions ; a obſervé que le comité de

l'Aſſemblée conſtituante fixoit le maximum au

cinquième , & la contr.bution à 24o millions, ce

qui ſuppoſe un revenu net d'un milliard 1oo mil

lions ; & que l'Aſſemblée conſtituante n'en fixa

pas moins le maximum au ſixième, qui ne promet

évidemment que 21o millions de contribution

foncière , d'après les mêmes baſes, quoiqu'on ſe

ſoit obſtiné à la ccmpter pour 24o millions ; que

cette inconſéquence palpable & volontaire fut

l'effet de cor ſidératicns politiques , de la crainte

- d'effaroucher, & de l'aſſurance que les difficultés

ſeroient pour la légiſlature. M. Jolivet s'eſt er

gigé à prouver que la répartition faite, à l'aveu

gle , cn 1791 , eſt d'un tiers ici , d'un quart là,

d'un 5°. ailleurs , d'un 6°. ou d'un 7°. en très

peu de départemcns. Or ſur ce tiers , &c, il

#



( 44 )

n'eſt encore queſtion ni de contribution mobi

haire , ni de ſous pour livre d'adminiſtration &

de municipalité, ni de patentes , ni des fais de

la garde montéeou payée.A la répugnance d'opérer

pour 1792 autrement que pour 1791 , il a ré

ondu : º il n'y a que dans le pays le plus bar

are, dans celui où perſonne ne ſauroit que 2 &

2 font 4, il n'y auroit que dans ce pays-là ſeuſ

oü l'on ſeroit forcé de faire comme l'an paſſé.

Je demande, ou que le maximum de la contribu

tion foncière ſoit fixé au cinquième , ou que ſi

l'Aſſemblée adopte la proportion du ſixième , elle

réduiſe, pour 1792 , la contribution foncière à

21o millions au lieu de 24o. » Cependant, &

de ſon aveu, plus de la moitié des départemens

ont imploré des dégrêvemens , même en n'ad

mettant le maximum que du ſixième. On à dé

crété l'impreſſion du diſcours de M. Jolivet.

: L'un des grands expédiens de M. Cambon eſt

enfin connu ; il a lu un rapport dont les con

cluſions ont été, de ſoumettre au droit du timbre

les billets de caiſſes patriotiques au - deſſus de

3 livres & au-deſſous de 1o ſous , à commencer

du premier avril ; objet ajourné.

: M. Koch a relu ſon projet relatif aux princes

Alleminds poſſeſſionnés en Alſace & en Lorraine.

M. Mailhe a traité le concluſum de la diète de

manifeſte pour provoquer toutes les puiſſances

contre la France ; il a rempli le vide de ſes rai

ſonnemens de citations de traités qu'il n'entend

pas du tout, & s'eſt appuyé de l'indiviſibilité de

la ſouveraineté. Les meilleurs argumens de M.

Mailhe, les plus gais du moins , ſont , que les

réſerves confirment un traité même pour celui

qui les viole ; que la manière dont un traité eſt

exécuté en explique le ſens; & que les Alſaciens
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& les Lorrains ont# ſerment de fidélité au

Roi de France. Applaudiſſémens & impreſſion.'

Le 45*. régiment , en garniſon à Béthune,

étant raſſemblé pour entendre la lecture du ré

glement de diſcipline, les ſoldats ont crié : Nous

ne voulons pas de pa, c'eſt un ariſtocrate qui a

fait ce réglement ; nous n'en voulons pas. Les

officiers déſeſpérant de rappeller l'ordre, ont

offert leur démiſſion. Le Roi Fa refuſée & a

chargé M. de Pollincourt d'employer toutes les

forces néceſſaires pour rétablir la ſubordination.

C'eſt le miniſtre de la guerre qui a rendu compte
de ce fait. - | .

Du ſamedi , ſéance du ſbir. .

Une femme ſéparée de ſon mari,-a prié l'Aſ

ſemblée d'interprêter clairement en faveur du

divorce, l'article de la conſtitution qui réduit

le mariage au contrat civil. L'Aſſemblée eſt

paſſée à§ du jour. -

· M. Bernard a lu un rapport ſur les réclama

tions de M. de Latude, repouſſé par l'Aſſemblée

conſtituante, accueilli par la légiſlature. Celle-ci

a adjugé au pétitionnaire tenace un don provi*

ſoire de 3 ooo liv., ſans préjudiée de ſa penfion

de 4oo liv. accordée en 1784.

Autrefois pour encourager les ſciences , les

lettres & les arts, le Roi ſouſcrivoit pour plu

ſieurs exemplaires de certains ouvrages ; ces dé

penſes & ce droit ſont réſervés à la nation, &

les ſouſcriptions ne ſe paient plus. Sur la de

mande du miniſtre de l'intérieur, & au nom du

comité de l'ordinaire des finances, M. Lafont

Ladebat a propoſé de continuerle paiement de celles

de la collection des Chartes, Diplomata, Chart4,

3Epiſtola & alia documenta adºres Franeiſcas fpec*
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tantia, recueils faits'en Angleterre & en Ita

par MM. de Brequigny & Dutheil; & des Eſſa

hiſtoriques ſur les mœurs des François, par M.

de Sauvigny. Pour obtenir ces ſecours de la

· manie du moment, le rapporteur a eu ſoin de

dire que M. de Brequigny prouve que les Rois

de la première race ne prenoient pas le titre de

Rois de France , mais celui de Rois des Francs ;

mais il lui eſt échappé d'apprendre à tel ſavant

qui ne s'en doutoit guère , que les Eſſais con

tenoient des lettres de Rois, de Reines, de

papes , d'évêques, les conſtitutions des Rois,

les loix ſaliques, ripuaires, &c. En vain a-t-il

proteſté que tout cela prouvoit que la nouvelle

conſtitution eſt l'ancienne conſtitution perfeâion

née ; toutes ſes complaiſances ne lui procuroient

· pas de ſouſcripteurs parmi nos génies qui com

- mencent le monde.

« Nous n'avons que faire de loi ſalique, a

dit M. Cambon. Si le Roi en a envie qu'il s'en

, pourvoie de ſaliſte civile.Nousavons aſſez denotre

conſtitution, il ne faut pas autre choſe. Si nous

montrons du mépris pour les ſciences & pour les

arts, a dit M. Lecoz , nous tomberons dans la

barbarie , & la barbarie conduit à l'eſclavage.

-- L'art des poiſons eſt auſſi un art, s'eſt écrié

M. Grangeneuve. Qu'avons - nous beſoin de ces

· antiqua documenta , remplis de choſes qu'il faut

enſévelir pour jamais ? Brûlons tout ce qui peut

rappeller la naiſſance de la féodalité. La liberté

ſe ſuffit & n'a pas beſoin de contraſtes. » M.

Lemontey a trouvé que l'incendiaire de la biblio

thèque d'Alexandrie raiſonnoit préciſément avec

autant de profondeur que M. Grangeneuve.Le

malheur eſt qu'en légiſlation, en adminiſtration,

inſtitutions, depuis long-temps on agit fré
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--quemment comme M" Grangeneuve raiſonne.

Auſſi les galeries l'ont-elles applaudi. L'Aſſemblée

a décrété l'impreſſion & l'ajournement du rapport

de M. Lafont-Ladébat.
A.

Du dimanche , 26 février.

M. Pétion a écrit à l'Aſſemblée, pourimputer à

calomnie ce que M. de Narbonne avoit dit , la

veille, de l'inaction du maire, conſtitutionnellement

réquis à l'égard des 12 déſerteurs du régiment

d'Alſace. Il a plaint, il a juſtifié les ſoldats, &

ajouté que le cas lui ayant paru embarraſſant,
il s'étoit réſervé d'en conférer avec le conſeil

municipal.
-

Nouvelles de Noyon. Le détachement envoyé

à Attichy n'y a éprouvé aucune réſiſtance ; mais

la fermentation y eſt encore très-grande , écrit

laconiquement M. d'Auchy ; & il faut ſe mon

#º , ſi l'on veut faire reſpecter & exécuter

a lO1, .

M. l'abbé Jchon a tancé le général Wittinghoff

& le miniſtre de la guerre, parce que le pre

, mier , en arrivant à Ourcan , a déſarmé une

, quarantaine de payſans qui gardoient les bleds

n'oſant plus les vendre.;† des citoyens

paiſibles ! On auroit de même arraché l'écharpe

aux municipaux. C'eſt un crime contre la conſ

titution ; c'eſt un eſſai du pouvoir exécutif qui

déſarmçra ainſi quatre à cinq millions de Fran

çois. .. Les fuſils enlevés ont , dit-on, ſervi à

armer des yolontaires ! ce Quoi ! des volon

taires ſont allés , ſans armes, appaiſer des trou

bles ! Quoi ! ils ont marché comme des ci

toyens délibérans! Je ne ſais que ſºrºi
•.
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Je ſoupçonne tout... Je ne veux pas être mé

fiant.... Mais on doit mander le miniſtre. » :

Ces fidèles gardiens de bled ( a dit M. Hé

bert qui parle trop rarement & dont chaque pa

rcle , & peut-être même le ſilence , montrent

le bon eſprit ) ces fidèles gardiens de bled en

· ont laiſſé voler deux mille ſacs. »

MM. Léopold , Thuriot , Lecointre & Romme

ſe ſont mis à paraphraſer la moticn de M. Ichon.

M. Thuriot a ſoutenu d'ailleurs que le initiſtre

avoit encouru la peine de mort... Au mot civi

que de mort , les galeries ont ctié : Bravo !

Bravo ! Bravo ! On a renouvellé les conſignes ,

les amateurs de têtes coupées réſiſtoient aux fac

tionnaires, tous les membres de l'un des deux

côtés de la ſalle ſe ſont ſoulevés à l'appui de la

1oi. Le miniſtre, qui entroit alors, a déclaré

que rien n'a été fait qu'en vcrtu de téquiſitions

adminiſtratives. M. Thuriot t'a interroge , le mi- .

niſtre a demandé à l'Aſſemblée s'il devoit répon

dre aux interpellations d'un ſeul membre. « Que

1e miniſtre ſoit rappellé à l'ordre, a dit M. Chou- .

dieu ; il n'a pas le droit de faire une demande

comme celle - là. » Un décret ayant dicté

chaque ſyllabe de l'interrogatoire , au préſi

dent, il a requis le miniſtre de tendre compte

des meſures priſes ; celui-ci a prié 1'Afſemblée

d'attendre qu'il fût inſtruit du bon ou du mau

vais ſuccès , & de ne rien décider avant d'être
bien informé... Nous n'auriens pas eſquiſſé ce

dialogue, ſi nous n'avions cru que les hommes

d'état y verroient comment la préciſion des

détails rend facile le maniement des grandeschoſes. A , - . -

Admis à la barre , M. Luckner a dit : ce Il y a

long-temps que mon cœur eſt François, mais je
Nº. 9. 3 Mars 1792. C
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n'en ai pas encere-§ l'accent. » En ſe char

geant de lire pour lui , M. de Narbonne a aſſuré

qu'il ſeroit plus aiſé à M. le Maréchal de gagner

une bataille que de prononcer un diſcours. Après

des hommages, des actions de graces, des proteſ

tations de dévouement, le diſcours a annoncé

que la diſcipline règne dans l'armée, mais qu'on

y ſouffre beaucoup de la perte ſur les aſſignats. Le

préſident, M. Dumas a répondu à M. de

Luckner.

La lecture d'une foule d'adreſſes a été inter

rompue par une lettre des 12 déſerteurs du ré

† d'Alſace. Ils demandoient à êtrc reçus à la

arre. M. Dubayet s'y eſt judicieuſement oppoſé.

M. Vergniaud a penſé qu'on devoit lire leur péti

tion. Ces ſoldats ſe plaignent qu'ayant voulu

s'engager dans un régiment François, ils ont été

placés dans un régiment Allemand dont ils n'en

, rendent ni la langue ni le ſervice. M. Thuriot les

tenoit ainfi pour dégagés, M. de Vaublanc tâchoit

de concilier le reſpect des loix avec le plaiſir de

blâmer ou d'entraver un miniſtre. M. Rouyer

ne voyoit aucune inconſéquence à exiger que

les ſoldats commençaſſent par obéir, & à ren

voyer leur plainte au comité militaire. L'Aſſem

blée , de peur d'adminiſtrer, de gouverner , de

paralyſer le pouvoir exécutif ſuprême, a décrété

le renvoi au comité, malgré les repréſentations de

M. Hébert qui ſoutenoit qu'une pareille diſcipline

anéantiroit l'armée.

M. de Narbonne a raconté que le maire ayant

refuſé d'avoir égard à la réquiſition de M. d'Affry

donnée ſur un ordredu Roi, ces 12 ſoldats étoient

venus , à 1o heures du ſoir, ſe conſtituer d'eux

mêmes priſonniers, lui avoient promis de retour

ner au régiment, & lui avoient demandé ſcule
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ment la permiſſion de# un jour à Paris. « We

ne ſais, a dit le Miniſtre, par quelle fatalité ,

ils ſont allés, non pas à la municipalité, mais

chez ſon ch f. Ils m'avoient quitté très ſatisfits,

ils devoient & vouloient partir demains.. & j'ap

· prends qu'ils viennent de faire une pétition à

l'Aſſemblée ! » On a beaucoup applaudi à toutes

les ſurpriſes du miniſtre, & la ſéance a été levée.

· M. de Marbois, ancien Intendant de

St. Domingue, & que M. Deleſſart, dans

ſa dernière loterie diplomatique , avoit

fait Miniſtre Plénipotentiaire à la Diète de

Ratisbonne , eſt arrivé à Vienne à l'impro

viſte, le 7 de ce mois. Il n'y a déployé,

& ne pouvoit y déployer aucun caractère

public. Les Gazettes ſavent déjà, & vous

rendront à point nommé l'objet de ſa

miſſion, ſes confidences à l'Empereur, &

les réponſes ſecrettes du Prince de Kaunitz.

Probablement, M. de Marbois eſt chargé

d'une miſſion particulière du Roi, puiſque

M. de Noailles, Ambaſſadeur en titre& en

fonctions, peut remplir la beſogne cou
rante. — La veille de l'arrivée de M. de

JMarhois, un Courier extraordinaire avoit

apporté à l'Empereur le refus de ſanction,

par lequel Louis XVI a rallenti l'ardeur

de l'Aſſemblée Légiſlative, en prévenant

qu'on ne dictât un ajournement préfix au

Chef de l'Empire, comme ur Juge ajourne
- 2
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une contumace.ð modération du Roi

· de France n'a pas redonné, ainſi qu'on le

publie, du phlegme à l'Empereur & au

Chancelier† , parce que ni l'un ni

l'autre ne l'avoient perdu , mais elle a

fait préſumer à Vienne qu'il reſte à

l'Empereur encore quelqu'eſpoir de n'être

pas attaqué. Auſſi les troupes , dont la

marche eſt eommandée, ſont encore dans

leurs caſernes ; on n'a retiré, ni répété les

premiers ordres. - - - -

Ce ſeroit montrer un bien profond mé

† pour le Cabinet de Vienne , de le

· ſuppoſer chancelant à toutes les vacilla

tions de notre politique tumultueuſe. La

raiſon défend de croire qu'il n'ait pas arrêté

· un plan, & qu'après avoir communiqué

ſes réſolutions aux principales Puiſſances
de l'Europe, il ſe mette§ le cas de les

contremander huit jours après, ſur un in

cident auſſi léger qu'un diſſentiment de

circonſtance entre le Roi ſans pouvoir, &

la Légiſlature toute puiſſante ; mais la rai

ſon défend auſſi de croire à toutes les niai

ſeries qui rempliſſent cette claſſe de Jour

naux, où chaque matin on apprend l'ar

rivée de 5o mille hommes, la marche de

cent mille autres, des ébranlemens univer

ſels, des coalitions, le paſſage de gros

trains d'artillerie par le mont Cenis, au

mois de Février ; enfin , tous les détails

de la guerre qui va ſe faire, & dont le
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porte-feuille du Prince de Naffau doit rap
· ' à .porter le ſecret à Coblentz. . ' i .

Nous perſiſtons à penſer que ni les inſ- -

tances des Emigrés , ni les chiffres de

M. Deleſſart n'altéreront le plan formé à

Vienne & à Berlin, de garnir ſuffiſamment

·les frontières de l'Empire, d'y ſuivre nos

fureurs, & de répondre par une déclara

tion de guerre aux premières hoſtilités. En

une attitude pacifique. -

| Nous n'aurons pas longtemps à attendre,

s'il eſt vrai que le Comité diplomatique ,

la tourbe des Héros de la Majorité légiſ

lative , les Généraux Luckner & la Fayetté,

· appellés ici par M. de Narbonne, & aſſiſ

tans au Conſeil, veulent abſolunient que

la guerre ſe faſſe. On prétend que les Mi

# projettent de renvoyer, pottr le cas

réſent, l'initiative à l'Aſſemblée, qui à

# tour la renverra au Roi. Noes dott

tons qu'on en vienne à ces politeiſes reſ

pectives, étrange prélude de la con«uête

de l'univers, au norn de la raiſon, de la reſ

tauration, de la civiliſation, de la liberté. Le

Gouvernement ſe prépare à entretenir la

Légiſlature de ces grands objets, dès que

· fa déciſion ſera arrêtée, & qu'il aura bien

, médité ſes dorreſpondances Impériales, ar

• rivées depuis trois jours, & écrites, dit-on,

: dans un ſtyle fort doux.

La ſéance de Jeudi dernier a achevé de

--

· s'y préparant ſans les provoquer,ongardera ,

- C 3
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manifeſter que r # eſt dans le Corps

Légiſlatif, autant que dans le Royaume :

nulle ſcène plus bizarre ne s'offrit à l'Ob

ſervateur. Au ſein des Aſſemblées politi

ques, anciennes ou modernes , connues

† ce jour, on vit de tout temps des

diſſentimens d'opinion ou d'intérêt, des

Majorités & des Minorités, des diſputes

plus ou moins véhémentes pour entraîner

la délibération ; mais , par-tout des Loix

réciſes , un régulateur invariable, une

§ intérieure au - deſſus de toute at

teinte, ou une balance des Pouvoirs , en

-fermèrent ces diſſcntions dans un cercle

impoſſible à franchir ſans guerre civile.Tel

eſt ſpécialement l'avantage du Gouverne

| ment repréſentatif, ſur la Démocratie dé

libérante. Ici, nous voyons les Repréſentans

·gouvernés par des Aſſociations extérieures,

· & gourmandés par les Spectateurs de ſes

·ſéances. La Nation des galeries juge la

Nation du bas de la ſalle ; les Clubs dictent

· à leurs Membres les opinions qu'ils doivent

défendre dans le Corps Légiſlatif , enſorte

· que, ſi le vœu du Club eſt extravagant,

'& celui de quelques Opinans contraire ,

judicieux & patriotique, les Affiliés défen
- dront de toutes leurs forces les extrava

-gances. Entre les Jacobins & les Feuillans,

, ou, ſuivant leurs propres définitions, entre

les Républicains & les Miniſtériels, s'étoit

: gliſſé un groupe, qui s'imtituloit indépen
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dant. Les faits p qu'en très grande

partie, cette indépendance conſiſte ordinai

rement à ſe ranger à l'avis du plus fort ;

mais, du moins, cette claſſe n'étant dans

l'eſclavage d'aucun Club , elle pouvoit

quelquefois & utilement déterminer la ba

lance. Cet effet eût réſulté de l'union par

ſaite, du courage, d'un plan actif dans

cette neutralité : alors, elle fût devenue un

ºtiers-Parti : ſans être Parti, on n'obtient

ni conſiſtance, ni crédit efficace, ni reſpect

au milieu de Ligues affermies ; 4o Aſſociés

ont plus de force que deux cens Membres
iſolés ſous le manteau de l'indépendance.

C'eſt apparemment dans le but d'acquérir

· quelqu'influence, que les Indépendans fe

: ralliant un nombre de Clubiſtes , avoient

· imaginé de ſe coaliſer par des conférences ;

: mais pour y parvenir, ils ont choiſi l'ex

· pédient le plus ridicule. Siéger le matin

dans la ſalle comme Légiſlateurs , & le

, ſoir comme Comités !† l'en

· ceinte des Loix en Clubs de conférences !

· Conférer au nombre de 3oo ! Véritable

ment, ces Meſſieurs y avoient peu réfléchi.

La Loi les autoriſe, ainfi que tous les

: Citoyens, à ſe réunir en ſociétés paiſibles :

quel beſoin de jouer le ſénat extraordi

naire, en diſſertant dans le lieu même de

· l'Aſſemblée!— Les Membres du Parlement

Anglois ſont tous Membres de quelque

· Club ; mais jamais les Whigs, # Torys,

4
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les Indépendans, ne s'avisèrent de faire dé

libérer ia Chambre Haute ou la Chambre

Baſſe , ſur une réunion de cauſerie à Weſt

minſter. En 1784, pendant les débats ora

geux qui ſuiyirent la rejection du Bill de

l'Inde rédigé par M. Fox, il s'établit des

conférences entre les Indépendans, & quel

·ques Chefs de l'un & de l'autre Parti,

alternativenent appellés. Il s'agiſſoit de

trouver des moyens de conciliation; mais

mul ne propoſa de s'établir en ſociété per

:manente dans le Parlement , lorſque le

: Parlement auroit terminé la ſéance. li étoit

.tout ſimple que les Jacobins culbutaſſent

ce projet , & tout ſimple encore qu'un

· nombre de ſes adhérens ſe joigniſſent à la

: fin , à ceux qui le feroient avorter. Les

, motions, amendemens, ſous-amendemens,

· qui ont diverſifié ce duel ſont vraiment

, dignes d'obſervation. On décide un ſé

, qieſtre, une meſure de guerre, un Décret

† à bien moins de frais, de

: ruſes , & de combats qu'on n'en a employé

à ſavoir ſi l'Aſſemblée ſeroit un Club, ſi

. chaque Membre reſteroit libre d'aller au

: Club, ſi la Conſtitution aſſuroit à un Dé

: puté la faculté d'être préſent par-tout.Cette
ſéance nous a donné la meſure des divers

: Partis : il eſt évident aujourd'hui que les

: Jacobins francs & mitigés, forment la Ma

, jorité.

. .. Le caractère eſſentiel de la Révolution

, --
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ſe décèle juſque dans les attaques dont ces

Jacobins ſont l'objet. Leurs adverſaires

Conſtitutionnaires ou Anti - Conſtitution

: naires, n'oſent leur diſputer le terrain qu'en

ſe cachant.On les harcèle de Placards, de

brochures, de menaces : perſonne n'oſe ſe

ſigner. On crie, on tempête , on ſe lamente;

ils ſe moquent de ces gémiſſemens, & bra

vent une guerre de femmelettes. Nous avons

des Royaliſtes Anonymes d'un courage à

faire trembler , qui font diſparoître§

· un paragraphe tous les Révolutionnaires;

ils ne parlent que de pendre, d'exterminer,

de ſubjuguer. Leur intrépiditévaſi loin que,

lorſqu'ils habitent parexemple,Coblentzou

Tournai, ils pourfendent a la fois , Jaco

· bins, Conſtitutionnaires, Monarchiens (1)

(1) Sous ce dernier titre , ils déſignent tous

ceux qui ayant horreur des horreurs de la Ré

volution , des injuſtices atroces qui l'ont ſuivie,

& du délire de notre Anarchie, veulent un Roi, une

Nobleſſe, un Clergé , un Gouvernement ; mais .

ne veulent pas moins un Peuple, une Liberté ,,

des Droits publics, une Autorité circonſcrite pour.

la sûreté de celui qui en eſt inveſti, comme pour

la sûreté de ceux qui doivent lui cbéir. J'ai l'hon

neur très-gratuit de paſſer pour le Chef de cette

ſecte impie & ſacrilége, qui deſire nous préſervers

de nouvelles Révolutious, en intéreſſant toutes les

claſſes de l'Etat au maintien de la Monarchie..

'C'eſt ſur-tout les partiſans du ſyſtême des deux :

Chambres que les Amateurs du régime abſolu

C. 5,
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A Paris, les choſes vont plus doucement :

le haut du pavé reſte toujours aux agita

deſtinent aux potences des Parlemens, au mcmeht

où ces Tribunaux ſeront rétablis. Il ne manqudit

-# que ce dernier trait de démence & de douceur

l'opinion que nous avons donnée de notre ſa

† à l'Etranger.Un de ces Braves qui à ſoixante

ieues des frontières, ont encore la prudence de

garder l'anonyme,& qui accuſent de lâcheté tous

ceux qui depuis trois ans , ſoutiennent à Paris le

feu des évènemens, vient d'inſtruire mon procès.Il

a publié ſa ſentence à Coblentz,& l'a réimprimée à

Paris ſous le beau titre de Politique incroyable des

Monarchiens , ou Lettre à M. Mallet du Pan, le

Chef, le Coriphée de cette ſečie, &c. Ce Monſieur

qui n'a probablement jamais lû le Mercure politi

gue, a la bonté de le juger ſur le jugement qu'il

en a lu dans l'Ami du Roi. Je donnerai inceſſam

ment une idée des connoiffances, du bon ſens, de

la droiture, de la véracité de ce Pamphlet, dans

un ſupplément à mon Expoſé des divers Partis

qui diviſent le Royaume. Quant aux théolies

· qu'il m'attribue, je ne dois compte à perſonne

de mes opinions politiques; mais je déclare

qu'écrivant dans un pays, oü 25 millions d'hom

mes ſont collectivement & individuellement Lé

giſlateurs, où l'on compte autant de Lycurgues

que de Citoyens en état de tailler une plume, cii

chaque ſociété a ſon ſyſtême de Gouvernement,

· où l'on fait des Loix comme on fait un Opéra,

-& où l'on juge des premiers intérêts de la Société

avec la même profondeur que l'on juge d'un entre

chat, je me garderai bien, ainſi que je l'ai fait

juſqu'à préſent , de mêler mon ivraie à de ſi
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teurs ; on ne citeroit† une querelle où

l'avantage ne leur ſoit demeuré. Fréquem

| ment on leur a diſputé le terrain au Pa

lais-Royal & dans les cafés ; après des

| coups & force criailleries, ils ont fait tom

ber leurs adverſaires devant le drapeau

tricolor. La ſemaine dernière, les ſpectacles

'étant redevenus l'arène des Partis, cette

- lutte inconſidérée a remis Théâtres, Ac

teurs, Spectateurs ſous la férule des Ja
: 1

riches moiſſons. Dieu me préſerve d'être jamais

obligéde donner des Loix àunVillage; mais s'aviſer

d'en propoſer à un Empire comme la France, à

un Empire frappé de gangrène, où la parole d'un

ſot a plus de force que l'épreuve des fiècles, ſur

qui les m œurs, les droits, l'exemple des vertus,

les habitudes nationales, l'opinion publique, l'ex

étience, la ſaine phileſcphie n'ont plus aucune

# ! Raiſonner au milieu de vingt millions de

raiſonneurs! Ecrire des plans politiques entre 4 ou

5 millions de Publiciſtes, ſortis tout-à-coup des

petits bureaux de la petite Littérature, des Bou

doirs, des Couliſſes, des Cavernes , des Caba

tets, des Autels , des Châ:eaux, des Camps,

des Tripots, des Etudes de Procureur, des

Priſons, des Galetas , & même des Galères !

de Publiciſtes qui'ont rélégué Monteſquieu parmi

les Imbécilles, & traveſti† Code du genre hu

main , les amphigouris anarchiques du Contrac

ſocial, ſi bien appréciés par J. J. Rouſſeau lui

même, qu'il prioit qu'on fit deſcendre du Ciel un

Peuple pour ſa théorie ! Ah ! qu'on ne me ſuppoſe

pas une déraiſon ſi bêtement préſomptueuſe. .

/
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· cobins. Par des conſeils irréfléchis , la

Reine aſſiſta dernièrement à la comédie

· Italienne : un couplet fut ſaiſi comme une

alluſion; (alluſion qui renfermoit une pla

- titude. ) les têtes§ les cris de

: vive la Reine ! retentisent de toutes parts :

: quelques Jacobins s'en offensèrent; le dé

† commençoit, on le réprima à temps.

· Depuis ce jour, chaque Théâtre eſt de

· venu une enceinte de vociférations, & de

rixes à leur ſuite. Rien ſans doute de plus

eſtimable que les ſentimens manifeſtés

' envers le Roi & ſon auguſte Famille , la

ſituation de ce Monarque abreuvé d'amertu

mes ne ſauroit inſpirer desvœuxtropardens

† sûreté & pour ſon bonheur; mais

lorſqu'on ſe permet ces épanchemens en

public, & au milieu de gens qui profeſſent

† haine de la Royauté, il faut être sûr de

pouvoir défendre ſa liberté; ſans quoi, on

la compromet, on fournit des occaſions

de trouble, des ſujets de déboire, des pré

1extes à ſes adverſaires d'exercer des vio

lences, & d'inſulter ouvertementaux objets

du reſpect des bons Citoyens. -

: S'il n'eſt plus permis aujourd'hui de

'crier vive le Roi, #
rire d'un verſificateur Jacobin. Samedi, on

jouoit au théâtre du Vaudeville, un opéra

intitulé l'Auteur du moment, où le Poète a

ridiculiſé MM. Chenier & Paliſſot; mais

fans. ſortir des bornes de la ſatyre décente »
c .. / - -

l'eſt encore moins de
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& ſur tout ſans atteindre à la licence des

deux Rimeurs qu'il a voulu jouer. Tout

Paris ſe ſouvient que M. Pahiffot, bardé

de protecteurs & de penſions, montra jadis.

ſur la ſcène J. J. Rouffeau marchant às

uatre pattes , & mangeant des laitues
uxiliaire du Gouvernenient, des Parle

mens, du Clergé, il ne craignit pas d'im

moler à la riſée publique, de déſigner à la

vindicte des loix, les Encyclopédiſtes en

· danger. Ce qui excitoit le plus vivement
la verve de M.# c'étoit l'eſprit d'in

dépendance des Philoſophes, leurs ſer

mons contre la tyrannie , leur manie de

· régenter les Rois : dans chacune de ſes

pièces oubliées, il reprenoit ſon fouet ſan

lant, & ſe conſoloit de la haine de ſes

#, en reliſant ſes brevets. Eh bien!

à 6o ans, M. Paliſſot a ouvert les yeux ;

l'adorateur des Rois a briſé ſon idole. M.

Chenier, ſon pupille, avoit fait ſes preuves.

de civiſme dans Charles HX;.il les a ſou

tenues dans une déclamation en 3 actes,

· qu'il a intitulée Caius Gracchus, tragédie,

& qui n'eſt guère autre choſe qu'un livre

de V† lu, mal commenté, & lon-t

guement dialogué. On ſe doute bien que

tous les lieux communs bourſouflés contre

les Grands, les tirades ſur le Peuple, les

invectives au Sénat, & tout le fatras d'un

Républicain de Collége ſe retrouvent dans,

• la pièce. . - - -
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Ces deux Ecrivains, gens irritabile va

· tum, n'ont pu digérer l'Auteur d'un Moment,

: accueilli, applaudi avec tranſport, ſuivi

· avec foule, par les Détracteurs des Régens

· de nos Rois. Les Royaliſtes abuſoient de

• leur avantage, en faiſant répéter les cou

-
† les plus mordans. Enfin, Samedi les

flets déjà en jeu aux précédentes repré

· ſentations, fe mêlèrentaux applaudiſſemens

ſans parvenir à les abattre , les Jacobins

eurent recours à d'autres armes ; l'un d'eux

ſe leva,monta ſur la banquette, apoſtropha

ſes adverſaires, la pièce, les Acteurs, bleſſa

· un Garde National qui impoſoit ſilence,

écarta un inſtant par ſon audace tout çe qui .

l'entouroit, fut bientôt aſſailli, frappé, &

tomba : les coups pleuvoient à droite & à

gauche : les Jacobins furent mis à la porte,

& deux des tapageurs battans & battus me

nés, dit-on, à la Police correctionnelle.

La pièce s'acheva; mais avant l'iſſue du

Spectacle, les Jacobins avoient raſſemblé

leurs phalanges dans la rue. On ferma les

grilles d'entrée , la Garde Nationale em

êcha cette cohue furieuſe de pénétrer. Au

† fe trouva au milieu d'une

file de Citoyens & de Citoyennes, qui avoient

paſſé leur temps à ramaſſer des tas de boue

& de neige, & qui forcèrent chacun à crier

Vive la Nation t Un brave homme, ancien

Gendarme, répondit avec phlegme : « Je

s ne crie point; Vive la Nation, parce qu'elle
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» eſt immortelle , mais je crie Vive le Roi

· » parce que nous avons beſoin de le conſer

. » ver :fi quelqu'un oſe m'approcher, il aura

» affaire à moi.» Onle reſpecta. Les femmes

· les phrs élégantes furent obhgées de ſe

· plonger dans les amas de boue pour arriver

· à leurs voitures ; un Page du Roi, Anglois

de naiſſance, & de la famille Catholique

· de Swinburne, fut renverfé, traîné dans la

· boue, & dangereuſement bleſſé à la tête ;

· l'uniforme du Roi excita probablement la

rage des exécuteurs.Ainfi finit l'amuſemen

* de la ſoirée.
-

| Quand on rapproche de femblables

· mœnrs, trente Spectacles ouverts a Paris,

on prend une étrange idée de notre civi
liſation. -

Le lendemain , pour conſornmer leur

· triomphe , les Jacobins retournèrent en

force au même théâtre, & malgré les re

· montrances du Commiſſaire de Section

en faveur de la Loi & de la Liberté, ils

forcèrent les Acteurs à brûler en leur préſence

la pièce retirée de la veille. Ils ont repris la

même domination dans tous les Spectacles.

Arbitres deſpotiques des penſées, des ex

preſſions, des allufions; il n'eſt plus permis,

† peine de mutilation ou § mort, d'y

manifeſter une autre opinion que la leur

Si la honte de ces éclats humilians, de ces

defaites après des bravades ridicules, pou

Yoit corriger les Royaliſtes des deux ſexes,



ils déſerteroient les théâtres ; on ne verroit

-† une ſeule de leurs voitures annoncer

eur préſence dans ces lieux publics, &

leur indifférence aux outrages de l'oppreſ

ſion. Certes, ſi la fureur du plaiſir l'em

porte chezéux ſur un ſacrifice que l'hon

neur commande, ils méritent les inſultes

de leurs adverſaires, & de baiſer le joug

· aviliſſant auquel on les a condamnés.

| Que lesJ§ euſſent eſſuyé de ſem

blables avanies, ſans pouvoir ſe venger, pas

· un d'eux, j'en ſuis certain, ne paroîtroit au

· ſpectacle. Cette vérité explique la Révolu

tion , elle nous prépare au ſuccès de toutes

· celles qu'on nous deſtine. -

| Pour couronner cette belle œuvre d'une

-† contre les droits de l'Auteur,

de la Liberté, du Public, puiſqu'elle n'of

fer ſoit ni les Loix, ni les Mœurs, ni les

Autorités publiques, le Miniſtre de l'inté

rieur eſt intervenu dans la querelle. Il a écrit

au Département une belle lettre , où il

place le cri de vive le Roi au nombre des

. crimes de lèſe-nation : Ce ſont des Conſpi

rateurs , dit-il, qui oſent exprimer des vaux

impier, en ſouhaitant au Roi un bonheur

indépendant du bonheur national. M. Ma- *

nuel n'eût pas mieux dit. ,

· Enfin , le Corps Légiſlatif a voulu auſſi

avoir ſa part d'intervention, en renvoyantà

fon Comité d'inſtruction, une motion faite .

--, Samedi pour maintenir la liberté & la ma
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jeſté du Peuple aux ſpectacles , par une Lci

qui réprimât ces moyens puiſſans d'aliéner

l'opinion publique.

Ainſi, après avoir détruit comme une in

vention du deſpotiſme la police des Spec

- tacles, l'Aſſemblée nationale va la reconf

· tituer, après avoir libéré le théâtre de toute

: entrave , conformément aux Droits de

l'Homme & à ceux de la Révolution, elle

va le remettre aux fers; après avoir tonné

contre l'ancien régime qui mettoit à l'in

.terdit toute pièce contraire aux dogmes Oll

aux intentions du Gouvernement , le nou

ºyeau régime va proſcrire à ſon tour toute

hémiſtiche qui ſentira l'héréſie politique,

& s'écartera des maximes de M. Chenier;

· après avoir affranchi l'opinion, & conſti

tutionnellenient conſacré ſon indépen

: dance, nos Légiſlateurs vont l'étouffer du

-moment où elle ceſſe de leur être ſavo

· rable ; ils avoient fondé l'empire de la rai

: ſon, de la iiberté, du Peuple, ſur cette

: même opinion publique, en la déclarant

· toujours ſaine & toujours inviolable ;

· maintenant, ils parlent des dangers de l'o

piuion, & nous voilà ramenés aux car

• rières. - - - · · ·

Ainſi la Conſtitution ordonne la liberté

de la preſſe ; mais ſi vous ne penſez pas
3

- comme le Club, ou ſi vous n'écrivez pas

: comme parle un certain Rouyer, vous

: ſerez accuſé de miſpriſon contre les Loix,
- - - • *
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'& l'on vous enverra garetté à Orléans ap
prendre la langue d'une ſi douce liberté.

• Ainſi, la Conſtitution vous autoriſe à

aller & venir, à entrer & ſortir du Royaume ;

mais la volonté de Meſſieurs les Députés

qui déſendent, comme on ſait, la Conſii

tution , toute la Conſtitution , rien que

la Conſtitution , ne vous permettra de

voyager qu'avec la permiſſion de quel

ues centaines de Municipalités, de Direc

toires, de Gardes nationales, de Gendarmes,

qui ſe trouveront fort à propos ſur votre

route, pour vous enfermer trois mois du

· rant , # votre paſſe-port n'eſt pas bien

ponctué. - -

| Ainſi, la Conſtitution a déclaré votre

propriété inviolable , mais s'il plaît à M.

Bazire ou à un Comité, de décider que

votre propriété n'eſt pas une propriété, &

que ce que vous poſſédez depuis trois ſiè

cles appartient à la Nation, la Nation met

tra vos biens à ſa diſpoſition; ou ſi vos titres

ne ſont ſuſceptibles d'aucune chicane, on

créera ſur le temps une Loi, par laquelle
- VOUS VOU1S trOuverez §! d'Etat par

une action innocente le jour d'auparavant,

& votre héritage ſera placé ſous la main ce
· la Nation. - -

Ainſi, la Loi vous permettra de parler

comme il vous plaît, & de boire à la fanté

de toute la terre ; mais ſi vous criez Vive le

, Roi, les Miniſtres du Roivous apprendront

que vous êtes une impic Conſpirateur.
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· · Ainſi , la c # légitime la réſiſ

tance à l'oppreſſion, réſiſtance ſur laquelle

cette Conſtitution eſt bâtie toute entière ;

mais ſi vous vous réuniſſez contre un Club

tyrannique & dcminateur, vous ſerezpendu

r ſes Cohortes ; ou ſi, au défaut de la

Loi non exécutée, vous prenez des meſures

· de sûreté perſonnelle, on vous jettera trois

·mois dans les cachots comme les 84 Priſon

niers de Caen. Il ſera bien permis de réſiſter

à la Loi lorſqu'elle défendra les propriétés,

les vies, l'exercice de la liberté individuelle,

· & force reſtera au plus fort ; mais malheur

à vous ſi vous défendez votre maiſon du

· pillage, votre raiſon des argumens à pi

ques, & vos droits légitimes de l'uſur
| Cat1OIl . - - ·

| Telles ſont aujourd'hui parmi nous,

l'eſſence, les charmes, les inexprimables
bienfaits de la liberté. . - i

-- La ſuivons - nous dans un autre hémi

ſphère ? Voilà St. Domingue changé du
: Nord au Midi en un monceau de cendres.

· La plaine du Cap ſaccagée, le Port-au

Prince incendié, ont été les prémices de la

Révolution dans cette Colonie : la plaine

de Sud vient d'éprouver le même ſort.

Tout le quartier des Cayes eſt brûlé.

· Six cens Blancs ont été égorgés, avec des

circonſtances dignes du ſiècle des lumières

· & de l'ordre ſocial perfectionné au ſcrutin

épuratoire. Des fils ont tué leurs pères ; on
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a mangé des enfans, rôtis après avoir été

égorgés. Les Nègres excités par les Gers

de Couleur ont ſaccagé & brûlé un grand

nombre d'habitations , celies de M. de la

| Borde , & de M. Charles Lameth ſont du

nombre : iis ne rient plas probablement de

l'incendie des Châteaux par la terche ſainte

de l'inſurrection. Au départ de ces nou

velles, apportées à Nantes par le navire

l'Eole, & datées du Lo Janvier, la Ville

, des Cayes étoit menacée pour le lendemain

d'une irruption des Nègres & Mu'â'res

coaliſés. Mêmes tragédies dans le quartier

du Port-au-Prince. Pluſieurs habitations

ſont brûlées au Cul-de-ſac. Huit des prin

cipaux Propriétaires, entr'autres M. Bau

duit, ont été pendus par les ſans-Culotes

blancs qui dominent au Port-au Prince ,

avec les bataillons d'Artois & de Noz

mandie. #

Pendant ces abominations, les Com

miſſaires civils ſiégeant au Cap, pérorent

dans le ſtyle révolutionnaire ſur les faveurs

de la régénération. Juſqu'ici, ont-ils dit

à l'Aſſemblée Coloniale, on ne vous en

voyoit que des Pachas ; aujourd'hni vous

recevez des Frères, qui viennent célébrer

avec vous les bienfaits ineſlimables de la

† Ces trois malheureux, qu'il

, faut ſuppoſer des imbécilles ſi l'on ne veut

pas les croire d'exécrables Fripons, s'ex

priment ainſi, à la vue des tourbillons de
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flamme & de f . ſur les cendres des ha

bitations, marchant dans le ſang qui coule

de toutes parts, & au milieu d'une anar

chie qui a étendu la cataſtrophe ſur la Co

lonie entière. « Nous verrons bientôt , a

» dit un Ecrivain ingénieux , arriver ces

» Meſſieurs avec un beau rapport ſur les

» cauſes & les effets de tant de malheurs ;

· » ce rapport ſera imprimé chez Baudouin ;

' » ils auront les honneurs de la ſéance ; tout

» ſera perdu dans la Colonie , mais ils au

» ront fait de belles phraſes, & ils ſeront

, » peut-être un jour de l'Académie (1). »

* · · Lettre au Rédačleur.

»

- > Paris, le 2o Février 1792 .

" « Donnez-moi place je vous prie, Monſieur,

mon pour aucune plainte ni apologie , non pour

la vengeance d'aucun ami, mais pour une récla

mation ſimple & purement vertueuſe, en faveur

de l'intérêt général, indignement outragé par le

Comité de Surveillance, ou de Violence, qui

a ſu ſurpaſſer le mémorable Comité des Recher

ches. Cet établiſſement, digne des trente tyrans

d'Athènes, n'eſt tombé, avec l'applaudiſſement

- même de ſes Inſtituteurs, que pour élever un autre

-
- -

-

(1) Correſpondance Politique, n°. XIV. Cette

| Feuille très-piquante , bien écrite, & nourrie de

faits inſtructifs , ſe trouve chez M. Felix, rue

de Vaugirard, n°. 82, -- *: · · · - -
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tribunal encore plus atrocc, à Claude Fauchet &

à Claude Bazire, dont on a dit qu'ils auroient été

digoes de ſervir Claude Néron. »

ce Quand on traverſe, le ſoir, les rues de Paris,

vers les orze heures, on ſe croit quelquefois

tranſporté en Sardaigne ou en Calabre. On voit

des braves qui s'accoſtent, & s'indiquent les ren

dez-vous.Je l'ai vu, j'ai obſervé leur délabrement,

leurs armes bizarres, leur empreſſement, la joye

fuceſte du ciime qui va jouir, & ſe raſſaſſier heu

reuſement. On voit auſſi des pelotons de Gardes

Nationales qui accourent; je l'ai vu, vous dis-je,

& plus d'une fois, j'en ai frémi. Je le dénonce à ce

Comité de Police Correctionnelle, qui veut que

nous dépoſions toute crainte, & lui déclare avee

certitude, queles brigands, loin d'en avoir aucune,

portent ſur leur figure, l'expreſſion de quelque

eſpérance prochaine & épouvantable. »

En combinant ces obſervations de courſes noc

· turncs, avec les récits que nous apporte le reveil,

j'ai cru remarquer qu'elles tenoicnt encore à une

autre cauſe que l'audace des ſcélérats.C'étoient des

agitations du Comité appellé deSurveillance: tantôt

c'étoit un Armurier qu'on étoit allé viſiter pour

vérifier s'il ne travailloit pas pour les Emigrés ;

tantôt c'étoit un Hôtel ou l'on faiſoit une deſcente ;

tantôt c'étoit le Garde-Meuble du Roi, qu'on fouil

loit de la cave au grenier.

Il ne ſe paſſe pas de ſemaine oü les Papiers ne

racontent quelque nouvelle inſulte de ce genre,

faite à la ſécurité des domiciles. Une Ravaudeuſe,

un Brocanteur, un Juif, qui jugetont à propos de

vous inquiéter, ou ſimplement de vous mêler dans

leurs caquets, ſont sûrs que le Comité de Sur

veillance les accueillera, que la Police eſt toute

Piéte à s'agitcr, que cent Alguazils vont metttc
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le quartier en rumeur, que la bonne & innccente

Garde Nationale viendra, de la meiileure foi du

monde, conſtater le ſcandale, tout en protégeant

votre propriété. Il faut vous relever de nuit, vous

empreſſer, éclai1er toute vctie maiſen, mettre

tous vos gens ſur pied, faire la révérence à Mon

ſieur le Secrétaire de la S. ction , prendre garde

à ne pas regarder de travers le Juif ou la Ravau

deuſe, que Claude Fauchet a mis à vos trouſles,

& le lendemain, Carra ou la Chronique, vo

miſſent des infâmies contre vous. » -

Voilà les progès de la Liberté Françoiſe.

CHARLEs-EDoUARD DE KENT. r

Autre Lettre au Rédacteur.

« On vient, Monſieur, de me montrer dans

je ne ſais quelle Feulle périodique, une lettre

» écrite, ſous mon nom, au Roi. Si le Journaliſte

» avoit quelque goût , il ne m'auroit pas attribué

» cette rapſodie, & s'il eſt ſuſceptible de remords,

» il ne tardera pas à rétracter une calomnie auſſi

» abſurde que crimirclle. »

23

-

A Paris , le 6 Février 1792.

Signé, GUILLAUME-THoMAs RAYNAL.

Autre Lettre au Rédacteur.

Boquois, par Senlis, le 2o Février 1792.

« La confiance, Monſieur , que m'inſpire la

vérité, dont vous ne vous écartez jamais , m'a

déterminé à charger M. Ducluzeau de Chene
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vière (1) de toutes mes affaires, ſans aûtre exa

men, & uniquement d'après les atteſtations &

I'éloge que vous en avez fait dans le Nº. 4

du Mercure , du 22 Janvier , de l'année der

nière. » -
-

- ce Mes relations avec lui , Monſieur, m'ont

tellement ſatisfait, par la droiture de ſon ame,

la clarté de ſes conſeils & de ſes opérations, par

ſon exactitude & ſon déſintéreſſement, que j'ai

conçu autant d'intérêt que vous-mêtne pour ſon

avantage. >>

· « Si vous jugez, Monſieur, que les atteſta

tions que je lui§ puiſſent lui être de quelque

utilité, & qu'elles augmentent la confiance qu'il

mérite des perſonnes qui voudront bien mettre

leurs intérêts en mains bien ſûres, je vous prie de

vouloir bien inſérer ma lettre dins votre Jour

nal, &c. &c. »

. D'AUBENToN, ancien Intendant de Marine.

• • * • - •

(1) Le Bureau de M. Ducluzeau eſt toujours

à Paris, rue des Mathurins, petit hôtel de Cluny.

Il ſe charge de tous recouvremens, liquidations &

affaires contentieuſes.
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| Be Vienne , le 2o Février 1792.

LE Prince de Hohenlohe , Gouverneur de

Prague, eſt arrivé dans cette réſidence pour

y recevoir les ordres de S. M., dans le cas

où les troupes, dont le commandement

lui eſt deſtiné, entreroient réellement en

activité. Cette armée qu'on veut faire ſer

vir à la protection de nos frontières eſt

prête à marcher, mais ne marche pas, ni
ne marchera# ſuivant toute apparence

Quoique le Conſeil Aulique de guerre ait

expédié avant hier de nouveaux ordres à

1o,oos hommes qui doivent ſe réunir aux

36 mille déjà commandés ; quoiqu'il leur

ſoit enjoint de ſe préparer à partir le 4 Mars,

peu de gens s'arrêtent ici à ces premières

. N°. Io, 1o Mars 1792. D

4*



démonſtrations ni#. Un ſeul Corps

de 6 mille hommes eſt en route pour le

Briſgau, au moins en partie. - Des

Uouriels vont & viennent ; c'eſt comme

ci-devant une ſérie de mouvemens qui dé

cèlent plutôt des intrigues que des projets.

Un froid très-vif s'eſt ſoutenu pluſieurs

jours par un vent de Nord : le 17 , le

thermomètre de Réaumur eſt deſcendu à

12 degrés au deſſous de zéro.

De Francfort-ſur-le-Mein, le 28 Février.

Les Cercles délibèrent, & , ſuivant tottte

apparence, délibéreront long-temps encore

ſur la fixation & la répartition de leurs

contingens. Dans celui du Haut Rhin,

aucune réſolution n'eſt décidée. Le ſeul

Landgrave de Heſſe Caffèl, le plus riche

Prince de l'Empire en argent comptant ,

après le Roi de Pruſſe & i'Empereur, &

poſiédant les meilleures troupes de l'Al

lemagne , montre quelque puiſſance &

, quelqu'activité. Tous les autres Princes

du Cercle ſe traînent foiblement en pré

paratifs inſignifians, & paroiſſent toujours

compter ſur une paix, ſur une tranquil

lité inviolables. La ſeule guerre qui occu

ces Cabinets, eſt dirigée contre les Gazettes.

L'Electeur Palatin-Duc de Bavière a dé

fendu dans ſes Etats, ſous peine d'une

amende de cert rixdalers, la diſtribution

• • • -
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de la Gazette des§s , du Moniteur

Univerſel , & de pluſieurs autres Feuilles

publiques dont on trouve les principes

dangereux. La Diète de Ratisbonne a proſ

crit de ſon côté un grand nombre de Pa

piers François. Avec cette excommunica

tion , on ſe croit entièrement à l'abri de

toute contagion ; c'eſt une meſure écono

mique qui ne met en frais aucune Puiſſancº,

Nous avons parlé de quelques diſpo

ſitions proviſionneiles qu'on appercevoit

en Pruſſe depuis quelques ſemaines. Ces

arrangemens de précaution ſont unique

| ment relatifs à la poſſibilité d'une invaſion

Françoiſe ſur le territoire de l'Empire; mais

cn ne les preſſe en aucune manière , nuls

ordres pôſitifs connus , nulle appa

rence encore d'ébranlement très - pro

chain. Quelques régimers ſont avertis de

ſe tenir prêts ;. nrais rien n'indique des

· meſures générales d'une certaine étendue.

— On forme aujourd'hui beaucoup de

conjeétures ſur l'arrivée ſubite du Duc

règnant de Brunſirick à Berlin, où le Roi

de Pruſſe l'avoit invité de ſe rendre, par

tin Courier expédié le 11. Rendu à Potz

dam le 16, le Duc eut un long entretien

avec S. M. P. qu'accompagnoient M. de

Schulenlourg, Miniſtre d'Etat, & le Gé

néral Biſchofswerder. .. ,

Le Prince de Naſ)au eſt reparti de Berlin

pour Pétersbourg, d'où il ſera # TetOur

- 2.
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dans un mois. - On connoît trop vague
2 - - - - A

ment l'objet de ſes négociations auprès des

Cours de Vienne & de Berlin, pour en

conjecturer le ſuccès ou l'inutilité; mais

tout porte à croire qu'il n'aura rien fait

changer au plan de défenſive, qui paroît
· arrêté dans ces deux Cabinets. -

· Les Emigrés François ne ſauroient

† plus cher l'hoſpitalité à laquelle

l'Empereur & l'Empire les ont condamnés.

A peine ſont-ils établis quelque part,

qu'on leur intime un nouveau déplace

ment. M. le Prince de Condé a quitté

l'Ortenau ; il# le 2 1, avec une ſuite

très - nombreuſe, par Mayence où il en

tretint l'Electeur, & d'où il s'eſt rendu

à Coblentz.- Le courage de ce Prince,

ſon inaltérable fermeté , ſes mœurs con

formes à ſa ſituation, le zèle pour ſes

intérêts dont ſont animés 12 à 15oo braves

· Militaires qu'il a pénétrés de confiance,

& qui ſe ſont dévoués à ſuivre ſa fortune,

expliquent ſeuls comment il peut réſiſter

à tant de fatigues, de tourmens, de marches

perpétuelles, & de tracaſſeries renaiſſantes.

· Le Duc de hVirtemberg qui d'une main

*négocie avec le Gouvernement François,

& de l'autre plaide à la Diète contre ce

même Gouvernement, le Duc de Wir

temberg qui a toujours manifeſté la peur

la plus extrême de donner quelque mar
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que d'intérêt à M. le

aux Emigrés, avoit, dit-on, projetté de
les chaſſer à force ouverte du Cercle de

Souabe. Il ne manquoit qu'une campagne

ſi illuſtre à la gloire de ce Potentat, qui,

dans la guerre de 1756 , ayant fait ſon

manifeſte particulier contre le Roi de

Pruſſe, écrivit à ce Monarque avec toute

la gravité d'un Empereur de la Chine,

pour lui offrir un cartel entre leurs Pri

ſonniers reſpectifs. Monſieur, repondit

FRÉDÉRIC II , je viens de recevoir votre

, lettre, par laquelle j'apprens que vous me

declarez la guerre , Dieu vous prenne en /a

.ſainte proteciion. Voilà ma réponſe , je vous

: l.t fais paſſer par votre frère. -

Les# auront un aſyle plus im

muable, Inoins dépendant des terreurs de

· quelques Princes voiſins de la France,s'il eſt

vrai qu'ils doivent inceſſamment ſe réunir

dans les Etats Pruſſiens de Weſtphalie & de

| Franconie. La Régence du pays de Clèves . -

& du Comté de la Marck, ainſi que le Gé

| néral de Schlieffèn, Gouverneur de Weſel,

ont reçu ordre de Berlin, de recevoir les

Fiançois expatriés, aux mêmes conditions

qu'ils ſéjournent dans les Pays-Bas; c'eſt-à

dire, ſans qu'ils puiſſent s'armer, ni for
nier de rafſemblemcns militaires. Des

ordres pareils ont été tranſmis au Baron
de# Miniſtre dirigeant des

Margraviats d'A

Prince de Condé &,

nſpach & Bareith , & au .

- D 3
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| Lieutenant général de Treskow qui ccm
mande les troupes. - En même temps ,

on a enjoint aux Régences & aux Cham-,

bres de Jnſtice de ſurveiller attentivement

tous les Emiſſaires François, & de répri

mer les écrits ſéditieux. - -

Une lettre écrite de Berlin par un

homme en place, en date du 15 Février,

renferme la véritable hiſtoire de ce pré

tendu Créqui-Bourbon qui s'eſt préſenté à

l'Aſſemblée Nationale, - ,

· « Vous aurez lu, dit cette lettre, dans les

Papies de France, qu'un prétendu Créqui s'eſt .

Préſenté à l'Aſſemblée Nationale, pour ſe plaindre,

que , par divers actes de deſpotiſme , il avoie :

été long-temps er fermé cn Ptiſſe. ll dit, dans

ſa Pétition, qee la Famille de Cré，ui l'avoit

fait ariêter & maitraiter par les Miniſtres de

France , MM. de Vergennes , de Montmorin ,

du Mouſtier & le Comtc de Hert7berg , Miniſtie !

de Pruſſe. On ti cuvera dans le Jouinal de B 1lin

du mois de Mats un détuii cxact & ci.conſta#cié

de ce fuit ; cn attendant, en voici un p:é:is, qui

ſuffira pour éclairer le Public, & le deſabuſer ſur

le compte de cet impoſteur. Sºn origine eſt in

connue ici ; mais on croit qne ſon véritable rom

eſt Beſachet. It parut dans l'année 178o en Si

léſie ; il fit connoiſſance, à G ogaw , avec une

De moiſelle Françoiſe, qu'il ſéduiſit, en lui pro

mcttant de l'épouſer. Il ſe donnoit dè;-lors pour

un Fils naturel de Louis XV , qu'il avoit cu

d'une Princeſſe de Montmorency, mariée enſuite

· à un Marquis de Créjui, pour le Fi's duquel il*

avoit dû F.ſſer. Il prétend qu'on lui avoit enlevé

. --
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enſuite ſes papiers & ſes biens ; qu'on lui avoit

'fait ſubir les pius affreux traitemens , parmi leſ

quels il ne compte pas pour peu de choſe, comme

de raiſon, d'avoir été réduit dans l'état d'Ori--

gène, pour l'empêcher d'avoir des deſcendans.

Voilà ce qu'on lit dans ſa pétition, imprimée à

Paris ; mais ce qu'il n'a pas dit, c'eſt qu'il avoit

écrit, de Glogaw , en 1783 , deux lettres à

Louis XVI, par leſquelles il le menaçoit d'at

tenter à ſa vie, s'il refuſoit de le reconnoître.

D'après ce trait de folie bien décidée, le Ccmte

de Vergennes ne put ſe diſpenſer de chargcr

M. le Comte d'Eſterno, de requérir le feu Roi,

de faire arrêter cet inſenſé, & de le mettre en

lieu de ſûreté , pour l'empêcher d'exécuter ſa

menace, ce dont il n'étoit pas impoſſible qu'il

fût capable, vu le dérangement de ſa cervelle,.

Frédéric II déféra à cette réquiſition ; l'aventu

- rier Beſuchet fut transféré de Glogaw à Stettin,

cü la Cour de France lui faiſoit payer , tous

les ans, une ſomme de 6oo liv. , poer ſa ſub- .

ſiſtance. A la liberté près, il y a été fort l i n

traité ; & c'eſt par un ir fâme menſotge , qu'il

eſe dire, dans ſa pétition , qu'il avoit été cn- .

ch ,îné avec un poids de 6o liv., en fermé dans .

une priſon ſouterraine, avec un peu de pai'la

pour lit, du pain ncir, un pcu de Fcis & de .

fèves, pour toute nourriture. L'Aſſclnblée Na- .

tionale ayant eu connoiſſance de ſa détention ,

chargea M. du Mouſtier de le réclamer, conme

une victimc du deſpotiſme mîniſtériel, Sur le rap- '

port qui en fut fait au Roi, on Je renait auſſi tôt

en liberté, Il reſta encore quelques mois à Stettin,

cu il avoit contracté pöur cinq mille écus de
dettes. » -

» - -D A

· . )

s

A. -
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F R A N C E.

De Paris, le 6 Mars 1792.

srcoNDE Assruºlis »Arional .

E)u lundi, 27 février.

Au nom du comité de marine, M. le Tourmcur

auroit bien voulu pouvoir couvrir de ridicule

les ſages obfervations de M. de Bertrand ſur

toutes les loix qui manquent 1éel'ement à l'or

ganiſation de la marne, dont on inſiſte à fixer

la revue au 15 mars prochain. « Le miniſtre

pouvoit, a-t-il dit, ſe diſpenſer d'occuper ſi fre

quemment les momens de l'Aſſembléc nationale,

Par des demandes en interprétation auſſi puériles

qu'inſignifiantes. »

Ce décret de revue, on ne le préſente plus

que comme une meſure préalablc, pour s'aſſurer

du nombre & du grade des officiers ſuſceptibles

d'être compris dans la nouvelle formation. Quant

aux motifs d'abſence, tirés de l'impoſſibilité phy

ſique de ſe trouver à la revue , le miniſtre

penſoit, avec raiſon, que la juſtice & l'huma

nité cxigeoient que le décret prévît ce cas ; le

tapporteur a dit avec humeur : « Le comité ,

Meſſieurs, vous laiſſe à juger de l'inconvenance

de cette afiertion. » Enfin , perſuadés que les

*mots revue & formation, tiendrcnt lieu d'une

marine , il a décidé, & l'Aſſemb'ée a décrété,

qu'il n'y avoit pasà délibérer ſur les obſervatiors

du Ininnfi c, des 1 o & i 6 fº viicr.

". - •
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" L'aveugle manie de cumuler toutes les fonc

tions publiques, a porté MM. Paſtoret & Con

dorcet dans la liſte des jurés. M. Paſtoret a

demandé ſi ſon collègue & lui ne pourroient pas

en réunir les fonctions à celles de légiſlateurs.

Juger du fait & faire la loi, c'eût été digne

de la c nſcientieuſe intégrité d'auſſi grands phi

loſophes. M. Ducos prétendoit qu'une pareille

queſtion méritoit d'être examinée. M. Lemontey

avoit le bon eſp it de ſoutenir l'incompatibilité.

M. Reboul n'en voyoit aucune entre les devoirs de

repréſentant de la nation, & « des fonctions qui

émanent, non d'une délégation, mais du ſimple

dro't de citoyen actif. » Il penſoit que cette queſ

tion tenoitaux principes fondamentaux de la conſ

titution. Malgré ce verbiage, l'Aſſemblée a du

moins décrété l'incompatibilité de fait.

Nous voici arrivés aux reſſources annoncées

pour la prompte reſtauration des finances, Or

gane du comité de l'extraordinaire, M. Marboz

a lu un projet de décret urgent, portant que

rous les aſſignats actuellement en circulation , ou

même en fabrication , à l'exception de ceux de

25 liv. & des coupures de 5o ſous & moindres,

ſero2t fucceſſivement échangés contre des aſſi

nats inimitablés ( expreſſion abſurde, ſynonyme

d'infaiſables ) ; effet dont l'un des moyens devra

conſiſter en dix points ſecrets qui ne ſeront ccnnus

que d'un commiſſaire nommé par l'Aſſemblée

nntionale , de l'adminiftrateur de- la caiſſe de

l'extraordinaire, & de l'artiſte principal employé

à la fabrication, ce qui tous trois prêteront ſer-. .

ment de garder fidellement le ſecret des points

de reconnoiſſance ». Dès qu'un des dix points fera

découvrir de faux aſſignats, il ſera révélé à tous

les rcceveurs du royaume, ainſi des 9 autres...

D 5
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On a ſérieuſement diſcuté de pareils enfantiſ

lages, & perſonne n'a relevé avec énergie, la

perte de temps, les dépenſes qu'il faudroit encore

pour refaire juſqu'aux aſſignats qui ſont en fabri

| cation ( à n'en émettre que de petits, la refonte

· coûteroit plus de 2o millions, peut-être 5o ) ; &

l danger de ces échanges multipliés, au milieu

deſquels l'attention publique, facilement égarée,

n'aura bientôt plus de confiance aux quotités des

émiſſions. - · -

M. Philibert a propoſé de ne laiſſer en cir

culation que pour goo millions d'aſſignats, & de

décréter, en conſéquence , que et tous les por

teurs d'aſſignats de 5o liv. & au-deſſus, aurons

le droit de les échanger, dans tous les diſtricts,

contie les annuités & obligations qui reſtent ou

reſteront dues du prix des biens nationaux vendus

ou à vendre, ce qui ſubrogera les parties pre

nantes aux droits de la nation vis-à-vis des ac

quéreurs deſdits biens ; & d'accorder une remiſe

· ou prime d'encoutagement aux acquéreurs de biens

nationaux qui anticiperont le terme de leurs

obligations. » Il eſt clair que l'achat de ces an

nuités en fercit perdre l'intérêt à la nation ; or,

4 à 5 ans de l'intérêt de 2 à 3 milliards, ne

fût-il qu'à 3 pour cent, qu'à 2, qu'à un pour
cent, iroient encore à, 1oo, à 2oo , à 3oo, ou"

à 4oo millions de perte. Mais M. Philibert a

répondu d'avance : c« La nation peut-elle perdre.

dans les profits que font les individus qui la com

· poſent ? n'a-t-elle pas mille moyens de s'en ré

cupérer ? » Uu révolutionnaire lui repliqueroit :

ſi la nation a pu gagner à la ſpoliatiou. de tant

d'individus & de familles, pourquoi ne perdroit

elle rien à abandonner des centaines de millions

à des Particuliers : mais ſes annuités ont bien
-,

1 --
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d'autres inconvéniens. Aura-t-on plus de con

fiance à l'hypothèque ? Si les annuités remplacent

les aſſignats ſupprimés, & repréſentent la valeur

non-payée des biens vendus ou à vendre, les

9oo millions d'aſſignats conſervés auront-ils pour

unique† la va'eur payée en aſſignats

brûlés ? Si pluſieurs évaluations avoient été mal

faites, ſi beaucoup d'acquéreurs avoient ſpéculé

- ſur les profits certains d'une détérioration manuelle

du double ou du triple de leur premier à-compte,

& ſe trouvoient enſuite ou inſolvables ou invi

fibles; ſi, &c. &c. &c. ? - .

Les vues de M. Philibert ont paru grandes

& lumineuſes à M. Iſnard ; mais il lui tardoit

· de voir la refonte des aſſignats décrétée. M.

Pieyre deſiroit une meſure plus expéditive , &

· qui fit ceſſer le fléau des faux aſſignats, qu'on

donne journellementaux receveurs. M. Hauſſmanri

' a donné le croquis d'un plan de banque de dépôt,.

où chacun s'empreſſeroit d'apporter ſon or, ſon

'argent & ſes aſſignats, qui ſeroient eſtampillés.

On a décrété que le comité central mettroit à

l'ordre du jour un rapport ſur la queſtion, fort

fimple, de rétablir le crédit des aſſignats. Tous les

expédiens imaginés ſuppoſent l'effet préexiſtant.

comme le moyen de le produire. -

M. Cahier de Gerville, qui avoit dit, en par

lant d'argent, le 18 , à l'Aſſemblée : es nul pil

lage n'a été commis, du moins depuis que

j'ai pris les rênes du gouvernement de l'intérieur »

( expreſſions d'une modeſtie ſi peu monarchique

qu'elle n'eſt pas même républicaine ) ; a retracé.

aujourd'hui les troubles nés des inquiétudes re- -

latives aux grains, à Saint-Omer , à Noyon,.

dans d'autres parties des départemens du Nord &

du Pas-de-Calais, & notamment àP# aº

- · 6 .
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cù pluffeurs maiſons de cºmmerce pillées, des ci

toyens tués ou bleſſés, 18 navites prêts à partir ,

déchargés par la multitude, ont prouvé que s'il

a pris les rênes du gouvernement, il n'avoit pas le

don de les manier avec ſuccès. "

Le même miniſtre règnant a parlé de l'opinion

que les bleds étoiert fortés à Plymoù h ou en

Ho l inde, & a dit publiqueme t que cette opinion

s'accréditoit, ſans doute pour faciliter la police

des grains. Il a p.oi oſé de défendre l'expoitation

par mer & :ar tcr e, & de tirer des cordons de

troupes, dont on a de reſte, pour l'empêcher du cô.é

de la Suiſſe & de la Savoie, où l'avidité des P1o

priétaires va changér du bled pour des écus. Il a

ºonſeilé à l'Aſſemblée de ne ricn épargncr pour

faire venir des grains de Pologne, de Hambourg,

de l'Amétique , de l'Itelie, ce qui ne rsmédiera

pas au mal actuel. M. Louſtalot préféroit l'Ar

ragon & lu Caſtille, & voulºit que M. de

Leſſart traitât avec le gouvernement d'Eſpagne ,

dont il croyoit peut-être que M. Deleſſart teºoit

auſſi les rênes. Des murmures l'ont interrompu. .

Mais la Pologne, à cauſe de ſa conſtitution, &

l'Amérique ſeptentrionale , vu ſa fraterrité & ſa

dette, faiſoient eſpérer des achats ſuffitans &

payables dans 2 ou 3 ans, pour éviter la défavcur

du change... Jeudi, le comité rendra compte de

toutes ces propoſitions. .

Alors M. Cahier de Gerville , revenant au

midi de la Franc:, à la ville d'Arles, a témoigné

ſa ſurpriſe de ce qu'on lui avoit demandé, par un

décret, le 2o, un rapport qu'il avoit lû le 18.

D'après les commiſſaires civils, il a répété que la

loi exerçoit ſur la ville d'Arles un empire abſolu.

Il eſt convenu que la marche du gouvernement eſt

incertaine, mais en affirmant qu'avec la conſtitu

-



tion, « qui eſt bonne, très-bonne, quoi qn'on en

diſe » le gouver cment peut avoir une marche

fûte & ferme ; que d'ailleurs il ne f,l'oit pas s'en

prendre à lui; que bientô: il auroit l'occiſion d'exa

miner la c1uſ d, s embarras , & qu'il la ſaiſiroit :

« Et moi auſſi , s'eſt-il écrié, j'ai donné des preuves

de civiſme. » On a d(ciété l'i.n, reſſion de ce mé

moire. - - - -

Du mar.ii, 28 février. . - --

Dans la nuit du 21 au 22 de ce mois, le

premier commandant du ſixième bataillon des

chaſſeurs , pluſieurs cffi :iers cºmmandart les

poſtes d'Offendorf, & pluſieurs ſºldats (3 1 en

tout) cnt déſerté & paſſé le Rhin. Un muſicien

& un chaſſeur revenus depuis , ont dit qu'ils

avoient été forcés , le piſtolet ſur la gorge , à

les ſuivre. M. Brunk a demandé une loi qui

ſoumît les cfficiers déſerteurs aux mêmes peines

que les ſellats ; M. Albitte qu'cn mît ſur-le

champ ceux-ci en état d'accuſation. Que'qu'un

propoſoit de mentionner honorablement la con

duite du muſicien & du chaſſeur. ce Il faudroit,

a juditieuſement obſcrvé M. Dubayet , faire

(& chaque jour) mention honorable de tous les

ſoldats de l'armée qui ſont reſtés à leur poſte. »,

Sur ce motif, on eſt paſſé à l'ordre du jour.

Une lettre des commiſſaires civils envoyés à

Avignon, repouſſe les inculpations des dénon-,

ciateurs, des partiſans d'aſſaſſinats , des muni

cipuux & du Iappetteur. lls aſſurcnt qu'ils ont

fait tout leur pºſſible pour ſoutenir le courage

dcs patriotes , lorſque le retour des émigrés a

donné au to rent de la liberté un cours aſſez

pcu favorablc aux amis de la conſtitution & dc
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Ia réunion. Cette lettre a été renvoyée aux co

mités des pétitions & de ſurveillance.

Infatigable indicateur de tout ce qui manque

à des loix faites à bâtons rompus, M. de Ber

trand a écrit à l'Aſſemblée , que la loi du 12 ,

. qui règle les conditions exigées pour entrcr

dans la marine, ne prononce rien au ſujet des

aſpirans entretenus qui n'ont pas le grade d'of

ficier. Au comité.

L'ordre du jour appelloit la troifieme lecture

d'un projet ſur les moyens d'accélérer la rentrée

des contributions. M. Jacob Dupont a oppoſé

au deſſein de ſtimuler les municipalités par la

menace de les punir, la crainte du décourage

ment & le beſoin de les animer par l'influence

morale, ( ce qui eſt une manière romaneſque

de traiter les finances chez un peuple enivré de

| maximes d'anarchie, réduit à la miſère & armé).

De quarante & quelques mille municipalités, it

n'y en a que 9o77 qui aient dépoſé leurs ma

trices de rôles ; or, ces matrices ne ſont pas

encore les 1ô'es, M. Jacob préfère des viſiteurs

à des commiſſaires. D'ailleurs , ſon principal

moyen eſt que les députés a l'Aſſemblée natio

nale écrivent à leurs parens, à leurs amis, de

concourir de tout leur pouvoir à la confection

des rôles, & d'acquitter leur quote-part. Alors

les impôts ſeront bientôt en recouvrement, &

• nous conduirons au port, ſain & ſauf, le

vaiſſeau battu par la tempête des paſſions & des
CI1ITlCS. 22

On a lu divers projets ſur l'accélération de

ha rentrée des impôts, & la diſcuſſion des ar

scles du comité a été renvoyée à ce ſoir.
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Du mardi, ſéance du ſoir. ' -

Des députés de la ville de Sierk, admis à la

barre, ont raconté, par l'organe de M. Henz ,

leur orateur , que trois voyageurs , M. de

Chappe , ſon domeſtique, & M. de Lauſaux ,

ancien garde-du-corps , ayant été arrêtés au '

moment oü ils émigroient à travers les champs,

& conduits à Sierk, malgré leurs piſtolets, leurs !

ſabres à l'Autrichienne & leurs offres, le§ )

de la loi a contenu l'indignation du peuple. La

municipalité les a interrogés , a civiquement

ouvert les paquets qu'ils avoient ſur eux , y a

tiouvé des brochures intitulées : Amendement

· à la Charte conſtitutionnelle. — Règlement du

cantonnement, &c. imprimés que toute la France

connoît ; & des lettres ſans ſignature, dont les

ſuſcriptions ne portoient que des lettres initiales,

E les,† que les émigrés vont entrer,

pour eux, que # régimens de la

garniſon ſont bons, à l'exception de Condé qui

va au club, & dont une partie eſt à l'hôpital,

les ſoldats en étant ſabrés par ceux de Royal

Allemand, Caſtella Suiſſe, &c. ; que le général

la Fayette eſt auſſi mépriſé des honnêtes-gens

que de la canail e. · : " -

A ces mots les galeries ont vivement applaudi. . 4
• Que ques membres de l'Aſſemblée avoient auſſi

, battu des mains ; mais beaucoup d'autres ſe ſont

· élevés contre les tribunes, & vouloient qu'on les

rappellât à l'ordre. -

· M. Henz a repris ſon récit. Parmi les papiers

ouverts s'eſt trouvé un pacte des gentilshommes

Lorrai s , réfugiés à Cobler tz, avec ceux qui

| ſont reſtés dans les Trois-Evêchés. Ce pacte a

· plus de 2oo ſignatures, Ils jurent de mouris
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· plutôt que de conſentir à la deſtruction de la

religion , de la monarcbie & des droits impreſ

ctipºibles de la famille royale....... Réponſe du

préſident, mention honorable , honneurs de là

ſalle, & renvoi de7 pièces au comité de ſur

veillance. . , , , " -

: Après de longs débats ſur le projet de décret

relatif aux moyens d'accélérer la confection des

matrices des rôles , débats oü M. le Cointre a

paſſe pour avoir touché le vrai point de la

difficulté, en s'en remettant à la loi du 29 juin

179 1, que l'expérience a démontré n'avoir pré

venu aucune diffi ulté ; & cù M. Cambon a dit

en ſubſtance : « Tout eſt fait pat le corps lé

giſl itif. Tout iroit ſi lc pouvoir exécutif vouloie

marcher, & s'il ſuſpendoit les adminiſtrateurs

qui ne rempliſſent pas leurs devoirs. » L'Aſſem

blée a écarté l'ajournement & Paſſé à l'ordre dujour,

La caiſſe de l'extraordinaire n'ayant ( le 24

février ) , pour fournir à toute eſpèce de ſer

vice, que 2,947.1 12 , un décret d'urgence ren lu

ſans diſcuſſion , a ordonné que ladite caiſſe

recevra 1oo millions en aſſigºats de 5 liv. à

remplacer par d'autres qui devoient ſervir à te,

échaage que d'autres f:1ont. Compte qui

Pouria. - . . -

: « Je penſe qu'on a trop bºuſqué la réunion

des paroiſſes, diſoit , le 18 , M. Ca4ier de Ger

ville. - So xante & quelques courſes, par an,

p»ur aller a l'ég iſe , avoit dit ces jours-ci un

député cultivateur, ſont une corvée plus cruelle

ue toutes c, lles de la féodali é..... » Peu ſen

fible à ces vérités, l'Aſſembiée a encore réuni,

ſupptimé des paroiſſes, & la ſéance a été levée.

Du mercredi, 29 février. -

A la ſuite d'une mention honorable du patrio
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tiſme de ſoldats du 58°. régiment qui dénoncent

à l'Aſſemblée un pamphlet qui ſe vend chez tous

les marchands de nouveautés ; du refus de ren

voyer au comité l'examen de la pièce qui dernière

ment fut , non la cauſe, mais l'occaſion du tu

multe qui eut lieu dans le ſpectacle du Vaudeville,

comédie que l'entrepreneur & l'auteur adreſſoient

à l'Aſſemblée pour la convaincre de la vérité,

† n'y a pas une ſyllabe, pas une alluſion poſ

ble ni contre la nation, ni contre la conftitution,

ni pour aucun parti ; on eſt venu à un arrêté du

département de Loir & Cher, dn 15 février, por

tant que tous les piêtres non-aſſermentés ſeront ,

enregiſtrés, avec des notes municipales, ſur l'opi- .

nion qu'on a de leur conduite, & tenus de ſe ,

rendre au chef-lieu ſous peine d'être dépoſés dans

telle maiſon que le directoire indiquera ; qu'arri

vés au chef-lieu, ils devront s'y inſciire , & ne

pas s'en éloigner à peine d'y être ramenés par la
force publique. • ,

M. Chéron a paºu ſe fi itter de l'eſpérance ,

que le pouvoir exécutif ne laiſſeroit pas ſubſiſ

ter une Loi faite par un corps adminiſtratif.

C'étoit ſuppoſer gratui: mºnt que le conſeil,

l'Aſſemblée, tous les pouveirs, les clcbs & l'anar

chie permcttent au Roi de gouverner ; c'étoit ou

blier que le miniſtre de l'intérieur avoit dit de ſarg

froid, le 18 : « quelques départemens ont ſoumis

les prêtres à une police particulière ; celui de Fi

»iſtère me paroit être le ſeul qui en ait f.it empri- .

ſoºner... En ce moment même il y en a 45 déte- .

nus, par ſes ordres, ſans forme de procès , au

cbâteau de Breſt, qui ſollicitent ( depuis long

temps ) le r élargiſſement. » _ - -

MM H at, Qatre mère & Bigot ont réclamé

çoºt.e l uſurpation de pouvoir. « Fcrcz-vou: un

* , · · · -

*
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crime à ces adminiſtrateurs, s'eſt écrié M. Thuriot,.

de prendre des meſures pour conſerver les propriétés

& la vie des citoyens ? Si l'on veut paſſer à l'ordre

du jour, je demande qu'il ſoit dit qu'on y eſt

· paſſé à cauſe du veto qui a rcndu nulles les meſures

qu'avoit priſes l'Aſſemblée. » Les applaudiſſemens

des galeries , & les murmures déſapprcbatifs de

l'Aſſembée oat égalemer t fait juſtice de la motion

de M. Thuriot. Un long tumulte & trois épreuves

ſuivies de bruyantes altercations ont amené l'ordre

du jour , ſans motif atticulé. "

Dans un préambule emphatique , M. Couthon

- a conſeillé à l'Aſſemblée de ſe populariſer, cn

rendant ſouvent des décrets dans le ſens de ceux qui

ont le plus intéreſſé le peuple à la révolution.†

conſeil l'a conduit à propoſer un manque de foi,

un acte d'improbité inarifeſte, un ncuveau moycnº

d'achever la ruine de beaucoup de prcpriétés in

violables ; c'eſt de décret r : 1°. que tout pro

priétaire , par indivis , d'un fonds aſſujetti aux

dr its ſeigneuricux , ſcra libre de ſe rachetét

partiel n é t ; :°. qºe : º 'cºits ſix s & caiuc's

: p ºu tort être tachetés ſé, arérnent ; qu'en 1a.hc

tant les uns, on ne ſera pas terti de racheter les

autres. On imprinicra ce diſcours , & le comité

féodal examincra tous les décrets ſur les droits

féodaux déclarés rachctables.

Le reſte de la ſéance a été rempli par des rap

perts, mémoires ou diſſertations fur les colonies.

Sous le titre de derniers détails, M. Tarbéa ployé

tcut ce qu'on ſavoit à ſon petit plan de ménager

les amis des noirs. A l'en croire , tout annonce

que les nègres ſont excités par une impulſion

étr egère , leur langage eſt l'exagération des

rrrri,e qu'on a publiés en leur f.veur ; les mu

# es ont ſuivi les ſuggeſtions des partiſans de

i - cn : ég . : ( même en demandant, le fer & la

-



torche à la main, les droits de citoyens actifs ! );

les bfancs , ariſtocrates , ont cauſé tout le mal ;

c'eſt dire qu'ils ont fait incendier leurs habitatlons,

égorger leurs femmes, leurs enfans, eux-mêmes,

c mme les ncb'es, en France, ont fait brûler leurs ·

châteaux. M. Tarbé a pcurtant conclu que des

ſecours étoient encore pius urgens que des leçons

& des peines. - - * -

Une déclamation de M. Garan de Coulon ,

grand procurateur de la nation , tiſſu de ſophiſ-

mes, lu par M. Guadet , a verſé la cenſure la plus

aigre ſur l'Aſſemblée conſtituante, ſoutenu que

le décret du 24 ſeptembre n'eſt pas ccnſtitutionnel,

prêché l'abandon des colons & des colonies par

humanité & pour la plus grande proſpérité de la

métropole , beaucoup vanté les amis des noirs

& MM. Mirabeau l'aîné, de la Favette, de la

Rochefoucault, de Condorcet, & inſiſté ſur la ué

ceſſité de maintenir le concordat.

· M. Briſſot a vu la cauſe dcs troubles dans

le refus fait aux horrres de co : le ttr de les

admettre Eux Aſſemblées primaires, & cela d'apiès .

le diſcours de M. Tarbi où les mulâtres étoiert -

des ccntie révolutionncites , profanateurs de la

cocarde nationalc , & diſtributeurs de cocardes

blanches,.. Tout ce babil ſera imprimé aux frais

du pauvre peuple , & l'on n'a pas même ajourné

des ſccours proviſoires, - -

Le dernier décret ſur le recrutement , qui

doit fournir plus de 5 1,ooo hommes à l'armée ,

contient des diſpoſitions contraires à ſon but. En c

donnant trois ſous par lieue aux recrues & le

choix du régiment, on s'expoſe à payer de forts

engagemens & des ſommes immenſes à des gens

qui feroient 2oo lieues plutôt que 2o & pour

ioient ne pas arriver , occaſionner encore des

•

/
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frais de recherches, ou ſe tenir pour dégagés en

· arrivant à tel régiment qui ne les recevroit pas

parce qu'il ſeroit complet. Ces obſervations déve- .

loppées par le miniſtre, ont rappellé à plus d'un

auditeur le proverbe : chacun ſon métier... & ont

été renvoyées au comité militaire.

\ Du mercredi, ſéance du ſoir.

M. Pétion , maire de Paris, eſt venu retracer

aux légiſlateurs l'inſolvabilité de la ville, le nom

bre des pauvres qu'elle ne peut ſecourir & qu'il

a portés à plus de 1oo,ooo , les ſervices que cette

elaſſe de citoyens a rendus à la révolution , & ila

fini par demander , pour eux , 2oo,ooo livres ,

qui ne les ſubſtanteront pas une ſemaine. Le

préſident lui a répondu que « tant qu'il reſttra

· des malheurs à réparer & des douleurs à ſou-,

lager, la ſoliicitude des repréſentans d'une nation .

libre ne s'arrêtera jamais. » J'

cc L'Aſſemblée nationale ni la nation, a dit

M. Cambon, n'ont d'autres 1evenus que les con

tributions. Paris n'a qu'à payer les ſiennes........

Qu'il ſoit préſenté un projet général ſut lcs ſecours

à accorder aux pa vr-s du royaume. » . -- • -

· · « Ces relations diteétes entre les municipaux

& l'Aſſemblée , ſont inconſtitutionnelles & d'une

conſéquence dangereuſe , diſoit M. Huat qui

craignoit de voir arriver à la baire quarante &,

quelques mille municipalités, ſans l'i teiventien

régulière des directoires. Fera t-on un rapport

particulier pour Paris ? oui , ou non ? Débats

orageux , deux épreuves douteuſes, on invoque

J'appel nominal, le tumulte devient du vacarme ;

enfin M. Dubayet propºſe & l'Aſſemblée déciète

a'il ſera fait ſtmedi un r-pport général.

· La ville de Nurembcrg ſollicite le paiement de
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7oo,coo livres. Le député de cette ariſtocratie a

été ſolemnellement admis à parler de l'intérieur

de la ſalle, en qualité d'envoyé d'un peuple libre ;

titre qui, d'ap,ès la conſtitution , l'obligeoit à

ne s'adreſſer qu'au Roi, « ſeul autoriſé à entre

tenir des relations poiitiques au-dehcrs. (Tit. 3 ,

chap. 4 , ſect. 3 , art. 1. ) » Cette demande a été

renvoyée aux comités diplomatique & de liqui
dation. . -

Du jeudi , premier mars.

On a repris la diſcuſſion ſur les indemnités

dues aux princes Allemands poſſeſſionnés en Al

ſace & en Lorraine. Il n'y a guère que nos polit

tiques de cafés ou de clubs qui puiſſert régretter

que le défaut d'eſpace ncus diſpenſe d'analyſer

la diſſertation philoſophico-diplomatique de M.

Paſtoret. Il n'a fait qu'orner ou défigurer M.

Mailhe & M. Koch , avec les fleurs de ſon in

fipide éloquence. C'eſt toute la conſtitution de

l'Enpire alambiquée ; c'eſt l'orgueil qui créa la

nobleſſe médiate & immédiate ; ce ſont des pri

vilégesque notre largue eſclave appelloit des droits,

que notre langue libre appelle des uſurpations ; des

E'ccteurs , des Landgraves , des Margraves,

dont aucun n'eſt ſouverain chez lui , ſuivant la

conſtitution germanique de M. Paſtoret , & qui

cependant concoururent à céder à la France la

ſouveraineté des pays ſur leſquels ils réclament

de prétendus droits ; c'eſt une capitulation im

périale qui défend toute aliénation, & qui prouve

que ces pays ont été légalement aliénés par l'Em

pereur & l'Empire.,. Enfin il eſt démontré que

les printes poſſeſſionnés ont ſeuls violé tous les

traités en oſant ſe plaindre des ſublimes lcir qui

les dépouillent. Quant aux indemnités, il ne faut

Pas fixer un terme de déchéance , de peur qu'il

i
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ne faſſe ſuppoſer un#; mais cn doit y ſubſ

tituer ce les offres d'une bienveillance généreuſel lui

ne peut jamais être enchaînée que par elle-même,

& i e ſixer un délai qu'aux négociations. »

, M. Laſource a auſſi battu les princes Allemands

ſur terre & ſur mer pendant près d'une heure.

« Point de milieu, la nation Françoiſe ne veut

plus que ſon ſort ſoit hypothétique. El e veut

ou périr ou vivre avec la certitude que ſa liberté

ne périra point. Faiſons le ſavoir à toute la teIre :

le navire eſt lancé, il faut qu'il vogue. Il peut

être embrâſé par la foudre ou ſubmergé par les

flots ; mais il ne ſera pas remis ſur le chantier.

· ( Bravo ! bravo ! )... Offrir des indemnités re

fuſées, c'eſt ſe donner un grand ridicule... Ac

quérir des terres ſeigneuriales en Allemagne, pour

indemniſer les princes , c'eſt un ctime de lèze

umanité. .. N'auriez - vous briſé les fers des

François d'Alſace , que , pour river les fers des

Allemands ? » Après cet accès , l'orateur a fixé

le 1o de juin pour terme fatal de déchéance aux

, princes poſſeſſionnés. Tous ces diſcours ont été

applaudis & ſeront ſoigneuſement imprimés.

, Nous ne noterons de l'opinion qu'a débitée en

ſuite M. de Vaublanc, que ſa† aC

tuelle pour toute croiſade philoſophique tendant

au bonheur de l'univers. En ajoutant qu'il a été

duement hué, nous nous hâterons d'arriver aux

confidences qu'a faites à l'Aſſemblée, au nom du

Roi, le miniſtre des affaires étrangères.

Il a d'abord rappellé ce qu'on a déjà lu, l'cffice

de S. M. I. du 2 1 décembre, puis un ſecrétaire

a fait lecture d'une pièce intitulée : Extrait com

muniqué officiellement de la lettre de M. Deleſart

à M. de Nouilles , du 2 1 janvier 1792.

Dans cette lettre à l'ambaſſadeur de France à
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Vienne , M. Deleſſart # s'énonce guère qu'en

on propre nom , & ſoit voiontairement ſoit par

inadveftance , emploie très - ſouvent le mot on

ſans trop expliquer s'il entend déſigner le Roi

, conſtitutionnel , l'Aſſemblée nationale , le comité

diplomatique, le club des Jacobins , le club des

Feuillans, ou la nation , ce qui ne laiſſe pas

d'être une forme un peu extraordinaire. I y mande :

la déclaration inattendue de l'Empereur, a cauſé,

dans le premier moment , la plus grande agita

tion , parce que l'on a cru . remarquer qu'en

' ſe montrant indifférent à tous les mcuve

mens des émigrés , l'Empereur leur a donué

plus de force & d'importance. .. .. .. Les ordres

à M. le maréchal de Bender de protéger l'élec

torat de Trèves ont été expédiés ſans aucune

communication officielle... L'expoſé de l'électeur

eſt dénué de vérité. Sa réflexion que le Roi n'étoit

pas libre en ſouſcrivant l'office remis de la part

de Sa Majeſté, auroit dû ſuſpendre toute pro

tcction impériale , &c. - -

Le miniſtre ne relève rien avec autant de

reſſentiment, que cet accord ce des ſouverains,

réunis en concert pour le maintien de la tran

quillité publique, & pour la sûreté & l'honneur

des couronnes. » Des voies de fait commiſes peut-º

être par quelques municipalités, lui ſemblent de

ces évènemens qui ne doivent pas inquiéter l'Eu

rope , & qui ſe terminent toujours à l'amiable,

pour peu qu'on ait de bienveillance. Ici ſe ſuivent

pluſieurs de ces on indéfinis : on a été extrême

ment frappé... on a été étonné... on a craint...

on prétend... Le lecteur attentif ſaiſira facilement

' dans la réfutation de M. le prince de Kaunitr,

l'eſprit des paſſages que les bornes de ce journal

ne nous permettent ni de répéter ni d'extrairc•



V 96 - · - |

>

A la ſuppoſition d'un corgrès atmé, le mi

niſtre répond : « je ne peux pas ctoire que l'Em

pereur ſe prête à de ſemblables idées... Ce ſeroit

vairement que l'on entreprendroit de changer par

l | force des armes notre nouvelle conſtitution ;

elle eſt devenue , pour la grande majorité de la

nation , une eſpèce de"religion qu'elle a embraſſée

avec enthouſiaſme & qu'elle défendroit avecl'éner

gie qui appartiert aux ſentimens les plus exaltés

( applaudiſſemens redeublés )... Je crois ferme

metr.... qu'au premier moment où la conſtitution

ſeroit attaquée , il n'y auroit plus qu'un ſeul

· parti, qu'un ſeul intérêt, & que la plupart des mé

contens , ſe réuniſſant à la cauſe commune, en

deviendroientles plus ardens défenſeurs.(Bravo !)

On exagère l'indiſcipline de notre armée, la

énurie de nos finances, nos troubles intérieurs...

† ne diſſimule pas que nos embarras ne ſoient

grands ; mais , le fuſſent-ils davantage, on ſe

trompercit beaucoup ſi l'on croyoit pouvoir dé

daigner la France, & la menacer ſins inconvé

nient... Vous m'avez mandé plufieurs fois qu'on

étoit extrêmement frappé à Vienne du déſordre

apparent de notre adminiſtration, de l'inſubor

dination des pouvoirs, du peu de reſpect que l'on

témoignoit quelquefois pour le Roi... » M. De

leſſart , après avoir affoibli l'imputation autant

qu'il a pu , n'y répond qu'en alléguant les ſe

couſſes inévitables nées d'une ſi grande révolu

tion, & ne cherche pas même à repouſſer l'idée

des dangers du Roi & des outrages faits à Sa

Majeſté , dont il ne dit mot.

Pinçant la cauſe des déſordres dans ce qui n'en

eſt évidemment que l'effet, il attribue la§

tation intérieure aux émigrés, & il ſe#
. . - - - - - ct Jtlf

-
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- ce Sur qui tout cela#iº ſur le Roi ; parce

que la malveillance cherche à perſuader qu'il

exiſte entre Sa Majeſté Impériale & le Roi une

intimité parfaite. » Quant à la licence des diſcours,

des écrits ce nous avons poſé des principes ſages,

établi des loix juſtes... Mais notre organiſation

ne fait que de naître , les reſſorts de notre gou

vernement ne ſont pas encore en activité... Que

l'on ceſſe de nous inquiéter , de nous menacer, .

de fournir des prétextes à tous ceux qui ne veulent

# le déſordre, & bientôt l'ordre renaîtra. ..

De déluge de libelles diminue tous les jours.

· L'indifférence & le mépris ſont les armes avec

leſquelles il convient de combattre ce fléau.

L'Europe pourroit-elle s'agiter & s'en prendre à

la nation Françoiſe, parce que celle-ci recèle

dans ſon ſein quelques déclamateurs & quelques

folliculaires, & voudroit-en leur faire l'honneur

de leur répondre à coups de canon ?» , .

ce L'excellent eſprit du Roi , d'accord avec -

ſon cœur, cherche à repouſſer l'idée de la guer

re.... Mais l'annonce d'un concert entre toutes

les puiſſances de l'Europe, la tournure & le ,

ton de l'office ( du 21 décembre), ont fait une

impreſſion dont les gens les plus ſages n'ont pû'

ſe défendre , & qu'il n'a pas été au pouvoir du

Roi d'effacer....... En faiſant la guerre la plus

heureuſe, l'Empereur détruira ſon allié & forti

fiera ſes ennemis & ſes rivaux ( ici ont éclaté

les murmures des invincibles de l'Aſſemblée &

des galeries )..... C'eſt la paix que nous*vou-, 4

lons ( nouveaux murmures )....... Vous devez - -

chercher des explications ſur trois points : 1°. ſut

l'office du 21 décembre ; 2°. ſur l'intervention

de l'Empereur dans nos affaires intérioures ;

3°. ſur ce que S. M. I. entend par les ſouve- -

| N°. 1e, 1o Mars 1792. -

•.



( 98 )

rains réunis en concert pour l'honneur & la s4

reté des couronnes.......... L'affaire des princes

poſſeſſionnés eſt à part, & doit être traitée

différemment que celle dont il s'agit actuelle
IIlCIlt. • .. >> -

| | M. Deleſſart, après cette lecture, a cru pou

voir dire : cc L'Aſſembléé nationale a bien voulu

donner quelqu'approbation à ma dépêche. » Une

voix a crié : Point du tout ; d'autres : qu'on

faſſe taire cet inſolent, que l'on ſuppoſoit dans

les galeries. C'eſt moi, a dit M. Reboul. Repre
nant la parole a la ſuite de ces rumeurs , le"

miniſtre a prétendu que ſa dépêche ne devoit

pas voir le jeur , que le prince de Kaunitz avoit

manqué à l'ordre des procédés , en la rendant

publique parun abus de confiance. Mais il a ajouté :

ce Elle contient le ſecret de ma penſée ; il eſt

cſſentiel que tout ce que je penſe ſoit connu. »

On a lu enſuite la réponſe faite au nom de

l'Empereur. ( On la trouvera plus bas , &

ſéparée. ) - • -

| Cette lecture a été fréquemment interrompue

par des murmures, des éclats de rire & des

ſaillies qu'il ne ſeroit ni décent ni poſſible de

caractériſer. Au paſſage oü il s'agit de l'intérêt

que prend l'Empereur au bien-être de la Fran

ce, un membre a crié : au diable ! nous n'eſt

voulons point. Dans un autre moment , M.

Taillefer a dit tout haut : C'eſt un plaiſant garçon

que cet Empereur ! Pluſieurs voix ont ſouvent

répété: C'eſt un feuillant... Quelle inſolence !... La

guerre•.-Ah! voilà le bout de l'oreille, a ditquel

qu'un lorſqu'il a été queſtion de jacobins, de ré

publicains ; je demande l'auteur de cette pièce,...

A la lettre du prince de Kaunitz ont ſuccédé

la copie de ſa circulaire du premier nevembre ;
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, cel'e d'une note remiſe à M. de Noailles le 19

février , & celle d'une lettre de M. le comte .

de Goltz , envoyé extraordinaire de S. M. le

| Roi de Pruſſe, à M. Deleſſart, lettre dans la- :

quelle le concert de leurs majeſtés Impériale &

Pruſſienne eſt poſitivement énoncé, & qui porte .

que la première hoſtilité ſera tenue pour une

déclaration de guerre. -

M. Deleſſart a fini par aſſurer, au nom du Roi,

que l'Empereur auroit bientôt 91,ooo hommes de

'troupes dans les Pays-Bas; que l'ordre de ſe tenir

prêts à marcher avoit été donné à 3 o,ooo hom

mes de Bohême; mais que juſqu'à préſent aucun .

ordre ultérieur ne les avoit mis en marche ;

qu'ainſi les troupes dans les Pays - Bas étoient

encore loin du pied de guerre. L'Ambaſſadeur

de France, a-t-il dit, eſt chargé de déclarer à .

l'Empereur qu'il ne convient ni à la dignité ni ,

à i'indépendancé de la nation Françoiſe d'entrer -

en diſcuſſion ſur des objets qui ne concernent

que l'intérieur du royaume; que S. M. voyant,

que l'Empereur veut prouver combien ſont ca-.

lomnieuſes les allégations qu'il avoit l'intention ,

de renverſer la conſtitution Françoiſe , & trou

vant des ouvertures amicales dans la lettre de

l'Empereur, le Roi déclare que, mettant ſa

confiance dans ſon attachement à la conſtitution

· & dans l'amour du peuple François pour lui, il

ne peut voir qu'avec peine le concert annoncé,

& demande à le faire ceſſer. Il offre de remettre

les troupes Françoiſes ſur le pied de paix, de

les borner , dars les places, au nombre néceſ

· ſaire pour les garniſons, dès qu'il aura l'aſſu

rance de la ceſſation de ce concert, & ſi l'Em

pereur remet ſes troupes dans les# OU1

le Briſgau ſur le pied du premier "#. ll !

· · · - 2 ,
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demande une réponſe franche, prompte, cathé

gorique, & ne verra , dans une réponſe qui

n'auroit pas ces caractères, que l'intention de

prolonger une ſituation dans laquelle la France -

ne peut ni ne veut reſter plus long-temps.

· On a décrété l'impreſſion des pièces & leur

renvoi au comité diplomatique.

Du jeudi, ſéance du ſoir.

· M. Rouyer l'a ouverte par une ſortie véhé

mente contre le miniſtre des affaires étrangères ;

il'a trouvé fort injurieux pour l'Aſſemblée qu'on

osât écrire qu'elle eſt influencée par des répu

blicains. & Eſt il poſſible, a-t-il dit, qu'un mi

niſtre perfide ait oſé venir ici préſenter ſon ou-"

† Lorſque M. Deleſſart préſenta ces pré

tendues dépêches au comité, on lui dit : ne liſez

pas cela à l'Aſſemblée , parce qu'on croiroit que

c'eſt votre ouvrage. Juſques à quand, Meſſieurs,

votre patriotiſme ſera-t-il calomnié ? » Ici les ap

plaudiſſemens des galeries & les éclats de rire

d'une partie de l'Aſſemblée ont couvert la voix

de M. Rouyer, qui a traité ces rires de mur

mures miniſtériels; ce qui a redoublé le vacarme.

Mais l'opinant a bientôt repris : « Quel ſera le

terme oü s'arrêtera ce miniſtre ? Ne s'eſt-il pas

vanté impudemment que vous aviez applaudi
ſa† Oui, ſans doute, à quelques traits

arrachés par la liberté à la main d'un eſclave.

Mais cet écrit eſt plein de menſonges. Dire que

nous ſommes dans l'embarras ! que la tranquil

lité publique ne règne pas parmi nous ! Eſt-il

- # pour mentir aux puiſſances étrangères ?...

n peuple libre n'a rien à craindre, ſe joue des

efforts dirigés contre lui , ne voit & ne peut

voir que des ſuccès, & des vaincus dans les
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deſpotes qui voudroient l'attaquer. Dût ma tête

être le prix de ma dénonciation, je la ferai.

Ayons le courage de dire au Roi : tel miniſtre

nous eſt ſuſpect, nous trahit ; exigeons qu'il le

renvoie ; & Bertrand & Deleſſari ne§

pas 24 heures... Que les comités diplomatique

& de légiſlation réunis, ſoient chargés de#
- ſenter des obſervations contre le miniſtre De

leſſart.... » La ſalle a retenti d'applaudiſſemens.

Piuſieurs membres ont a puyé la motion de

M. Rouyer. M. Charlier obſervoit que le mi

niſtre auroit dû faire expliquer l'Empereur ſur la

' queſtion de ſavoir s'il vouloit la paix ou la

# M. Mailhe a vu dans la trahiſon de M.

eleſſart , un accord avec les puiſſances pour

ravaler la nation. On a renvoyé la motion aux

comités, & décrété le renouvellement du comité

· diplomatique. º - • "

Le reſte de la ſéance a été rempli de diſcours

morcelés, de divagations coupées par d'autres,

& qui n'ont produit que l'ajournement à ſamedi

de trois queſtions relatives au Comtat & à

Avignon , ſur l'organiſation des diſtricts , ſur

les priſonniers, & ſur les commiſſaires. '

Du vendredi , 2 mars. - -

Apès avoir rappellé ce qu'avoient dit MM.Briſſot

& Vergniaud, lorſque le comité diplomatique

propoſa ce de faire expliquer l'Empereur à terme

certain, & d'une manière ſa fºiſ e », & leur

conſeil d'annuller le traité de 175 6'; ce les uns, .

s'eſt écrié M. Bruat, crurent les faits trop peu

conſtatés ; les autres, qu'il valoit mieux avoir

un mauvais allié qu'un ennemi déclaré ; mais la

plupart pensèrent qu'il convenoit d'attendre ſa

réponſe,... Il en réſulta un décret invitatoire ;

， , , , - - E 3
- , #

-
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le Roi le mit de côté en obſetvant qu'à lui ſeul

appartenoient l'initiative & le droit de traiter avec -

les puiſſances étrangères. Le Roi répondit qu'il

avoit pris des meſures... On vous lut hier la

| dépêche de M. Deleſſart & celle du prince de

Kaunitz... Il n'a pas été demandé à l'Empereur

avec la franchiſe & la fierté qui conviennent à

· une nation libre & ſincère , s'il vouloit enfin

diſſoudre la dernière tourbe des émigrés ; s l

vouloit ou non s'armer contre la France & ſa

conſtitution actuelle. » -

« Qu'a répondu l'Empereur, a pourſuivi M.

Bruat, dont nous tranſcrivons littéralement les

expreſſions ? Il a fait la grace au Roi de lui

| donner des éclairciſſemens juſtificatifs de ſa con

duite tenue juſqu'à préſent ; mais de celle qu'il

tiendra, qu'en dit - il ? rien ; 1ien, ſi ce n'eſt

qu'en diffamant notre gouvernement, en extra

vagant ſur les vices qu'il peut avoir, mais qu'il

n'appartient qu'à nous de réformer, il ſe réſerve,

en quelque ſorte, le droit de prononcer ſur la

France, ſi l'autorité du Roi n'eſt pas reſpectée

autant qu'il l'entend ; ſi les ſociétés populaircs,

les§ ſur-tout, continuent à veiller ſur

· les tyrans, & s'ils oſent encore dénoncer les

crimes des Rois. A la lecture de cette diatribe,

que j'ai peine à croire ſortie de la plume d'un
homme qui s'étoit fait quelque réputation de

philoſophie, je m'étois demandé d'abord de quel

, droit cet homme, fût-il l'Empereur de la terre,

vouloit s'immiſcer dans notre gouvernemcnt,

diſcuter les droits du peuple Frarçois ? mais,

je l'avoue, le ridicule n'a plus laiflé dans mon

cœur que le ſentiment de la pitié (brdºvo ! bravo !

&§ des galeries & d'une partie

de l'Aſſemblée )..... La nation Fra çoiſe com
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mettroit une lâcheté de le ménager davantage.,:

Que demande le peuple François ? La paix ou

· la guerre ; point de milieu..... Et ſi les repré

fentans électifs vont droit à ce but, ſi le repré-"

ſentant héréditaire tergiverſe , s'il n'eſt pas

comme nous qui mourons , chaque jour, d'ina

- nition & d'incertitude ; ſi la victoire, que la

juſtice garantit à un peuple libre , n'entre pas

* dans ſes vues comme dans les nôtres..... ; c'eſt

: là que j'en appellerai à votre conſcience & à

- l'énergie de ce grand peuple..... ; mais il m'en

coûteroit trop de ne pas croire à la droiture du

Roi ; j'y croirai, je le jure, autant qu'il me ſera

| poſſible.... » . -

Les concluſions de l'opinant , plus clairement

exprimées , ont été de charger le comité diplo

, matique de faire , dans huit jours , un rapport

' ſur la réponſe de l'Empereur, un autre ſur les

" avantages ou les déſavantages du traité de 175 6,

' & ce de raſſembler les faits qui pourroient prou

· ver que l'Empereur ne s'y eſt pas exactement con -

º formé ; pour être ſtatué s'il y a lieu à le rompre

ou à le continuer. » -

Les huit jours impatientoient M. Rouyer qui

· n'en donnoit que trois & qui chaſſoit tous les mi

niſtres avec ſon courage & ſa politeſſe ordinaires.

Mais M. d'Averhouti ſoupçonnoit quelqu'abſur

· dité à vouloir rompre un traité qui n'eſt plus oné

reux pour la France, & craigncit que la motion

de M. Bruat ne jetât l'alarme dans tous les dé

partemens : ce car , diſoit-il, on n'y crie pas à

, la guerre comme dans nos tribunes... Dans tous

les départemens on deſire le maintien des loix,

· de l'ordre, de la paix, la punition des coupables

qui entravent la marche du gouvernement3 voilà

cc qu'on y deſire & non pas† déclamations (des

4
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rumenrs ont couvert chacune de ces paroles. ) »

. L'Aſſemblée a fermé la diſcuſſion & décrété la

· motion de M. Bruat amendée par M. Rouyer.

· M. Lacombe de Saint-Michel a fait un rap

· • port ſur la demande du Roi d'augmenter le corps

de l'artillerie de neuf compagnies de canonniers

- à cheval ; rapport motivé par de longs détails

, militaires, & dont l'Aſſemblée a décrété l'im

Preſſion.

Il en a été de même d'un rapport qu'on a lu

, ſur une avance de 6oo,ooo liv. en faveur de

la municipalité de Paris, pour acquitter ſes ren

tes ; de niême d'un rapport de M. Juéry, au

nom des comités des domaines , d'agriculture,

, de commerce , de marine & de finances, tendant

à prouver qu'on achèveroit de ruiner la Franee

ſi l'on vendoit les forêts nationales ; epinion

ſuivie d'un diſcours de M. Michon, qui a con

clu préciſément le contraire ; que le plus grand

, bien à faire au royaume, c'eſt de vendre les

· forë.s, qu'on gagneroit encore beaucoup à les

donner pour rien... Ces dernières idées ont été
· chaudement applaudies. Nous reviendrons ſur

les raiſQns & l# calculs lors de la diſcuſſion,

Le miniſtre de la guerre a expliqué l'inévt

table retard du remplacement des officiers de

t'armée. # a d'ailleurs annoncé que le 45^. !é

giment s'étoit ſoumis au règlemeut de diſci

pline, & envoyoit à Paris trois députes pour

ioiiiciter, auprès de l'Aſſembléc, quelques chaº

gemens à certains articles ; & il a témoignê

qu'il eſpéroit que le corps† conſerve

roit intacte & reſpectée la prérogative royale,

l'une des propriétés de la nation. Un décret ,

tendu fauf rédaction , a prorogé ſon droit de
-

•,
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nomination juſqu'au premier avril ; on ſait qu'il

· étoit expiré le premier février.

Du vendredi, ſéance du ſoir.

L'objet de cette ſéance étoit de renouveller les

comités. Voici les noms des ſix membres qui rem

placeront ſix autres que le ſcrutin a fait ſortir du

comité diplomatique : MM. Lemontey, de Vau

blanc, de Jaucourt, Britche, d'Averhoult & Riihl.

Leurs ſuppléans proclamés, ſont MM. Schiſiner,

· Hérault de Séchelles , Jean de Bry , Pozzo,.

Laſource & Vergniaud. - -

Du ſamedi, 3 mars.

Excepté un rapport de M. Carnot jeune, ſur

. diverſes demandes du miniſtre de la guerre, & un

rapport de M. Franpois de Neufchâteau, le poëte,

ſur une interprétation du tarif des droits d'entrée à

l'égard du jais ou jayet, qui ſeront tous les deux

- imprimés & ajournés ; les débats n'ont produit

que quatre articles qui réuniſſent définitivement

le Comtat & la ville d'Avignon à la France, articles

- § nous extrairons avec ceux qui doivent les
u1VIC, -

Du reſte, M. coappé a informé l'Aſſemblée

que le cahme s'eſt rétabli dans le diſtrict de Noyon,

, & que les municipaux y ont déclaré vouloir reſti

tuer le bled qu'ils ont reçu pour lesrs vacations

lors du pillage. Pluſieurs membres ont annoncé

de nombreux enrôlemens, de 52 hommes ici, de

3oo hommes là, de deux ou trois mille ailleurs,

M. Mouyſſet a dit que dans le département de Loe

& Garonne l'empreſſement étoit tel, qu'avant 15

jours il faudroit défendre les enrôlemens. Par-tous

-ceux qui n'ont pas la taille uſeEt d'adreſſe pour

Taroître l'avoir, & ceux q>on refuſe s'en 1etour

- E 3
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nent en pleurant.... Bravo ! battemens de mains

& éclats de rire. .

M. Rouyer vouloit que l'on punît le miniſtre

de la marine s'il avoit fait imprimer la lettre de

démiſſion de M. de Bougainville; l'ordre du jour

a écarté cette propoſition digne de M. Rouyer....

M. Albite deſirant que le comité diplomatique

fût compoſé des plus grands génies, demandoit

, que les ſuppléans, MM. Vergniaud, Laſource, &c.

}4 y fuſſent admis. L'ordre du jour & des huées ont

ſervi de réponſe à M. Albite.

Une divifion prolongée entre le directoire & la

municipalité de Paris, a retardé les rôles des con

· tributions. Le miniſtre a dit que ſi la munici

palité ne ſe ſubordonnoit pas, le Roi feroit exécu

ter la loi ; & M. Tarbé a été applaudi.

Du ſamedi , ſéance du ſoir.

On n'a pas oublié que le 22 décembre, l'Aſ

fèmblée employa beaucoup de temps à écouter

la pathétique dénonciation d'un patriote contre

le tribunal & les munlcipaux de Villefort, ac

cuſés d'avoir favoriſé l'évaſion du meurtrier du

: fils du dénonciateur. Le crime de Villefort &

, d'Arles eſt d'offrir un aſile aux prêtres non-aſ

- ſermentés & lâchement perſécutés. Aujourd'hui,

l'Aſſemblée a encore donné du temps à la lec

· ture d'une longue lettre du garde-du-ſceau, qui

diſculpe le tribunal & la municipalité ; & ſur

l'obſervation d'un membre que le cours de la

juſtice ne pouvoit point être arrêté, on eſt paſſé

à l'ordre du jour... Sont-ce des fonctions légiſla
tives ?

En 1778, M. d'Eſtaing ſignala ſon arrivée à

Boſton par une proclamation qui invitoit les

Canadiens à ſecouer le joug, & leur Promettoit
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ſecours & protection. Le ſieur Cazeaux effectua

du mieux qu'il pût cette inſurrection, fut pris

par les Anglois, remis en liberté, perdit, à l'en

croire, un million & demi de biens à ce glorieux

exploit, & n'obtint que de ſtériles honneurs du

parti qu'il avoit ſervi. Organe du comité diplo

matique, M. Lemontey a demandé 125,ooo.l.

pour M. Cazeaux. On a décrété qu'il n'y avoit

pas lieu à délibérer. - - * --

Un décret a mis à la diſpoſition du miniſtre

de la guerre 15,ooo liv. , deſtinées à la ſolde

échue de tous les Gardes-Françoiſes renvoyés,

· ſans avoir demandé leur congé, des compagnies

du centre ou des chaſſeurs nationaux de Paris.

Du dimanche , 4 Mars. , -

Il y a quelques jours, un municipe de Lyon

déclama très-longuement, à la barre, contre le

directoire de ſon département, & l'on pérora fort

- , à loiſir ſur l'ariſtocratie des directoires. Ce matin

une adreſſe du département dénoncé, a traité ces

inculpations de calomnies. Perſonne n'a pû démen

tir ce département , dont la conduite eſtimable

· méritoit des éloges ; cependant, on a écarté la

demande de mentionner ſon adreſſe au procès

verbal, & l'on eſt paſſé à l'ordre du jour.

Le maire de Villeneuve, département du Lot

& Garonne, mande que la jeuneſſe diſparoîtroit

toute entière par les cnrôlemens, ſi l'on ne met

toit un frein à ſon impétuoſité martiale (applaudi

avec tzanfport); que, dans le diſtrict, il n'y a

- pfus ni écus, ni ſous, ni petits aſſignats (mur

mures ); qu'il a renvoyé tous ſes ouvriers 3 que

, lui & tous les propriétaires ſe voient à la veille

de fermer leurs portes aux pauvres déſeſpérés ;

que les boulangers ne veulent rº# les aſſi

2 é
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| port général remédiera bientôt aux troubles du

· leyaume. -

gnats de 5 liv. qu'à 4o ſous de perte : que le

· peuple s'aſſemble dans les places pour fairejuſ

tice de ces boulangers; qu'il ne ſait ce que de

· viendront les miſérables dénués de travail , &

même privés d'aumones.... Un morne ſilence a

ſervi de terrible commentaire aux applaudiſſemens.

Les derniers faits expliqueroient les premiers de

. mai ière à ne pas permettre de s'en réjouir. Des

millions d'infortunés pourroient , même ſans

civiſme, donner de milliers d'affamés à quicon

que annonceroit une ſolde.

Les officiers municipaux de Dunkerque ont

témoigné à l'Aſſemblée des vives inquiétudes ſur

les ſuites de la fermentation de cette ville, au

ſujet des ſubſiſtances, & imploré des loix qui

rendent à leurs concitoyens la paix & la sûreté.

On a renvoyé à mardi la diſcuſſion des moyens

de ſauver§ d'un danger imminent.

Un décret d'urgence a ſtatué que deux commiſ

ſaires, non du Roi , mais de l'Aſſemblée & ſes

membres, iront veiller, à Annonay, à la fabri

cation du papier pour affignats.

Deux cents vingt-trois voix ont porté M. Guytcn

de Morveau à la préſidence.

· On a lu des adreſſes, écouté des harangues

dont les ſujets ſe reproduiront.

Des lettres de Noyon ont aſſuré que le calme

eſt rétabli, que le départ des bleds a dû être

effectué ; mais au milieu de ce calme, les admi

niſtrateurs ſe déſolent de ne pouvoir vaquer à

leurs autres fonctions , étant č$igés de s'occu

per, fans ceſſe, du ſoin de prévenir cº d'étou*

fer des mouvemens populaires. Un bon i -
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CoPrE d'une Dépêche de M. le Chancelier de

Cour & d'Etat, Prince de Kaunitz Rietberg,

à M. de Blumendorf, Conſeiller d'ambaſſade,

& chargé d'affaires de Sa Majeſté Impériale

à Paris. -

De Vienne, le 17 Février 1792. .

• « MoNsIEUR l'Ambaſfadeur de France en

cette Cour a eu ordre de demander des explica

tions au ſujet de la note que je lui avois remiſe

le 2 1 Décembre. Il s'en § acquitté en me com

muniquant l'extrait ci-joint, de la dépêche qui

lui a été adreſſée à cet effet par M. Deleſſart

le 2 1 Janvier dernier. » -

« Il pourroit ſuffire de me rapporter ſur les

objets de l'éclairciſſement demandé, tant à la

notoriété des faits, qu'à une note poſtérieure

· remiſe de ma part à M. l'Ambaſſadeur le 5

· Janvier , & ſans doute connue à Paris ſeize

jours après, à la date de la dépêche de M. De

· leſart. Néanmoins les ſentimens & les inten

· tions de l'Empereur vis-à-vis de la France, ſont

- fi purs & ſi ſincères , qu'il ſe prête volontiers

aux éclairciſſemens réitérés les plus francs, con

· vaincu qu'il importe infiniment de les faire con

a ître tels qu'ils ſont, & de diſſiper cemplettement

· le faux jour ſous lequel on s'efforce de les

· repréſenter , pour compromettre la tranquillité

mutuelle. » . - - ,! ! "

« Les explications que M. l'Ambaſſadeur a

été chargé de demander, fe réduiſent propre

ment aux deux chefs d'objets ſuivans ; les ordres

donnés au Maréchal de Bender, s& le concert

qui exiſte entre l'Empereur & pluſieurs auues
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Puiſſances, pour-le maintien de la tranquillité

· publique, & pour la ſûreté & l'honneur des

Couronnes. » -

, 1°. Eclairciſſemens relatifs aux ordres donnés au

maréchal de Bender. •

L'Empereur, ſans attendre qu'il en fût requis

par la France, a ſoumis le premier dans ſes Etats,

· la réception des émigrés François aux règles les

• Plus ſtriétes d'un aſyle innocent ; & ce n'eſt auſſi

, plus un ſecret dans toute l'Europe , que depuis le

commencement des raſſemblemens des émigrés,

l'Empereur n'a ceſſé d'employer les conſeils & les

· exhortations les plus énergiques pour les détourner

de tout éclat propre à troubler la tranquillité pu

blique. Sur quel fondement, à quel deſſein

M. Deleſſart reproche-t-il donc à la Cour de

• Vienne d'avoir paru indifférente ſur les mouye

mens des Emigrés ! » -

cc Les ordres au Maréchal de Bender dont il

· s'agit, ont été liés comme une condition abſolue

à ce que la promeſſe de M. l'Electeur de Trèves,

: de faire exécuter chez lui les mêmes règles qui

: ſont en vigueur aux Pays-Bas, relativement aux

.. Emigrés, ſoit pleinement remplie. M. Deleſart

, avoue'qu'on le ſait en France : ce point ne deman

: doit donc pas un éclairciſſement ; car je ne ſais

que penſer du reproche que nous fait ce Miniſtre,

- de ce que cette diſpoſition n'avait pas été exprimée

dans la note du 21 Décembre, tandis que l'aſſiſ

: tance réclamée par l'Electeur y eſt rapportée en

propres termes : ce au cas que la tranquillité de ſes

Frontières & Etats fut troublée, nonobſtant la

ſage meſure de ce prince , d'adopter les mêmes

principes qui ont été mis en vigueur dans les Pays-.

Bas Autrichiens i » tandis que dans mº ccoiids
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note du 5 Janvier , la déclaration d'aſſiſtance de

notre part, eſt expreſſément limitée au cas d'in

vaſion qui ſurviendroit, ce malgré les diſpoſi

tions modérées & prudentes des Princes d'Empire,

de faire obſerver les mêmes règlemens qui ſont en

vigueur aux Pays Bas. » Si des indications ſi pré

ciſes ne ſuffiſoient pas pour diſſiper tous les

doutes ; ſi en ſoi-même il étoit poſſible de ſe

figurer que l'Empereur voudroit ſoutenir ailleurs

des armemens qu'il a proſcrits chez lui-même ;

que pouvoit-il reſter à deſirer après la lettre que

M. le Comte de Mercy vous adreſſa le 7 Janvier,

& dont vcus me mandez , Monſieur, d'avoir

auſſi-tôt communiqué les propres termes à M.

Deleſſart, par laquelle cet Ambaſſadeur vous

enjoignit d'aſſurer le Miniſtère François, que

l'Empereur n'avoit promis de ſecours à l Electeur,

« qu'autant qu'il aura pleinement ſatisfait à la

demande de la France, de ne permettre chez lui,

ni raſſemblement d'Emigrés, ni aucun préparatif,

ni meſures hoſtiles de quelque genre que ce ſoit,

& qu'il n'adopte en tout point la conduite impar

tiale que l'on a ſuivie aux Pays-Bas envers les

Emigrés François. » Cette explication cfficielle

jointe aux indications ci-deſſus , & confirmée par

le fait, & par les propres rapports de M. de

Sainte-Croix ſur l'exécution du déſarmement ,

ne mettoit-elle point entre les mains du miniſ

tère des moyens ſuffiſans de calmer & d'anéantir

les doutes des plus opiniâtres & des plus mal
veillans ? » - •. #

« Comment enfin, M. Deleſſart peut-ilborner

· les motifs de l'ordre donné au Maréchal de Bender,.

à la ſuppoſition de quelques violences ou de quel

- ques incurſions commiſes par des Municipalités !

Pourquoi paſſe-t-il ſous ſilence les autres motifs
º
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que ma note du 21 Décembre énonce en diſant :

ce que l'expérience journalière ne raſſuroit point

aſſez ſur la ſtabilité & la prépondérance des prin

- cipes modérés en France, & ſur la ſubordination

des pouvoirs, & ſur-tout des Provinces & Muni

· cipalités. » De tout ce paſſage, le dernier mot eſt

ſeul relevé. Eſt-ce que les autres motifs qu'il

exprime , & qui ſe trouvent encore plus détaillés

dans ma note du 5 Janvier, ( ſur laquelle on

garde également le ſilence ) ne ſont pas auſſi vrais

· qu'importans ? Il eſt aſſurément plus facile de les

diſſimuler que d'en combattre l'exiſtence & la

réalité. »

ce Il étoit donc plus clair que le jour , que

l'Empereur , loin de vouloir menacer la France ,

n'a voulu que lui rappeller l'ob'igation oü il ſe

· trouveroit , comme Chef de l'Empire, co-Etat

& voiſin, de ſecourir un autre Etat d'Empire

contre d'injuſtes attaques, dont menaçoit évi

, demment la violence extrême qui ſe manifeſtoit

dans les diſpoſitions de l'Aſſemblée nationale ,

ainſi que des Départemens & Municipalités les

· plus voiſins ; jointe à une telle précipitation &

diſproportion de meſures , qui ne permettoit au

cun délai dans les ordres du ſecours éventuel. Et

comme il eſt d'une égale évidence, qu'il n'avoit

† été laiſſé l'ombre d'un doute à la France ,

ur les véritables intentions de l'Empereur , il

s'enſuit en dernier réſultat, que le premier chef

des explications demandées ne fourniſſoit pas le

moindre objet d'éclairciſſement, ſi on n'avoit

voulu abſolument en faire naître. »

. . 2°. Eclairciſſemens ſur le concert des Puiſſances.

Hl a été une époque, ſans doute, dit M. Deleſ

· ſart, oà leur cauſe ( celle des émigrés), qui Fa

-
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roiſſoit liée à celle du #, a pu exciter l'intérêt

des Souverains, & plus particulièrement celui de

l'Empereur. -

A cette époque, que ce Miniſtre fixe avant le

temps que le Roi , par l'acceptation de la Conſti

tution, s'eſt mis à la tête du nouveau Gouverne

ment, la France offroit à l'Europe le ſpectacle

- d'un Roi légitime , forcé par des violences atroces

à s'enfuir, proteſtant ſolemnellement contre les

acquieſcemens qu'on lui avoit extorqués ; & peu

après, arrêté & detenu Priſonnier avec ſa Fa

, mille , par ſon peuple. »

«e Oui, c'étoit alors au Beau-Frère & à l'Allié

du Roi, à inviter les autres Princes de l'Europe,

de ſe concerter avec lui pour déclarer à la
France : - -

º Qu'ils regardent tous la cauſe du Roi Très

» Chrétien comme la leur propre ;

« Qu'ils demandent que ce Prince & ſa Fa

* mille ſoient ſur-le-champ mis en entière li

| * berté, en leur accordant le pouvoir de ſe porter

* oü ils le jugeront convenable, & réclamant pour

* reſpect auxquels le droit de nature & des gens

p obligent les Sujets envers leurs Princes;

« Qu'ils ſe réuniront pour venger avec le

plus grand éclat tous les attentats ultérieurs

quelconques que l'on commettroit ou per

mettroit de commettre contre la ſüicié, la

perſonne & l'honneur du Roi, de la Reine &

de la Famille Royale, » ,

ce Qu'enfin ils ne reconnoîtront comme Loix

» & Conſtitutions légitimement établies en

» France, que celles qui ſe trouveront munies du

#

92

-

. » conſentementvolontaire du Roi, jouiſſant d'une

- » liberté parfaite; mais qu'au contraire ils em

- - | --

.

| » toutes ces Perſonnes Royales l'inviolabilité & le .
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» ploieront de concert tous les moyens placés en

» leur puiſſance pour faire ceſſer le ſcandale d'une

» uſurpation de pouvoir qui porteroit les carac

» tères d'une révolte ouverte, & dont il importe

, » roit à tous les Gouvernemens de réprimer le fu

» neſte exemple.»

ce Tels ſont les termes de la déclaration que

l'Empereur propoſa, au mois de Juillet 179 1,

aux principaux Souverains de l'Europe, de faire

à la France, & d'adopter pour baſe'd'un concert

énéral. On défie d'y trouver une ſyllabe qui ne

üt avouée par ce que les principes du droit des

' gens ont de plus ſacré. Et prétendit-on que

la Nation Françoiſe par ſa nouvelle Conſtitu

- tion ſe ſoit élevée au-deſſus de la juriſprudence

univerſelle de tcus les ſiècles & de tous les

. Peuples , encore ne ſauroit-on, ſans contredire

la Conſtitution même, caractériſer de ligue contre

la France, de réunion des Puiſſances pour con

traindre le Roi & la Nation à accepter les loix

qu'elles auroient faites, un concert dont le ſeul

' , but étoit de venir à l'appui de cette même ih

· violabilité du Roi & de la Monarchie Fran

çoiſe, que la nouvelle Conſtitution reconnoît &

ſanctionne comme une baſe immuable. »

« A cette même époque de la détention du

Roi & de ſa famillé, ſe rapporte la ſtipulation

compriie dans des points préliminaires d'une al

| liance défenſive entre les Cours de Vienne &

de Berlin, ſignés le 25 Juillet de la même

· année , portant ce que les deux Cours s'enten

» dront & s'emploieront pour effectuer inceſſam

3 ment le concert auquel Sa Majeſté l'Empereur

» vient d'inviter les principales Puiſſances de

" º l'Europe ſur les affaires de la France » ; ſtipu

lation qui repoſe entièrement, comme on voit »
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ſar les principes & le† dû concert , ainſi que

la déclaration ſignée en commun par les Sou

verains de l'Autriche & de la Piuſſe, lors de

leur encrevue à Pilnirz , le 27 d'Août. » -

ce Ce concert étoit prêt de ſe conſolider ,

,† le Roi & ſa famille furent relâchés ,

'autorité royale réintégrée , le maintien du gour

vernement monarchique adopté pour loi fonda

mentale de la Conſtitution , & que Sa Majeſté

Très-Chrétienne déclara, par ſa lettre à l'Aſ

ſemblée Nationale , du 13 Septembre, ce qu'il

» acceptoit la Conſtitution ; qu'à la vérité il

» n'apercevoit point dans les moyens d'exécu

' » tion & d'adminiſtration toute l'énergie qui

| » ſeroit néceſſaire pour imprimer le mouvement

» & pôur conſerver l'ulité dans toutes les par

» ties d'un ſi vaſte empire ; mais qu'il conſen

» toit que l'expérience ſeule en demeurât juge.»

ce Alors , l'Empereur s'adreſſa une ſeconde

fois aux Puiſſances qu'il avoit invitées au con

cert, pour leur propoſer d'en ſuſpendre l'effet,

ſuivant le témoignage de la dépêche circulaire

que reçurent à cette fin les Miniſtres Impériaux

reſpectifs, dans le courant du mois deNovembre, & .

dont vous ne ferez pas difficulté, Monſieur , de

produire la copie ci-jointe, nº. 2. Cette propoſi

tion ſuſpenſive fut motivée par l'acceptation du

, Roi, par la vraiſemblance qu'elle avoit été vo

lontaire , & par l'eſpoir que les périls qui me

naçoient la liberté , l'honneur & la sûreté du

Roi & de la famille Royale, ainſi que la con

ſervation du Gouvernement Monarchique en

France , cëſſeroient à l'avenir. Ce n'eſt que

pour le cas que ces périls ſe reproduiroient, que

Ia repriſe active de concert y eſt réſervée. »

« Au lieu donc que cette dépêche circulaire
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1

#

ſerve à conſtater, ainſi qu'on l'avance ſans preuve,

' dans l'inyitation en forme de Décret que l'A(

ſemblée Nationale a fait préſenter au Roi le

25 Janvier , que l'Empereur a cherché à exciter,

entre diverſes Puiſſances, un concert attentatoire

à la ſouveraineté & la sûreté de la France , elle

atteſte , tout au contraire, que ſa Majeſté lm

périale a cherché de tranquilliſer les autres Puiſ

ſances en les engageant à partager avºc lui les

eſpérances qui motivent l'acceptation du Roi

Très-Chrétien. » . '- - -

ce Depuis lors , le concert de l'Empereur avec

· les Puiſſances n'a plus ſubſiſté qu'éventuelle.

ment, à raiſon des inquiétudes qu'il étoit bien

naturel de conſerver après une révolution qui,

pour me ſervir des termes de M. Deleſſart ,

s'étant d'abord faite avec une extrême rapidité,

s'eſt enſuite prolongée par les diviſions , étant

impoſſible que tant d'oppoſitions & tant d'efforts,

tant d'innovations & tant de ſecouſſes violentes

· ne laiſſaſſent pas après elles de longues agita

tions. Ces inquiétudes , & le concert d'obſer

vation paſſive qui en 1éſulte , ont un double

motif auſſi fondé qu'inſéparable dans ſes objets, »

ce Tant que l'état intérieur de la France, au

lieu d'inviter à partager l'augure favorable de

M. Deleſſart ſur la renaiſſance de l'ordre, l'ac

tivité du Gouvernement & l'exercice des Loix,

manifeſtera au centraire des ſymptômes jour

neilement croiſſans d'inconſiſtance & de fermen

ration, les Puiſſances amies de la France, auront

les plus juſtes ſujets de craindre , pour le Roi

· & la familie royale, le retour des mêmes extré

mités qu'ils ont éprouvées plus d'une fois ; &

pour la France , de la voir replongée dans le

plus grand des maux dont un grand Etat puiſſe

º,
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! - être attaqué , l'anarchie populaire. Mais c'eſt

l' auſſi des maux, le plus contagieux pour les autres

| ! Peuples , & tandis que plus d'un Etat étran

r, ger a déjà fourni les plus funeſtes exemples

,! de ſes† , il faudroit pouvoir conteſter

t; aux autres Puiſſances le même droit de main

- tenir leurs Conſtitutions que la France réclame -

;- pour la ſienne, pour ne pas convenir que ja- .

: - mais il n'a exiſté de motif d'alarme & de con- -

# cert général plus légitime , plus urgent & plus

eſſentiel à la tranquillité de l'Europe.

# · · Il faudroit pareillement pouvoir récuſer le

témoignage des événemens journaliers les plus

authentiques , pour attribuer la principale cauſe

· de cette ferméntation intérieure de la -France à

, - la conſiſtance qu'ont priſe les émigrés, à leurs

# # leurs projets, leurs menaces , à l'ap

# pui qu'ils ont trouvé. Lcs foibles armemens des

# émigrés ne demandoient point l'oppoſition de

for es trente à quarante fois plus nombreuſes.

Les armemens des émigrés ſont diſſous, ceux

º, de la France continuent. L'Empereur, bien loin

# d'appuyer leurs projets ou leurs prétentions,

|! inſiſte ſur leur tranquillité; les Princes de l'Em

# · pite ſuivent ſon exemple. Aucune puiſſance ne -

# les ſoutient par des troupes , & les ſecours pe

l' cuniaires qu'elles peuvent avoir accordés à l'in

# térêt dû à leurs malhurs, ſuffiſent à peine à leur

• entretien. 22 . - -- - ,

. « Non , la vraie cauſe de cette fermentation - A

& de toutes les† qui en dérivent ,

| n'eſt que trop manifeſte aux yeux de la France

: & de l'Europe entière. C'eſt l'influence & la

violence du parti républicain , condamné par les

principes de la nouvelle Conſtitution, proſcrit

par l'Aſſemblée conſtituante , mais dont l'aſcens
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dant ſur la Légiſlature préſente eſt vu avec effroi

& dpuleur par tous ceux qui ont le ſalut de la

France ſincèrement à cœur. » -

• « C'eſt la fureur de ce parti qui produiſit les

ſcènes d'horreurs, de crimes , dont furent ſouillés

les prémices d'une réforme de la Conſtitution

, Françoiſe , appellée & ſecondée par le Roi lui

même, & que l'Europe eût vu tranquillement

ſe conſommer, ſi ces attentats réprouvés par

toutes les loix divines & humaines, n'euſſent !

forcé les Puiſſances étrangères à ſe réunir ea !

concert, pour le maintien de la tranquillité pu

blique, & pour la sûreté & l'honneur des Cou

J'O/l/lt'S. 22 -

« Ce ſont les Moteurs de ce parti qui, depuis

ue la nouvelle Conſtitution a prononcé l'in

violabilité du Gouvernement Monarchique, cher

chent ſans relâche d'en renverſer ou ſapper le

fondement ; ſoit par des motions & des attaques

immédiates, ſoit par un plan ſuivi de fanéantir

dans le fait, en entraînant l'Aſſemblée légiſlative

à s'attribuer les fonctions eſſentielles du Pouvoir

exécutif, ou en forçant le Roi à céder à leurs

deſirs par les§ qu'ils excitent , & par

les ſoupçons & les reproches que leurs manœu

· vres font retomber ſur le Roi. »

ce Comme ils ont été convaincus que la ma

jeure partie de la Nation répugne à l'adoption

de leur ſyſtême de République , ou , pour mieux

dire, d'anarchie ; & comme ils déſeſpèrent de

réuſſir à l'y entraîner, ſi le calme ſe rétablit à

l'intérieur & que la paix ſe maintienne au-dehors,

ils dirigent tous leurs efforts à l'entretien des

troub'es, & à ſuſciter une guerre étrangère. »

ce C'eſt dans le premier # CeS deſſein , qu'ils

nourriſſent avec ſoin les diffenſions religieuſes,

-

--

.
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comme le ferment le plus actif des troubles civils,

anéantiſſant l'effet des vues tolérantes de la Conſ

titution , par l'alliage d'une intoléraace d'exécu-'

tion directement contraire. C'eſt à ce but qu'ils

tâchent de rendre impoſſible la réconciliation des

partis oppoſés , & le ramènement d'une claſſe

qu'on s'eſt aliénée par les plus rudes épreuves

auxquelles le cœur humain puiſſe être ſoumis ,

en lui enlevant tout eſpoir d'adouciſſement &

d'égards concilians. Et tandis qu'on les voit eux

mêmes attaquer ou violer impunément la neu

velle Conſtitution dans ſes principes eſſentiels,

ils provoquent l'enthouſiaſme public ſur ſon in

faillibilité & ſon immutabilité dans les points les

plus acceſſoires, lorſqu'ils veulent prévenir que

le deſir d'un repos ſtable, & le jugement de l'ex

rérience, ne diſpoſent la Nation à y adopter des

tempéramens non moins conciliables avec ſon but

eſſentiel (l'établiſſement d'une Monarchie ) , que

p# à rapprocher les eſprits, & à reſtituer

ordre & l'énergie qui manquent à l'adminiſtra

tion interne. » . -

' ce Mais en ſentant que leur crédit & le ſuccès .

des vues dépendent uniquement du degré d'en

thouſiaſme & d'efferveſcence qu'ils réuſſiſſent

d'exciter & d'entretenir dans la Nation, ils ont

provoqué la criſe actuelle de la France avec les

Cours Etrangères. Voilà pourquoi ils ont en

traîné le Gouvernement à prodiguer les revenus

publics, inſuffiſans pour les dépenſes courantes

& pour le ſoutien du crédit de l'Etat, à l'ar

mement en guerre de 15o,ooo hommes, ſous

le prétexte de faire face aux quatre mille en

viron, que les Emigrés raſſembloient & ne raſ

ſemblent plus cn Allemagne ; dans l'attente évi

dçnte que ces armemens, ſoutenus d'un langage

, !
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menaçant & dictatoire, provoqueroient infail-'

liblement des voies de fait , des contre-arme

mens , & finalement une rupture ouverte avec

l'Empereur & l'Empire. § pourquoi , au

lieu d'appaiſer les juſtes inquiétudes† les Puiſ

ſances Etrangères ont conçues depuis long-temps,

ſur leurs menées ſourdes, mais conſtatées, pour

ſéduire d'autres peuples à l'inſubordination & la

révolte, ils les trament aujourd'hui avec une

publicité d'aveu & de meſures ſans exemple dans

l'hiſtoire d'aucun Gouvernement policé de la

terre. Ils comptoient bien que les Souverains

devroiei t enfin ceſſer d'oppoſer l'indifférence &

le mépris à leurs déclamations outrageantes &

| calomnieuſes, lorſqu'ils verroient que l'Aſſemblée

Nationale , non-ſeulement les tolère dans ſon

ſein , mais les accueille & en ordonne elle-même

l'impreſſion. »

· « Ils comptoient ſur-tout pouſſer à bout l'Em

pereur, & le forcer à des meſures ſérieuſes,

qu'ils puſſent enſuite tourner à l'entretien des

alarmes de la Nation , en protégeant & ſoute

nant le nouveau complot de révolte qui vient

d'être découvert aux Pays-Bas, & dont on ſait, à .

n'en pouvoir douter , que le foyer ſubfiſte à

Douai , & que le plan eſt fondé ſur l'appui du

Parti Républicain en France. C'eſt, en général,

contre l'Empereur, & à profiter de l'état non

préparé ou ſe trouvent ſes forces dans ſes Pro

vinces voiſines, que paroît être dirigé leur prin

cipal, ou du moins leur premier deſſein, Eſ

pérant ſans doute de prévenir les conſéquences

d'une attaque qui deviendroit la cauſe commune

des Puiſſances , en parvenant par des négocia
tions & des offres ſimultanées à les déſunir, # à

CUll
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leur inſpirer, en ſens contraire, les mêmes motſ

vemens de jaloufie & de rivalité d'alliance qu'ils

ne réuſſiront nulle part d'exciter, à une époque oü

toutes conſpirent ſincèrement à fonder un ſyſtême

de repos & de modération générale ſur des baſes
inébranlables. » , , , •

« Ce n'eſt enfin qu'à la fureſte influence du

même Parti, & au même but de précipiter la

guerre avec Sa Majeſté Impériale, que peut être

attribué ce Décret incompétent du 25 Janvier,

par lequel empiétant ſur l'initiative réſervée au

Roi par la Conſtitution, on s'eſt permis de re

procher à l'Empereur d'avoir violé le Traité d'a

mitié & d'alliance de 1756, parce qu'il voulut

ſecourir le Roi de France, priſonnier, & la Mo

narchie Frarçoiſe, détruite à l'époque du 2 r

Juin dernier ; parce que depuis l'époque du 13

Septembre, il s'eſt empreſſé de ramener les autres

Souverains à l'uniſſon de la détermination & des

eſpérances de Sa Majeſté Très-Chrétienne ; par

lequel Décret on invite le Roi à demander raiſon,

au nom de la France qui arme en guerre, ſur

les deſſeins hoſtiles de l'Empereur, qui n'a point

armé, qui a fait ceſſer les armemens d'autrui,

· qu'elle force aujourd'hui de s'armer en défenſe ;

par lequel Décret, ajoutant l'offenſe à l'injuſtice,

on s'arroge de preſcrire, ſur des reproches ſans

preuve, a un Souverain reſpectable , l'Allié de

la France , un terme péremptoire de ſ t sfac

tion, comme ſi les règles & les égards corſacrés

par le droit public des Nations, fuſſent ſoumis à

l'arbitre d'une Légiſlature Françoiſe. » ;

- ce Malgré des procédés auſſi provoquans, l'Empe

reur donnera à la France la preuve la plus évidente

de la conſtante ſincérité de ſon attachement, en

conſervant de ſon côté le calme & la modération

N°. 1o. 12 Mars 1792. F
-
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que ſon intérêt amical pour la ſituation de ce

royaume lui inſpire. Il rend juſtice aux ſenti

mens perſonnels du Roi ſon Beau-Frère. Il eſt

loin d'attribuer de tels procédés à la majeure

partie de la Nation, qui, ou gémit elle-même

des maux que lui cauſe un parti frérétique, ou

participe involontairement aux erreurs & aux pré

ventions, dans leſquelles on travaille à l'entretenir

ſur la conduite de S. M. I. »

. ce Découvrir les détails & les deſſeins véri

tables de ſa conduite vis-à-vis de la France, ſans

réticence, ſans déguiſement, aux yeux du Roi &

de la Nation entière, voilà la ſeule arme à

laquelle l'Empereur ſouhaite pouvoir ſe borner

de recourir, pour déjouer les artifices d'une ca

| bale qui, faiſant Etat dans l'Etat, & fondant

ſon aſcendant réprouvé par la loi ſur le trouble

& la confuſion, n'a d'autre reſſource pour ſeſouſ

traire au reproche des embarras inextricables qu'elle

a déjà préparés à la Nation, que de la préci

piter dans des embarras & des calamités plus

grands encore, à la faveur deſquels elle par- .

vienne à conſommer ſon plan , de renverſer le

Gouvernement Monarchique confirmé par laConſ

titution. » - . "

« C'eſt dans cette intention amicale & ſalu

taire que l'Empereur, dans le même temps qu'il

chexchoit à détruire non en paroles, mais par

des faits, les inquiétudes que donnoient les Emi

grés à la France, crut devoir lui rappeler l'exiſ

tence du concert dcs Puiſſances, & lui déclarer

ſa réſolution de ſecourir les Etats de l Empire

en cas d'attaque, afin derendre reſponſablesdevant

le Roi & la Nation, ceux qui provoqueroient des

hoſtilités. Et ſans doute que le Miniſtère François

ne leur aura pas laiſſé ignorer une déclaration, mot
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pour met•! qui lui a été faite officielle

ment parºl'Envoyé de Sa Majeſté Pruſſienne, à

pareille intention. » . -- ' •

· « Enfin, c'eſt dans la mêmevue que l'Empereut

oppoſe aujourd'hui le langage de la vérité aux traits

de la malveillance, perſuadés que Sa MajeſtéTrès

Chrétienne, & la partie ſaine & majeure de la Na

tion y démêleront le caractère & les devoirs d'une

fincère amitié, & lui ſauront gté de diſſiper ſans

ménagement des illuſions dont on voudroit les
x •

rendr， victimes , ' · · · · · · · · · -

· «e Vous remettrez à cet effet, Monſieur, copie
de cette-dépêche au Miniſtre des Affaires Etran- .

† , en le priant de la mettre ſous les yeux du

oi, & de lui procurer la publicité la plus exacte
& la plus étendue. » • • •

- t - - _- m- -

· Après les délibérations de la Légiſlature

& ſon Décret contre l'Empereur; après les

ſignifications faites à ce Prince par M.

Deleſſart écrivant ſous la diétée du Comité

† les avis ſe partagèrent ſur

le ſens de ſa réponſe que feroit la Cour

de Vienne, ` · . · · · · · ·

Ceux-ci ne conſidérant que les qualifi

cations , outrageantes dont elle avoit été

l'objet à la Tribune, la† des me

naces échappées dans les débats, & le ſyſ

tême, développé ſans détour, d'attaquer

le trône de l'Empereur encore plus !

que ſes Soldats, imaginèrent qu'on ne

†à ces ſaillies qu'en faiſant avan
cerurie armée ſur les frontières. • .

F 2
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* Ceux là ſupposèrent que redoutant une

invaſion ſubite, fans s'alarmer de la poſſi

bilité d'une Révolution dans l'intérieur

· de la Monarchie Autrichienne, le Cabinet

de Vfenne, indifférent d'ailleurs aux mal

heurs de ſon beau frère & d'une Puiſſance

ſi long-temps rivale de la ſienne, ache

teroit, néanmoins, la conſervation, ſi utile

pour lui, du Traité de 1756, par de nou

velles marques de condeſcendance envers

l'autorité ſuprême, de laquelle dépendoit

en France le ſort de ce Traité.

· D'autres, convaincus que l'Empereur

mettroit ſa sûreté dans la diſſimulation, &

ſa dignité dans ſon intérêt, s'attendoient

à des explications , qui n'expliqueroient

rien , & à des déclarations cathégoriques

entourées de réſerves; enſorte que, ſui

vant les évènemens, on reſteroit maître de

prendre le parti le plus convenable, ſans

s'expoſer pour le moment. Frédéric-le

Grand, accoutumé † expérience à ces

tournures, les appel oit le ſtyle ténébreux

de la Chancellerie Autrichienne. ( Hiſt. de

la guerre de 7 ans, t. 4, p. 395.) Il ſe

plaignoit conſtamment de recevoir des mé

· moires chargés d'expreſſions emphatiques ,

énigmatiques, inintelligibles pour tout autre

que pour le Prince de Kaunitz. ( Id. ) Les

partiſans de la troiſième opinion dont nous

venons de rendre compte, avoient fans
doute médité les œuvres du Roi de Pruſſe.

On vient de lire cette Réponſe attendue
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du Prince de Kaunitz#, le Lecteur n'a

pas beſoin de notre avis† Cette

· dépêche dans telle cathégorie qu'il lui plai- .

ra. En qualité d'Hiſtoriens, nous nous bor

nonsà indiquer l'impreſſion qu'elle a pro
duite. |

Véritable Faélum contre les Jacobins,

ce Mémoire épiſtolaire a ſans doute vive
IIl61nt indigné Cette Société que le Prince

| de Kaunitz appelle une Secte, & qui, avec

la permiilion de ce Miniſtre, eſt un Parti

dans toutes les fermes , & même le ſeul

Parti qui exiſte dans le royaume, où l'on

ne rencontre que des Partiſans déſunis,

d'autres intérêts ou d'autres ſyſtêmes légiſ

latifs. Les Jacobins, cependant, ont paru

recevoir & traiter cet Office Imperial

avec plus de mépris que de fureur : ils ſe

ſont vantés d'y découvrir des craintes

encore plus que des reſſentimens, & l'un

d'eux, au ſortir de la Séance où l'on en fit

lecture, dit au Public : Oh ! oh ! les Rois

, ont peur : nous les menerons bon train.

Malgré cette grande ſécurité, on ſoup

' çonne, néanmoins, que l'attitude dans la

quelle l'Empereur paroît vouloir ſe main

tenir, changera quelques points de leur

tactique, & les obligera à réfléchir da

vantage ſur la grande utilité de ménager

au moins les apparences. ·

Il ſuffiroit que le Prince de Kaunitz eût

écrit un pamphlet contre les#,
- . · · · · r , 3 . -• • *
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pöur reconcilier les Feuillans, dits Conſ

titutionnaires, dits Miniſtériels, dits Mo

dérés , avec le Miniſtère Autrichien; mais

ceux de ces Meſſieurs qui ſe piquent de

pénétration ou de bonne ſoi, ne trouvent

pas l'Enipereur encore aſſez franchement

conſtitutionnel, puiſqu'il ne crie pas la Conf

titution, toute la Conſtitution , rien que la

| Conſtitution , ils apperçoivent que l'indé

† & la ſouveraineté nationales, ne

ont pas tellement reconnues dans l'Office

Autrichien, que, ſuivant les Actes de cette

ſouveraineté, l'Empereur ne puiſſe argu

menter un jour de ſes réſèryes, & inter

venir avec ſon Concert de Puiffances dans

d'ultérieures diſſenſions. Enſuite, comme

l'amour-propre a bien plus de force que

le civiſme & la politique, les Feuillans ſont

preſque jaloux de l'attention qu'un deſcen

dant de Charles-Quint donne àMM. Iſnard,

Briſſot, Merlin , Condorcet, & de la longue

déduction par laquelle il relève leur ini

portance. Ce qui doit conſoler la gloriole

des Feuillans, c'eſt l'affiliation à leur Seéfe

dont le Parti Jacobin a décoré l'Empe

reur.On a repréſenté ce Monarque en habit

de Feuillant , avec ces mots : Supérieur gé

néral des Révérends l ères Feuillans.

Quant aux Royaliſtes, les plus exaltés

crient à la trahiſon. Ceux qui comptoier t

ſur des armées Autrichiennes, ſuivies cu

précédées des Emigrés, pour la Contre

Révolution certaine vers la mi-Avril, &
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ſur les Ambaſſades # Prince de Naſſau ,

ont été fort étonnés que l'Empereur ne

arlât pas comme un Bulletin de Co

§ ; mais ils ont rejetté cette nouvelle

trame ſur M. de Breteuil & ſur les Mo

narchiens. — D'autres ont vu dans la pro

lixité du Prince de Kaunitz une adroite

enveloppe, un ſyſtême de conduite ſavant,

& au défaut du bâtiment, ils ſe ſont con

tentés des pierres d'attente.—Une troiſième

claſſe a conſidéré la dépêche de Vienne
comme un hochet de plus pour amuſer

notre anarchie, pour ſe jouer de tous les

Partis, pour prolonger, en l'aggravant , la

criſe de l'Etat , & pour ajouter à nos fléaux

celui de l'incertitude. — Des eſprits plus

mitigés n'apperçoivent ici qu'une nouvelle

temporiſation, néceſſaire à la sûreté du

Roi & de ſa Famille, ainſi qu'au déploye

ment de forces que le temps amenera ſur
nos frontières. - . -

Comme nous aurons à eſſuyer quinze

jours encore l'ennui de ces commentaires,

onnous diſpenſera d'y ajouter de nouveaux

raiſonnemens, à la place deſquels nous rap
porterons ſur cette démarche de la Cour§

Vienne, trois ou quatre remarques d'Ob

ſervateurs tranquilles.

La première de ces remarques tombe ſur '

le ſtyle abſolument François de la Dépêche

du Prince de Kaunitz , ſur ſà conformité

avec divers Ecrits officiels ou non officiels

--

F 4
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publiés à Paris, par cette ſecte de la Ma

jorité Conſtituante, qui ſe brouilla avec

lcs Jacobins quelques mois avant l'expi

ration de la dernière Aſſemblée ; ſur la

nouveautéd'un Miniſtre octogénaire,vieilli

dans l'expérience des plus grandes affaires,

& qui, ayant à balancer les intérêts fon

damentaux des deux premières Monarchies

de l'Europe, ſemble n'appercevoir d'autres

excès dans la Révolution de France que

· ceux des brigands qu'on chargea de l'en

ſanglanter ; qui ſe déguiſe les cauſes pri

mitives & toujours ſubſiſtantes de l'égare

ment du Peuple, qui en voit le remède

dans le poiſon même dont on l'a enivré,

ui attribue aux Sociétés patriotiques le

§ qui les a fait naître & qui les

rend néceſſaires, qui préſume qu'une fois

ces Clubs abattus, la France redeviendroit

paiſible, & délivrée de toutes Factions ;

enfin, qui paroît avoir ſuppoſé à la vue

de ' nos illuminations , & à la lecture

de quelques harangues, que l'acceptation
Conſtitutionnelle † Roi, devoit mettre

ſon Trône & l'Etat à l'abri de nouvelles

ſecouſſes. - La tournure, le but apparent,

& le ton polémique de la Dépêche dont le

Chancelier Autrichien a ſait un Manifeſte

en règle contre les Jacobins, ainſi qu'on

en.fait contre les Puiſſances, ont contri

buéàl'opinion pas ſi ridicule que cette lettre,

ſabriquée à Paris, ſortoit des mêmes mains

dont le Roi a été le prête nom depuis un
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| an, ou de celles de M. Deleſſart lui même.

Fondée ou non, cette conjecture, qu'on

rangeroit trop légèrement au nonibre des

extravagances, deviendra populaire ; elle

détruira l'effet attendu de ce Mémoire, où

l'onne cache pas aſſez le concert d'opiniot s

d'où il eſt réſulté, ni le rapport qu'il peut

avoir avec le projet formé à Paris d'enſe

velir les Jacobins, excluſivement.

On les place entre la néceſſité d'avouer

leurs craintes , ou de faire , décider la

guerre ; entre le beſoin de reſpecter ce

qu'on appelle le Gouvernement Monar

chique, ou le danger des appuis extérieurs

qui ſe préſenteront pour le ſoutenir; entre

la vengeance publique s'ils provoquent

· une rupture dont les ſuites aliéneroient la

Nation, ou le diſcrédit qu'entraînent des

| menaces avortées, & des forſanteries ſans

ſuccès. Cette poſition pourroit alarmer un

Sénat ; elle # un aiguillon de plus pour

une Faction démocratique & doniinante,

que trois ans de ſuccès ont diſpenſée de

toute prudence, & qui n'ayant éprouvé

que des réſiſtances d'opinion bientôt ſur

montées, s'eſt habituée à croire qu'on ne

lui réſiſteroit jamais efficacement. D'ail

leurs, avec un peu d'adreſſe & de retenue,

elle arrivera à ſon but, à moins que l'Em

pereur nerenonceaux baſes de ſa déclaration

| Le Prince de Kaunitz accuſe le Parti

Jacobin de la prolongation de l'anarchie,

F. 5
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de tous les déſo#, de toutes les exagé

rations de principes, de tous les crimes de

la Révolution : c'eſt ne la connoître qu'im

parfaitement. Les Jacobins ſeuls opprimè

rent ils à Verſailles ceux qui propoſoient

une Monarchie mixte, trois pouvoirs diſ

tincts dans la Légiſlature, un véritable Gou

vernement Royal balancé par la repréſen

tation du Peuple,& par un Corps intermé

diaire aſſez puiſſant pour maintenir l'équi

Hbre Que ſous d'autres rapports ce ſyſtême

eût des inconvéniens, cela eſt poſſible; mais

les Jacobins feuls firent-ils préférer à ce

mélange de la Monarchie, de l'Ariſtocra

tie & de la Démocratie, un nivellement

univerſel, un régime populacier ſous le

nom d'égalité, un Corps Légiſlatif indi

vifible, des Repréſentans ſouverairs dort

on ne pourroit réprimer les abus d'auto

rité que par des inſurrections; enfin, un

Roi ſans pouvcir & ſans dignité, jetté

ſans intermédiaire au milieu 25 mil- .

lions d'égaux, tous armés, & inveſtis de

la Souveraineté abſolue ?

. Les Jacobins ſeuls ſe donnèrent-ils le

droit de diſpoſer des propriétés conſacrées

par les Loix, de légitimer, d'appliquer le

principe que l'héritage d'un Citoyen ou un

uſufruit reconnu valide, peut être ſacrifié

par un Légiſlateur abſolu, à ce qu'il nom

mera l'utilité publique ?

Les Jacobins§ méprisèrent - ils la
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force & la nºé # réclamations, par

leſquelles on leur démontra que les ſeuls

Propriétaires avoient droit à la Repréſen

tation Nationale, qu'il appartenoit à ceux

† ſupportoient les plus grandes charges

e la ſociété, d'en§ les intérêts,

& que confier ces intérêts à des hommes

ſans propriétés, c'étoit ouvrir la porte à

l'inſtabilité des Loix, à la violation de

tous les droits, à l'emportement des paſ

ſions, à tous les déſordres que peuvent ſe

permettre gens dont la fortune, l'éduca

tion, les liens ſociaux, l'attachement à la

tranquillité, ne forment pas des garans de

ſageſſe & de probité publique ? i

Les Jacobins ſeuls travaillèrent-ils à

déſorganiſer la France entière, à corrompre

l'armée , à ſoulever les Soldats contre leurs

Officiers, les Payſans contre les Proprié

taires, les Nègres & les Gens de couleur

contre les Planteurs; àſanctifier les aſſignats,

à tyranniſer la Minorité, à féconder toutes

lesſemencesd'immoralité & de diſſolution?

Le principe de la ſouveraineté & de

l'indépendance Nationale, n'eſt reconnu

par le Prince de Kaunitz , que dans le

| cas où les Loix Conſtitutionnelles ſeront

établies du conſentement volontaire du Roi,

jouiffant d'une liberté parfaite, & il ſe ré

ſerve de faire ſervir, s'il le faut, le concert

des Puiſſances à maintenir ce libre conſen

tement,l'inviolabilité du Roi, & #Gouver.

- - 6



- ( 1 3 z ) |

nement Monarchique.Cette réſerve ne ſatis

fait aucunement au but du Décret du 25

Janvier. Les maximes qui ont fondé la

Révolution , & que la Conſtitution a lé

| galiſées , repouſſent cette ſubordination

† laquelle l'Empereur place la Nation

Françoiſe. Sa ſeule volonté a fait des Etats

Généraux un Corps Conſtituant, du Mo

· narque, le ſimple§ des Loix Conſ

titutionnelles 5 du Corps Conſtituant, un

Légiſlateur abſolu au deſſus des mandats

&† la confirmation Nationale , du Peuple

François, un Souverain de titre & d'effet,

maître quand il le veut de changer l'inſtitu

tion primitive du Gouvernement,de repren

dre les Pouvoirs délégués , de les diſtribuer

de nouveau. Sur ce te théorie repoſe la prt

tique des trois années de la Révolution.

- º† l'Acte Conſtitutionnel ait réglé

des fornies pour une nouvelle Conven

tion Nationale , on ſent bien que

des Factieux puiſſans éluderont toujours

cette difficulté , en faiſant reparoître une

partie du Peuple comme exprimant le vœu

de la Nation entière , & ce vœu comnre

ordonnant à la Légiſlature de ſe conſtituer

en convention : ſi les piques, ſi les lanternes,

les inſurrectioIs, les menaces, le défaut de

force publique intimident la Majorité ,

elle reſtera ſilentieuſe, & la volonté d'un .

million d'individus , exprimée dans des

Adreſſes véhémentes, ſera cenſée la vo

-
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lonté générale. — Sans offenſer ce droit

•public , nul Souverain Etranger, ne peut

en circonſcrire les limites , & par cela ſeul

que ce Souverain reconnoît cemme valides

& légaux, tous les actes qu'a définitivement

ſanctionnés le Roi par ſon acceptation, il

s'impoſe la loi d'en reſpecter à jamais la

répétition.La diſtinction qu'établit le Prince

de Kaunitz , tombe donc néceſſairement

devant le principe fondamental de la Sou

veraineté† aire. Celle-ci ne connoît

† de Contrat entre la'Nation & les

Pouvoirs qu'elle inſtitue; elle reſte libre

de toute obligation ; elle a des droits ſans

devoirs ;, les Autorités qui la repréſentent

ont des devoirs ſans droits. Telle eſt l'ana

lyſe fidelle de la doctrine moderne qui a

dirigé toutes nos œuvres politiques, & la

fabrique de nos Loix : c'eſt la Démocratie

perfectionnée , & le ſublime de l'art ſocial.

Je ſuppoſe qu'il plaiſe à la Majorité de

la Légiſlature† retirer au Roi le Veto,

de nommer les Miniſtres, de réduire la

Liſte Civile. La Minorité conteſtera cette

uſurpation des droits du Corps Conſtituant;

elle en appellera aux Loix qui ont fixé la
§, les conditions du raſſem

blement d'une nouvelle Conven'ion. Alors,

reparoîtront les dogmes& les argumens qui

ont faitla fortune de la première Aflembiée,

& que nous venons d'analyſer dans le para

graphe précédent. On ſemera des terreurs &

-
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des diffamations; on s'écriera que le Peuple

eſt là, qu'il ſe lève tout entier; on com--

mentera ſes invocations ; on rouvrira l'Ar

ſenal de J. J. Rouſſeau, & l'on démontrera

ue la Nation ſouveraine eſt au-deſſus de

la Loi, que le Roi eſt un Commis public,

un Fonctionnaire, un ſalarié du Peuple,

u'un ſeul homme n'a pas le droit de

· s'oppoſer au vœu de 25 millions d'ames.

La Minorité reprendra les objections des

Maury., des Cazalès, des Malouet , des

Redon , des Mounier; on enverra les noms

des contradicteurs aux gémonies; on ap

ellera ſur eux la juſtice du Peuple ; le Roi

era forcé de figner l'abolition de ſes préro

gatives, ou en danger de perdre la Cou

ronne. .. Alors, ſi le Prince de Kaunitx

reprend ſon Mémoire, à quels ſignes re

connoîtra-t-il la ſervitude, ou la liberté du

Roi ? -

Nous abrégeons ces remarques qui nous

méneroient trop loin, & entr'autres celle

† la# indiquée par le

*rince de Kaunitz , entre la République &

le Gouvernement Monarchique Conſtitu

tionnel. Preſque tous les§ exercés

ſont d'accord que cette ſynonymie eſt un pur

jeu de mots, & que la France eſt une†
publique dont le Roi eſt le Préſidert d'hon

neur.Ainſi le ſyſtême des Jacobins & celui

des Conſtitutionnaires ne diffère que par

des nuances ; car en tâchant de diminuer
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encore la rées de ce Préſident, la

Majorité des Jacobins n'eſt sûrement pas

aſſez inſenſée pour ſonger à bannir ſipromp

tement cette Effigie Monarchique.

Le ſens plus ciair de la Lettre qui nous

fournit ces réflexicns, eſt que le concert de

l'Empereur & d'autres Puiſſances exiſte

réellement ; qu'il a pour objet de préſer

ver la tranquillité de leurs Gouvernemens,

& l'obéiſſance de leurs ſujets; & qu'elles

attendront fur la défenſive, le parti que

leur dicteront les évènemens ultérieurs de

notre anarchie. - -

Les réſolutions prochaines de l'Aſſem- .

blée décideront du terme de cette neutralité

menaçante : la réponſe du Cabinet de

Vienne aux deux nouvelles conditions que

· fui expédie M. Deleffart, nous donnera
lus clairement la meſure des véritables diſ

poſitions de l'Empereur.

Au milieu de ces plaidoyers diplomatiques,

qui ne ſont pas à leur fin, nous marchons à

as de Géans vers le déchirement général

de l'intérieur : propriétés, vies, liberté des

conſciences , autorité des Loix , derniers

reſtes d'ordre public, poiice, ſubordina

tion, rien n'eſt plus reſpecté. Les violences les

plus atroces, le mépris de toute règle, la

tyrannie des Agitateurs & de la multitude

armée ſous leurs ordres, parcourent au

jourd'hui le Royaume preſqu'entier. Les

Spectacles, les Cafés, les lieux publies, -

#
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· ont ſubi dans la c#. la loi des Jaco

bins. Tous les excès de l'epoque la plus

déſordonnéede la Révolution, reparoiſſent

impunément.L'armement à piques continue ;

les motions féroces , les placards incen

diaires, les libelles , les inſultes au Roi

& à la Reine ſe renouvellent ſans obſ>

tacle. - , : '

, Les denrées & les marchandiſes renché

riſſent graduellement; car les Aſſignats per

dent 69 pour 1oo ; les louis ſe vendent 42 à

48 l. en papier ; les changes baiſſent chaque

ſemaine.- Le Bourgeois de Paris s'inquiète

peu de cette détreſſe ; il imagine que les

moulins à papier iront toujours, & que les

Aſſignats ſont la monnoie de l'univers : il

ſe croit à l'âge d'or, parce qu'il ſigne ſes

quittances de l'an 4 de la Liberté.§
aiſaſſinats, dont l'un en pleinjour ſur le Per

ron du Palais-Royal à † rue Vivienne. -

Paris eſt infeſté# bandits ſur leſquels il

n'exiſte aucun moyen répreſſif; chacun ſe

plaint de la Police , la Municipalité diſpute

avec le Département,les Miniſtres ne penſent

qu'à fournir des complimens à l'Aſſemblée,

& à éviter les galères , les dénonciations

leuventde toutes parts;des Adreſſesinſâmes

ont adreſſées au Roi,& ces horreurs impri

mées circulent par-tout ; tous les indices

d'une ſubverſion immédiate ſe manifeſtent;

les Perturbateurs ſeuls dorment tranquilles.

L'activité du Comitéde Surveillance& de la
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Police, eſtrºsé# des viſites domici

liaires, faites ſur les délations des hommes

les plus indignes de créance.Pas un Citoyen

n'eſt sûr de coucher dans ſon lit : des ordres

arbitraires fouillent les Maiſons les plus reſ-,

pectables, ſous prétexte d'amas d'armes ou

d'aſſignats faux : cette horrible inquifition

s'exerce ſans ménagement. La ſemaine der

nière, trois Gendarmes allèrent eniever le

Supérieur du Séminaire Irlandois, & le me

nèrent à la Police au milieu de la nuit:on le

laiſſa pluſieurs heures au milieu d'une foule

de gens notés, & le tout ſur la délation

d'un Quidam, qui prétendoit avoir reçu du

vénérable Supérieur , un aſſignat ſaux, à

quatre mois et demi de date antérieure. La

'olice renvoya avec des excuſes cet Etranger

plein de mérite , & jouiſſant de l'eſtime

univerſelle. Les Journaux ſont remplis du :

récit de ces viſites nocturnes, proſcrites par

la Conſtitution, ordonnées avec plus de

légèreté & de deſpotiſme qu'on n'en repro

cha jamais à l'ancienne Police.

, La déſorganiſation eſt encore plus com

plette dans beaucoup de Départemens. Ici,

l'on exhunie les cadavres, ſi le mort a été

adminiſtré par un Prêtre non-jureur.Là,

un Corps Adminiſtratif au mépris de la

Loi met en chartre privée dans une ville

commune tous les Eccléſiaſtiques non

conformiſtes : l'inſurrection de Picardie .

n'eſt pas appaiſée encore, que voilà

2

Y
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5ooo brigands , ou agitateurs, parcou

rant en armes le Département de l'Eure,

taxant les grains, commettant mille vio

lences, & menaçant d'aſſiéger Evreux ;

à Etampes, voilà M. Simoneau , Maire de

la Ville, aſſaſſiné à coups de fuſils & de

iques au milieu de la Garde nationale ; à

ontléry un Fermier haché en morceaux.

Dunkerque tremble encore de voir renou

veller le pillage du mois dernier ; dans

le Département de la Haute-Garonne, on

attaque les greniers, on brûle les maiſons,

on rançonne les Propriétaires , dans la

demeure deſquels ( à Toulouſe ſpéciale-'

ment & aux environs ) l'autorité des Clubs

a fait placer garniſon de gens inconnus ;

chacun ſe croit à l'heure d'un pillage uni

verſel , les impôts languiſſent plus ſorte

ment que jamais ; les P§iétaires de re

devances n'oſent pas les exiger ; on aſ

ſomme les Huiſſiers de ceux qui oſent

le tenter ; les bois particuliers ſont non

ſeulement dévaſtés ; mais en divers lieax

les Communes ſe les diſtribuent par des

actes en bonne forme. -

Le jour eſt arrivé où les Propriétaires

de toutes claſſes doivent ſentir, enfin,

u'ils vont tomber à leur tour ſous la

faulx de l'anarchie , ils expieront le con

cours inſenſé d'un grand nombre d'entr'eux

à légitimer de premières rapines, parce que
les brigands étoient alors à leurs yeux des
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Patriotes; ils expieront l'indifférence avec

laquelle ils ont vu diſloudre tout Gouver

nement, armer une Nation entière , dé- .

truire toute autorité par la folle création

d'une multitude de pouvoirsinſubordonnés,

· & couper ſans retour les nerfs de la Police &

de la force publiques.Qu'ils ne ſe le diſſimu

lent pas ; dans l'état où nous ſommes, leur

héritage ſera la proye du plus fort. Plus de

Loi, plus de Gouvernement, plus d'Autorité

† puiſſent diſputer leur patrimoine aux

ndigens hardis & armés, qui, en front de

† ſe préparent à un ſac univerſel.

Depuis deux ans, je n'ai ceſſé de montrer

ce danger aux Propriétaires; ils n'ont plus

un moment à perdre pour s'en garantir.

Avant hier, des letties de Marſeille ont

inſtruit la capitale, qu'après avoir ſait battre

la générale, deux mille & tant de braves Pa

triotes,qui ont juré de vivre libres ou demou

rir, groſſis encore ſur la route, ſont partis de

Marſeille avec ſix pièces de canon le 26 Fé

| vrier pour Aix, s'en ſont emparés, ont

brûlé les regiſtres du Département, diſ

perſé le Directtoire. On ajoute, ce que

I1OUS aVQI1S † à croire , qu'ils ont

déſarmé le Régiment Suiſſe d'Erneſt.

Après cette expédition, ils devoient aller

au nombre de 7ooo, délivrer les Tournal,,

les Jourdan, &c., à Avignon, pour paſſer

de là au ſiége d'Arles. — Ils ne le feront

pas ſi facilement que celui d'Aix. Cette
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Ville eſt bien munie :en état de réfiftance,

&défendue par des Citoyens qu'on appren

dra à connoître, à la lecture des fragmens

ſuivans d'une Adreſſe, revêtue de 1 6oo

ſignatures, & qu'ils ont envoyée à la Lé

† qui ne fui a pas accordé l'honneur
'une lecture publique. - •

« Si depuis ſix mois les contrées du midi ont

eſſuyé des ſecouſſes , ſi la glacière d'Avignon a

été remplie de cadavres de victimes humaines,

ſi la ville d'Arles a été ſur le point d'eſſuyer le

même ſort, ſi le Corps Electoral du Départe

ment des Bouches - du - Rhône s'eſt écarté des

principes de la Conſtitution , pour ſuſciter la

uerre civile dans le Département , nous oſons

e dire, Meſſieurs, c'eſl au Club de Marſeille,

à celui de Nîmes, & à leurs nombreux proſé

lites répandus dans les Villages & les campa

† que nous devons tous ces maux. Eh !

omment pouvoir en douter, lorſque le Club

de Marſeille a oſé inſulter la dignité de nos Re

préſentans, en leur demandant l'abſolution des

aſſaſſins des Avignonois, lorſqu'il a oſé appeler

Patriotes des hommes encore dégoûtans du ſang

des Comtadins qui avoient tout ſacrifié pour

leur réunion à l'Empire François. Ah ! ſans

doute ; il doit nous être permis de publier de

telles vérités , ou nous ne ſerions pas libres.

Mais pour uſer de ce droit , nous ſentons qu'il

nous importe de dévoiler des impoſtures cent

fois reproduites contre notre ville, & confon

dues. » -

· c« Depuis ſix mois la ville d'Arles eſt attaquée

au dehors par des délations, dt s faux rapports,

d'abſurdss calomnies ; & de ce foyer de perſé
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cution qui exiſte & ſe nourrit dans les Clubs

· de Marſeille & de Nîmes, il n'a pu ſortir encore.

la moindre dénonciation légale. Les coupables

ſont donc bien adroits, ou les diffamateurs bien

lâches ; ſi aucun chef d'accuſation n'a pu être

prouvé. Tantôt on publie que les Citoyens

d'Arles ont arboré la cocarde blanche , & le fait

étant vérifié, il eſt reconnu faux & abſurde ;

tantôt on répand que les Prêtres conſtitution

· nels ont été arrachés des marches de l'Autel ,

& les Prêtres conſtitutionnels atteſtent publique

ment le contraire ; il eſt de plus reconnu que les

Egliſes nationales ne ſont deſſervies que par des

Prêtres conſtitutionnels ; on prétend que les Pa

triotes ſont chaſſés de la ville , il eſt notoire

au contraire que ces ſoi-diſants Patriotes ont

fui à deſſein, " lorſqu'ils ont craint les dangers

- d'un déſarmement, & qu'ils ſont revenus en

ſuite dans leurs foyers pour aiguiſer de nouveaux

poignards de calomnies. Les fils du fieur Paſ

· cal Officier Municipal annoncent au Corps Elec

toral aſſemblé que leur père a été aſſaſſiné par

les Ariſtocrates , la fureur s'empare des eſprits,

mais au même moment le prétendu défunt monte

à la tribune pour démentir ces faux bruits, &

reçoit publiquement des atroces & ridicules re

proches ſur ce qu'il n'a point laiſſé exécuter les

vengeances indiquées avec les nouvelles de ſa

mort. Parce que la Loi triomphe dans nos

murs, parçe que les autorités conſtituées y

impriment le reſpect, nous voilà de nouveau

en proie à la rage des Clubs. » -

: º De quel droit les ſociétés populaires s'im

miſcent-elles de porter des délations ſans preuve,

contre des Citoyens, qui ſuivent les principes

conſtitutionnels, & de proclamet patriotes ceux .
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qui les enfreignect ? Où veulent-ils done nous

conduire avec ce ſvſtême déſolant & deſtruc

teur de tout pacte ſocial ? Quoi ! les Citoyens

vivent tranquilles à l'ombre des Leix, les ſui

vent & les reſpectent, & il ſera permis à un

Club de ſortir de la ligne des pouvoirs, pour

exciter contre eux avec le mot d'ariſtocrate la

haine publique. Non , Meſſieurs, vous nous

préſerverez de cet affreux deſpotiſme, & il ne

ſera pas dit que la vraie liberté ſoit ſans ceſſe

en proie au fanatiſme politique. »

« Le Club de Nîmes demande une Loi qui pro°

hibe aux villes & aux particuliers d'avoir des ca

. nons ; on voit biem que ce n'eſt pas pour lui

qu'il demande cette Loi, & qu'il voudroit la

reſtreindre à la ville d'Arles, parce qu'elle a

des canons qu'elle a attaché au ſervice de ſa

Garde Nationale. Mais elle n'a fait en cela que

fe conformer à l'aut. xxxvr , ſect. 2 de la Loi

du 29 Septembre dernier. Le Club de Nîmes

voudroit-il donc qu'on lui rappellât la cataſ

trophe de 179o , qui attira à ſa malheureuſe

ville, des larmes de la part de tous les bons

Citoyens, & une amniſtie devenue néceſſaire

par le nombre de-coupables ; ſi ſes bouches à

feu n'euſſent pas vomi la mort pendant trois

jours conſécutifs, huit cent Citoyens n'auroient

pas péri ; la Garde Nationale d'Arles ſe fiatte

qu'elle n'emploira ſes canons que contre les en

nemis de l'étut, & jamais coutre ſes amis & ſes

frères ; d'aillours ſi cette ville cſt la clef de la

navigation du Rhône, Nîmes n'étant point dans

ce cas , devroit commencer par donner l'exemple

de la Loi qu'elle propoſe & abandonner ſes ca

nens. » \ : n

: «-On ne fait à Arles ai enrôlemens, ni re

*

-
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crutement illicites. Notre Municipalité eſt trep

vigilante pour tolérer de pareils attentats, & le

Club de Nîmes confond ſans doute ici l'inſcrip

tion ſur les regiſtes des Volontaires Nationaux,

qui ſe fait dans tout le Royaume , avec l'éta- .

bliſſement d'une garde ſoldée particulière. »

ce Ceux là ſont les ennemis de la liberté, qui

déſirent la détruire par la force ; ceux-là auſſi

ſont ſès ennemis , qui empêchent qu'elle ſoit

aſſiſe, en perpétuant l'anarchie. On a dit dans

l'Aſſemblée Nationale , que la France ſera tran

quille , le jour que les Miniſtres le voudront ;

nous pouvons ajouter : que la Loi ſera reſpectée,

lorſqu'elle planera également ſur toutes les têtes,

& qu'au lieu des Clubs, nous n'aurons plus que

des autorités conſtituées. Voulez-vous , Mcſ

fieurs , aſſurer aux François la victoire ſur leurs

. cnnemis, commencez par détruire tous les Clubs,

par laiſſer au Peuple§ libre de la ſouve

raineté, en ne l'expoſant pas ſans ceſſe à être

dupe des intrigans & des ambitieux , dans un

climat où les têtes s'exaltent en proportion de

| ce qne la penſée eſt libre & indépendante ; les

Sociétés populaires† tout le bien qu'elles

ont pu faire , ont produit des maux incalcu

lables , ne fût-ce qu'en favoriſant l'impunité :

c'eſt ce que fait en ce moment le Club de Mar

feille , en prenant ſous ſa protection des hom

· mes dont le ſeul nom éveillera pour nos der

niers neveux des idées invraiſemblables par leur

atrocité. C'eſt ce que fait le Club de Nîmes,

en dénonçant ſans preuve une ville ſincérement

attachée à la Conſtitution, & lui ſuſcitant ainſi

de nouveaux troubles qui retarderont l'aſſiette

de l'impôt , détourneront les Adminiſtrateurs de

leurs importantes fonctions , pour les occuper de

L*

N -
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la tranquil'ité intérieure dont les charges publiques

ſont le prix. » -

" P. S. On a lu hier, Mardi, à l'Aſſemblée,

des lettres d'Aix qui confirment la conquête des

Maiſeillois ; évênement que les Feuilles patrio

tiques appellent une émeute. Il faut attendre des

renſeignemens plus sûts que ces rapports officiels ,

preſque toujours chargés de réticences, de dé

guiſemens, d'altérations , & ſouvent d'impoſ

tures. Ce qui reſte avéré, c'eſt que les Mar

feillois ont, en effet, occupé la ville d'Ax, tiré

le canon ſur les caſernes du régiment d'Erneſt ,

forcé les Municipaux & le Commandant Barban

tanne à condamner ces braves Suiſſes à l'immo

bilité, à eſſuyer le feu ſans répondre, à mettre

as les armes, & à ſortir de la Vi le. Après leur

départ, leurs caſernes, leurs eſfets, leurs armes

ont été pillés, La Municipalité d'Aix célèbre ce- .

pendant ſa fermeté & cclle du ſieur de Barban

tanne. Très - contente d'avoir encore la tête

ſur les épaules, elle ſe félicite du retour du calme

& d'un ordre parfait. Nous donnerons des dé

tails plus authentiques que ce raPport.

| Il n'y avoit que 3oo Suiſſes à Aix. Le régi

"ment d'Erneſt, ci-devant d'Erlach, fourni par le

Canton de Berne, & le premier de l'Infanterie

Suiſſe au ſervice de France, eſt un des plus beaux

de l'Europe par la qualité des hommes, par l'ex

• cellence de ſa diſcipline, par ſa bravour2 dans

tous les temps. Il eſt à ſuppoſer que les Cantons

ne laiſſeront pas plus long temps des troupes fi

diſtinguées, en butte à de ſemblables avanies.

-
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De Hambourg. le 28 Février 1792.

LEs avis unanimes de Suède s'accordent à

préſenter la Diète comme exempte de

tout trouble, de toute déſunion impor

tante. Le parti de l'oppoſition , preſqu'en
tièrement renfermé dans #5# de la

Nobleſſe, a ſenti de bonne heure ſon in

fériorité, & a eu la diſcrétion de ne pas

montrer ſon impuiſſance. On s'attend à

voir les travaux des Etats terminés dans

le# prochain , à la ſatisfaction de

tous. Les rapports préparés par les Comi

tés§ † du† 22 à lā

délibération générale. .. On connoîtra les

diſ†# l'Aſſemblée par l'Adreſſe

°. I I. 17 Mars 1792. 4

| P o L 1 T I Q U E. ,
)
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ſuivante, que le Maréchal de la Diète, le

Baron de Ruuth, préſenta au Roi, avec une

, nombreuſe Députation, le 6 de ce mois.

· S r R E , r

* · - "- - A. - -

• Les Etats du royaume vous ont témoigné,

à leur dernière Aſſemblée, la plus vive recon

' noiſſance des ſoins infatigables que Votre Ma

jeſté ne ceſſoit de prendre pour ſauver l'Etat &

mainterſif ſon indépendance ; ils oſèrent en

même 'temps réclamer votre tendreſſe pour vos

Peuples, & vous ſupplicr de préparer, d'accepter

& de conclure une paix ſûre, glorieuſe & ſolide,

auſſi-tôt qu'elle vous ſera offerte (1). Nos vœux

ſont maintenant accomplis ; & la bonté avec

laquelle Votre Majeſté daigna les écouter, nous

enhardit à lui préſenter l'hommage de notre re

connoiſſance. »

« Les Etats ne ſauroient ſe rappeller ni les

deux guerres que la Suède a ſoutenues dans ce

ſiècle contre la Ruſſie , ni les'Traités qui les

ont termiuées , ſans gémir des malheurs de la

Patrie, Mais, plus ce ſouvenir leur eſt doulou

reux , plus ils§ avec joie la différence des

remps oü nous vivons,, & de ceux qui ſe ſont

écoulés. Nous ne vous parlerons point , Sire ,

du coutage, de la perſévérance, du mépris des

dangers, qui vous ont égalé à vos Ancêtres ,

& par leſquels , marchant ſur leurs glorieuſes

traces, vous avez donné l'exemple à vos armées,

—

: () e ſont les mêmes paroles dont ſe ſer

virent les Etats dans leur Adreſſe au Roi ſur la

#ºrtie, préſentée le 25 Mars 17º9.*. , " ** " . • • •

· e •
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& tranſmis à l'Hiſtoire". matières d'un éloge ;

ue vous évitez d'écouter de la voix de votre

ècle. La gloire, que la guerre & vos exploits

ont attachée à votre Perſonne & à votre nom,

ne peut être relevée † par la ſatisfaction que

vous devez éprouver d'avoir conduit, ſous les

applaudiſſemens de l'Europe étonnée, vos fidèles

Sujets au calme & au bonheur, qui leur laiſſent

goûter en liberté les douceurs de la paix ; mais,

lorſque cette paix eſt l'ouvrage même de Votre

Majeſté , lorſqu'elle a été conclue, ſans le

moindre ſacrifice, ſans le ſecours d'une Média

tion étrangère, ſecours ſi ſouvent accompagné

d'engagemens onéreux , ſi ſouvent ſuivi de pré

tentions exagérées ; lorſque les deux plus grands

Souverains du Nord ont réglé eux-mêmes les

intérêts des deux Nations les plus puiſſantes de

ces contrées, & lorſqu'en s'uniſſant, par les liens

d'une amitié réciproque, ils ouvrent à leurs Peuples

la perſpective des plus grands avantages, il

n'eſt pas permis aux Etats du Royaume de garder

le ſilence , en jouiſſant du fruit de vos foins pa

ternels. » - . : - -

« Les Etats ſouhaitent de pouvoir prouver

par leurs délibérations les ſentimens quiles animent,

& de mériter par un zèle réuni la gracieuſe ap

probation dont ils ont déjà† du Trône les

aſſurances les plus flatteuſes. En ſuivant leurs

propres inclinations , en profitant de l'encoura

gement que Votre Majeſté leur a donné, ils

eſpèrent remplir, avec l'aide de Dieu , les de

voirs ſacrés que l'amour de leur Rci & de leur

Patrie leur ont impoſés. Les Etats du royaume

ſont avec le reſpect le plus profond , & le zèle

& la fidélité les plus inviolablés, Sire, de V. M.

a i r | -- : | . ' · · · G z ;
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les très-humbles & très-obéiſſans Serviteurs &

Sujets. » * • . - : :

· • Réponſe du Roi,

: « Je reçois avec bien de la reconnoiſſance les

témoignages de ſatisfaction, que les Etats du

royaume me préſentent pour la paix que Dieu

nous a donnée. Votre courage & vos puiſſans

ſecours, avec leſquels vous m'avez ſoutenu,

en ont préparé les moyens. Je n'en ai été qu'un

ſimple inſtrument. Votre conſtance, votre zèle,

votre valeur invincible dans les combats , &

celle de vos Concitoyens, ont rendu à nos armes

M'éclat & la conſidération , dons le nom Suédois

jouiſſoit dans le dernier ſiècle ; & la paix en a

été le fruit. Le premier parmi vous, je n'ai
fait que mon devoir, en tâchant de remplir les

grandes obligations qui me furent impofées le

jour où je reçus la Couronne que tant de Héros

· immortels, tant de grands Rois ont portée,

Mes ſoins les plus chers ſeront maintenant de

sous faire jouir , durant le calme de la paix ,

de toute la félicité & de tous les avantages que

mon zèle pour-votre bonheur vous pourra pro

curer ; je ne puis mieux vous marquer la conſ

tante bienveillance de laquelle je vous aſſure gra

cieuſement.

· De Francfort-ſur-le-Mein, le 5 Mars.

Le Duc de Brunſwick eſt revenu dans

ſa réſidence, immédiatement après la con

férence qu'il a eue à Potzdam avec le Roi

de Pruſſe. — Auſſi tôt S. A. S. a envoyé

un Courier au Prince héréditaire ſon fils
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† eſt à la Haye. Le voyage inopiné du

Duc à Berlin , & quelques diſpoſitions

certaines qu'on apperçoit dans les canton

nemens Pruſſiens de Siléſie, de Magde

bourg & de Poméranie, ont donné naiſ

ſance au bruit que ce Prince commandera

l'armée combinée qui doit s'aſſembler ſur
le Rhin. : . - -

Il n'y a plus aucun doute touchant le

concert exiſtant entre les Cours de Vienne

& de Berlin , pour former en effet un

cordon de troupes ſur les bords de ) ce

fleuve. On remarquera à ce ſujet qu'à la

ſuite des fameuſes réunions ordonnées par

Louis XIV, ce furent également les†

ſons d'Autriche & de§ qui

s'unirent pour réſiſter à l'entrepriſe de ce

Monarque. La guerre éclata, & fut-ter

· minée par le Traité de Ryſwich, dans le

quel Louis XIV reſtitua toutes les terres

qu'il avoit fait réunir à l'Alſace.

· Une partie des Huſſards de Blankenſtein

qui eſt en route pour les Pays-Bas , a

traverſé Prague le 18 Février. Quant au

Corps de 68oo hommes qui ſe rend dans

le Briſgau , la mauvaiſe§ a retardé

ſa marche. L'Empereur en annonça l'ar

rivée en ces termes , à M. de Samerou,

Préſident de la Régence de Briſgau, par un

billet du 3 de ce mois. , - -

« Je vous fais ſavoir qu'un •， ſuffiſant

3
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d'Infanteri e & dec# eſt déſigné pour aug

menter les t1oupes dans l'Autriche antérieure ;

il ſe mettra en marche le plutôt poſſible. Ces

troupes ſuffir ont , je l'eſpère, pour couvrir mes

poſſeſſions & les défendre contre des invaſions

de François 3 vous pouvez donner en mon nom

Faſſurance aux Habitans, que de même que je

veille avec une égale ſollicitude paternelle au

bien - être de tous mes Sujets, je ferai tout ce

qui dépendra de moi pour protéger mes fidèles

pays antérleurs , contre toutes les attaques hoſ

tiles quelconques. » - -

- _ " » . " , " , , i . " |

G RAN DE-BRETA GN E.
- • " ) l. - ' * i ^ " " , ", ' ! - 1 !

De Londres , le 7 Mars. .

· · , '

· · Les ſéances du Parlement, n'ont offert,

juſqu'à ce jour, d'autre grande diſcuſſion

contradictoire, que celle dont l'armement

contre la Ruſſie & la paix qui l'a ſuivi ont

fourni le ſujet.† la

proſpérité du Royaume, la Seſſion ſeroit

fort courte , & ne préſenteroit aucun autre

texte de déclamation contre le Miniſtère,

l'Oppoſition a appuyé ſes efforts ſur cette,

affaire diplomatique. Dans les deux Cham

bres, elle a reproduit ſous pluſieurs faces ſa

cenſure de la cônduite du Gouvernement, de

la dépenſe d'un armementinutile, de l'inſuf

fiſance des négociations, & en général du

ſyſtême ſuivi envers la Ruſſie.- On ne

peut diſconvenir que les conditions obte

nues de cette Puiſſance, n'ont pas répondu
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à l'étendue des #. #, ni à la com

binaiſon de la Pruſſe & de l'Angleterre,

our tirer les Ottomans ſains & ſaufs de

a guerre déſaſtreuſe où ils étoient enve

loppés ; mais, outre que les frais de nos

armemens, ſe trouvant largement com

enſés par l'accroiſſement des recettes pu

bliques , n'ont occaſionné aucune charge

nouvelle , M. Pitt a†
contenance du Gouvernement avoit, néan

moins, abaiſſé l'exigence de la Ruſſie, &

qu'on auroit obtenu davantage ſans l'appui

qu'elle trouva dans l'Oppoſition. , ,

| Repouſſées à deux repriſes dans les deux

, Chambres , les attaques de la | Minorité

ont recommencé le 29 Février & le pre

mier de ce mois dans les Communes. M.

lWhitbread, à la ſuite d'une longue déduc

tion, propoſa les deux réſolutions ſui
Vantes : -" , . - -

| 1°. De déclarer que la ceſſion d'Oczakof

aux Ruſſes rend injuſtifiable la dépenſe du

dernier armement. | | |

| 2°. Paſſer une vote de cenſure contre les

Miniſtres, à raiſon de leur inconduite dans

cette affaire. | | | | | |

Le Capitaine Macleod ayant appuyé ces

p† , elles furent combattues d'a

bord par M. Jenkinſon. Cejeune Orateur.

âgé de 24 ans, fit ſes premières armes avec

la ſupériorité d'un Homme de génie vieilli

dans l'expérience des affaires. A#º
· Au 4

A -
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étendue de connoiſſances hiſtoriques &

politiques, il joignit l'habileté à en ap

puyer ſes raiſonnemens, de la dialectique,

† juſteſſe dans les idées, de la fécondité

dans les moyens,& entoutgenre levraitalent

de l'éloquence délibérative. Son diſcours

ui dura près de deux heures, remporta les

§ es univerſels, & les complimens des

deux§ On s'étonnera peu que ce pre

mier eſſai ait offert un Cours approfondi de

Politique générale , lorſqu'on ſaura que
M.# eſt fils & élève de Milord

Hawkesbury , l'un des hommes de la

ande Bretagne les plus profondément

verſés dans le Droit Public. -

Parmi les morceaux remarquables de ce

difcours qui place ſon auteur à côté des

meilleurs Orateurs de la Chambre, on a

entr'autres diſtingué & univerſeilement ap

plaudi celui, où M. Jenkinſon traita des

rapports politiques entre l'Angleterre & la

France. Âyant d'abord établi que , ſoit

† reprît ſon ancien Gouvernement,

oit que ſa Conſtitution actuelle eût quelque

exiſtence, cette dernière Puiſſance ſeroit

toujours redoutable pour ſa rivale ; il con

clut à la néceſſité de la contre balancer par

des Alliances ſur le Continent. « Mais,

» ajouta - t - il, on ne peut donner tro

» d'éloges à l'indulgente inaction où s'

» maintenu notre Miniſtère, pendant les

» déplorables diſſentions de cette Contrée
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» infortunée. . c#' duiie généreuſe

» peut par la ſuite affoiblir la jalouſie des «

» deux Nations, & les amener un jour à

» des termes d'amitié. Perſonne n'auroit

» blâmé auſſi ſévèrement que moi, tout

» effort de notre Gouvernement pour en- .

» tretenir les diviſions de la France. Il eût

» fomenté de nouvelles haines, très-dan

» gereuſes, quel que ſoit le ſort à venir de
» ce Royaume.» - • !

M. Fox & M. Pitt ſe diſputèrent à-peu

· près tout le reſte de la ſéance ; le premier

avec ſon abondance ordinaire de refſources,

le ſecond avec la force d'une argumentation

plus ſolide. Le miniſtre, en répliquant à

ſon adverſaire, révéla que la Ruſſie avoit

demandé non-ſeulement la poſſeſſiond'Oc

zakof & celle d'Akierman , mais encore

l'indépendance abſolue de la Moldavie &

- de la Valachie. L'intervention armée de

, l'Angleterre & de la Pruſſe obligea l'Im

pératrice à ſe contenter d'Oczakof. -

· « Si vous n'aviez traverſé nos projets,

» dit le Miniſtre à M. Fox , nous euſ

-» ſions obtenu de plus grands avantages.

» Vous avez combattu nos efforts pour le

» bien de notre commune patrie , vous
» avez-énervé le Miniſtère en égarant l'o

» pinion d'une partie du Peuple, & en

» renforçant la réſiſtance de l'Impératrice

» de Ruſſie. Voilà votre triomphe. Vous

» l'avez remporté, non pas# Enne

5,
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» mis, mais ſur les Cºnſeils de l'Angle

» terre. » - -

L'un des Oppoſans, dans le cours du

débat, ayant dit que M. Pitt n'oſeroit ſe

préſenter ni à Pétersbourg, ni à Conſtan

- tinople ; le Miniſtre releva très-ingénieu

ſement ce ſarcaſme. « A Pétersbourg,

» dit il, je n'aurois pas à rougir de voir

»- mon buſte, placé parmi tous ces grands

» & trop ſouvent trop coupables Orateurs

» de la Grèce, à côté, par exemple, de

»: l'Athénien Demades, # bien venu à la

» Cour de Philippe.» (On ſe rappelle que

l'année dernière, l'Impératrice fit deman

der elle-mêmc à M. Fox ſon buſte , pour

le placer à côté de celui de Démoſthènes. )

- Les voix étant priſes, le Miniſtère eut

une Majorité de 128 par la diviſion de

244 contre I I 6.

- L'édifice où ſiége le Parlement d'Irlande

a été incendié la ſemaine dernière : la

promptitude & l'étendue des ſecours n'ont

pu ſauver ce bâtiment d'une belle archi

tecture , ni entr'autres la ſuperbe coupole

de la Chambre des Communes. On ignore

encore la cauſe de cet accident, que la ru

meur publique, peut-être mal fondée, at

tribue à une ſociété de brouillons qui ont

manifeſté le deſſein de mettre l'Irlande en

xévolution.
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F R A N c E.

De Paris, le 13 Mars 1792. - .

| sEcoNDE AssEMBLÉE ºxmossie
-

" , • , * ;

• Du lundi, 5 mars, - · · ,

Au nom du comité de légiſlation , M. Se

dillet a fait un rapport ſur l'exécution du dé

cret qui met les biens des# ſous la main

de la nation , & il a propoſé de les confier

aux adminiſtrateurs des biens nationaux ; d'ez-*

cepter les biens des François abſens avant le

premier juillet 1789 , ou pour maladies, af-*

faires de commerce, ou miſſion du gouverne-*

ment ; de déclarer nulles toutes les tranſactions

ou tranſmiſſions de ces propriétés, faites depuis

la publication du décret de ſéqueſtre ; d'exiger

des municipalités des liſtes des gens notoirement.

abſens ; d'impoſer aux biens des émigrés ure

triple contribution ; d'autoriſer une égale rete- .

nue ſur leurs rentes, ſauf les droits acquis des

femmes & des enfans ; de remettre les fonds

aux énigrés qui rentreront en France, ou à

leurs héritiers, au bout de 25 ans, & d'en adjuger

les fruits à la nation, pour ſes indemnités.

, M. Rouyer vouloit qu'on punît les pères &

les oncles, dont les fils & les neveux ſont à

Coblentz. M. Quinnette a penſé que la judicieuſe

, o',ſervation de M. Rouyer pouvoit être l'objet !

d'un bon article additionnel. Les reſtitutions ont

été froidement accueillies, Ona décrété l'impreſſion

& l'ajournement, · G , , ,

- 6 .'
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Le miniſtre des contributions, M. Tarbé, a no

tifié que le total des ſous fabriqués tant en cuivre

qu'en métal de cloches, monte à 6,96o,ooo l.,

& celui des pièces de 3o & de 15 ſous à

12,96o, 2oo liv.

· M. Hérault de Séchelles a communiqué à

l'Aſſemblée les obſervations que deux comités

avoient eu ordre de rédiger ſur la conduite de

M. de Bertrand. Il n'a pas héſité de reproduire .

les trois inculpations ſi victorieuſement réfutées

par le miniſtre. M. Quatremère en adoptoit la

rédaction, ſaufrédaction. MM. Vergniaud & de -

Vaublanc y ayant deſiré plus de dignité, les co

mités ſont chargés d'en retoucher le ſtyle. -

Hier, on lut une lettre, du 3 mars, du di- .

rectoire du diſtrict d'Etampes, portant que ſix

communes, ou environ 5 à 6 cents hommes ,

armés de piques , de bâtons, de fuſils, arrivés,

le matin, à Etampes, avoient repouſſé la gar-'

niſon & la gendarmerie nationale, s'étoient em

parés du marché, avoient maſſacré le maire, &

bleſſé le procureur de la commune. Ce meurtre '

excita un frémiſſement d'horreur dans l'Aſſem

blée légiſlative. Quelqu'un ajouta que ces mal-'

intentionnés avoient taxé le bled , & promis de,

revenir le lcndemain , & l'affaire avoit été ren

voyée aux comités de ſurveillance & de com

merce réunis. Aujourd'hui , des lettres du di

rectoire du département de l'Eure annoncent

que 5oo ſéditieux infeſtent les campagnes, les

bourgs , traînent à leur ſuite des cfficiers mu

nicipaux & des gardes nationaux ; que, tam

bour battant, drapeaux déployés , ils fixent le

prix des bleds , du bois, du fer dans les forges,

avec des proportions ſi ſavament cômbinées,

qu'il eſt évident que leurs duccteurs inconnus
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ſont plus inſtruits qu'eux , & que la ville d'E- '

· vreux eſt ſur le point d'êtie aſſiégée. Mais ,

pourſuivent ces adminiſtrateurs , ce les ſéditieux !

nous trouveront à notre poſte, le livre ſacré -

de la conſtitution à la main , & ſon amour dans

le cœur. » On a beaucoup applaudi à cette ma

nière de diſſiper des ſéditions amicales. Les lettres

ont été renvoyées au comité de ſurveillance, à

la demande de M. Bazire, & malgré les inſtances

de pluſieurs membres qui inſiſtoient ſur le renvoi ,

au pouvoir exécutif. . ·

Le procureur-général-ſyndic du département

de l'Ardêche écrit & ſe plaint, avec ſon impar- .

tialité connue, des prêtres réfractaires, de l'a

riſtocratie d'Atles, des hommes armés qui oc

cupent le château de Bane, poſte important dont '

il veut† hâte de s'aſſurer ; & pour ne .

laiſſer aucun doute, il finit par étayer ſes aſ

ſertions d'une lettre anonyme d'un excellent pa-'

triote, de la véracité duquel il répond. M. Pieyre "

a trouvé cette lettre probante ce quoiqu'elle n'ait

pas un caractère authentique. » M. Iſnard n'a

pas vu de meilleur expédient pour faire ceſſer

4

l.

- tous les troubles , que la diſtribution d'une ſorte

d'adreſſe hebdomadaire, qui mettroit le peuple

à l'uniſſon du civiſme de la nation, & pour

roit ce ramener ainſi l'eſprit public aux bons prin

- cipes. »

« Ce ſont des forces & non des phraſes qu'il'

nous faut, s'eſt écrié M. Lecointre de Verſailles.

-- Le malheur eſt peut-être plus dans les choſes

que dans les hommes, a dit M. Duval, » qui

non content de cette lumineuſe découverte , a

conſeillé , pour panacée univerſelle, quarante- s

trois mille & ſept cents états de tranquillité &

de trouble, états municipaux qui, multipliés d'a

-
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près ſon idée, par le# des ſemaines, ne

donneroientque deux millions deux cents quelques

mille bùlletins dans l'année...... « Toujours des

motions incidentes , & jamais on ne rend de

décrets, a dit M. Vergniaud impatienté. » On

a décrété l'envoi au comité de ſurveillance, & l'on

s'eſt ſéparé.

· Du lundi, ſéance du ſoir.

Les ſous-officiers & ſoldats dess24°., 56*. ,

- & 9o°. régimens d'infanterie, & premier régi

ment de cavalerie, en garniſon à Lille, ont

adreſſé une pétition à l'Aſſemblée, contre « une ,

diſcipline qui ne reſpire qu'eſclavage, tyrannie

& quantité d'autres vexations contraires au bien .

du ſervice & à la liberté. » Ils y accuſent le

ce miniſtre deſpote de vouloir allumer le feu de

I'inſubordination, pour favoriſer les prétentions

de ſes infâmes partiſans.... Nous vous dénon

çons Louis Narbonne comme prévaricateur &

réfractaire à la loi. Les défenſeurs de la liberté

n'ont pas beſoin de chaînes pour voler à la vic

toire. » Cette pétition, couverte des applaudiſſe- :

mens des galeries, a été renvoyée au comité mili-.

taire; elle rentre à merveille dans le ſens du député

qui parloit dernièrement à la tribune de l'infernale

diſcipline Pruſſienne.

Peu après, & comme pour fournir l'applica

tion des nouveaux dogmes militaires dont on

venpit d'entendre la lecture, le miniſtre de la

guerre a raconté les faits ſuivans. Ayant en

voyé au 48°. régiment , en garniſon à Rennes,

ſes drapeaux tricolors, il lui a ordonné , au nom

du Roi, d'envoyer ſes anciens drapeaux à Paris.

Le 28 février fut indiqué pour la bénédiction

des nouveaux drapeaux. Après la bénédiction »
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où aſſiſtèrent plus de trois mille ames , M, de

Savignac , commandant le bataillon, voulut le

faire défiler pour porter chez lui les anciens dra- -

peaux, & pour les expédier, conformément aux

| ordres du Roi ; mais les citoyens , les grena

diers & les fuſiliers dudit bataillon s'oppoſèrent

à l'exécution du commandement ; iis exigèrent, .

ils obtinrent de force que les anciens drapeaux

fuſſent ſuſpendus à la voûte de l'égliſe. M. de ·

Savignac déclara qu'il renonçoit à commander !

un bataillon qui refuſoit d'obéir ; ſon neveu &

trois autres officiers le ſuivirent. On porta les

nouveaux drapeaux & la caiſſe chez l'un des

capitaines , & les ſoldats rentrèrent dans leur

caſerne. Les citoyens ſe tranſportèient chez M. .

de Savignac & ſes quatre collègues, les ſcellés ,

s y furent appoſés, & accédant à une pétition , .

la municipalité fit artêter, traîner devant un

juge de paix, interroger & incarcérer ces Offi

ciers. M. de Narbonne a prévenu l'Aſſemblée , .

que le Roi avoit donné des ordres pour qu'on

punît ſévèrement les délits militaires 3 que lui,

miniſtre de la guerre, avoit dénoncé le juge de

paix & les citoyens promoteurs de l'inſubordina

tion au miniſtre de la juſtice; & la municipalité

de Rennes, au miniſtre de l'intérieur. Il eſt aiſé

de ſuppoſer ce qu'il a pu dire ſur cette entrepriſe

du pouvoir civil. Une voix lui a crié : point de

réflexions. Ce cride deſpotiſme a été généralement

déſapprouvé. - -

M. Lecoz, évêque conſtitutionnel de Rennes,

· a voulu juſtifier la municipalité par le beſoin

de mettre les officiers en ſûreté, par le patrio

'tiſme, & par ce la loi qui eſt au-deſſus de toutes

les loix, la néceſſité. » Piuſieurs - membres lui :

· ont dit : « La guerre civile ſeroit donc une né
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- civiſme des citoyens & des ſo'dats ; 48 #.

|

ceſſité, » M. Albitte a péroré, commé un viſir; »

contre les réflexions raiſonnables , l'initiative & .

1e droit de conſeil que s'arrogent des miniſtres,

que la conſtitution autoriſe à donner des éclair- .

ciſſemens à l'Aſſemblée (t. ;, chap. 3 , ſect. 4,

art. 1e ) ; & a dit : ce votre ſageſſe ſeule doit .

vous éclairer » Paſſons à l'ordre du jour, diſoit -

M. Cambon ; le miniſtre nous rendra compte, &

s'il a mal fait, ſa tête en répondra. » On eſt paſſéà
l'ordre du jour. 7 ° , . . · • ·

Une lettre des municipaux de Rennes a pré

ſenté la choſe à leur manière. Rien n'égaloit le

de réglement de diſcipline ont tout gâté. La

· bénédiction s'eſt faite en ſecret, devant trois

mille curieux ; tout cela étoit ſuſpect On n'a .

as déſobéi, on ne vouloit que ſuſpendre l'exé

| cution de l'ordre du commandant, & que les

anciens drapeaux fuſſent proviſoirement attachés

'à la voûte. Enfuite il courut de fâcheux bruits

d'ariſtocratie , & l'amour de la paix fit arrêter,

interroger & empriſonner ces officiers, pour leur

propre ſûreté, comme cela ſe pratique ſi heu

reuſement depuis le règne de la liberté. « Nous

, vous prions de charger le pouvoir exécutif de

donner ordre que les anciens drapeaux demeurent

attachés à la voûte de l'égliſe, ou qu'ils ſoient

brûlés à Rennes. » Eſt venue enſuite une de ces

· pétitions dont perſonne ne compte & ne pèſe

· les ſignatures, qui donne le réſultat d'un conſeil

de guerre de citoyens des tues ou des clubs de

Rennes ſmr la diſcipline, & de leur conſeil d Etat

, ſur la haute politique. Ils s'alarment du projet

de biûler à Paris les anciens drapeaux, &

blâment le miniſtre de contrevenir à un uſage

religieux, M. Albitte a délayé ces idées, &
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demandé † rapport les diſtillât mercredi

Prochain. Feignant d'ignorer qu'une démiſſion

en plein ſervice n'eſt réelle que lorſque le Roi

l'accepte, M. Merlin a prétendu que les offi

ciers empriſonnés étoient paſſés de l'état mili

taire à l'état civil, & par conſéquent ſous l'autorité

municipale. • " - -

Tous les drapeaux neufs ou vieux appar

tiennent à la nation, ſelon M. Rouyer , qui

accuſoit le miniſtre de n'avoir pas dit ce qu'il

, vouloit faire des anciens, quoique M. de Nar

bonne eût publiquement annoncé que le Roi en

deſtinoit l'or à de vieux ſoldats; mais ſi l'on ne

bleſſoit jamais la vérité on n'auroit pas ſi ſou

vent le courageux plaiſir d'accuſer. Il a de- .

mandé que quatre commiſſaires légiſlateurs

aſſiſtaſſent au brûlement des ancieas drapeaux

arrivés à Paris. Les galeries applaudiſſoient tous

ceux qui donnoient tort au miniſtre , & raiſon

aux ſeldats & aux municipaux ; elles huoient

quiconque approuvoit le mit iſtre, & maintenoit

J'autorité royale. M. Hébert a proteſté que le

comité militaire avoit recommu que le régle

ment de diſcipline étoit, en tous ſes points,

exactement calqué ſur la loi de l'Aſſemblée conſ

tituante...... On a renvoyé le tout au comité

militaire. " • - ,

Du mardi , 6 mars. " ; }

· Après une lettre du miniſtre de l'intérieur, fut

| Parreſtation faite à Marſeille de 4o,ooo liv. en

écus de France, prix convenu de bleds achetés

· à l'étranger, nouvelle renvoyée au comité d'agri

eulture & de commerce, on a lu une lettre du

diſtrict d'Evreux. L'attroupement de 5oo hommes

eſt monté à 8 mille ; ils vont taxant tout, & fe
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propoſent de faire baiſſer les baux des fermiers .

ou de pillcr les propriétaires, & de dégager le

peuple des contributions. C'eſt pour la ſeconde

fois que ce diſtrict implore le ſecours de l'Aſſem

blée nationale. ' . / .

: Une dépêche des adminiſtrateurs du départe

ment des Bouches du Rhône , en date d'Aix,

du 29 février , annonce d'autres malheurs. Le

dimanche précédent, des gensarmésvenusde divers

lieux du département, ont plongé cette ville dans

les plus grandes alarmes, & la frayeur avoit mis en

fuite, avec la caiſſe, le procureur-général-ſyndic

& les ſix membres dont le directoire† compoſé.

L'un des inſurgens « ſemblable , écrit-on, à un

lion qui rugit » dit aux adminiſtrateurs réunis,

le ſurlendemain de la fuite de ſept autres, que

les prêtres réfractaires, les ariſtocrates, les in

ſurrections d'Arles ( paiſible ), leur cauſoient de

' l'inquiétude ; qu'ils venoient pour transférer l'ad

miniſtration à Marſeille d'où ils avoient bien fait

· partir le régiment d'Erneſt. Or, ceux qui écrivent

† entrer aſſez dans le ſens, & prendre

· le ſtyle de ces ordonnateurs ambulans, auxquels

ils n'auront pas eu beaucoup de peine à faire

goûter des raiſons analogues aux leurs. Auſſi ſe

· louent-ils de l'heureux ſuccès de leur éloquence,

& ils adreſſent à l'Aſſemblée légiſlative les procès

verbaux d'une des plus étranges ſcènes qu'ait

encore produites la révolution. Nous allons l'abré

ger , ſans en rien omettre d'eſſentiel.

| Dimanche, 26 février 1792 à 9 heures du

matin , l'an 4 de la liberté, un particulier venant

, de Marſeille , annonce à la municipalité d'Aix .

qu'un corps très-conſidérable d'hommes armés

& conduiſant 6 pièces de canon, dirige ſa marche

ſur la ville d'Aix, Le maire écrit aux membres

-
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du département & du diſtrict, au chef de la

† nationale & au commandant des troupes

' de ligne. On apprend que le corps armé n'eſt

u'à une demi-lieue ; ordre de fermer les portes,

de battre la générale & toutes réquiſitions né

ceſſaires. Il eſt décidé que les pouvoirs ſe tiendront

aſſemblés ſéparément , à cauſe de leur reſpon--

ſabilité reſpective , & ſe communiqueront par

écrit & par commiſſaires. Le peuple s'oppoſe à

ce qu'on ferme la porte du cours qui eſt l'avenue

du chemin de Marſeille, Les Suiſſes d'Erneſt

étoient entrés dans la ville ; mais les Marſeillois

déjà rangés en bataille ſur le cours, avoient .

braqué du canon contre le régiment, & pluſieurs

perſonnes , ſous la dénonciation d'officiers de la

garde nationale de Marſeille , ſommoient , au

nom du corps entier, la commune d'Aix de s'oc

cuper du logement & des ſubſiſtances des nou

Yeaux venus. 2. .. · · · ·

, Arrivent ſur la place le maire , les munici

paux & le commandant d'Erneſt. Le maire de

mande le chef de la troupe 3 beaucoup ſe diſent

officiers, aucun ne ſe déclare commandant en

chef; ils ſe plaignent de ce que des ennemis de

la conſtitution viennent de ſe placer en armes

dans le premier rang des grenadiers Suiſſes, &

diſent que cette vue excitoit une vive fermen

tation contre le régiment. Le maire & le com

mandant font retirer ces individus ſuſpectés ; on

accuſe l'un de ces derniers d'avoir couché en joue

| un Marſeillois. † rumeur. Il n'y a point

eu de coups de fuſiltiré, nulle preuve n'eſt donnée,

† 3 les gens qui§ aux aſſaillans,

ſont conſignés† caſernes, & c'eſt enſuite

la prompte retraite du#égiment que l'on exige

Un détachement de Suiſſes étoit allé prendre les

•, . .
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drapeaux; il eſt arrêté.# étrangers prétendène

que les drapeaux ſont inutiles, puiſqu'il faut

que le régiment ſe retire inceſſamment dans ſon

quartier. Enfin , après de longues négociations,

les municipaux obtiennent le paſſage pour le

détachement , & les Marſeillois lui rendent les

· .. honneurs militaires. Mais bientôt ils annoncent

que leur intention eſt ce d'entretenir la paiy dans

la ville ; que ſi la troupe de ligre ſe retire ſur

le champ, ils vont ſe retirer eux-mêmes dans

les logemens qui leur ſeront aſſignés; que ſi-non,

ils vont attaquer le† # Nouvclles déli

, bérations municipales dont le réſultat eſt que le

régiment d'Erneſt rentrera dans ſes caſernes.

Les Marſeillois ſe diſperfent, & la municipalité

donne avis au département ce du bonheur qu'elle

a eu d'empêcher une attaque ſans objet. »

· Dans l'après-midi , on vit arriver d'autres

corps armés, de Marſeille & des villages voi

fins. Aucun n'étoit requis, tous venoient au

ſecours de la ville d'Air, menacée par le régi

ment d'Erneſt. Vers les 5 heures, ils exigèrent,

avec menace , de la commune, que les corps

de - garde militaires qui étoient dans la ville

fuſſent éloignés, & que la garde fût confiée

anx Marſeillois. On délibère ſur ces-menaces.

Une requiſition du département envoie 35o

Suiſſes piès de la maiſon - commune ; cris de

rerreur, les 5 à 6 mille Marſeillois ſont prêts à

tirer leurs canons. Le commandant allègue la

requiſition au maire, un aide-de-camp eſt en

voyé au directoire dont tous les membres ont

- Pris la fuite. Le corps municipal « ne voyant

- aucun citoyen menacé, ni aucun motif de dé

ployer la force publique , s'empreſſa de faire

tentrer le détachement Suiſſe dans le quartier,»
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& les officiers en écharpe l'y accompagnèrent.

Pluſieurs corps-de-garde militaires venant d'être

déſarmés , la municipalité ſe hâta de requérir

# ſe retiraſſent tous, & à l'exception d'un

eul, tous les poſtes furent déſatmés par les

Mauſeillois, & renvoyés aux caſernes. La garde

nationale d'Aix & celle de Marſeille, &c. firent

des patrouilles pendant la nuit. , , , ,

, Vers deux heures & demie du matin, lundi

27, un particulier, ſans uniforme , ſe diſant

capitaine des Marſeillois, vint ſignifier aux mur

nicipaux que ces volontaires alloient faire, dans

le moment, l'attaque des caſernes, & ·qu'ils .

battroient la générale, qu'on le permît ou non.»

La municipalité la fit battre de ſon côté , & la

ſienne ne réunit que fort peu de citoyens. Une

foule immenſe & armée inveſtit le quartier,

diſpoſa des canons, ſemma le régiment de ſe

rendre. Le commandant y avoit paſſé la nuit,

Il envoya un aide-de-camp à la maiſon-com

mune; les municipaux dirent qu'ils ne pouvoient

· en ſortir , ni ſe ſéparer, ce qu'ils ſe devoient

teus au ſalut des citoyens, que d'ailleurs cette

attaque ne menaçant que les caſernes, les chefs

militaires n'avoient pas beſoin de requiſitions ni

de la préſence d'aucun officier civil, pour dé

fendre le poſte dont ils étoient chargés .... ; &

ils redoublèrent d'attention pour aſſurer la tran

quillité de la ville , après l'évènement du com

bat qui ſe préparoit..... Enfin on vint leur an

noncer qu'il avoit été tiré quelques coups de

canon ; » le régiment étoit ſorti des caſernes

déſarmé, & s'étoit retiré loin d'Aix. -

· La paix parut rétablie. Un étranger eſt en-"

touré, on le traite d'embaucheur , de contre

révolutionnaire d'Arles ; on le traîne à la muni
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' clpalité, qui† ne le condamne :

mais « pour rendre hommage à la loi » on il

traduit chez un juge de paix ; ſon eſcorte eſt

forcée, des furieux l'enlèvent ; deux fois ils

veulent deſcendre un réverbère , deux fois les

municipaux arrivent à temps& les en empêchent ;

un troiſième eſt déjà deſcendu, le malheureux a

la cerde au cou , il eſt ſuſpendu à deux pieds

de terre, un garde national coupe la corde d'un

coup de ſabre ; on ſe diſpute le patient , un

officier municipal le cauvre de ſon écharpe « &

ſous l'égide de la loi , il eſt conduit en priſon »

unique manière de le ſauver au ſein d'un peuple

libre. Le 28 , à 9 heures du matin, la troupe

armée fit ſes diſpoſitionsJour partir ; mais elle

rentra, ſans requiſition, dans l'après dînée. On

s'arme, ces étrangers font battre la générale ,
ſe forment en colonne. Le maire en ſomme les

officiers de venir à l'ordre, on lui répond qu'il

n'y a pas d'officiers ; il appelle un caporal, on

lui répond qu'il n'y a que des volontaires; 4 à

· 5 mille volontaires & 1o à 12 pièces de canon

ſans ſupérieurs ! Enfin ils partent dès qu'ils le

veulent bien. Le 29, le département requit la

venue de 12oo hommes de la garde nationale

de Marſeille, les municipaux & les citoyens

obtinrent que cette étrange requiſition fût promp

tement révoquée, & depuis, les habitans d'Aix
cnt repris leurs occupations ordinaires..... Nous

mous abſtiendrons de toute réflexion ſur cette

nouvelle façon d'adminiſtrer, de gouverner un

royaume, & ſur ce qu'on a l'étonnante fingu

, larité d'y nommer.encore autorités, pouvoirs ,

loix , force publique. - .

· * M. Archier a cru donner ce un précis de ce

qui a pu occaſionner ces évènemens » en diſant
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que 1a ville de M#ºit plainte du régi

rment d'Erneſt & de l'adminiſtration des Bouchcs

du Rhône. ce Il eſt impoſſible, s'eſt écrié M.

Creſtin , que l'Aſſemblée nationale entende un

de ſes membres faire l'apologie de la conduite

de ces Marſeillois. — Je demande que vous rap

pelliez M. Creſtin à l'ordre, pour avoir inter

rompu l'orateur , a dit M. Mazulier. » Sur la

motion de M. Dubayet , il a été décidé qu'on

ce s'occuperoit d'autre choſe » en attendant les

procès-verbaux de Marſeille. - : • ,

Organe d'une députation du département de

Seine & Oiſe, M. Lebrun , ex-conſtituant , a

peint les mouvemens des environs de la capitale,

le meurtre impuni d'un citoyen de Montlhéry

chez quî l'on avoit trouvé quelques ſacs de fa

rine de pois & de fèves ; la taxe forcée des bleds,

du bois, du fer ; la 1équiſition des municipaux de

Montlhéry , du 2o février, pour que la gendar

· merie envoyée au ſecours de ſes habitans , ne ſe

montrât point & ſe retirât incontinent ; autre

réquiſition des mêmes, du 27, qui réduiſit à

· l'inaction & qui finit par faire éloigner ſept bri

gades de§ requiſes par le directoire,

accordées par le miniſtre ; les attroupemens, les

violences qui ſe multiplient ; des commiſſaires

envoyés à Montlhéry, le 4 mars, pour concerter

avec la municipalité l'établiſſement d'un corps de
troupes de ligne qui s'avançoit derrière eux, le

| tocſin ſonnant de toute part, les communes voi

ſines accourues en ârmes, & les commiſſaires

contraints de requérir l'éloignement de ces mêmes .

troupes qu'ils devoient introduire ; le maire

' d'Etampes égorgé, éventré en invoquant la loi, dès
§ les ſoldats# ſortis d'Etampes pour aller ſe

ire expulſer de Montlhéry,)ce Le mal , a dit

N,

/

N,
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M. Lebrun à l'Aſſemblée nationale , le mal vous

parle aſſez haut. Il nous environne de teus les

côtés. Toutes les propriétés , tous les pouvoirs

ont menacés également. » · -

Le préſident a répondu qu'elle reconnoiſſoit,

bien ce l'effet des perfides manœuvres des ennemis

de la liberté & de la conſtitution ; mais que forte

des vœux des bons citoyens, elle alloit redoubler

de vigilance & de fermeté pour arrêter ces déſor

dres.， Et il a invité la députation aux honneurs

de# ſéance. On a auſſi décrété la mention hono

l2O1C. - ' . -

M. Cambon a dit que les loix avoient fait

ce qu'elles avoient pu. .. Blles ont créé des admi

| niſtrateurs, des forces publiques, & formé un

centre commun qui eſt le pouvoir etécutif...

Nous ſommes menacés de par-tout.... c'eſt tout

le royaume... Il faut enfin que la loi s'exécute. H

faut , ou que l'Aſſemblée prenne le pouvoir exé

cutif, ou qu'elle le faſſe marcher.... S'il ne le

peut pas , il nous le dira, & nous prendrons

des meſures définitives. S'il ne le veut pas , nous

- punirons ſes agens. -- ct Il eſt temps de ſavoir ſi les

miniſtres veufent faire de Louis XVI le Roi des

François ou le Roi de Coblentz, a dit M. Gua

det ; il eſt temps de voir, a-t-il pourſuivi, ſi

Louis XVI veut être le Roi de la majorité de la

nation qui a fait la conſtitution , ou le Roi de

la minorité sonjurée contr'elle.»M. Guadet a pro

poſé de rédiger des notes ſur la conduite des mi

niſtres ( vifs applaudiſſemens des galeries & d'une

partie de l'Aſſemblée.) . -,

· · M. Dubayet vouloit qu'on donnât « au†

nement qui régit 24 millions d'hommes, la force

& #activité capable de maintenir les pervers º#
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fe devoir, & de donner aux bons citoyens la faci

lité de faire le leur. — Il faut les rendre tous pa

tiiotes, a crié M. Bazire. — Si jamais, ce qui

ne peut arriver tant qu'il exiſtera des hommes qui

ſauront ſentir le charme de la liberté, de l'égalité,

& la puiſſance d'une conſtitution calquée ſ r les

grandes baſes de la vérité & des droits de l'homme,

ſi jamais, a repris M. Dubayet, il arrivoit un

évènement, une cataſtrophe qui renversât la conſti

tution, cinq miniſtres au moins ſeroient pendus.... »

Il en a conclu que les miniſtres ce ont jetté leurs

profondes racines dans la conſtitution ; » qu'il

leur faut, avec ces racines , le moyen d'aller une

marche active , une preſſion vive. -

" Au milieu de ce verbiage , ſi déplorable lorſ

que tout eſt en feu , l'opinant a judicieuſement

relevé l'inconſéquence de vouloir que le miniſtre

faſſe uſage de la force pubiique , & de l'accuſer

pour avoir déſarmé quelques citoyens. Mais il

s'eſt flºtté qu'il ſuffit oit ce de faire ſentir à des

Marſeilleis brûlans d'amour pour la liberté

( quel amour de liberté ! ) dans quelle erreur ils

ſont tombés. » Ses concluſions ont été de ren

voyer la pétition du directcire de Seine & Oiſe

au pouvoir exécutif, & s'il ne répondoit pas

au vœu de la conſtitution, d'en envoyer les

agens à Orléans. — Mais ſi le Roi ordonne, ſi

les miniſtres requièrent, ſi les directoires & les

municipalités requièrent en ſens oppoſé, ſi la mul

titude dicte impérieuſement des ordres favorables à

la licence, au meurtre, à leur impunité, & com

mande aux écharpes, aux adminiſtrateurs , aux

régimens, & ſi cette anarchie a des prôneurs juſ

ques dans les galeries de l'Aſſemblée. .. Pourſui
VOllS. -

M. Iſnard a déclamé à loiſir & avec ſa fougue

N°. 1 I. 17 Mars 1792.
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accoutumée. Nous n'avons ſaiſi de ſes clameurs

ſouvent couvertes d'applaudiſſemens & de mur

mures, que la confidence énigmatique d'un plan

de contte-révolution dont il a fait entendre que

les racines n'étoient pas loin de la ſalle ( Bravo !

Bravo ! ) enſuite , dangers , piéges, perfidies, œil

de la pénétration , maſque, ariſtocrates, prêtres

réfraétaires, poignarder la patrie , Rois , tyrans ,

deſpotes, arſenaux, démon de la guerre lancé,

mines , ſouterrein , tiſon... La mort , mille

morts, avant de ſouſcrire à aucun accommodement

( Bravo ! Bravo ! )... Attitude, grandes mre

ſures , &c. Pluſieurs voix lui ont envain crié :

point de phraſes, des moyens. Il a demandé ;

se que manque-t-il donc à ce pouvoir exécutif*

N'a-t-il pas & la gendarmerie & la garde na

tionale. --- Oui , lui a dit une voix, la garde

nationale de Marſeille. --- Et les troupes de

ligne, a-t-il continué (on auroit pu ajouter : &

le #i nent d'Erneſt ? ); & cependant il n'exécute

rien ! ... Pourquoi ? parce qu'un miniſtre eſt à nos

yeux une choſe ſacrée à laquelle nous n'oſons

roucher... » Nous ne citons de pareils traits qu'a

fin de montrer que tout peut ſe dire.

, M. Iſnard a indiqué pour moyens infaillibles

de ſuccès, la néceſſité d'accuſer, de punir , de

faire un grand exemple des boute feux, non de la

démocratie, mais toujours de l'ariſtocratie ;& ſes

adreſſes envoyées, de quinzaine en quinzaine , à

toutes les municipalités du royaume, adreſſes in

titulécs : la vérité au peuple parſes repréſentans.

· Inſtruit de la manière dont la vérité & les repré

ſentans courroient riſque d'être accuei'lis à Our

camp , M. de Vaublanc a ſagement attribué le

comb'e du déſordre à cette défiance univerſelle

que l'on ſemble chercher à augmenter ; & il a

- -
-

-
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propoſé d'autoriſer le conſeil général des dépar

temens à convoquer, s'il le juge néceſſaire ,

les électeurs pour choiſir , à la majorité abſolue

des ſuffrages, un citoyen qui auroit dès-lors

& ſeulement pour un mois, le droit d'appeller à lui

tous les citoyens déterminés à ſe vouer au main

tien de l'ordre. M. Guadet a crié au parjure; que

83 dictateurs étoient l'idée la plus inconſtitution

nelle, & que M. de Vaublanc devoit être rap- .

pellé à l'erdre. Profondément affecté , M. de

Vaublanc a repris là parole, a juſtifié ſes in

tentions par ſes preuves de civiſme, a invoqué

toute ſa vie en témoignage, & a proteſté, en

.. pleurant, que s'il avoit le malheur d'attaquer ſa

conſtitution, il n'y auroit pas de tombeau , de

gouffre, d'abîme qui pût le dérober aux remords

de ſa conſcience, & que la France n'avoit pas de

meilleur citoyen que lui.Son émotion, ſes larmes,

ont déſarmé la ſévérité civique de M. Guadet, &

on les a beaucoup applaudis l'un & l'autre.

· Le miniſtre de l'intérieur a entretenu l'Aſſem

blée des progrès effrayans de l'inſurrection, des

troubles de Corbeil, deJouy, de ceux qu'on re

doutoit à Verneuil , à St. André , à Evreux ; &.

enſuite des ordres donnés aux commiſſaires civils

d'Avignon & aux départemens des Bouches-du

Rhône, de la Drôme & du Gard , pour re

pouſſer vers Marſeille l'attroupement qui en eſt

ſorti ; ce de commencer par une proclamation

·. inſtructive, paternelle, énergique ; de ſe faire

accompagner de volontaires nationaux bien-venus

des patriotes, & de ne jamais ſéparer des corps

de troupe employés, les commiſſaires des corps

adminiſtratifs qui ſeuls annoncent la préſence de

· la loi » ( comme à Aix, &c. ). Il a dit que le

Roi venoit de faire partir MM. de Muy & de

H z -
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Ferentac pour Avigºo , lieu qui parcît le plus

menacé, tuivaºt le bruit qu'on répand, que cet

a troupement y va délivie, les priſonniers, Jour.

dan Coupe-téte, &c. ·
-

A'ors le miº iſtre de la guerre a rendu compte

des forces que ces deux généraux patriotes vont

commander. Ei'es conſiſtent eu 1 ; bataillo s

de troupes de iigºe , 14 de gardes nat onales ,

-2 eſcadrons de huſſards ; & il, ourront ditpoſe r,

au beſoin, d'un eſcadron & demi, & même de

25 bataiilons de différentes diviſions. I. eſt o,

donné à ces g'néraux d'o'»é r fcrupuleuſemcnt à

tJttes les requiſitions civiles ; ce qui réduira

n tutellement leur énergie a la meſure de celle.

de tel adminiſtrateur ou municipe, que le Roi

ne connoît pas plus q te la nation entière.

M. de Narbonne a entrepris enſuite le rap

ort de l'opiaion de MM. de Roc*ambeau ,

† & de la Fayette, expoſée dans le con

ſe l du Roi , ſur la ſituation militaire de la

France. A ce ſujet, le miniſtre a débité un lon

diſcours ſemé de traits d'eſprit, de phraſes à

p:étention, & n'offrant ni 1éſumé bien clair, ni

concluſions ſati faiſantes. Nous ne pouvons en

offrir ici que les traits les plus remarquables.

Ces trois Meſſieurs voient qu'il eſt impcſſible

de renoncer à la liberté, de ſouff.ir qu'il ſoit

poſté aucune atteinte à la conſtitution par quelque

combinaiſon de forces que ce puiſſe être (pro

f.ſſion de foi encore plus morale que militaire ) ;

que ſe préparer à la guerre eſt l'unique moyen

de l'éviter ; qu'il faut rendre l'armée telle qu'en

l'oppoſant aux p'iiſſances étrangères , on n'ait

pas a comp:er, ſur la reſſource du déſeſpoir ;

rapprocher toutes les opinions vers un centre ,

• vers un homme ou vers une idée. » Nous
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croyons que cet homme, cette idée, c'eſt le

Roi. M. de Narhonne a dit pour ſon compte

ou ſur celui du monarque, de ſi étranges choſes

| dans le genre actuel , que nous nous reproche
xions de les omettre toutes. -

- « Le Roi, dont la probité eſt le caractère le

plus éminent, a ſenti & ſentira'pius vivement

que jamais dans cette criſe , qu'il eſt impoſſible

de précipiter la France dans la diſſolution plutôt

que de lui faire accepter uiie forme de gouverne

uent moins libre (applaudi, comme ſi la France

avoir un gouvernement , une exiftetce homo

rable & libre ). Il ordonnera à ſes miniftres de

conſidérer la conſtitution comme une loi qu'il

ne faut jamais enf eindre , & qu'il importe de

faire exécuter ; d'écarter tous les cbſtacles , &

de ſe regarder comme actionnaires dans l'entre

† qu'iis dirigent....... Les Hellandois & les

raba çons ent auſſi voulu la liberté ; mais ils

ont ſuccombé ſous la force des armées qu'on

leur a oppoſées. - Il faut ſe rappeller ces triſtes

exemples, pour en obſerver les cauſes & en ap

rcevoir l'horreur.... Si nous avions la guerre,

| Suèle, la Ruſſie & l'Eſpagne Fourroient en

voyer des vaiſſeaux débarquer ſur nos côtes.... »

Ici les galeries ont tonné ; le préſidert les a rap

Pel'ées a l'ordie, au reſpect3 M. Grangeneuve a

obſervé qu'elles n'avoient rien ait , & le miniſtre a

repris la p irole,& a conmbattu les fl ttes & les armées

au moyen de l' ſtrit national. « Mais, s'eſt-il écri4,

que deviend oit l'eſprit national, ſi le déſordre

augmentoit le nombre des mécontens ?....... ſi

l'Aſſemblée continuoit a ſouffrir que pluſieurs de

ſes membres parlaſſent du.Roi avec défiance ,

& continuaſſent de lui refuſer le reſpect qu'il

-
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eſt de notre devoir &

· marquer ?..... ºº , - | -- .

· cs Les amis de la liberté ont beſoin du Roi,

a pourſuivi le miniſtre; & le Roi a beſoin des

amis de la liberté... Que l'Aſſemblée ſe prononce

# l'ordre. ce Les ſoldats ſont désha

| bitués de la difcipline : transformés en Aſſem

blées délibérantes, ils ne manqueroient pas de

dénoncer, pendant la guerre, & les manœuvres

& les généraux, & une minorité turbulente dé

cideroit des évènemens. L'armée Françoiſe a fait

de grands pas vers la diſcipline depuis l'année

dernière... Elle a eu grand tort de mêconnoît e

l'étendue de ſes devoirs ; elle a beſoin d'entendre

le nom du Roi. » Enfin , à la néceſſité de 41.

mille recrues, à la crainte de ses pétitions irré

gulièrement accueillies qui achèveroient de dé

ſorganiſer l'armée, &c., ont ſuccédé ſix articles

déclarés indiſpenſables par les trois généraux,

ſoit pour faire la guerre, ſoit pour maintenir la

paix 5 conditions, moyens, ſans leſquels ces

généraux ſeroient réduits à ne pouvoir défendre

la cauſe de la liberté avec ſuccès; mais ils ne

ſurvivroient pas à ſa perte. La diſcuſſion ramè

nera les fix articles. On a décrété l'impreſſion du

tout.e - º - º , · · · • · • · · ·

• Du mardi, ſéance du ſoir.

| Sur le rapport de M. Rouyer, au nom du

«omité de marine , l'Aſſemblée a décrété d'ur

gence , que M. d'Eſtaing pourra remplir les

fonctions d'amiral, ſans que cette place l'empêche

d'avancer à ſon tour dans l'armée de terre; mais

qu'il ne touchera que les appointemens de la

place qu'il remplira. - : • , ... , *

Une députation de femmes eſt venue préſenter

# notre intérêt de li
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à ſa barre une pétition, qu'on a dite ſignée des

3oo citoyennes de Paris. Elles veulent défendre

la patrie, leurs enfans, elles- mêmes, venger

leurs époux, leurs fils, & s'y croient autoriſées ,

à moins que les droits de l'homme ne puiſſe *

s'appliquer à la femme; ce dont le contraire leur

eſt phyſiquement démontré. Ayant goûté les .

Prémices de la liberté, elles brûlent de prouver

aux tyrans qu'elles ont auſſi du ſang à répandre »

& demandent qu'il leur ſoit permis de s'armer

de piſtolets, de ſabres, de piques, de s'exercer,

au champ de mars, les dimanches, ſous le com

mandement des ci-devant gardes-françoiſes , en

ſe conformant aux réglemens que leur preſcrira

la ſageſſe de M. Pétion le maire.

Les galeries & une partie de l'Aſſemblée

ont chaudement applaudi , & le préſident a

1épondu à ces amazones de clubs, des rues, & des

5 & 6 octobre 1789 , que les françoiſes

s'illuſtrèrent ſouvent par leur courage. Vous al

liez , leur a-t-il dit , les myrtes aux lauriers:

L'Aſſemblée & la nation applaudiſſent à une dé

marche, propre à ranimer l'enthouſiaſme des

hommes aſſez lâches &c. Il a fini par inviter

ces Dames aux honneurs de la ſéance. . , " -

M. Thuriot a obtenu l'impreſſion de la harangue

& la mention honorable. † Chabet la renvoyoit

au comité militaire ; d'autres au comité de l'ot

dincire des finances 3 de plus ingénieux encore

au comité des liquidations... Au milieu des hor

reurs de la misère, des meurrtes, de l'anarchie,

on a beaucoup ri , & l'on s'eſt trouvé à l'ordre

du jour. . - -

Le miniſtre de l'intérieur a retracé les crimes

de ces temps malheureux, propoſé d'honorer la

mémoire de M. Simonneau , tanneur, maire

H 4
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d'Etampes, & a formé une demande qui tournée

en motion, par M. Lacroix , a été décrétée air ſi

d'urgence :

, « Les adminiſtrateurs du département de Paris

ſont autoriſés à envoyer dans le département de

Seine & Oiſe ſix cents hommes de gardes natio

·nales avec deux pièces de canon , & deux cents

·hommes de gardes nationales & deux pièces de

canon dans le département de l'Eure , pour, ſur

la 1équiſition des corps adminiſtratifs de ces dé

partemeºs , y 1établir & maintenir la tranquil

lité publique. »

, M. Thuriot s'eſt élevé contre la ſortie des

citoyens de Paris ; il de ſiroit qu'on n'en tirât que

des troupes de ligne, & prétendoit que les auteuis

des troub'es des environs n'étoient que « de bri

† que Bouillé n'avoit pas voulu enchaîner

cus les murs de Nancy. » Oui , oui , oui , ont .

| ctié les galeries en applaudiſſant avec fureur.

« Nous ſommes trahis par tout le monde , a-t-il

conti•ué. --- Oui , oui , diſoient les galeries.

--- On ne connoît plus aucunes bornes ; on ne

reſpecte plus l'Aſſemblée nationale. Ce matin le

miniſtre l'a calomniée, & a été applaudi. -- Vous

divaguez , lui ont crié pluſieurs membres. » Les

galeries leur ot.t crié : à bas, à bas , en les

couvrant de bruyantes huées. M. Mazulier a

gémi de tant d'heures perdues lorſque le ioyaume

eſt en feu ; les huées des galeries lui ont imposé

ſilence.

, M. Cahier de Gerville a obſervé qu'on avoit

tort de ſuppoſer les attroupemens compoſés de

brigands , de vagabonds venus de toutes les

parties de la France ; que ce ſont les habitat s

des municipalités du pays qui cauient eux mêmes

ces deſordies. M. Chuuet a voulu ſoutenir que



- •

. | ( 177 ) . *

c'éroient des brigands étrangers ; il eft deſcendu !

de la tribune§ des brouhaha de l'Aſſemblée

& des applaudiſſemens des galeries.

• Des magiſtrats d'Etampes ſont venus prier

l'Aſſemblée de prendre des meſures inconſtitu

tionnelles pour obvier à la che té des bleds qui

les met en danger. La peur oub ic que la liberté

| ne taxe rien. lls ont reçu les honneurs de la

ſéance. -

Un orateur du fauxbourg St. Antoine , au

nom des hcmmes du 14 juillet , a débité une

lorgue harangue contre des placards cti il eſt

fait mention de la misère & des 1eglets du peu

ple ; contre des feuilles où « l'Aſſemblée natio

nale eſt repréſentée, a-t-il dit, comme une horde

de brigands & d'aſſaſſins » ; contre les ſpectacles
JA - - - _ | 2 • A • •

oû l'on « proclame le deſpotiſme & l'idoiâtrie »...

« Eſt-il étonnart, qu'un peuple trompé tant de
fois s'imagine que les§ dont on infecte le

royaume ſe f briquent tur les marches du trône

( applaudi ) ? » Il s'eſt plaint de ce qu'on ſub(

tituoit l'aiiRocratie des richeſſes au pouvoir de

la naiſſance. « C'eſt toujours du pied du t ône

qne le fleuve de la corruption ſe répandra dans

toutes les veines du corps politique. » Les légis

lateurs doivent s'occuper des ſubſiſtances , de

remettre les aſſignats & l'ar ent au pair, d'être

inexorables envers les conſpirateurs, & plus en

core « envers les ſcélérats hypocrites qui nous

égorgent , la conſtitution à la main. » L'Aſſem

blée peut compter ſur le ſecours des piques & des .

vert.s du peuple. « Il vaut mieux ſervir les nations

· que les Rt is 5 ces derniers ſont toûjours de

mauvais maîtres , & mépriſent leurs va'ets, . .

L'éponge des ſiècles peut effacer du livre de la

loi le chapitre de la royauté,.. Les courtiſans ,

H 5
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les Rois , les miniſtres , la liſte civile paſſeront ;

mais les droits de l'homme , la ſouveraineté

mationale & les piques ne paſſeront jamais... » ---

Le préſident a loué le patriotiſme des hommes

à piques , les a remerciés de leurs avis, de leurs

offres , & M. Iſnard a fait décréter l'impreſſion

de ces grandes & belles vérités. La députation

- a reçu les honneurs de la ſéance,

Du mercredi , 7 mars.

M. de Bougainville a écrit à l'Aſſemblée, que

lui-même a publié la lettre par laquelle il refuſe

de l'emploi dans la future marine nationale. Il

lui mande : « Je l'ai fait imprimer pour ne pas.

trahir la choſe publique. » On eſt paſſé à l'ordre

du jour ſans avoir beſoin de le décréter.

Une lettre municipale, ſignée Pétion, tendant

à repouſſer l'inculpation de retard dans la ré

artition des rôles de Paris , à porté à 43 mil

ions 3 62,584 livres les fommes rentrées, en

capitations, vingtièmes , &c. contributions fon

cière & mobiliaire, patriotiques & patentes , non

compris 7 millions remis directement à l'Aſſem

blée nationale & delà , eſt-il dit , au tréſor pu

· blic ; dans l'eſpace de 28 mois , du 1*. novem

bre 1782, juſqu'au 1". mars 1792.

On alloit lire de nouvelles dépêches relatives

aux troubles des départemens ; mais il a été jugé

lus convenable de les renvoyer, ſans les lire ,.

à une commiſſion centrale , formée hier d'après

un plan propoſé par M. Tardivaux.

L'impoſſibilité de ſuivre l'ordre que preſcrivent

les tableaux hebdomadaires , &c. a induit M.

Laſource à propoſer un nouveau règlement qui

n'ajoutera qu'au temps perdu. -

M. Dumas avois une eſpèce d'encyclopédie
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teute prête ſous ce titre. Il en a, longuement im

patienté une partie de l'auditoire , qui ne ſentoit

pas l'utilité de raiſonnemens pareils à celui-ci :

ce Le préſident eſt un pivot central ſur leque1

rournent 75o volontés circonférentes. Il n'a au

cune force réelle. Au milieu de tant de réſiſ- .

tances inégales, l'état ſtationnaire ne peut être

produit que par le réſultat d'une majorité ſpon

tanée. Le rappel à l'ordre qui devroit être un

trident n'eſt qu'un roſeau avec lequel il lutte

péniblement contre les flots de la parole, incer

tain s'il n'en ſera pas ſubmergé. » Ces tournures

du légiſlateur militaire, ont beaucoup fait rire,

ſur-tout le roſeau & le préſident ſubmergé.

ss On a fait à une aſſemblée nombreuſe , a

ajouté M. Dumas, une fauſſe application des

† qui ſuffiſent à un petit nombre, à de petits

eſpaces, ou les rapports ſe ſimplifient , oü les

difficultés s'iſolent ; tandis qu'au contraire, dans

une grande aſſemblée , les rapports ſe compli

quent, ſe généraliſent , les moyens de combattre

demeurent particuliers , des hommes agités par

un eſprit anti-ſocial, chez leſquels la raiſon po

litique eſt réellement dépravée au point que l'or

ganiſation publique leur paroît toujours un

principe d'oppreſſion, cherchent une force, un

principe qui n'exiſte plus pour eux , ainſi que des

aveugles voudroient tâter la lumière. »Ces raiſons.

ſont 5o mille fois meilleures pour la France entière..

. M. Dumas a été honnêtement éconduit de la

tribune par tous les moyens connus, & le régle--

ment de M. Laſource eſt devenu loi. En voici，

les principales diſpoſitions. Les ſéances du matin ,

dureront 5 heures. Les ajournemens fixes s'ouvri

ront à 2 heures. Il y aura trois ſéances du ſoirs

par ſemaine, lesº,iº.º # •z

-- " - : 6 "
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#ons ſe feront au moyen de billets mis dans une ,

boîte en entrant, dans la ſalle , & l'on nom

mºra les commiſſaires en ſuivant l'ordre alpha

bétique. . , -

Nous parlerons ailleuis d'un rapport com

mencé par M. Lcfont Ladebat ſur les dépenſes -

& les recettes de 1792.

Du jeudi, 8 mars.

On n'a pas voulu laiſſer achever la lecture

d'une lettre ſignée Texier, qui aſſure que les |

puiſſances étrai gères & les émigrés ne ſont point

les ennemis du peuple François, qu'au contraire

' lcur intention eſt de le délivrer des factieux qui le

tyranniſent, & ſur tout des républicains. M. Gil

, bert a invcqué l'ordre du jour : on y eft paſſé

ſans achever la lecture.

M. Hérault de Séchelles a lu les cbſervations

réiigées ſur la conduite de M. de Bertrand. Il ne

- s'y trouve rien que ce qu'avoient déjà dit les dé

nonciateurs du miniſtre. -

· Voici ſes crimes : 1°. il a laiſſé ignorer à l'Aſ

ſemblée l'état d'abardon du port de Breſt, la dé

fºction des efficiers de la marine ; 2°. il a publié,

le 14 novembre , qu'aucun officier n'avoit quitté -

ſon poſte. Là-deſſus, longue diſſertation ſur le |
mot poſte qui firit par ſignifier le royaume ; 3°. il

, a donné un nombre exceſſif de congés ſans cauſes

légitimes, A la ſuite de ces notes, l'Aſſemblée

déclare au Roi qu'il ne jouira d'aucun repos que le

jôur ou ſes miniſtres auront fait « la conquête de

la confiance nationale. » Quatre commiſſaires ont

dû porter, le jour même , ces notes à S. M.

Un décret d'urgence a ordonné que la caiſſe de

l'extraordinaire verſera au tréſor national , quoi

que la recctte ait été , dit-oL, plus forte, en fé
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vrier qu'en janvier, de 3 millions, les ſommes de

2o,275,514 liv., pour com#ºº!ºr la différence

entie la recette & la dépei ſe ordilaire » &

2,936 22o iiv. montant de dépenſes particulières

de 179 t ; plus 15,278, 149 liv. moºº de dé

penſes particulières de 1792 : & 1,9ººººº liv.

mortsnt de dépenſes à la chº'g° des departe

mens, payées par là tréſo eiie nationale dans

le mois de février ; total 4o milioºs 4°*,º77
livres. . | • .

· M. Sédillez a lu le projet de décret ſur le

mode du ſéqueſtre des biens des éº grés. A ce

ſujet, M. Lamarque s'eſt étayé du Pétexte que la
triple contribution qui grèvera les biens tequeſ

trés, claſſe le décret parmi ceux Pour leſquels

on ſe paſſe de la ſanction royale ; # du piétexte

qu'un veto ſuſpenſif ſeroit un vetº abſolu pour un

objet qui ne peut être diffé:é de troº légiſlatures,

& que la conſtitution r'admet pas de vºº abſolu.

M. Dubayet a répcrdu que c'eit une indemnité

que payet ont les émigrés , & non une véritable 2

contribution qu'il faudroit 1endre égale pour tous

les François d'après la corſtitution jurº ; que le

mot contribution n'a ſervi à que de m ſuº propre
, à fixer la quotité des ſommes auxque#es on vou

leit coudainner les émigrés ; qu'étendre les pou

voiis de l'Aſſemblée , c'eſt violer la conſtitutiºº »

c'eſt ſe parjurer. Il auroit pu ajouter : que ºº - -

au monde étant ſuſceptible d'une évaluation en

argent en ce qui concerte la propriété, & la con

tribution pouvant y ſervir d'échelle nominative ;

aucun décret d'a , urs n'excluant rigoureuſement

l'urgence , il ſeioit facile à l'Aſſemblée de ſe

délivrer de la fa ction & de ſe corſtituer ainſi -

pouveir unique, s'il ſuffiſoit pour cela de deux -

· paradoxes, - . : · · · · · · · . . - •

| #
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"A

M. Quinette a dit que l'Aſſemblée avoit jetté

un voile ſur cette queſtion ; mais oubliant que

ce voile eſt un ſerment ſolemnel, il n'a penſé

qu'au danger qu'il y auroit à le ſoulever aujour

d'hui. Il a demandé que la queſtion indéciſe fût

écartée ; & pour éviter qu'on décrétât de paſſeE

à l'ordre du jour, décret qui l'eût jugée néga

tivement & ſuivant la conſtitution, il a ptopoſé

de mettre aux voix# du projet de † Sé

# , ce qu'on a fait.

crétés : -

ce L'Aſſemblée nationale, voulant déterminer.

promptement la manière dont les biens des émi

grés, qu'elle a mis ſous la main de la nation

par ſon décret du 9 février dernier, ſeront admi

niſtrés, & fixer l'indemnité proviſoire que la na

tion a droit de prélever ſur ces biens, ainſi que.

les exceptions que la juſtice exige ; apres avoir

entendu le rapport de ſon§

& décrété l'urgence, décrète ce qui ſuit :

Aliénation.

« Art. I. Les biens des François émigrés ayant

été mis ſous la main de la nation par le décret du

9 février dernier, l'Aſſemblée nationale déclare

nulles toutes diſpoſitions relatives à la tranſlation

de la propriété, de l'uſufruit, ou de la poſſeſſion

de ces biens, qui auroient été faites poſtérieure

ment à la promulgation du décret du 9 février,

ainſi que toutes diſpoſitions qui pourroient être

faites par la ſuite, tant que leſdits biens de
meureront ſous la main de la nation. »

Adminiſtration.

· « II. Ces biens , tant mepibles qu'immeubles,

feront adminiſtrés, de même que les domaines.

*,

els ſont les quatre articles .

de légiſlation,
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nationaux, par les régiſſeurs de l'enregiſtrement,.

domaines & droits réunis, leurs commis & pré

· poſés, ſous la ſurveillance des corps adminiſtra

tifs, d'après les règles preſcrites par les décrets

des 9 mars, E6 & 18 mai, & 19 août 1791 ,

concernant l'adminiſtration des domaines natio•.

ſlallX. » .

Meubles. - :

ce III. L'adminiſtration, quant aux meubles,.

effets mobiliers & actions, ſe bornera aux diſpo

ſitions néceſſaires pour leur conſervation ; il en

fera dreſſé des états, ou inventaires ſommaires,'

par des commiſſaires nommés par les directoires

de diſtrict, en préſence de deux membres de la

municipalité du lieu ;. un double de ces inven

taires ſera dépoſé aux archives du chef-lieu du

département. » . - :

· § IV. Les perſonnes qui ſe trouveront en poſ

, feſſion aétuelle de ces meubles pourront y être

conſervées, en ſe chargeant, au bas de l'inven

taire, de les repréſenter à toutes réquiſitions ,

& en donnant caution de la valeur. » · -

« Dans le cas oü perſonne ne ſe trouveroit

en poſſeſſion des meubles , ou prépoſé à leur

garde par le propriétaire, comme auſſi dans le

cas oü les poſſeſſeurs ou prépoſés refuſeroient de

s'en charger & de donner caution, les commiſ

ſaires qui procéderont à l'inventaire pourront

y établir des gardiens , ou pourvoir de teute -

autre manière à leur conſervation, »

Du jeudi , ſéance du ſoir.

Le miniſtre de la guerre a dit à l'Aſſemblées

ue M. Barbantane, commandant du régiment

d'Erneſt déſarmé & forcé de ſortir d'Aix par.

une troupe de Marſeillois, niayant pris aucune
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meſure contre ces entrepriſes, s'étant borné à

des parlementages avec des ſéditieux qui agiſ

ſoient, ayatt cru ſauver ſa reſponſabilité en ccn

fiant au major e tort de ces braves Suiſſes déjà

trop comp: omis, le Roi avoit ordo né à M. de

Coiacy , efficier-général , de ſuſpendie de ſon

commandement M. de Barbantane , qui ſera

jugé par une cour martiale ; & a donné des or

dres ponr que ce 1égiment reçoive des armes,

& que le directoire faſſe reſtituer celles qu'a la

voix du major ces militaires ont dépoſées au

quartier avec une ſubordination admirable , &

que la multitude a pilées; juſtice d'autant plus

importante à rendre p1omptement , que la né

glger ce ſeroit mettre un obſtacle honteux au

renouvellement des capitulations entre la France

& des fidèles alliés. | -

- - - *. . • -

. Paſſant aux inturrectioas qui ſe manifeſtent

de toute part, M. de Narboane a témoigné qu'il

ſe verroit bientôt dans l'impoſſibiiité de fournir

toutes les foi ces demandées ; & il a cru devoir

appelier l'att ntion des membres les pius diſtin

gués de l'Aſſemblée..... Ces mots ont txcité le

Plus vioient tumulte. .. N us iommes tous éga

ement diſtingués , » crioient MM. Chabot ,

Merlin , Charlier & pluſieurs autres, qui ne

ſoupçonnoient pas qu'également & diſtingués ſe

cºntº ediſent & s'enrr'excluent dans une Aſſem

blée, & qui vouloieut que le miniſtre fût 'rap

Pelié a l'ordie. — A l'orar...

l'ordre, à l'Abbaye, à l'Abbave , ont crié les

galeries interlocutrices & co - déhbérantes , que

nous aurons à citer ſouve t dans l'analyſe de

cette ſéance ; & ces vociférations, elles les accom

pag oient d'applaudiſſemens redoublés. -

On veut, a dit en ſubſtance le préſident, que

... Oui , oui , à
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je rappelle le miniſtre à l'ordre, pºrce que « tons

les meinbres de l'Aſſcmblée ſont ég t niei.t diſ

· tingués. - Oui , oui, ont enccre crié les ga

leries. » Ii leur a fait obſerver qu'el'es ne pou

voicnt pas prétendie à it fiuencer tes délibérations

du corps légiſl.tif, & a mis la propoſiticn aux

. voix. Elle a été déci étée. « Avant que j'exé

cute le décret , le miniſtre ſera-t-il entendu ?

— Oui , oui , diſ ient pluſieurs membres. —

Non , non , criciert MM. Chabot , Merlin &

autres ; & les gaieries ont crié : non, non, non. »

L'Aſſemblée a néanmoins décidé qu'elle écoute

roit le miniſtre. - -

, H a dit qu'il étoit loin de croire que les mem

bres de l'Aſſºir biée ne fuſſent pas tcus égale

ment diſtir gués par leur pa» iot ſme & leurs ſen

time s ; que ſon intei t on avoit été de défigrer

ceux dont l'ir fiuence eſt plus marquée, qui ont

plus d'éloquence ou de conroiſſances locales ;

u'au (urplus , il ſe ſoumettroit docilement au

écret. On a réclamé l'ordre du jour. Nouvel

incident conforme de ces débats. c. Mctivez - le

ſur l'amende horo:abie du mirºiftre, a dit M.

Charlier. - Non , non ; gaidez vous en bien,

a répondu M. Rouyer; je vais vous en"montrer

le ridicule. L'homme ne s'élève jamais tant que

lorſqu'il reconnoît ſes totts. Faire mention de

- l'am.nde.honorable au procès-verbe l, ce ſeroit

relever le miniſtre (bravo). Décrét z que d'apiès

les explications qu'il a données, l'Afiemblée eft

paſlée à l'ordre du jour. - Aux voix. -- Noni

- Oui. Perſonne ne s'entend. Je demande la

parole ſur la rédaction , a crié dix fois M. Cha

bot. -- A l'ordre, à l'ordre, lui l épondoient trois

cents voix. --- Sur la reauttion , répétoit M.

(habot. -- L'appel nominal, a dit M. Merlin,

*.
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| -- Oui, oui, l'appel nominal, rediſent les ga

leries en battart des mains. Deux épreuves dans

le tumulte. M. Chabot ſera entendu ; il ne le ſera

pas. Cette dernière déciſion l'emporte ſur l'autre,

& la motion de M. Rouyer eſt décrétée. -

Mais(tout n'eſt pas fini. M. Chabot prend M.

Rouyer à partie, & l'accuſe d'être payé de la liſte

civile; geſticulations très-vives qu'on nous diſ

pcnſera de caractériſer. Des inſtances multipliées

ſont enfin parvenues à calmer l'indignation de

M. Rouyer, qui bouillennoit encore, quoiqu'elle
«û: trouvé d'aſſez prompts moyens de§

ceſle de M. Chabot qui ne pouvoit guère plus

que murmurer. Le miniſtre a repris la parole.

Des ordres de ſa Majeſté pour que par tout

force reſte à la loi , M. de Narbonne eſt arrivé

au réglement de diſcipline, & a cru émouſſer les

1éclamations en obſervant que le ccmité l'avoit

jugé eonforme aux décrets; & il a fini par dire :

« dédaigner d'annoncer qu'on a raiſon, quand on

a le droit en ſa faveur, ne m'a jamais paru que

la vertu d'un ſot. » Son mémoire à été renvoyé

au comité. -

Nouvelles de troubles, d'attroupemens , de

taxes arbitraires, dans le département de Seine

& Marne. La députation ſuppoſe un complot

général d'éparpiller les forces. Les§

tions & les municipalités ſont réſolues à ne point

céder aux factieux. On applaudit.

Cinq ſoldats du regiment de la couronne s'an

noncent, à la barre , comme rerréſentans de

tous leurs camarades. Point de pétitions collec

tives. Nul corps armé ne délibère. C'eſt violer

la conftitutiom. Un membre le prouve. Longue

rumeur. M. Charlier ſoutient le droit ſacré de

Pétitionner. Le préopinant inſiſte , quelques
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membres appuyent; les galeries crient : à bas ;

à bas, à bas ; mais tout peut s'arranger. M.

croix propoſe de demander à ces mêmes ſol

dats qu'il a très-bien entendus ſe donner pour

repréſentans du régiment, s'ils parlent indivi

duellement & pour eux ſeuls. En ce cas , on

les écoutera en conſcience. ce Ils ſouffrent indi

viduellement avec tout le reſte du régiment , a

dit , M. Rouyer, ce On rit aux éclats , on bas

des mains. Il faut les entendre. -- Oui , oui ,

opinent à grands cris les galeries. -- Interrogés,

les ſoldats répondent qu'ils parlent en leur nom,

& débitent leur harangue.C'eſt le réglement de diſ

cipline qu'il eſt inſtant de changer. Ils ne s'y ſont

ſoumis que proviſoirement, n'étant pas des eſ

claves. L'Aſſemblée eſt priée d'avoir égard aux

corrections qu'ils y ont faites. Chaque phraſe

a été couverte d'applaudiſſemens. Lel†
leur a parlé de la néceſſité de joindre la diſci

pline-au courage , & de l'exacte équité ; leur a

romis tout l'intétêt de l'Aſſemblée pour des.

oldats qui « comme eux ſavent reſpecter les

loix & ſauront vaincre ou périr. » Ils ont reçu

les honneurs de la ſéance au bruit des applau-,
diſſemens. - - - .. • • • - -

, M. de Narbonne a gliſſé quelques mots ſuz
le danger qu'il y auroit à voir arriver, tous les

jours, des députations de ſoldats pour préſenter

des pétitions en refonte de loix. Le réglement

ſera diſtribué & mûrement examiné. ·

· Apologiſte de M. de Barbantane, ſon beau

frère, M. de Girardin a dit que ce commandant

sétoit expoſé à tous les périls pour empêcher le

ſang de couler ; que ſon tort eſt d'être très-pa

triote & d'appartenir à une ſociété (les jacobins )

perſécutée cn tout lieu , même par les puiſſances
#

v . ",
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étrangères; que M. de Barbantane ne craindra point

, un jug mcnt , & prouvera que « lorſqu'on eſt

obligé de donr er des places aux patriotes on ne

les g rde pas long temps, parce que leur conduite

· déjeue toutes les intrigues. »§ à prouver

quel es it.trigtes a déjoués ce patriote en laiſſant

déſarmer & chaſſet d'Aix un régiinent. . "

La ſéance a fini par deux d crets, dont l'un ac

corde quelques cent milie flancs pour des travaux

& i'acbèvement d'ég,ſes à P.i-, & l'•utie a ſta

tué, d'urgence, les deux articles ſuivaiis :

« Art. I. Les douze c fficiers génétaux qui ſont

à la nomination du Roi , pourront être choiſis

Parmi les maréchaux-de-carnp no , employés ,

qui , lorſqu'ils ont obtenu ce grade, n'étoient

point en activité effective de ſervice , pourvu

que depuis l'époque a laqueile ils ont reçu le bre

vet, ils n'aient pas quitté le royaume ; qu'ils aient

p êté le ſerment civique & aient ſervi dans la garde

nationale, ou qu'ils aient rempli des fonctions

publques à la nomination du peuple. »

· « II. Lcs colonels & lieutenans-colonels qui,

en vertu du décret du 15 février 1791 , ont

, demandé, obtenu & préféré le grade de maré

chal-de-camp ea retraite au ſervice effectif qu'ils

faiſoicnt dans leurs régimens , ne pouront être

nommés par le Roi , qu,nd même ils réu i

roient toutes les conditioi s mentionnées dans

l'article prºcédent. »

Du vendredi , 9 mars.

On a lu & renvoyé au comité militaire, une

lettre de la commune de Baucaire , qui d4not ce

la ville d'Arles comme le boulevard dc l'ariſto

c atie, & q ii finit ainſi :

• « Le bruit de ſon canon ſe fait entendre à

aos orei les, mais ne nous épouvait pas , Parce
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que le canon de la conſtitution fera plus de bruit

que ceiui de la révoite ; nous demandons ſeu

lement les armes que nous ſo.licitons depuis
long-temps. » - •" -

Signé, les Officiers municipaux, &c.

Pourquoi donc h mologuer ainſi de vrais

ca tels de guerre civile ? -

Des débats qui n'éclairciroient rien, ont abouti

à l'adoption, d'urgence, de 6 art eles propoſés par

M. Tarbé , relatifs aux ſubſiſtances, Ils ont mis

à la diſpoſition du miniſtre de l'intétieur 1o mil

lions en-ſus des 12 qu'il a déja reçus. Ces 1e

millions & le reſtant des 12 , ſeront employés à

l'achat de grains ou de farines dans l'étranger (eu

leinent ; il en rendra con pte tous les 15 jours,

& ſc conformera aux décrets ſur les déchargemens,

tranſports & acquits à caution. -

· Les ſous - cfficiers du 24°. régiment d'ir fan

terie , ci-devart Biie , déſavouent les ſig atures

éno, çant leurs 1 oms, miſes au bas de la récla

mation contie le règlement de diſcipline, &

proteſtent de leur entière ſoun ſſien aux loix.

Ceux qui admettoient la pétition des 5 ſoldats,

même comme collective , ont oppoſé le mo

collective à la mcrtion hcno1able d'une lettre de

ſoldats fidèles qui ne demandoient rien. M M.

Rouyer, Gcnſonné, &c. l'ont emporté ſur lcs

i ſtances de pluſicurs menbres, qui ſollicitcient ,

cet acte de juſtice , & l'on eſt paſſé à l'oidre
du jour. * •

* ,

• *

Du ſamedi, 1o mars. . - ·

M. Briſſot a dit qu'il paroiſſoit décidé, dans

le comité diplomatique , de laiſſer tomber dans

le ſilence & l'oubli , le de nicr c ffice de 'Em

· Rçreur & la dénonciation poitée coiitre M. De

-*
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Jeffart ; & il a•# à être entendu à l'of$re

de deux heures ſur l'une & ſur l'autre affaire.

Etonné de l'aſſertion de M. Briſſot , M. d'A

verhoult lui a rappellé que , devant lui-même,

le comité avoit pris une réſolution toute oppc

ſée, & que M. Koch étoit chargé du rapport.

4 Il ne m'en a parlé qu'avec indifférence, a ré

pöhdu M. Briſſot, & ſon rapport ne ſera prêt

# mardi ; cr, ſuivant des nouvelles récentes

e M. Deleſſart, l'Empereur vient de donner

l'ordre de marcher à 1o,ooo hommes de plus

que les 3o,ooo annoncés. » M. de Jaucourt a

ſoutenu le dire de M. d'Averhoult. M. Gran

geneuve s'eſt écrié que ce la nation ne ſeroit plus

gouvernée par l'Aſſemblée, mais par les comités»

( ce qui ſera† inconſtitutionnel ſi le

gouvernement eſt monarchique ; conſtitution ,

tit. 3 , art. 4 ). Les galeries ont opiné comme

. Grangeneuve, en criant : oui, oui , oui , &

en battant des mains. M. Briſſot a ajouté hon

nêtement que M. de Jaucourt en impoſoit à

l'Aſſemblée. On a fermé la diſcuſſion , & dé

crété que M. Briſſot ſeroit entendu à l'ordre de

deux heures.

Voici I'article V , ou des exceptions , ajouté

† au décret ſur le ſéqucſtre des biens

des François émigrés :

, cs V. Ne ſont point ſujets aux diſpoſitions du

préſent décret les biens des François établis en pays

étranger avant le premier juillet 1789 ; ceux dont

l'abſence eſt antérieure à la même époque ; ceux

qui ne ſe ſont abſentés qu'en vertu d'un paſſe-port,

pour cauſe de maladie ; ceux qui ont une miſſion

du Gouvernement, leurs épouſes, pères & mères

domiciliés avec eux ; les gensde mer, les négocians

& leurs facteurs, notoirement connus pour être

|
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dans l'uſage de faire, à raiſon de leur commerce,

des voyages chcz l'étranger ; ainſi que ceux qui

juſtifieroient par brevets, inſcriptions, lettres d'ap

prentiſſage, ou qui, notoirement, euſſent été con

nus avant leur départ pour s'être livrés à l'étude de

quelques arts , ſciences ou métiers, & ne s'être

abſentés que pour acquérir de nouvelles connoiſ

ſances dans leur état. » ,

· Nos lecteurs ſont probablement curieux de

connoître les noms des membres de la commiſ

ſion des douze, établie par le décret du 6 mars,

pour s'informer des cauſes des troubles du

royaume, &† au corps légiſlatif les

· moyens de les faire ceſſer. Ce ſont MM. Tar

diveaux, Vimar, Lacroix , Jouneau , François

de Neufchâteau, Delaiſtre, Rougier de la Ber- . '

gerie, Brouſſonnet, Chaſſaignac, Goſſuin, Fau

chet & Bazire.

Une lettre du Roi à fait part à l'Aſſemblée

ue Sa Majeſté a nommé M. de Graves miniſtre

# la guerre à la place de M. de Narbonne. M.

Sage a propoſé de déclarer que M. de Nar

bonne emportoit les regrets de l'Aſſemblée ; M.

Charlier, d'ordonner que l'ex-miniſtre ne quittât

point Paris qu'il n'eût rendu ſes comptes. Cette

meſure de N# Charlier a bientôt été ſeule dé

crétée, à l'égard de tous les miniſtres déplacés

depuis le 13 ſeptembre.

Après quelques déclamations vagues ſur les

intrigues dont ce changement étoit , ſelon lui,

la conſéquence ; ſur la digaité de l'Aſſemblée qui

doit les voir trop au-deſſous d'elle pour y jetter

jamais ſes regards, quoiqu'il l'en oceupât ; ſur

la conviction que « le gouvernement ne marche

rfi ne peut marcher » ; ſur l'hétérogénéité de M.

, de Narbonne dans un miniſtère « qui a ſemblé
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: adopter l'inertie pour ſyſtéme »... M, Ramond a

| - proféré comme un oracle cette grande vérité,

i , qu'il faut que le gouveinement marche. Enſuite

il a propoſé de déclarer au Roi, cc que, le ſyſ

- s tême de ſon miniſ.ère" parott a l'Aſiemblée in

compatible avec l'établiſſement de la conſtitution,

& ne ſauroit mériter la confiance de la nation ».

Trouvant la juſtification de M. de Narbonne

dans ſa révocation non-ſoll citée par l'Aſſemblée,

M. Rouyer eſt tombé de tout ſon poids légſlatif

ſur tous les autres miniſtres , & a généraliſé la

motion de M. Charlier. Quºiques lignes ſans
| s date, de M. de Narbonne ont annoncé que ſi

| | · Sa Majeſté lui permet d'aller ſervir aux fion

tières , il partira , le ſoir mêne, pour Metz ,

d'oii il enverra tous les comptes qu'on pouira

- · deſirer. On a encore remâché les mêmes propo

· ſitions, & une lettre du gar le - du - ſceau en a

- adreſſé une du Roi à l'Aſſembiée au ſujet des

， obſervations ſur le miniſtre de la maiine. Nous

. - l'il ſerrerons ici : . ·

- es Meſſieurs , j'ai examiné les obſervations que

- le zèle & la ſollicitude de l'Aſſemblée nationale

> i'ont portée à m'ideeiſer ſur la conduite du mi

- niftre de la mariae. J : recevrai toujours avec

plaiſir les communications qu'elle croira utiles

d'enrretenir avec moi. Les obſervations qui m'ont

été remiſes-de la part de l'Aſſemblée me pa

foiſſent abſolument conformes aux dºnonciations

ſur leſquelies elle avoit déclaré n'y avoir lieu à

délibérer. Je m'étºis fair rendre compte alors

· · des réponſes que M. Bertrand avoit préſentées

contre les différens griefs , & j'avais porté le

même jugement que l'Aſſemblée. Depuis, au

cune§ s'eſt fait entendre rela

' . ', " , ... " - tivement
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- tivement aux différentes parties de ſon admi

' niſtration ; & tout ce qui me revient de la part

des colons, du commerce & des gens de mer,

me préſente des témoignages de ſon zèle & de

l'utilité de ſes ſervices ; enfin aucune violation '

de la loi ne lui étant reprochée, je croirois man

· quer à la juſtice de lui retirer ma confiance. Au

reſte, les miniſtres ſavent bien que le ſeul moyen

• * •

· de l'obtenir & de la conſerver, eſt de faire exé
-

cuter les loix avec énergie & avec fidélité. » * : *

Signé, LOUIS. Et plus bas : M. L. F. DUPoRT:

: Rentrant de nouveau dans la diſcuſſion inter

rompue , M. Cambon n'exceptoit de ſon ex-!

communication des miniſtres que M. Cahier de

Gerville. M. Genſonné ſe vantoit d'avoir#
propoſé au comité diplomatique l'idée de M.)

Ramond, qui l'a sèchement démenti en lui prou

vant que ſa motion ne regardoit pas le comité

diplomatique. Selon M. de Girardin, M. De

leſſart étoit plus le miniſtre de Léopold que le

miniſtre de Louis XVI. M. Tarhé raiſonnoit

juſte; c'eſt dire qu'il n'exiſtoit que des murmures.

Il trouvoit qu'en blâmant le ſyſtême du miniſtère,

on admettoit imprudemment une ſolidarité des"

miniſtres nuiſible à l'Etat, à l'Aſſemblée, à la

reſponſabilité. « Enfin, crioit M. Guadet, les yeuxº

ſônt deſſillés ... On cherche vainement en France le

pouvoir exécutif... Dans l'intérieur, des ariſto

crates tiennent les rênes ; au-dehors, le Roi de

Pruſſe, l'Empereur, le Roi d'Eſpagne lui-même .

nous dictent des loix.,. Il faut un grand exem

ple, ... Que M. Briſſot ſoit§ ( bravo !

applaudiſſemens prolongés des galeries ). » M.

Briſſot, dévançant ainſi le comité , a pris la
parole. i - . - 2 : « -- *- . · · ·

| N°. 1 1. 17 Mars 1792. I

1
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· pirent de ſemblables paradoxes. "

( 194 )

Il a promis, en§ , de mettre l'Aſſem

blée à portée de prendre une détermisation sûre

-& convenable envers l'Empereur & M. Deleſſart.

A l'en croire, M. Deleſſart avoit provoqué dans

le comité , le décret invitatoire qu'il blâma depuis

comme violant l'initiative royale ( contradiction

qu'on auroit bien tardé à reprocher au miniſtre,

· ſi le fait eſt vrai). M. Briſſot a ajouté que le

meſſage du Roi du 28 janvier, contenoit « un

# menſonge. « D'abord le Roi n'a point écrit

à l'Empereur, car on ne nous a communiqué

qu'une lettre de M. Deleſſart qui n'eſt pourtant

pas le Roi. Eaſuite, la lettre de M. Deleſart

eſt du 21 janvier, & non de 15 jours antérieure

au meſſage du Roi, Enfin, la lettre à M. Kau-,

nitz , n'eſt pas conforme à nos intentions. »

#§ ſon meſſage le Roi dit : J'ai demandé

une explication, & non pas j'ai écrit. M. De

· leſart avoit écrit, au nom du Roi, dans les

premiers jours de janvier. Le Roi annonce qu'il

a canſervé les égards que ſe doivent reſpeitive

ment les†3 voilà ce qui n'étoit pas con

forme, ſans doute, aux intentions de M. Briſſot,

& à quoi ſe réduit le fondement de l'inculpation

d'un triple menſonge. ) .. | .. |

Arrivé à la réponſe de M. Kaunitt, M. Briſot

de Warville s'eſt étudié à prouver ce qu'on y
lit à chaque page, qu'il exiſte un concert des

puiſſances. Mais ſon commentaire ſur les motiſs

de ce concert eſt ſi étrange, que nous triom

pherons, pôur le rapporter, du dégoût qu'inſ

· Regarder tous la cauſe du Roi comme l, leur ,

# demander que Louis XVI& ſa famille
| | ftl

ent mis en liberté , réclamer l'inviolabilité,

la sûreté de leurs perſonnes, de leur honneur ;
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ne reconnoître pour # légitimement établies

en France que ceiles qei ſe trouveront munles

du conſentement volontaire du Roi jouiſſéné

d'une liberté parfaite, s'employer pour faire

ceſſer le ſcandale d'utie uſurpation de pouvoirs

qui porteroit le caractère d'une révolte ouverte,

venger tout attentat ultérieur qu'on oſeioit ſe

permettre contre le reſpect auquel le droit de la

nature & des gens ºblig . les ſujets envers
leurs princes.... ， Voilà , s'eſt écrié M. Briſſot,

voilà les baſes de ce fameux concert. Le croi

rez vous ? 3, *** ! | % . . · - : . | : , | ' ·

* « Cette déclaration qui doit foulever d'indi-.

gnation une nation fière , l'Empereur ſoutient

qu'elle ne contient rien d'attentatoire à la dignité,

à la sûreté, à l'indépendance du peuple Fran

çois, en s'immiſçant† affaires de la na-'

tion Françoiſe, en ſoutenant contre elle le chef.
du pouvoir cxécutif, il n'attenroit pas à la ſou -

veraineté du peuple François , eû l'aviliſſant juſ

qu'à traiter ſes membres de ſujets d'uné famille,!

| en faiſant dériver de fà nature & du droit des

† · une inviolabilité qui n'eſt qu'une faveur

e la nation (& la sûreté, la liberté! ) ; il n'atten-º

toit pas à la sûreté de la nation , en la menaçant

de ſa vengeance & de celle de toutes les puiſ

ſances Européennes, ſi elle vouloit continuer ſes !

changemens ( il eſt queſtion d'outrages , d'at

rentats ) à l'égard de la royauté ; én qualifiancº

ces changemens de révolte & d'inſubordination ;

en preſcrivant des bornes à ſes innovations ; en

déclarant que lui & tous les princes re reconnoî-

tront comme lolx conſtitutionnellement établies

en France que celles qui ſeroient émanées du

conſentement volontaire du Rbi,:: C'eſt-à-dire ,

qu'il violoit ici tous les principes de notre conſ- .

| A,
|
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titution 3 car , d'après ces principes, tout pou

voir vient, du peuple, le peuple a droit de

changer ſa conſtitution & n'a beſoin du con

ſentement de perſonne ; c'eſt en conſéquence de

ce principe que l'acceptation du Roi étoit indi

férente , inutile à ſon complément, & qu'elle

, n'étoit néceſſaire que pour lui , que pour conſ

tater qu'il acceptoit la royauté conſtitutionnelle. »

, ce Quel eſt donc,† , ce

prétendu droit des gens ? Le droit des deſpotes...

Qui a donné à Léopold la miſſion de protéger

· cette inviolabilité ? Éſt-ce le peuple : Non. Son

bras ſeul ſuffira. Eſt-ce le Roi : Mais il n'auroit

pû, ſans crime, invoquer l'appui de l'Empereut

contre la France. » ( L'Empereut parle de fac

tieux , de brigands, d'aſſaſſins qui attentent à

l'honneur ,, à la liberté, à la vie de Louis XVI

ſon beau frère, fon allié, Roi, homme & le plus

vertueux des hommes & des Rois; M, Briſſot ſou

tient que ces attentats avérés, impunis, inutiles,

horribles à tous les peuples, réprouvés par toutes

les loix humaines† conſtitution elle-même,

ſont la révolution, que des changemens faits à la

royauté ſont§ : les ſcélérats il les,

| § § Pe§ i N la F M s
il eſt#

| partie de l'

i avec tranſport des galeries & d'une

. - - -

†
, , : º . · , |

Il a plaint Léopold & les princes de l'Europe

de l'aveuglement qui les prive des avantages in

finis qu'ils retireroient d'une opinion publique,

formée dans les ſociétés populaites. Au lieu de

calomnier les jacobins ,†devroit pré

parer en ſilence les Allemands au bonheur d'avoir

des clubs; s ſon trône s'affermiroitainſi à l'ombre

de notre ſublime†
jacobites, ce ſeroit attaquer les droits du peuple,

- : i . -
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être & ſervir des tyrans.... Enfin après ſept mortels

quarts d'heure d'une diſſertation en ce† , qui

raviſſoit les publiciſtes des tribunes, M. Briſſot

a conclu par deux projets de décrets , dont le

premier, inconſtitutionnel, preſcrit au Roi des

négociations que tous les ſermens ne défèrent qu'à

Sa Majeſté† & dont le ſecond, rédigé

contre M. Deleffart qui, ſuivant M. Briſſot,

auroit dû, comme un ſpartiate mettre Léopold

dans un cercle... eſt conçu en ces termes : *

* « L'Aſſemblée nationale conſidérant que le

miniſtre des affaires étrangères a négligé ſes de

voirs , & trahi la nation. » · " .

« 1°. En ne donnant pas connoiſſance à l'Aſ

ſemblée de toutes les pièces qui tendoient à

prouver l'exiſtence d'un concert des puiſſances

étrangères contre la ſouveraineté & l'indépen

dance de la nation Françoiſe. » , , -

· « 2°. En ne preſſant pas les meſures propres

à maintenir la sûreté de la France. » -

* « 3°. En différant juſqu'au 1". mars, de

rendre compte à l'Aſſemblée de l'office de l'Em

pereur , en date du 5 janvier. » · · ·

· « 4°. En n'ayant , dans ſa réponſe à cet

cffice , demandé aucune déclaration relative à

, l'exiſtence de ce concert, en ayant au contraire.

affecté d'en douter. » ' ' ' . '

* « 5°. En donnant, dans ſa lettre à M. Kau

nitz , des détails ſur la ſituation du royaume ,

propres à en donner l'idée la plus fâcheuſe. »

º « 6°. En ayant profeſſé, dans cette même

lettre, une doctrine inconſtitutionnelle & dan

gereuſe. » - - -

' * 7º. En ayant lâchement demandé la paix. »

º 8°. En ayant, à deſſein, traîné les négo
ciations en longueur , de manière " InOtlS

3
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ſommes, le 1o mars, au même état eu nous

étions au 3 I décembre 1791.. » • *

, ss 9°. En ayant négligé ou trahi les intérêts

de la nation envers les puiſſances étrangères » .

« 1o°. En ayant refuſé d'obéir aux décrets

· de l'Aſſemblée nationale , décrète M. Deleſſart

d'accuſation. » . . , , , . -

MM. Dubayet & Boullanger demandoient plus

de maturité & de reflexion , M. Merlet, qu'on

écoutât tous ceux qui voudroient parler en fa

veur de M. Deleſſart. M. Hauſſy de Robecourt

s'eſt préſcnté; des clameurs l'ont empêché de ſe,

- fiite entendre. Il a déclaré n'être pas aſſez con--

vain.u & en a été quitte pour de ſourdes huées.

«t Dans le moment ci vous allez faire un grand

acte de juſtice, a dit M. Guadet , il faut écarter

tout mouvement oratoile qui pourroit vous er

traîner par l'enthouſiaſme ( l'enthouſiaſine d'ac-,

cuſation ! )... . Toutes les préſomptions ſont

contre M. Deleſart. Lorſqu'on a de telles

preuves çontre un miniſtre, il faut lui ménager

tous les moyens de† éclater ſon it nocence...

Je crois donc que c'eſt pour lui que de de

mander un décret d'accuſation. » ( Applaudi

ave c tranſport. ) - -

· M. Bec ºeya rappelé que la le ture des dé

pêches de# Deleffart avoit été auſſi applaudie

par les membres diſtingués , lui ont crié pluſieurs

voix. -- Ii s'eſt étonné que le comité qu'un dé

cret avoit chargé de l'examen de cette affaire ,

n'ayant pas encore prononcé, un membre eût

pu... « Aucun membre du comité diplomatique

n'oſeroit ſe lever pour juſtifier le miniſtre, a dit

M. Briſſot. » Sur ce défi, MM. de Jaucourt,

Briche , Baert & Ramond ſe ſont montrés à la

tribue . & après un long vacarme des auxiliaires.

，.
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de M. Briſſot, M, de Jaucourt a déclaré que

le comité avoit eu des ſoupçons , mais non des

Preuves, & que M. Briſſot s'étoit conſtamment

refuſé à communiquer ſon opinion, ſon travail

ſur cet objet, -- « Cela n'eſt pas vrai , a crié

M. Briſſot. -- Refuſé, a redit M. de Jaucourt

& il n'oſeroit le nier encore. » Enſuite il a de

mandé que le diſcours de M. Briſſot fût ren

voyé au comité qui juſtifieroit la confiance de
l'Aſſemblée. - • * • ,

Pour éviter le danger des mouvemens ora

, toires , ſi déplacés lorſqu'ils provoquent la peine

de mort , M. Vergniaud s'eſt mis a crier : ce Ce

n'eſt plus ma voix que je fais entendre; c'eſt une

voix plaintive qui ſort de la glacière d'Avignon. Je

l'entends qui vous dit.... » Et il a renouvelé lcs

imputations faites antérieurement à M. Deleſſart

Par M. Fauchet. « C'eſt notre ſang qui demande

vengear ce. » Puis écho de Mirabeaa, il a ajouté :

» Je vois d'ici les fenêtres du châreau, où l'on s'.ſ

force d'amerer la cortre révclution, après ncus

avoii fait paſſer par toutes les horteurs de l'anarchie.

Il eſt temps de mettre fin à ces anxiétés ; &

puiſque la terreur eſt ſi ſouvent ſortie , dans les

temps antiques, de ce palais , qu'elle y entre au

jourd'hui au nom de la loi ; & que tous ceux

qui l'habitent ſachent que , ſi la conſtitution

garantit au Roi ſon inviolabibté , aucune autre

tête convaincue d'être criminelle, n'échappera

au glaive de la loi. » Tout a retenti d'applau

diſſemens & de cris d'allégreſſe , & ces raiſons

de M. Vergniaud ont déterminé l'adoption ſou

daine du décret que voici : - -

ce L'Aſſembléc nationale , ſur la dénonciation

motivée d'un ſes membres , décrète qu'il y a

· lieu à accuſation contie le ſieur Deleſſart, mi

1 4
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| niſtre des affaires étrangères ; charge le pouvoi»

Exécutif de donner des ordres néceſſaires pour le

faire mettre en état d'arreſtation , & faire ap

Poſer les ſcellés ſur tous les papiers qui lui ioiit

Perſonnels , & qui pourront ſe trouver dans ſa

maiſon d'habitation. »

· Du dimanche, 11 mars.

- Ne s'étant abſenté, hier, de chez lui , qu'afin

d'éviter les violences d'une multitude égarée ,

M. Deleſſart a informé , ce matin , à quatre

: heures, de ſa retraite momentanée, le directoire

de Paris, qui a fait conduire cet ex-miniftre à

· Orléans. On a écouté le récit de ſon arreſtation

dans un recueillement digne de remarque. -

Le nouveau miniſtre de la guerre , M. de

Graves, a témoigné, par écrit, aux légiſlateurs ,

ſon dévouement à la conſtitution, en déclatant

qu'il ne voit de ſuccès poſſible qu'avec la cor

fiance entière de l'Aſſemblée nationale. Sa lettie

a été ſuivie d'un morne ſilence.

Des citoyens d'une ſection de Paris, dite de

la Croix - Rouge, ont demandé que le poavoir

exécutif fût aſſujetti au payement des cont:ibu

tions publiques ( grands applaudiſſemens ). Il

exiſte un décret qui ſoumet tous les fonction
naires publics à une retenue ſur lcur traitement

pour tenir lieu de contribution, a dit M. Mailhe ;

& le Roi eſt fonctionnaire public : un nouveau

décret ſeroit donc fort inutile. D'après ce rai

ſonnement, le ſimple ordie du jour ainſi motivé

a ſoumis, ſans la moindre diſcuſſion, LouisXVI,

comme ſalarié, au premier impôt qu'il ait payé

de ſa vie ; ce qui retranchera 4 à 5 millions de

la liſte civile. ".

La municipalité de Paris , le conſeil de la

commune & M. Pétion à leur tête , ſont-venus

effrir le tribut de leurs ſentimens & de leurs vœux..
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| au côrps# à l'occaſion du décret fulminé

c »rtre M. Deleſſart. ce Il eſt donc vrai, a dit M.

le maire, que la reſponſabilité n'eſt plus un vain

mot; il eſt donc vrai que le glaive de la juſtice

ſe promène indiſtinctement ſur toutes les têtes,

&c. &c. » Quand les miniſtres de l'ancien ré

gime lançoient une lettre - de - cachet, il n'en

a loit pas de la tête, de la vie du citoyen qu'elle

frappoit, & jamais on ne vit les municipaux

s'en réjouir en cérémonie & en féliciter publi

quement l'accuſateur,l le miniſtre & la France.

M. Pétion & ſes co-députés ont reçus les com

plimens du préſident, des applaudiſſemens réitérés

de l'Aſſemblée & des galeries & les honneurs de

' / la ſéance. | | | - . /

, On a,fait lecture de la lettre ſuivante, écrite

à l'Aſſemblée par M. Deleſſart : ·

· · · Paris, le 11 mars 1792. *

, ' se M. LE P R É s 1 D E N r, - , : ,

| c• Au momes t de partir pour Orléans, il m'eſt

permis de me plaindre que ſans m'avoir entendu,

ſans avoir reçu aucun éclairciſſement de ma part,

l'Aſſemblée nationale ait prononcé contre moi le

décret le plus redoutable, & que tandis qu'il lui.

étoit ſi facile de ſe convaincre de moninnocence ,

elle ait préféré de me préſenter à la France & à

l'Europe entière, comme prévenu du crime de

trahiſon. Fort de ma conſcience, je ne crains point

le jugement auquel je vais me ſoumettre; je

prouverai que toute ma conduite reſpire le reſ

† des Loix, l'attachement à la conſtitution,

'amour ardent du bien public ; je confondrai le

menſonge & la calomnie 3 mais je regretterai tou

, jours , comme fonctionnaire public & comme

citoyen , que l'Aſſemblée nationale ne m'ait pas

mis à portée d'obtenir d'elle-même la#s

-

".
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j'attends du tribunal auquel elle n'envcie. »

. Sans diſcuſſion on eſt paſſé à l'ordre du jour.

Le miniſtre de l'intérieur a paru enſuite & a - º

parlé de troubles. Il n'a pas tenu a lui qu'on ne |

crût que les bandits qui bouleverſent le royaurne

ſort, pour la plupart , des aiiſtocrates qui ont |

des manières très-polies, & des chemiſes de belle

toile, M. Cahier de Gerville a dit auſſi qu'il

touche au terme de ſa carrière miniſtérielle, &

, que la patrie eſt en danger. On eſt paſſé à l'ordre

du jour à la demande de M. Bazire. i : -

| Au moment où la publication des der
nières dépêches officielles du Cabinet de

Vienne,§t encore fernienter les ima

ginations, les inquiétudes, les craintes, les

eſpérances ; la nouvelle la plus inattendue,

& la plus certaine malgré ſon invraiſem

blance, eſt venue donner un autre cours à

ſ'agitation des eſprits. Vendredi ſoir un

Exprès envoyé de Strasbourg par M. Viélor

de Broglie annonça la mort # ite de l'Em

pereur,confirmée le ſamedi ar un Courier ,

† reçut M. de Blunendorf, & enſuite par.

es lettres même de M. de Noailles. Le Mi

/

- —-•mm----

niſtre Impérial porta ce funeſte rapport au

Château#† :,§† de !

fentir† de rendre l'impreſſion qu'il fit ſur .

LL.MM., déjà frappées dans tant d'autres

liens d'affeétion domeſtique , & que la .

Providence ſemble avoir§ , fur un .

Frône cù le Prince avoit fait aſſeoir toutes

les vertus , aux épreuves que ſa juſtice

épargne quelqueſois aux Méchans,.
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Le 26 Février, l'Empereur en parfaite

ſanté avoit donné audience à Ratib Effendi,
Ambaſſadeur Ottoman arrivé à Vienne. Le

27, il parut en public & ne reſſentoit encore
aucune incommodité ; mais le lendemain

le mal ſe déclara ſubitement avec violence.

Trois ſaignées furent adminiſtrées ſansſuc

cès : depuis ce moment, perfonne, à l'excep

tion de l'Impératrice & des gens de l'art,ne

vit plus S. M. I., les avenuesdu Palais furent

fermées ; & en trois jours , Léopold II qui,

dans ſa carrière de 45 ans, n'avoit eſſuyé

aucune maladie grave, eſt expiré après

un vomiſſement ſanguinolent, & preſque

ſans agonie. Dans plufieurs récits, tous

infidèles , de ce triſte évènement , on a

parlé de vomique, d'épuiſement par les

ſaignées, d'excès précédens ; b ces bruits

ſont abſolument faux, & l'on peut croire

à l'exactitude des détails que nous venons

| !

-

de rendre. Les premiers Couriers en appor- .

teront de plus circonſtanciés, ainſi que des

lumières ſur l'opinion qu'on a à Vienne de

ce malheur, ſur les ſuites qu'on en prévoit,

# les premières diſpoſitions qui l'auront
ll i V1. . · , · · · · · · · · -- *

On ne ſ'aguères conſidéré à Paris qu'avec .

la lunette del'intérêt de Parti.Les Jacobins

l'ont appellé un coup du Ciel, & ont ma

nifeſté une exaltation de joie. Les Conſti

tutionnaires diviſés de ſentiment n'ontpro
/ 4. . • " A.

noncé aucune opinion décidée. Les Roya

^
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liſtes , d'abord conſternés , ont bientôt

repris courage , en ſe t flattant de trouver

dans le Succeſſeur de Léopold des diſpoſi

tions moins pacifiques.

Nous ne haſarderions pas ſans témérité

lire ainſi dans l'avenir , mais il nous

emble voir beaucoup d'exagération & de

crédulité dansles conjecturesextrêmes. L'Ar

chiduc François, entré dans ſa 25°. année,

va prendre les rênes du Gouvernement. Il

' les tiendra sûrement avec le ſecours du

même Conſeil, & ſur les mêmes bâſes que

ſon père. Aucun doute qu'il ne ſuive les

impulſions données, ſeulement en leur ini

primant peut-être celle de ſon caractère &

ſesſentimens perſonnels.A coup sûronne

ſe permettra nulle innovation quelconque

dans le ſyſtême intérieur & extérieur :

les affaires des Etats Héreditaires, & celles

du dehors qui concernent la politique

propre de la Maiſon d'Autriche, ſerontin

variablement pourſuivies, & loin de ſe

rallentir, il ſe pourroit que leur exécu

tion fût#. Ceux qui ont imprimé

que la mort de Léopold II alloit changer

tout le ſyſtême de l'Empire, ſont sûrement

de fort habiles gens , mais à moins que le

Cabinet de Berlin ne renonce ſubitement à

des liens longuement tiſſus avant d'avoir

été ſerrés, & dont les conjonctures ont

fait une néceſſité profondément ſentie, la

raiſon ordonne de croire que bien loin d'or
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érer une Révolution dans la politique de

† la mort de l'Empereur ſeri

un motif de plus, & très - puiſſant , de

s'affermir de toutes parts dans la marche

, combinée où l'on eſt entré. . ·

\ Les arrangemens de forme, les beſoins

d'étiquette , ies Couronnemens, les preſta

tions de fidélité, &c.' abſorberont ſans
doute les premiers momens du nouveau "

- º -
|

-

Chef de la Maiſon d'Autriche. C'eſt au .

milieu de ces occupations, & avant d'être

Empereur, que Léopold II fit marcher 5o

| mille hommes en Brabant, & le conquit ;

qu'il portoit 1oo mille hommes en Bohême

Traité de paix à Reichenbach. · · · , *

' L'Archevêque - Electeur de Mayence,

Chancelier† , va ſans délai ,

mettre en exercice les deux Vicariats Im

périaux, qui de droit, ainſi qu'on le ſait,

appartiennent à l'Electeur Palatin & à

ceſui de Saxe. Probablement cette Vice

Gérence ſera de peu de durée, & l'on ſe

Hâtera de nommer le nouvel Empereur»

Cette dignité ſuprême ſera conférée ſans,

aucune oppoſition au nouveau Souverain

des Etats héréditaires d'Autriche. Son âge

n'eſt point un obſtacle, comme on l'a ridi

culement imprimé à Paris; puiſque les cou

tumes, l'Obſervance de l'Empire ſe bor

nent à décider ſeulement, qu'avant l'âge

de 18 ans nul Mineur élu Empereur ne,
- • • • • # • • * . • - , -

contre le Roi de Pruſſe, & négocioit un

| --
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eut intervenir dans l'Adminiſtration des

Vicaires de l'Empire. Othon II fut éiu à

ſix ans ; Wenceſlas , à 15 ; Joſeph I, à 12

ànS. - - r

L'élection va ſe régler de Cabinet à

Cabinet : une fois convenue , les cérémo

nies n'abſorberont qu'un temps fort mé

, diocre, qui sûrement ne ſera pas pris ſur

celui que réclament des occurences publi

ques, ſi importantes pour toute l'Allc

magne. -

L'Archiduc François a été l'élève de

Joſeph II : il lui ſervit d'Aide-de Camp

dans la funeſte Campagne du Bannat, qui

altéra la ſanté de l'Oncle & du Neveu. Ce

dernier a donné depuis ſix ans une applica

· tion ſoutenue aux affaires ; il eſt inſtruit, il ,

c onnoît l'armée mieuxque le dernier Empe

reur ; mais ſa ſanté eſt aſſez délicate. — La

nouvelle de la mort de Léopold II a ré

pandu une grande conſternation à Bru

xelles. . - - -

Pendant cette ſemaine dernière vers la

fin de laquelle s'eſt ouvert une éruption,

des plus graves évènemens, on a appris la

nouvelle d'un changement inopiné dans le

Miniſtère Eſpagnol. M. de Florida-Blanca

a été renvoyé avec diſgrace, le 27.Fé .

vrier : on le diſoit arrêté & conduit dans

une fortereſſe : mais il a ſimplement reçu

défenſe d'approcher des réſidences de la,

Cour, & il s'eſt retiré dans ſes terres de
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Murcie. M. le Comte d'Aranda, ſi ſou

vent appellé à l'Adminiſtration par le vœu

public , a remplacé M. de Florida-Blanca,
& ſe trouve à la tête du Conſeil d'Eta'.

Faute de connoître les véritables cauſes

de cette révolution de Cour, on a imaginé

ici une émeute dans Madrid , dirigée

contre M. Godoï qui a la confiance de la

Reine, une connivence du Miniſtre diſ

gracié avec les ſéditieux, & vingt autres

ſottiſes pareilles. Sur des informations que

nous ne pouvons pas dédaigner, il paroît

- que ce déplacement, & l'avènement de
M. d'Aranda au Miniſtère, n'ont point

réſulté d'une affaire du moment. Ils tiennent

au ſyſtême, jugé trop foible, de M. de

Florida-Blanca, & a une combinaiſon .

d'intrigues pour mettre le Gouvernement
cntre† mains plus vigoureuſes. Gn nous

| annonce que l'Envové de Ruſſie & les rela

tions de la Reine ont principalement opéré

ce changement. La maiſon de M. d'Aranda

paſſoit pour être le rendez vous des prin

cipaux François expatriés, de MM. de Tou- .

louſe-Lautree, d'Havré, &c; &c. Les pre-º .

mières opérations de ce Miniſtre nous

donneront la clef certaine de ces mouve

mens. Madrid eſt dans l'étonnement & dans"

l'attente. Quelques Feuilles y ont envoyé le

Duc-de Bourbon ; ce Prince eſt à Coblentz
avec ſon père. ' , - - t - J (

Quelques jours avant que M. deNarbonne

-
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fût éloigné du Miniſtère, on avoit répandu

lebruit qu'il demandoit ſa retraite,néceſſitée,

diſoit-on, par la diviſion de ce Miniſtre avec

M. Bertrand& M. Deleffart. Ce bruit devint

une certitude, lorſque le 9 on vit paroître

dans les diverſes Gazettes, la correſpor

dunce la plus étrange & la plus incon

ſidérée. Les trois Généraux Rochambeau,

Luckn r & la Fayette y figuroient comme

· écrivant tous les trois dans le même mo

ment au Miniſtre de la guerre, pour lui

repréſenter que le ſalut de l'armée & de

l'Etat tenoit à ſon inamovibilité. « Le jour

» que l'on brûlera la première amorce,.

» écrivoit le Maréchal Rochambeau, toutes

» les finances de l'Europe ſont ſur le mêma

» baril de poudre, — La guerre a ſes in•

» convéniens ; mais le vrai moyen d'avoir

» la paix eſt de faire les préparatifs né

» ceſſaires à la guerre : or, je n'ai point

» connu de Miniſtre ( pas même M. de

» Choiſeul apparemment) qui ait plus d'ac

» tivité, de moyens, de courage que vous

» Ce ſeroit avec la plus grande douleur

' » que je vous verrois abandonner le gou

». vernail. »

« Votre retraite,mandcit M. de la Fayette,

» ſeroit pernicieuſe, & par conſequent ccu

».# Vous avez la confiance de tous

» les bons Citoyens & de l'armée. Les

» Généraux ſe ſont dit tous les jours que

» vos ſervices dans le Miniſtère de la
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» guerre étoient indiſpenſables, je deſire

» que vous ne manquiez pas au devoir

» impérieux d'y reſter. » -- . -

M. Luckner répétoit preſque les mêmes

termes, & annonçoit ſon découragement

s'il étoit privé de M. de Narbonne. .

A ces trois brevets, M. de Narbonne

répondoit en ces termes, en s'adreſſant à

· M. de la Fayette. . -

ce J'ai reçu, mon cher la Fayette, une lettre

de M. de Luckner & une de M. de Rocham

Beau en même-temps que la vôtre ; elles expri

ment lcs mêmes ſentimens que vous daignez me

témoigner. Rien ne doit autant m'enorgueillir

que le concours de tels ſuffrages. Il eſt vrai

que n'étant pas d'accord avec l'un de mes Col

lègues dont j'eſtime le caractère perſonnel , mais

dont je n'approuve pas également la conduite

# , je croyois de mon devoir de me

retirer plutôt que de laiſſer ſubſiſtcr un diviſion

nuiſible à l'action conſtitutionnelle du Gouver

nement ; mais puiſque vous voulez bien me

croire utile à la défenſe de notre cauſe, puiſque

l'un des meilleurs appuis de la liberté daigne

m'aſſocier à ſes efforrs , je dois reſter à mon

poſte. . . - , ^ !
- -

-

-

Le Public n'apperçut dans cette correſ

† qu'un concert prémédité entre le -

iniſtre & les Généraux , concert qui fût

reſté dans la claſſe ordinaire des intrigues de

l'ambition, ſans la publicité qu'on eut l'in

diſcrétion de lui donner. M. de Narkonne

| ſ: défend d'y avoir contribué, & il faut

· · · · · · · >

\
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· en croire ce déſaveu ; mais à quels dange

reux entours étoit-il donc livré ? Quel en

nemi a pu lui ſurprendre & publier avec

profuſion une correſpondance , dont la

notoriété devenoit une offenſe pour le Roi,

une atteinte à la prérogative de la Couronne,

un levier contre le fibre choix du Prince,

& une dénonciation odieuſe contre un de

ſes Collègues , contre M. Bertrand déjà

livré au bras ſéculier des Jacobins , & le

Jour méme, 8 Mars, à la cenſure de l'A9

ſemblée ! Certes, il ſeroit trop odieux d'im -

puter des torts ſi révoltans à M. de Narbonne,

dont on accuſe la légereté & la confiance ;

mais dont on† pas ſans une hor

rible injuſtice le reſpect pour le Roi, & la

· délicateſſe.

La publication de cette correſpondance

a été la ſeule cauſe occaſionnelle de l'éloi

gnement de M. de Nirbonne. Les Gazetiers

univerſels, qui ſe chargent des intérêts de

ce Miniſtre ( probablement malgré lui ) en

ont impoſé lorſqu'ils ont eu l'audace, hier

mardi, d'imprimer que le Roi avoit ren

voyé M. de Narbonne, parce qu'il attaquoit "

les Miniſtres qui ne marchoient pas comme

lui dans la ligne Conſtitutionnelle. C'eſt une

impoſture atroce contre le Conſeil , &

contre S. M. dont ces Gazetiers ont quel

quefois l'hypocriſie d'avoir l'air de prendre

les intérêts, pour en couvrir leur†

ment à tel ou tel Miniſtre.— Le Conſeil

entier avoit partagé les ſentimens du Roi,



_ - - * . " _ , ! ( 2 I I ) - -

avant que S. M. les eût exprimés. — II

étoit impoſſible que dorénavant aucun Mi

niftre pût ſiéger avec M. de Narbonne, dont

il faut regretter l'activité, le zèle, l'appli

cation , les eſtimables intentions; mais que

nous félicitons d'une retraite, ſans laquelle

il eût peut être bientôt expié la funeſte

confiance qu'il avoit miſe dans un ordre de

choſes, qui exclut même celle d'un témé

raire douéde quelque jugement.Sans doute,

les amis de M. de Narbonne ſe hâteront de

faire taire ces plumes encore plus imbécilles

que perfides, qui depuis huit jours nous

fatiguent de leur érudition Anglicane, pour

nous prouver† le Roi d'Angleterre eſt

le valet de ſes Miniſtres, & qu'il doit en

être de même en France, dont la Conſ

titution, d'ailleurs, reſſemble à celle d'An

;leterre, comme les Loix de la Chine au .

ð de Raguſe. -

- Quelles que ſoient ſes opinions parti

culières de M. Bertrand, la malignité la

lus animée n'a pu lui reprocher un ſeul

inſtant d'oubli à ſes devoirs, & le moindre

écart de la Loi. Perſonne n'a mieux fait

l'apologie de ce Miniſtre que M. Hérault

de Séchelles, dans les obſervations contre

M. Bertrand, adoptées par l'Aſſemblée.

Lorſqu'on ne peut motiver que par des
reproches de cette eſpèce une§ qui

| déclare un Adminiſtrateur† de con-.

fiance, on eſt bien certain qu'il ſ'a complet

tement méritée. A la vue de l'acharnement
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déployé contre le Miniſtre de la Marine,

berſonne ne doutera qu'il n'eût été envoyé

à Orléans, ſi ſa conduite eût fourni la ma

tière d'un ſeul tort. Au reſte, M. Bertrand -

a montré, dans ſa courte adminiſtration

& dans le dernier orage à la ſuite duquel

· il a réſigné, une§ , une décence, &

une fermeté à jamais honorables. S. M. lui

a donné une nouvelle preuve de ſa judi

cieuſe eſtime , dans la réponſe qu'elle a

faite à la lettre, par laquelle le Miniſtre

inſiſtoit ſur ſa retraite, celle de M. de Nar

bonne une fois prononcée. Voici la lettre

& la réponſe. - - - - - -

· Lettre de M. Bertrand. º

- Paris, le 9 mars 1792- -

S I R E 2 - - - -

cc Je viens† que votre Majeſté

avoit nommé un ſucceſſeur à M. de Narbonne.

Après y avoir bien réfléchi , j'ai penſé que je

devois vous donner ma démiſſion. Votre Majeſté -

| ſaura aiſément apprécier les motifs qui me dé

terminent ; elle connoît mes ſentimens & ma

conduite , elle ne peut douter ni de mon cou

rage ni de ma confiance en ſa juſtice : elle ne

ſera point étonnée de cette nouvelle preuve de

mon dévouement. Vous ſavez , Sire , dans

quelles circonſtances je quitte le miniſtère. Je

laiſſe à votre Majeſté le ſoin de mon honneur. » "

. « Je ſuis, &c.

- · Réponſe du Roi.

ce Je vois avec peine, , Monſieur , la réſo

lution que vous m'annoncez de quitter le mi

niſtère , ſatisfait dans tous les temps de votre
- .

Signé, BERTRAND. . |
|

|

，
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ce que nous en écrivîmes dans
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zèle & de vos ſervices , j'aurois ſouhaité que

vous euſſiez cru devoir les continuér. J'apprecie

vos motifs & vous en eſtime davantage. Je vais

examiner les obſervations qui m'ont été adreſ

ſées par l'Aſſemblée Nationale , & le mémoire,

que vous m'avez remis, Comptez ſur ma juſ
t1CC. >> k - - -

· « J'exige de votre attachement pour la choſe

publique & pour moi , que vous conſerviez

1'exercice de vos fonctions , juſqu'à ce que j'aie

pu vous donner un ſucceſſeur. Vous acquerrez

par là un titre de plus à ma bienveillance. »

- · Signé, LOUIS.

t, M. de Grave qui a l'héroïfme de rem

placer M. de Narbonne, probablement pour

trois ſemaines, eſt âgé de 34 ans, a vécu

dans la ſociété de Mad. de Monteſſon, com

manda trois ans le régiment de Chartres, &

depuis quelques mois eſt un desMaréchaux

de Camp conſtitutionnels. On lui donne ce

qu'on appelle en France de l'eſprit : il paſſe

pour Jacobin, & il s'eſt eſcrimé dans quel

quesJournaux contre l'un des derniers ou

vrages de M. de Montloſier , dont évidem

ment il n'avoit pas compris un ſeul para- .

graphe. Avant cet eſſai de droit public,.

M. de Grave avoit compoſé une petite

nouvelle qui courut les boudoirs, ſous le

titre de la Foile de St. Joſeph.e : ! : i

Nous avions prédit à M. Deleſſart ſa

deſtinée, lorſqu il eut imprudence d'adop

ter les Affaires Etrangères. On peut relire
a † ' temps,
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ainſi que ſur les§ inévitables où

l'hiſtoire de la guerre alloit précipiter le

Miniſtère, à moins qu'il ne renchérît ſur

les réſolutions violentes qui la provo

quoient. En affectant d'abord autant d'ar

deur & de confiance que les Jacobins,

le Miniſtère s'eſt empêtré dans des négocia

tions dilatoires, dont le premier eſſai a

conduit M. Deleſſart aux priſons d'Or
léans, où il eſt arrivé ſain & ſauf. Il eſt

curieux de remarquer la bonhommie avec

laquelle des hommes qui ont applaudi

trois ans de ſuite à tous les Décrets de

Priſe-de-Corps, lancés par les deux Aſſem

blées ſans examen, fans preuve, en tu
multe, & à la voix de deux ou trois dé

clamateurs, s'étonnent aujourd'hui de la

précipitation avec laquelle M. Deleſſart a
été condamné. Et que n'invoquoient ils,

dans les temps, au lieu de les calomnier,

les principes de ceux qui prévirent, qui

démontrèrent qu'à côté d'un Corps Légiſ

latif indiviſible , & agité de toutes les paſ

ſions d'une Révolution , qu'à côté d'un

Gouvernement privé de toutes défenſes

contre la prédominance d'une Faction mai

treſſe de l'Aſſemblée, le Miniſtère ſeroit

ſans ceſſe entre l'échafaud ou le plus ſer

vile dévouement à cette Faction ſupérieure ?

Pourquoi tant de Conſtitutionnaires, ſi

zélés diſoient - ils pour la liberté, & ſi

honteux maintenant , s'opposèrent- ils à
c
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toutes les formes §'ºuvaient exclure

le danger de l'exercice du Pouvoir judi- .

ciaire par la Légiſlature : Ce Décret d'accu

ſation , ainſi que tant d'autres , a été em

porté de vo ée avec la rapidité de la pa

role. Détracteurs inſenſés du Gouverne

ment Britannique, ennemis de la Liberté

qui n'en avez pris les enſeignes que pour

en faire une arme de Faction, comparez

cette épouvantable précipitation avec les

formalités lentes , le refpect pour les Ac

cuſés, la précaution de les entendre, & les

préſervatils de tout genre contre les ſur
priſes de la haine, de l'eſprit de parti,

de l'éloquence, qui caractériſent les fonc

tions judiciaires du Parlement Britannique.

Le coup qui a frappé M. Deleſſart va

- s'étendre ſur le Miniſtre de la Juſtice.Avant

hier, lundi, il a été dénoncé; on a propoſé

un Décret d'accuſation contre lui ; mais ii

s'eſt préſenté avec fermeté, a parlé no

blement , & a obtenu d'être antendu dans

les 24 heures. Hier 13 , il a fait en

tendre ſes défenſes, renvoyées au Comité

de Légiſlation. Ce ne ſera pas tout : on

annonce une ſérie d'accuſations pareilles,

& il faut s'attendre que vu l'impoſſibilité

· où ſe trouvera le Roi de former ou de

conſerver aucun Miniſtre , nous ne tar

derons pas à voir créer, par la Légiſla

ture, un Conſeil exécutif. .. |

P. S. Nous donnerons dans huit jours un



t 2 1 6 )

détail averé des évènemens d'Aix. Ils ont réſulté

d'une trame ourdie entre leurs différens acteurs

contre le régiment d'Erneſt & le Directoire du

Département. Les braves Suiſſes ont été ſacrifiés

avec une perfidie ſans exemple contre aucun

Allié. C'eſt PAR LEs oRDREs de M. de Bar

bantanne, obéiſſant lui - même à la Munici

lité , qu'ils furent forcés de quitter leur poſte

de défenſe , de ſe retirer dans leur quartier, de

s'y laiſſer aſſiéger. C'eſt par les mêmes ordres de

M. de Barbantanne qu'ils ont été forcés de

mettre bas les armes, & de partir ſur-le-champ

pour Toulon ſans armes. M. de Wateville, Major

du régiment & qui le commandoit, fit inutile

ment les plus vives repréſentations à M. de

Barbantanne , qui lui répondit en bégayant, que

cet ordre ne regardoit que les ſoldats. Ignorez

vous, lui répliq a fièrement M. de Wateville ,

que nous le ſommes tous ? Ce généreux Major

lui remit ſon épée, en lui déclarant qu'il l'en

faiſoit dépoſitaire, & qu'il ne la reprendroit que

de fa main. Vainement M. de Barbantanne a

voulu rendre ce dépôt : il lui reſte ſous ſa reſ

ponſabilité. Arrivé àToulon, le régiment a refuſé

s armes qu'on lui a offertes , eſt entré tête nue,

& a demandé d'être conſigné au fort de la Malgue

comme priſonnier. Les régimens de Barrois & de

la Vieille Marine ſont allés au devant de lui,

& l'ont comblé de careſſes.

: Cet évènement a excité à Berne & dans toute

· la Suiſſe une inexprimable ſenſation : les avis les

Plus violens ont été ouverts : le Conſeil ſecret

eſt chargé de l'affaire ; elle aura les ſuites les

plus graves. Sur - le - champ, on a demandé à
grands cris de rompre l'Allianee avec la France

& de rappeller les troupes.Suiſſes ſans délai.
"

•
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| De Francfort.ſur-le-Mein , le 12Mars. .

LA mort de l'Empereur Léopold IIabſorbe

aujourd'hui tout autre objet de l'attention

· pu# Elle a généralement oçcaſionné

dans l'Empire une ſenſation proportionnée

à la rapidité de ce malheur ſi inopiné.Nous

ne le connoiſſons encore que par les pre

mières nouvelles de Vienne, dont#
a fait publier le bulletin ſuivant. "

« Sa Majeſté l'Empereur fut ſurpris le 2 s

février d'une fièvre§ ue, & eut la poi

trine embarraſſée. Qn# d'abord à la vio

lence du mal par des ſaignées & les remèdes né

ceſſaires. » " -- · · · · · · ·

« Le 29 février, la fièvre augmenta 3 on ſai

gna l'auguſte malade trois fois, avec quelque ſous

*. 12. 24 Mars 1792
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lagement; mais la nuit ſuivante fut très-inquiète,

· & abattit beaucoup ſes forces. » - -

· « Le 1". mars, l'Empereur commença à

· vomir , avec d'horribles agitations, & rendcit

tout ce qn'il prenoit ; à trois heures & demie

après-midi , il expira en vomiſſant, en préſence

de S. M. l'Impératrice. » ^ ' *

Fort peu de lettres particulières ont

accompagné ce bulletin , & l'on ignore

encore ici les diſpoſitions qui auront ſuivi
la mort de S.† I -

Ce Monarque , enlevé à l'Allemagne

dans la force de l'âge & de l'expé

rience , gouverna vingt- cinq ans le

Grand Duché de Toſcane, où ſa mémoire

ne périra point. Quoiqu'au milieu des

innombrables Ordonnances par leſquelles

il adminiſtra ce petit Etat, on découvre

· un amour exceſſif du régime réglemen

taire, une attention exagérée à des détails

fort au deſſous du Souverain, un penchant

à des innovations dont l'utilité n'a pas tou

jours été reconnue, il reſtera de ce Code

· immenſe des réformes néceſſaires, des Loix

· utiles , & une amélioration évidente

de pluſieurs parties du Gouvernementpublic. - " • | -

| Léopold ne perdit jamais de vue le prin

cipe indiqué à ſon Père par un Adminiſ

trateur Italien, très-connu dans la Répu

· blique des lettres. « Souvenez vous, avoit

† cet Homme d'Etat au Grand Duc

- -- • ---- : · · · · ·
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» François, ſouvenez-vous que vos Pré

» déceſſeurs n'ont été que Grands Ducs de

» Florence, & que vous devez être Grand

» Duc de Taſcane. » Eclairé par cette .

judicieuſe diſtinction, Léopold fit diſpa

roître une grande partie des priviléges de

la capitale onéreux au reſte du Grand

† ſ§le§ il étendité†

ab§ L'abolition des Juriſdic

tions Seigneuriales, ſon Code Criminel,

· ſa réforme des priſons, ſes Loix ſur la dé

tention des débiteurs, ſes encouragemens

aux défrichemens & pluſieurs autres actes

de ſon adminiſtration, méritèrent à ce

Souverain des éloges qui allèrent juſqu'à

l'enthouſiaſme, ſur tout en France, où les

nouvéautés quelconques ont des admira

teurs tout prêts. L'enthouſiaſme étoit de

trop ; mais l'eſtime eût été raiſonnable ;

elle ſurvivra au Monarque qui l'a juſtifiée. .

· On lui a reproché une trop grande éco ,

nomie, la paſſion de gouverner dans chaque .

détail; paſſion commune à tous les Princes

- de ſa maiſon ;† fati ànte ſur

les actions même indifférentes du Citoyen;

des imitations peu heureuſes de change- .• v • • - " • - - - - - ! - º ^

- mens qui offenſoient non-ſeulement les .

# du Peuple, mais encore ſes ſen

timens , telle, par exemple, que cette Of

donnance bientôt retirée pour les ſépul

| tures commûnés Enfin, on'a paru craindre-!.

serº## # ##
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· ment les affaires d'un petit Etat, l'Empe

reur ne la portât dans§ d'üre .

grande Monarchie.

' Ces défauts, dont quelques-uns ne tin -

rent peut être qu'aux circonſtances, furent

ompenſés par'l'eſprit d'ordre & d'appli

tion, par des connoiſſances, par l'aver

·ſion pour la guerre, par l'amour pour la

üſtice, par une ſollicitude conſtante aux

# de ſes Sujets. . -

epuis ſon avènement au Trône Impé

rial , en deux ans Léopold avoit donné à

fon Gouvernement un éclat que peu de

fègnes nous ont offert.Unepaix honorable,

les# rs Bas recouvrés, les diverſes bran

ches de la Monarchie raffermies , une

Alliance difficile, conduite à ſa ſignature,

-
fignilèrent cette première époque. Une

nöuvelle çarrière d'entrepriſes s'ouvroit

devant l'Empereur. Le plus grand rôle lui

étoit réſervé; il meurt à l'inſtant où l'Eu

sope reſtoit incertaine s il en étoit pénétré,

décidé à le remplir. -

' La mort de l'Empereur donne lieu à

quelques queſtions de Droit public. On

demande ſelle paralyſe le dernier Conclu
# Diète, l'arrêté antérieur du Cql

ége Electoral, le mouvement†:
les meſures entamées à la ſuite des Circu

laires Impériales expédiées aux Cercles

pour les exhorter à ſe† en défenſe ?

La Bulle d'or, chasuº le ſait, adjuge le
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Vicariat de l'Empire pendant l'interrègne à

l'Electeur Palatin & à celui de Saxe. Nul

Publiciſte ne révoque en doute que le but

· de cette inſtitution ne ſoit de prévenir une

interruption dans le Gouvernement de

l'Union Germanique ; mais on ne s'ac.

corde pas ſi généralement ſur la nature & ſut

§ u pouvoir des Vicaires. Quel

ues-uns le bornent à l'énoncé littéral de

à Bulle d'or, c'eſt-à dire, à l'adminiſtra

tion de la Juſtice, à la préſentation aux

bénéfices Eccléſiaſtiques, au recouvrement

des revenus publics , à l'inveſtiture des

| Fiefs non Princiers, & à la réception du

- ſerment de fidélité. , . · · · · ·

· D'autres donnent à ces droits plus de lati

tude, en y ajoutant tous ceux que légitime
la§ Une troiſième claſſe

de Juriſtes,& ſur-tout les Publiciſtes mo

dernes, attribuent aux Vicaires le pouvoit

† tOllS#droits réſervés au Chef de

'Empire,qui ne ſe trouventpas exceptés dans

les†# l'obſervance.#† in-*

cipes prévalurent pendant les interrègnes

· de 174o & de 1745 ; mais ils furent con

teſtés par le Collége des Princes, qui ſou

tinrent conſtamment † ni l'Empereut,

ni le Collége Electoral ne pouvoient attri-'

buer aux .†† de droits que n'en -

fuppoſe le titre de leur inſtitution, & que

toute extenſion de leur prérogative devoit

réſulter d'un Con3luſum desº#s- 9

3 .
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ſans lequel il ne peut exiſter de Loi fmr

périale. .. " * " * ! '

" En conſéq ence, les Princes ont tou

| jours proteſté contre toute diſpoſition con

· traire inférée dans les Capitulations d'Elec

·tion, & de-là, l'inactivité remarquée dans

la Diète pendant la durée des Vicariats. . '

· Il réſulte de cet expoſé, que le pouvoir

· réel des Vicaires ne repoſe† aucun prin

- cipe invariable; que les circonſtances ſeules

en déterminèrent les limites,'& que cett

incertitude a toujours affoibli l'activité d

la Diète pendant l'interrègné. |

: On ſe tromperoit, néanmoins, en ti

rant du paſſé une induction pour l'avenir.

Les circonſtances déterminant ſeules l'ap

plication de principes variables, cn pré

voit que celles du moment feront tomber

les difficultés. Le ſyſtême favorable aux

Vicaires Impériaux éprouvera d'autant

moins de réſiſtance, que pluſieurs Princes

& d'autres Membres de l'Émpire ont en ce
moment le plus grand intérêt à le faire

adopter.Aureſte, dans le cas actuelainſi que

dans tous les autres, l'influence des grandes

Puiſſances décidera de l'énergie à donnerº

àla Diète pendant le Vicariat , & perſonne"

ne doute qu'on n'abrège la durée de l'in- .

terrègne, en accelérant l'élection de l'Em

pereur. . :, ." - - .

| #
:

· Les Feuilles Allemandes, ci- devant

#
º *
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leines de détails vrais ou faux touchant

es Emigrés François , ceſſent maintenant

de s'en entretenir. L'incertitude de la po

ſition de ces Réfugiés , là diſlocation d'une

partie de leurs raſſemblemens, & de fré

quens changemens dans le choix de leur

aſyle, ne permettent pas de leur découvrir

aucune marche fixe , ni par conſéquent

d'entrepriſes propres à attacher la curioſité.

· Leur ſituation reſſemble à celle des Confé

dérés de Pologne en 1772 & 1773 : Quant

au mode d'hôſpitalité qui leur eſt aſſuré

ſur les terres de l'Empire, par-tout uni

forme il exclut les démonſtrations mili-

taires. Pluſieurs Corps, cependant, reſtent

encore réunis ſur la rive droite du Rhin

dans le pays de Naſſau, la principauté de

† M. le Prince de Condé &

le petit Corps d'élite qui l'accompagne

doivent, dit on, ſe fixer au premier jour

à Clèves & dans les environs. S. A. &

tout ce qui l'entoure ont les mœurs de leur

ſituation , & celles de vrais Militaires. Le

· Prince donne lui-même l'exemplé des pri

vations, vit comnie un Soldat, & n'a point

tranſporté en Allemagne les habitudes de

Verſailles.Auſſi ſa troupe eſt-elle dévouée à

ſa perſonne autant qu'à ſa cauſe. --

t，-, • .. , , * , ! .. , -- • • , -

A- -

• . * À
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· F R A N C E.

| u Pari, le 2e Mars 1792. · ·

SEcoNDE AssEMBLÉE NATioNALE

· · · · ' • N - , -'

Du lundi, 11 mars.

' M. Guadet a craint que le décret d'accuſation

rendu , la veille, contre M. Deleſſart , « ne

prit, ce ſemble , un caractère de partialité & de

paſſion , ſi l'Aſſemblée ſe montroit long-temps

»ndifférente ſur les diverſes dénonciationt faitei

contre le miniſtre de la juſticev» Appuyé, appuyé,

ont crié pluſieurs voix. " · · · · ·

· «s Ne diroit-on pas, a demandé M. Laurrau,

que nous ne ſoyons ici que pour pourſuivre

perſonnellement # miniſtres ? N'eſt-il pas éton

nant que, venus ici pour nous otcuper de grands !

ebjets, nous n'en ayons encore entamé aucnn,

& que nous ſoyons perpétuellement occupés à des

dénonciations ? » Le ſage opinant a été honoré

de violentes huées. « Nous ne pourſuivons que

les miniſtres prévaricateurs, lui a répondu M.

Laſource. » Alors M. Lacroix a propoſé des

griefs contre le garde-du-ſceau ; ſavoir , un

furſis d'exécution de ſentence, une mutation de

peine de mort en 2o ans de détention, & des lettres

de grace entérinées; M. de Monnaur s'eſt hâté d'y

joindre trois lettres de grace, en diſant : « Jé n'ai

pas eu le temps de# les faits; mais le comité

les vérifiera. » . - *

Convaincu du patriotiſme du miniſtre ainſi

déooncé , M. Hia a eu la noble fermeté de
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diie : « Il eſt «s#, & pour l'honneur

º - de rAſſemblée & pour ſa juſtice, & pour la -
ſûreté de tous les individus, que l'Aſſemblée

prenne contre elle même des précautions qui
puiſſent la ſauver de tout eſprit de† de

révention. Je demande que l'Aſſemblée prenne

'engagement de ne juger le miniſtre que ſur

le rapport qu'elle-même a commandé. --- Et ,

† le rapport du comité de légiſlation, l'Aſ-

emblée ne juge rien, ne prononce rien, n'ac- :

cuſe perſonne ſans avoir entendu le miniſtre ,!

a dit M. Becquey. --- La propoſition de M. .

Hua, a obſervé M. Quinette , eſt une critique -

ſcandaleuſe de la conduite ferme & vigoureuſe .

qu'a tenue l'Aſſemblée nationale envers M. De

leſſart. Je demande la préalable. » -- La diſcuſſion .

'a été fermée, - - , ' .

· « Tous les empires, a dit M. Larivière, ont

un moment de bonheur. La fortune ſe pré

ſente une fois à chaque empire comte à chaque .

individu. Il faut la ſaiſir, la fixer. Le moment .

oü je parle eſt celui des François (leur moment

de bonheur ! qui s'en ſeroit douté ? )...... Celui

- oi il dépend de vous d'aſſeoir ſur des bâſes iné

branlables,. non-ſeulement notre propre liberté,

mais encore celle de l'Europe entière... Le ciel,

qui veille toujours ſur les deſtinées de la France,.

vient de la délivrer à-la-fois de ſes deux plu

redoutables cnnemis.... » --- «s il eſt indigne dé

la loyauté d'une nation libre d'attaquer un en- .

nemi mort, lui a crié M. Sage. » --- L'ordre du

jour... non , non... ouf ,. oui.... non , non...

aux voix... L'épreuve eſt douteuſe, & la po- .

litique de M. Larivière alloit s'évanouir dans

le tumulte : « Ily aune faction, a dit M. Charlier;

qu'on maintienne la patoleº# a des"

- - - - - - '5 - -

-

-

* .
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· vues profondes ( Brave ! applaudiſſemens re
doublés. ) » - - • • • , , ,

ce Je diſois, a repris M. Larivière, qui s'eſt .

- répété juſqu'aux deux plus redoutables enncmis...

| .

ce Vous entendez que je parle ici de M. De

leſſart & de l'Empereur... Deleſſart qui ſembloit .

tenir, au milieu de la cour des Tuileries , le .

bout de ce conducteur électrique (Bravo ! ), à,

·l'extrémité duquel ſe trouvoit la foudre qui devoit .

· nous frapper...... Eh ! Meſſieurs, quelle cir-,

conſtance fut jamais plus favorable ? Eh! Meſ- .

ſieurs, conſidérez, en politiques, quels mouve-,

mens, quelles agitations, quels troubles vont

· naître en Allemagne, pendant l'élection d'un nou- .

veau Roi des Romains ? Eh! conſidérez , Meſ-.

ſieurs, que le fil de la trame eſt découvert ,..

ue la conſpiration eſt preſque détruite, puiſque

§ n'eſt plus, & que Deleſſait cſt main-,

tenant enchaîné aux pieds de la loi. Eh ! conſi

dérez , Meſſieurs , l'état honteux des émigrés,.

dont je ne vous parle ici que.... pour vous les .

repréſenter errans & vagabonds, ſans appui, ſans,

chef, ſans crédit, cherchant par-tout un aſyie

qu'ils ne trouveront nulle part. » | _ | *

" ce Eh! bien , Meſſieurs , voici l'inſtant cui,

vous devez prendre l'attitude impoſante qui doit,

raſſeoir à ſa place le peuple François...... Oui,

eſfieurs, c'eſt l'inſtant , & je le répéterai de

tóutes mes forces , c'eſt un beſcia pour mon

ame, c'eſt l'inſtant d'extirper juſqu'à la derrière ,

racine du complot dirigé contre le peuple le 11us

Joyal, le plus franc, le plus généreux, le plus

ſenſible & le plus humain de l' univers... » De

mandant enſuite que le ccmité s'occupât de la

réponſe de la cour de Vienne, qu'il en fit ſon

sapport, l'orateur a ajoute : « Que le change
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ment arrivé dansi# ſoit pris en grande

conſidération par l'Aſfembiée nationale elle-même,

afin de prendre promptement des meſures déciſives,

( vifs applaudiſſemens des galeries & d'une partie :

de l'Aſſemblée ). » 2 . , * ' . '

· M. Lequinio, pénétré de la néceſſité de ſaiſir

l'inſtant actuel pour le bonheur des François , a :

dit : ce Parmi les moyens qui s'offrent a mon

eſprit ; j'en trouve un qui n'a jamais été em

ployé, c'eſt de faire entendre au Roi des Fran

çois la vérité qu'il n'a jamais connue ( mur-,

mures )... Non , qu'il n'a jamais connue , &

vous en avez la preuve. Un miniſtre qui a mérité

de porter ſa tête ſur l'échaffaud, eſt gardé ; un»

miniſtre qui faiſoit agir les loix, eſt renvoyé. »

On applaudit ; & ces débats finiſſert par l'ad-,

jonction des ſuppléans au comité diplomatique,

ſur les inſtances de M. Rouyer, qui a ſoutenu »

qu'on ne lui diſputeroit pas que ces ſix ſuppléans,,

MM. Vergniaud, Laſource , Hérault de Sé

chelles,,Jean Debry, &c., ſoient des membres ,

très-éclairés. M. Albitte avoit dit : de grands

génies, quoique non diſtingués. - ,º,.

Le garde-du-ſceau a demandé communication

des 2o chefs d'accuſations dirigés contre lui,',

pour y répondre au plutôt : ce Il ne convient ,

pas, a-t-il dit , à un honme de mon caractère ,

d'être ſoupçonné au delà de 24heures. 2 Quelques ;

impartiaux lui ont crié - l'ordre du jour. c• L'ordrea

du jour couvriroit l'Aſſemblée de déshonneur »,

, leur objectoit M. Becquey ( que ſon courage,'

dans le ſens de la juſtice , rend tous les jours à

' plus eſtimable ). M. Goupilleau ſe chargeoit de

motiver l'ordre dujour; des murmures ne lui en ont .

| ſauvé que la peine, Enfin, un décret a# au

" - . - - , · - é
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. comité de communiquer , dans le jour, les vingt

g#iefs au garde-du-ſceau. .. ..

, M, de Condorcet a lu un long mémoire ſur le -

rétibliſſement des finances, & de la valeur numé

riie des aſſignats. On en à décrété rimpreſſion &

l'ajournement. .. , , , , , , , .

La ſéance a fini par l'adoption de nouveaùx

articles ſur le ſéqueſtre des biens des émigrés.

Du lundi, ſéance du ſoir. :

' On a lu & renvoyé aux comités compétent ,

des états ſommaires de paiemens, adreſſés à l'Aſ- .

· ſemblée par M. de Narbonne qui promet des dé

tails qu'on ne peut donner en un jour ſur l'emploi ,

d'environ 42 millions. v,

Un décret d'accuſation a été rendu , ſur .

parole, contre MM. Dubreuil & Gauthier dé

tenus depuis plus de trois mois comme enrôleurs

pour les émigrés, dans le diſtrict de Clermont
Ferrand, .

La ville d'Arles avoit chargé un député extraor

dinaire de préſenter à l'Aſſemblée nationale des

témoignages non-équivoques du patriotiſme des

Arléſiens. Dans ce moment, il ne faut pas avoir .

une ame commune pour énoncer la vérité au ſujet

de cette ville en butte à des intrigues , à des

· calomnies qui tiennent au plus vaſte ſyſtême

d'anarchie, Le député d'Arles a écrit à l'Aſſem- .

blée, que le mauvais état de ſa ſanté ne lui per
met pas de remplir ſes fonctions, &† a invité

fes commettans à confier leurs intérèts à quel
. qu'autre. Il eſt perſuadé que ſi le délai néceſ

Maîre pour ce nouveau choix leur eſt accordé , il

ne reſtera nul doute au corps légiſltif, " de la -

rurue des principes & de la ſageſſe de la con- .
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duite des Arléſiens. « Les mots patriotiſme, pss

reté de prihcipes , ſageſſe de conduite, ont excité )

des murmures deſapprobatifs : & l'on eſt paſſe à

une adreſſe des amis de la conſtitution de Nîmes.

Ils mandent à l'Aſſemblée , comme s'ils écri

voient à un pouvoir ſubalterne, que le rapport

infidèle de M. Delpierre & l'ajournement les alar

ment. Quand M. Antonelle étoit maire d'Ailes,

• ſon civiſme & ſon éloquence y maintenoient

l'ordre & l'union ; mais pendant qu'il ſervoit la

choſe publique à Avignon ( en fraterniſant avec

les braves brigands) , le fanatiſme & l'ariſtocra

tie triomphèrent à Arles , & les autorités conſti--

tuêes favorisèrent les chiffoniſtes...... On vous .

propoſe de décréter qu'on traitera de perturbateurs

du repos public, ceux qui uſeront des dénomi

nations de monnaidiers & de chiffoniſtes ? Elles

ſont ſynonymes de patriotes & d'ariſtocrates. .

| | Peut-on défendre, par un décret, de ſe nom

· mer patriotes & ariſtocratés ( Bravo ! ) ?.......

Sous les romains, les citoyens d'Arlés auroient ,

été décimés... Nous ſommes convaincus qu'il y

a lieu à accuſation contre les commiſſaires #

vils, contre le maire actuel, contre les adminiſ- .

trateurs du diſtrict d'Arles, & contre ceux du dé

pattement des Bouches du Rhône. Nous deman,

dons qu'on envoye à Arles un bataillon de gardes ,

nationaux de Marſeille ; que les citoyens d'Arles .

ſoient déſarmés ; que les patriotes monnaidiers .

ſdient mis ſous la protection de la loi , & que .

· les Arléſiens payent les frais de l'expédition...

Légiſlateurs , ordonnez...... nos bras,... , &c.

| (Applaudiſſemens, ) » - . .

M. Delpierre s'eſt engagé de prouver que

ces meſures ſont extravagantes, M. Lecointre

· a féiieuſement avancé qu'Arles envoyoit à Banne
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des carons dans des bottes de paille. De tout cela,.

M. Gaſton a conclu que l'on avoit bientort de douter ,

du patriotiſme des ſociétés des amis de la conſtitu-,

: ' tion. « On dit, s'eſt-il étrié, qu'il faut qu'elles reſ

pectent les autorités conſtituées; oui, j'en conviers, .

lorſque ces autorités ſont patriotes. » Cette doc- .

trine conſtitutionnelle a été couverte de bravo ! & .

d'applaudiſſemees réitérés. L'opinart chargeoit le

pouvoir exécutif d'envoyer à Arles des baraillons .

de gardes nationaux de Marſeille & de Nîmes : ,

ce Voilà, diſoit-il, les véritables rempatts de la .

» conſtitution. » ` · . - ·

: Les meſures répreſſives invoquées contre Arles, ;

MM. Menard & Perret les ſollicitoient co tre ,

Jalès , & les étendoient au département de la

Lozère ; MM. Perret , Lagrevole & Chabot man- .

doient à la barre le maire, le commandant de la

garde nationale de Mcnde, & M. de Caſtellane . "

l'ancien évêque-.. Arles & ces acceſſoires ont été.

renvoyés au lendemain.

· Du mardi , 13 mars,

· Le député extraordinaire d'Arles a écrit en-,

core afin d'obtenir un délai ; mais MM. Guad,t,

& Lagrevole inſiſtoient pour qu'on s'occupât, à

l'inſtant même, cc des moycns de ramener i'ordre

dans la ville d'Arles. » On a relu le projet de

M. Delpierre ou du comité. . - *

| Par un de ces haſards dont les combinaiſons

ne ſont pas toujours un myſtère, au lieu :'un ..

proteſtant, d'un Nîmois, d'un Marſeillois, c'eſt,

un prêtre, à la vérité, M. Chabot, qui s'eſt chargé ,

de prouver que le projet étoit inſuffiſant.Mettre

les canons & les fuſils d'Aries ſºus ia main du,

ouvernement, & donner l'ordre de deſarmer

cs ariſtocrates , aux admmiſlrateurs & aux mu
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nicipaux , ce ſeroit « remettre entre les mains

des malvcillans le ſoin de pourvoir à la : û eté ,

publique. » Tous ces agens doivent être mis en "

état d'accuſation , ce ſelon le vœu des bons ci- :

toyens des départemens voiſins. » : ... .. : . .

· M. Rouyer a trouvé le projet de M. Ménard,

renforcé de toute la juſtice de M. Chabot, en

core trop fcible. Hl a fait un délit national à la :

' municipalité d'Arles, de l'état de déf nſe cu cl'e ,

s'eſt miſe, qu'il a nommé un état de gucirc; & ,

aux directoires ſupérieurs de i'avoir ſouffert. ;

Puis demandant leur caſſation, il a propcſé de ,

convoquer les aſſemblées primairés pour éire .

une nouvelle municipalité, ſur-tout d'en exclure :

les chiffoniſtes ; ce qui eſt une étrange manière ,

d'accomplir le ſerment ſolemnel de ne ſe per-;

mettre aucune pro oſition contraire à la conſti- i

- - · # #

, Un travail qu'a fait M. Antonelle ne ſera prêt

que ſamedi. « Dans ce moment, a-t-il dit, il ?

m'eſt impoſſible de rien préſenter & même de

parler.#- Brouſſonnet appuyoit l'ajournement

pour que 'Aſſe§lée fu mieux inſtruite 3 mais ，

, M. l'abbé Mulot a confirmé tous les faits ré

cens par de vieilles lettres qu'il écrivoit lui

même lorſqu'il étoit médiateur, oti il aſſuroit

qu'Arles étoit un foyer d'ariſtocratie. Pour tout,

concilier , comme dans le Comtat , au décret:

de caſſation, de ſuſpenſion , ou d'accuſation, il ,

a ſubſtitué l'ordre à tous les adminiſtrateurs &

municipaux de venir à la barre. M. l'abbé Fau-'

chet, troiſième prêtre conſtitutionnel chargé de

pouſſer l'effaire d'Arles, a renchéri ſur cette

† , en déſignant ceux qu'on avoit omis ;

t M. Guadet n'a pas voulu qu'ils fuſſent man

dés pour donner des éclairciſſemens, mais pour

*

$
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rendre compte de leur conduite. Toutes ces pre

poſitions amendées ont produit le déeret d'ur

gence que voici : ,

« L'Aſſemblée nationale conſidérant qu'il eſt

inſtant d'arrêter les troubles de la ville d'Arles,

& d'en prévenir les effets, décrète qu'il y a ur

· gence. »

« L'Aſſemblée nationale, après avoir décré é

l'urgence, décrète que le directoire du départe

ment des Bouches du Rhône, celui du diftrict '

d'Arles, & les maire & officiers municipaux de la

mêmeville, enſemble le procureur-général-ſyndie

du diſtrict & le procureur de la commune, com

paroîtront à la barre le 1*. avril prochain, pour y

rendre compte de leur conduite durant les troubles"

de la ville d'Arles. Décrète auſſi que les commiſ

ſaires civils envoyés à Arles, viendront égale

ment à la barre, ſous huitaine , pour y rendre

compte de leur conduite. » -

« L'Aſſemblée nationale décrète que, provi

ſoirement, & juſqu'à ce qu'elle en ait autre

ment ordonné, les fonctions adminiſtratives &

municipales , le département des Bouches du

Rhône , le diſtrict de la ville d'Arles , ſeront

remplies par les conſeils-généraux d'adminiſtra

tion & de la commune. § * - • .

, « L'Aſſemblée nationale déciète que le conſeil

† de la commune, auſſi-tôt qu'il ſèra réuni,

ra mettre en liberté tous les citoyens de la ville

d'Arles, ou tous autres qui auroient été empriſon

nés en vertu d'ordres arbitraires. » -

, « L'Aſſemblée nationale autoriſe le Roi à faire

ſörmer, dans le centre des villes d'Arles, Mar

ſeille, Beaucaire, Nîmes & . Montpellier, une

ſorce armée, laquelle ſera deſtinée à maintenir ,

ſous la réquifition des corps adminiſtratifs, l'or
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dre & la tranquil'ité dans les départemens du

midi , & principalement dans la ville d'Arles. » ;

, M. de Grave eſt venu offrir aux légiſlateurs

ſes hommages de miniſtre, dire qu'il ne prodi

gueroit pas les phraſes,ni en faire d'inſipides ;

qu'en ce moment il parloit devant l'Aſſemblée

& parloit ſans avoir préparé ſon diſcours ; que

( par une lettre circulaire ) il venoit de ſoutenir

I'opinion des officiers patriotes; qu'en continuant

de tenir la même conduite, il eſpéroit conſervez

l'eſtime & la confiance de tous les amis de la

conſtitution ; que et dans le† de la liberté,

il ſentoit élever ſon ame à la hauteur de l'Aſ

ſemblée nationale ; » que c'étoit, en même temps,

une peine pour lui que de rendre compte des

dépêches de la j°. diviſion militaire. Ces dépê

ches rouloient # le manque d'argent, & ſur

les demandes des trois généraux & de M. de -
Narbonne. - > -- " - - - , -

Le miniſtre de l'intérieur a dit : « Les détails

# j'ai là deſſus ſont même aſſez affligeans ; »

| & il a propoſé de faire donner de prompts ſe

· cours, non du tréſor national & aux fais de la

nation, mais par les départemens ( diſtinction

auſſi ingénieuſe que ſolide. ) aux miniſtres des

communions preteſtantes du Haut& du Bas-Rhin,

qui ont, a-t-il dit, beaucoup d'influence ſur le

peuple. L'objet de M. de Grave a été renvoyé

au comité militaire, & l'avis menaçant de M.

Cahier de Gerville au comité des ſecours publics.

· Le garde-du-ſceau a diſcuté onze des vingt

griefs articulés contre lui, tous ceux qu'on lui

avoit communiqués. Nous réſumerons en peu

de lignes les§ & le tas de lettres dont

s'eſt appuyé ce miniſtre qui a parlé ou lu près

d'une heure. - - . 4

-.
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* Dans la rédaction #'rºide énonciatif, du

premier grief, le comité inculpoit fciemment en

core plus le Roi que le garde du fceau. Il s'agit

de la lettre oü S. M. objecte , avec raiſon ,

que l'Aſſemblée avoit décidé qu'il n'y avoit pas

Heu à délibérer ſur les pétitions & inculpations

- dirigées contre le miniſtre de la marine. Or

I'article poitoit : ce Ce fait qui tend à faire

croire que l'Aſſemblée s'eſt miſe en contradic

, tion avec elle-même, eſt faux & par conſéquent

calomnieux. Le miniſtre eſt coupable, par ce

fait, d'avoir provoqué l'aviliſſement du pouvoir

· légiſlatif. » M. Duport du Tcrtre s'eſt borné à

obſerver que cette lettre n'eſt pas un acte reſ

ponſable du pouvoir exécutif, mais un acte in

dépendant émané du repréſentant héréditaire de

la nation ; que la fignature du miniſtre n'y ſert

· uniquement qu'à atteſter celle du monarque. .

.A l'accuſation d'avoir mis ou laiſſé les tribu

naux civils qûi fourniront des juges cIiminels,

at choix des départemens; & les juges au choix

de chaque tribunal ; il a répondu que la loi &

l'inſtruction portent : ſeront ou ſera pris, ſans

déſigner par qui, & que la loi & l'inſtiuction

fur l'ordre judiciaire ſont en ccntradiction per

étue}le. - ' " • • • | .

r# les lettres de grace , il a cité le texte du

décret qui n'ab#oge ces droits royaux que pour

tonte affaire jugée par les jurés. Au ſujet des

lettres de grace accordées par lui le 21 juin,

ce un décret , a-t-ii dit , autoiiſoit proviſoire

meht les miniſtres à continuer de faire , ſous

, leur reſponſabilité , les fonctions du pouvoir

exéeutiſ.... Penſercit-on qu'à cette terrible épo

que, la juſtice ou mêine la clémence duſient

ſommciller ? » - º - -
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# - Quant aux proviſions de nctaires, il a répèté
#

tout ce qu'on a déjà lu fur le moment cd les |

loix ſont obligatoires pour les miiiſtres & pour

les citoyens, & ra ſoutenu de letties de M,-

Paſtoret. · · · , · · , , •

: Pour les lettres de répit , l'ordonnance de

t, , 1 669 non abrogée les autorife,. & l'équité les >

: · réclame en faveur des débiteurs créanciers de

º l'Etat qui ne ſont pas liquidés. .. !
- • ' • - t,

| A l'égard du ſurſis accordé à l'exécution d'une

ſentence , les circonſtances, les regrets du tri

bunal , l'âge du coupable, & toutesſ# -

pour les lettres de grace, oi.t été ſes excuſes.* ,
· La commutation . , peite n'a pas eu dieu , .

# -- Puiſque la requète de l'éppellant a été rejettée- '

:, | S'il a nommé un commiſſaire du Roi irad

|! miſſible, il en eſt auſſi peu reſponſable †
- don ，· corps# ſes élections illégales, do

§ é jugée eſt la ſeule peiue. .

- † exception négative dans le non bre à

délivrer des forçats pour le fiit de gabelle,
# † délit aboli de la contrebandé,'
# | . : · : · .. »

Y

s'eſt mêlé tel autre crime nen aboli.

- º De la juſtification même du miniſtre, M. Riº

| chard a eu le bonheur civique de tirer un nou

veau ſujet d'accufation gtave. Le garde-du-ſcea

: venoit de donner aux agens du pouvoir exécutif

: l'exemple dangereux d'interpréter la loi, d'ex-!

3 pliquer ce qu'elle a d'obſcur, de fuppléer à ſon !

| " ſilence. Ses réponfes écrites ſeront remiſes au

- comité. . . ' !

" Du mardi, ſéance du ſoir. .. | | | |

: M. Laèuée a fait décréter , d'urgence, 18 ar-º

ticles portaut uee nouvelle crganiſation & dé-º -

termination de l'uniforme , des armes , du ſer-*
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- vice , &c, des canonniers des gardes nationa'es,

que nous avions ſuppoſés définitivement organiſés,

par le décret du 29 ſeptembre 1721.

- -† débats ſur un traité ſigné, Baudouin,

paſſé avec le gouvernement pour l'entrepriſe des

convois militaires, déclaré réſilié par un décret

du 14 ſeptembre, à compter du premier janvier,

ont fini par l'ordre donné au miniſtre de la

- guerre de rendre compte , au premier mai pro

· chain de ladite réſiliation, & au comité mili

taire d'indiquer le mode de la reſponſabilité en•

courue par# Duportail à raiſon de l'inexécution

du décret. . - - ' · . -

· Du mercredi, 14 mars. -

On ne ſait ce qu'il faut croire. La municipa

lité de Sierck écrit à l'Aſſemblée, & dément les

faits impudemment articulés à la barre au nom

des municipaux de Sierck. Le comité de ſurvtil-.

lance conciliera ces deux verſions. .

Les adminiſtrateurs du Cantal annoncent, ſans,

autres détails, que le département de la Lozère

eſt en inſurrection, & que le ſang coule dans

la ville de Mende. Leur lettre eſt renvoyée à

la commiſſion des douze, " - : ' »

Trois cents enrôlés d'Agen , en paſſant aux

frontières oppoſées, ont été admis à la barre &.

leur orateur a dit dans une harangue trop longue

Pour que nous la rapportions toute entière :

| # Nous nous éloignons des frontières voiſines

de notre département, parce que les hautes mon-.

tagnes qui nous ſéparent de nos ennemis ( les

Eſpagnols), ſembloient nous y diſputer la gloire

de les vaincre. .. Haine aux tyrans, fraternité

envers les citoyens... Parler peu & frapper fort,,

c'cſt notre dcviſe & l'éloquence du ſoldat, » Né

|
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r à Agen, M. de la Cépède a pris exprès le fauteuil

# pour répondre à ſes cor patriotes , comme ſi les

Frarçois L'étoiert pas tous frères, Ces jeunes

# héros ont traverſé la ſalle au bruit d'applaudiſſe

:: mets unanimes ; ils reviendroient vainqueurs ,

# couverts de bleſſures & de lauriers, qu'on ne

| ſauroit les applaudir davantage : l'art de gou- .

l verner les hommes eſt celui d'économiſer & de - -

# graduer ſagement les honneurs. On leur a déféré

# . tous ceux du procès-verbal & de la ſéance. M,

# Dumas a demandé l'impreſſion « de la harangu

| Lacédomienne de ces guerriers qui parlent peu

mais qui frappent fort , & de la réponſe du

Préſident qui parle bien comme nous ſentons for

-
lement. » Ces glorieux fruits des loiſirs légiſlatifs

, " ſeront livrés# preſſe ainſi que l'a ordonné ua

décret qui a fait les délices des galeries. ·

Pour varier leurs jouiſſances# Briſſot a lu

| l'acte d'accuſation contre M.# , & ſa v

ï fédaction a été auſſi- tôt décrétée. Il a propoſé !

enſuite d'enjoindre au miniſtre des affaires étran- . -}
-

-

-

# * gères de communi uer à l'Aſſemblée la correſ- .

1 pondance de M. Deleſſart avec les envoyés ou

i ambaſſadeurs de France auprès de toutes les

| puiſſances depuis ſon entrée dans le miniſtère. .

1 _Cette propoſition a paru inconſtitutionnelle ,

, M. Becquey que les vrais citoyens ontécouté avec

, , cet intérêt qu'inſpire la raiſon.Il a repréſenté, ſans

déclamation, que la publicité ſeroit dangereuſe ;

ue les relations extérieures de la France appar- .

tiennent excluſivement au Roi ; qu'une ſimple . -

légiſlature ne doit pas faire une exception que , -

la conſtitution n'a pas faite.Mais M. Briſſot a

répondu que, ſans cette correſpondance, il ſeroit

† d'examiner l'accuſation portée contre

M. Deleſart ; ce qui étoit mal-adroitement dire
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† avoit porté l'accuſation dans l'impoſſibilité

e l'examiner.

De ce que le corps légiſlttif ratifie les traités,

M. Guadet a conclu que l'Aſſemblée pouvoit &

devoit ſe faire communiquer toute la correſpon

ance, ſur tout lorſqu'il faut, a-t-il dit, ſauver

· la liberté &.la conſtitution. Le nier, ce ſeroit

ſe déclarer défenſeur de l'impunité du miniſtre.

Il a demandè communication de la correſpon

, dance miniſtérielle depuis le 2o juin 1791.

( Applaudi ). | - • "

M. Boulanger a dit que ſa conſcience, ſon
ſerment lui interdiſoient de participer à une de

libération 2 dont l'objet étoit cortraire à l'acte

conſtitutionnel. Des murmures lui ont coupé la

parole. M. Guadet a vivement recommandé à

'Aſſemblée « de ne pas laiſſer introduire l'abus

intolérable des proteſtations contre les décrets

votés par la majorité ; » & il exigeoit que M.

Boitanger fût rappellé à l'ordre avec#
Cette triple abſurdité a été courontée de longs

applaudiſſemens des galeries. Nous diſons triple,

en effet : 1°. Des proteſtations jeſtes, reſpec

· tueuſes & motivées , ſont admiſſibles par-tout

où le règne de la majorité n'eſt pas une aveugle

tyrannie ; & avant la ſanction, ce droit eſt un

devoir ; 2°. il ne s'agiſſoit pas dc proteſtation ;

3°., on n'avoit encore rendu aucun décret ; il

étoit donc itnpoſſible de proteſter contre un

décret voté. M. Boulanger ne s'eſt couvert que

de ces deux dernières raiſons, en obſervant qu'il

n'avoit point demandé qu'on rappellât à l'ordre

MM. Briffot & Guadet qui propoſoient de violer

la conſtitution. Les huées nous ont dérobé la

ſuite de ſa juſte & modeſte défenſe.

, Entre les conſciences & les paſſions, M. Lº
- - • • • . ' . -- . - • , • • *

4

，
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Eretelle a ſollicité un ajournement & le reRvoi

au comité. « Le cas actuel, a-t-il dit , n'eſt pas

exprimé , je vois bien qu'il eſt dans l'eſprit de la

conſtitution ; mais il convient de décider de p3

· reilles difficultés avec toute la maturité de la

réflexion. » La ſoupleſſe"& la rectitude ſont des

qualités intellectuelles & morales qui n'ont pas

roujours le bonheur d'être compatibles. De ce

que le cas n'eſt pas exprimé dans la conſtitu

tion , en eſt-il moins, inconteſtable que la conſ

titution l'exclut rigoureuſement pour tout homme

qui l'a jurée 2 LE RoI sEUL peut entretenir des

relations politiques au-dehors , conduire les né

·ociations ( tit. III , ch. 4 , ſcct. 3., art. I. ).

Lc Rci peut - il sEUL entretenir & conduire des

relations & des négociations , ſauf leur commur

nication forcée à l'Aſſemblée nationale ? La rati

fication des traités ſuppoſe-t-elle la publicité des

- relations, négociations & cor eſpondances, même

quand il n'en eſt ehcore réſulté aucun traité ?...

† · la préalable a écarté l'ajournement, &

MM. Mailhe & Queſney ont compris dans le

· décret, adopté ſur le champ , la correſpondance

: depuis le# mai 179 i : & la ſalle a retenti

d'applaudiſſemets de tiiomphe. . ，

| Pour remédicr à tous les maux p -

venir, par des paroles , M. Genſonné a†

rédigé & lu une adreſſe de l'Aſſemblée au Roi.

M. Bazire y a trouvé un ton de doléance peu

' co» vénable à la majeſté de l'Aſſemblée, qui doit

pourſuivre les agens du pouvoir exécutif, mais

. non les éclairer. Un long •vacarme a fini par le

refusd'imprimer l'adreſſe que ſon auteur a retirée.

Du mercredi, ſéance du ſoir. :-. , 4 *

,-Soixaate & quelques ſeditieux du département

^

réſens & à
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de fEure ont été arrêtés. Il ſera fait mention ho

norable, au procès-verbal, de la conddite des

gardes nationaux & des troupes de ligne., .
- " † une troiſième lecture , l'Aſſemblée a dé

-crété que ce les intéiêts dus par la nation pour

emprunts contractés par les ci-devant Pays-d'états,

avec la ſtipulation de non-retenue des impoſi

tions, continueront d'être† comme par le

paſſé, pourvu que ladite ſtipulation de non-rete

nue ait été autoriſée dans les formes ci-devant

preſcrites & uſitées pour les différens Pays-d'états,

ladite autoriſation équivalant aux lettres-patentes

duement# , exigées par l'art. llI du

décret des 24 & 27 décembre dernier.

Tout le reſte de la ſéance a été rempli par

un rapport de M. Lecointre , au nom du comité

de ſurveillance, oü des pamphlets qui ſe vendent

chez tous les libraires , & des lettres que trente

citoyens atteſtent avoir été ouvertes contre les

loix qui défendent de violer les cachets , ont

ſervi de baſe à un décret d'accuſation de crime

de lèze-nation contre MM. de Chappe & de Laſ

ſaax arrêtés à Sierck ; décret où la juſtice expédi

tive de M. Lecointre enveloppoit un valet, nommé

Gilet , coupable auſſi de crime de lèze-natioh

† avoir accompagné ſon maître. M. Merlin

père, maire de Thionville, a écrit & ſigné un

mémoire en faveur des prévenus. M Merlin fils,

légiſlateur, demandoit que† fût imptouvé

ur le mot chevalier qu'on lit dans ce mémoire...

# pareils détails plus dignes d'un commiſſaire

de police que des repréſentans de la France, ont

produit un décret d'accuſation oü l'on a'a

• ) - • • • •

Du
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- · Du jeudi, 15 mars. · · · : ! « , º '

$ La commiſſion des douze chargée de recherchet

les cauſes & les rem èdes de la diſſolution du

royaume , en attendant la cure univerſelle &

radicale, s'eſt hâtée d'appfiquer un topique local

aux maux du département de l'Eure. Elle a pro

poſé & fait déc éter une loi de circonſtance, des

a tributions arbi raires , dont l'uoe des ſuites

ourroit être de priver de toute confiance l'ordre

judiciaire à peine inſtitué. Si l'on avoit voulg

laiſſer à la juſtice le cours que cet ordre établi

eſt ſuppeſé lui tracer avec fºgeſſe & pour tous

fes cas , on n'auroit pas eu de nouveau décret à

rendre; de bornes loix étant cenſées avoir pourvu

à tºut. Neuf articles adoptés aujourd'hui , ſur la

# oſitionſde M. Tardiveau , ont déſigné• après

e délit commis & l'incarcération d'une partie des

accuſés,undes juges dé paix des cantons†
Pacy, Vernon , Betnai , Broglie & Harcourt

pour accélérer les interrogations ; autoriſé ces

juges à nommer , au ſort , trois d'entr'eux qui

fbrmeront un tribunal de police correctionnelle ;

attribué des indemnités, des ſalaires journaliers à

#s juges , aux greffiers , & fixé pour tribunal
d'#celui d'Evreux. Ainſi, à chaque évèner

mcnt le corps légiſlatif refait une page du coda.

§
· cles VI & ſuivans du décret, ſur la métamor

oſe d'Avignon& du Comtgten diſtricts de Vau

† de Louvais, le† propoſoit de chat

er le Roi de nommer les quatre commiſſaires ;

# Pumalard a préféré qu'ils fuſſent noºººs
par les deux départemcº apxquels les pays d'Avi

ºn & du Comtat vont être :éqnis , sr ºui ºſt
# droits vraieºntnationaux.#ſupº#mºs

· Nº. 12. 24 Mars 1792. '
-
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dans le ſens des politiques modernes, à des prépo

ſés de deux adminiſtrations partielles & ſubordon

· nées, Excepté la motion de M. Mulot de fixer un

terme de déchéance pour les indemnités promiſes

au ſouverain pontife, tout a été décrété en 26

articles. Les onze premiers ſont relatifs à la divi

ſion d'Avignon & du Comtat en deux diſtricts,

aux Elections à faire, à la nomination de quatre

commiſſaires civils pris dans les départemens de

la Drome & des Bouches du Rhône. Voici les

derniers articles : - , #.

« XII. Le tribunal établi à Avignon par le décret

du 26 novembre dernier ſera transféré à Beaucaire.

Les priſonniers détenus à. Avignon ou autres .

lieux, y ſeront conduits ſous bonne & sûre garde.

Les commiſſaires civils envoyés par le Roi ſeront

tenus, ſous leur reſponſabilité , de veiller à la

sûreté de ce tranſport, & à ce que, ſans négliger

, les précautions néceſſaires, ont ai, pour ces pri

ſonniers , les égards qu'exige l'humanité. Les mu

nicipalités d'Avignon & des autres lieux de paſſage,

ſeront pareillement tenues, ſous leur reſponſabilité,

de faire tout ce qui ſera en leur pouvoir, pourévi

ter tout empêchement qui pourroit être apporté à

ce tranſport, l'Aſſemblée nationale déclarant traî

treſſes à la patrie & criminelles de lèze nation ,

toutes perſonnes qui feroient quelques tentatives

ſoit en faveur, ſoit contre les priſonniers. »

« XIII. Les procédures à faire par les juges

· ne ſeront inſtruites4que contre les particuliers

accuſés d'avoir perſonnellement participé au meur

tre du ſieur Leſcuyer & des priſonniers au Palais

• les 16 & 17 octobre dernier , & contre ceux qui

ſe trouveront accuſés d'avoir formellement pro

voqué les crimes. Tout ce qui n'eſt pas relatif à

•ºus attentats a ſera regardé comme l'effet malheu !
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reux d'un mouvement populaire, & en ſera entiè4
rement diſtrait. » -

: « XIV. L'accuſateur public près le tribuna

, criminel du département de la Drôme, pourſui

vra la procédure à faire contre les aſſaſſins d'An

felme & la Vilaſſe, & contre les meurtriers de
Carromb. . - * • • • '

·ce XV.,Tout ce qui eſt preſcrit par les décrets

es 14 & 2.3 ſeptembre & 26 novembre derniers,

& à quof il n'eſt pas expreſſément dérogé par le

préſent décret, ſera exécuté en ſon entier. »

- ce XVI. La commiſſion établie par l'article VI

ſera tenue de prendre ſur les lieux & de faire

Parvenir inceſlamment à l'Aſſemblée , les ren

ſeignemens précis ſur les faits dénoncés contre

· M. Mulot & les commiſſaires civils. Ces derniers

ſe rendront à la barre, pour rendre compte de

leur miſſion , lorſqu'elle ſera terminée 3 l'Aſſem

blée ajourne juſqu'à cette époque toute diſcuſſion

lr cet objet. » : - . · · · · · ·

· ， XVii ii ſera accordé, proviſoirement s allX

| deux diſtricts de Vaucluſe & de Louvaiſe, un

· 1 ſecours de deux cents mille livres. Cette ſomme,

fournie par le tréſor public , ſera employée, ſous

la ſurveillance & la direétion immédiate de la

nouvelle commiſſion , en réparations & reconſ

·tructions des digues, routes & autres travaux

d'utilité publique , & en un établiſſement d'atte

liers de† 2s - - " ,

| e« XVIII. Le Roi ſera invité de donner les

ordres les plus prompts pour retirer d'Avignon

& du Comtat les régimens de la Marck & les eſ

cadrons de huſſards qui s'y trouvent, & pour les

faire remplacer par nn régiment d'infanterie &

quatre bataillons de volontaires nationaux. » .

\

, - s XIX. Tout corps, toute rº# qui ſe

- 2V.
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pérmettront des axtes tendans à méconnoître &

à faite méconnoître la ſouveraineté de la nation

& ia conſtitution , ſeront pourſuivis comme

tºaîtres à la patrie & criminels de lèze-nation ».

- • XX. Les commiſſaires civils ſeront tenus

de démoncer , ſans délai , à ceux qui en doivent

* connoître , les officiers des troupes de ligne qui

les ont menacés & inſultés; ils ſeront, de ſuite,

pourſuivis ſuivant la rigueur des loix. » .

#l « XXI. Ce qui eſt dû pour le paſſé à la gen

darrmerie nationale des deux diſtricts de Vaucluſe

& de Louvaiſe, lui ſera payé par le tréſor pu

blic ſur le pied du traitement qui lui étoit attribué.

H en ſera de même pour l'avenir, juſqu'à ſon

organiſation définitive, & juſqu'à ce que l'Aſ

ſemblée en ait autrement ordonné. »

: ce XXii. il ſera pourvu , proviſoirement, aux

fais de tous les établiſſemems & traitemens des

ſonâionnaires publics, civils & eccléſiaſtiques ,

conformément au décret du 23 ſeptembre , &

ce, juſqu'à ce qu'il y ait été autrement pourvu. »

1 t. XXHI. Le miniſtre des affaires étrangères

ncndra compte, ſous trois jours, de 1'état des

négociations, qui , conformément au décret du

14 ſeptembre, doivent avoir été ouvertes avec

la cour de Rome , relativement aux indemnités

& dédommagemens qui pourroient lui être dûs.

-2- XXIV. - Le peuvoir exéoutif donnera les

ordres néceſſaires pour la prompte exécution du

préſent décret ; les miniftres de la juſtice & d

l'intérieur ſeront tenus d'en rendre compte

uimeaine en quinzaine, chacun en ce qui

Felatifaiſon adminiftration. » -

>. XXV. L'aſſemblée renvoie à ſon comº

mitirºire la demande faite par nombre de ciroye*

d'Avignon & du Comtat par l'organe des com"

- -

C.

de

cſt
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miſſaires civils, pour être admis à fotmer un

bataillon de volontaires pour la défenſe des fron

tières. » · · ·

ce XXVI. L'Aſſemblée nationale invite les ci

toyens des deux diſtricts d'Avignon & de Car

pentras , à abjurer tout ſentiment de haine , &

à ne plus ſe livrer qu'aux douces impulſions de

la fraternité. Ce n'eft que par une conduite pai

ſible & digne des hommes libres , qu'ils ſecon

deront puiffamment les efforts que vont faire

leurs repréſentans, pour effacerjuſqu'à la moindre

trace des maux dont ils ſont accablés. » t !
- . -

, : !

· Du jeudi, ſéance du ſoir. .. : . ,

Organe du comité des aſſignats & mbnnoies,

M. Reboul a parlé de ſous près d'une heure. Il

a prouvé, ſans le dire, que bientôt on gagneroit

beaucoup à fondie les ſous† les vendre à

l'état , le cuivre étant plus che

les ſous qu'on en fabrique. Il a dit , ſans le

prouver, que les financiers de l'Aſſemblée conſ

tituante s'étoient groſſièrement trompés en comp

tant ſur 18o millions de livres de métal de

cloches diſponibles, & ſur la ſuppreſſion de 3 o

mille égliſes, calculs que les états au vrai réduiſent

à 6 ou 7 millions de livres même en ſe con

formant aux décrets de l'Aſſemblée conſtituante,

Néanmoins ce métal, don du ciel, ne man

† pas tant qu'il reſtera des clochers à grande

, ſonnerie qui étourdiſſent M. Reboul, & des

cloches de couvens & d'égliſes de catholiques

non-conformiſtes. « Ce ne ſont point des clo

ches que nous devons aux diſſidens, mais de

bonnes loix qui leur aſſurent la liberté de célé

brer , à leurs dépens , tous les rites qui leur

ſeront agréables. » De ce qu'on ne leur en deit

r que ne valent "
s -

L 3
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pas , il a conclu †º pouvoit leur enlever celles

qu'ils ont achetées , probablement par reſpect

pour la liberté & la propriété. Le mot nation

ne lui laiſſe aucun ſcrupule ; & il répond à ceux

qui craindroient des ſoulèvemens des payſans

plus chrétiens que philoſophes : ce Le peuple

ſent plus, en ce moment, le beſoin de monnoie

que celui de cloches. » Le dernier décret ſur les

canonniers nationaux tend à mettre des canons

par-tout ; M. Reboul a propoſé de faire frapper

monnoie dans tous les coins du royaume, qui

n'en ſera ni mieux défendu ni moins pauvre. '

Les commiſſaires d'Avignon écrivent au pré

ſident , à propos du rapport de M. Bréard :

ce Non, l'Aſſemblée ne peut obtenir de renſeigne

mens exacts ; 'elle ne peut debrouiller ce cahos

de merſonges & d'abſurdités que par la con

noiſſance de la procédure ; & la voilà fit ie. »

Leur lettre a été renvoyée à M. Bréard, c'eft

à-dire au comité. . - - -

Du vendredi, 16 mars, . -

Soupçonnant er fin qu'il ſeroit plus fimple &

moins ccûteux de ne point biûler des aſſignats

que d'en faire dont la célérité de la fabrication

ne ſuffit pas à la dépenſe, l'Aſſemblée a ſtatué

que les receveurs des diſtricts ceſſeront d'anni

hiler les aſſignats provenant de la contribution

patriotique , & continueront de les envoyer ,

mais non-biffés, à la saiſſe de l'extraordinaire. :

Vainement avoit-on réſolu de conſacrer trois

ſéances par ſemaine aux finances. Des ſuppreſſions

de paroiſſes, des capturcs de cloches, & desdé

nonciations preſſoient bien davantage. Le comité

central n'a aucun égard aux notes de M, Laffont

Ladebat, « Depuis 15 jours, a dit M. Doriſy ,



( 247 ) ?

à peine le mot de finance a-t-il été prononcé

dans cette aſſemblée. » M. Bazire a fait renou

veller le décret des trois ſéances en obtenant

qu'on ne s'en occupera jamais avant midi.

· Un membre a propoſé d'organiſer le miniſtère

des affaires étrangètes conformément aux prin

cipes conſtitutionnels. On vouloit quc ce membre

fût entendu ſur-le-champ. M. Lemontey a ob

ſervé que le comité diplomatique s'occupoit de

cet objet ; & deux épreu es ont amené l'ordre

du jour ; mais le publiciſte organiſateur ſera en

·tendu demain à midi , pour hâter d'autant la -

^régénération des finances.

.. MM. Pieyre & Cambon ont lu des lettres du

département du Gard , de Nîmes, de Marſeille,

d'Orange, &c. ils les euſſent dictées qu'elles

n'àuroient pas été p'us intéreſſantes, plus pro

bantes. Arles , Baune , Mende , Jalès , Car-

·Pentras, Avignon, ſont des foyers de fanatiſme

& d'ariſtocratie. Les patriotes y gémiſſent dans

· les fers , quoiqu'on les en ait impitoyablement

· chaſſés ; citoyens , propriétaires , marchands,.

ouvriers, ſoldats, officiers, municipaux, admi

niſtrateurs , hommes, femmes, enfans, tout y

eſt contre-révolutionnaire ; il n'y a que le peuple

· qui ait du patriotiſme ; auſſi ſa pénétration a

·t-elle découvert , leurs ſentimens & leurs inten

tions, qu'ils déguiſent avec une perfidie incroya

ble, en arborant la cocarde blanche & le drapeau

· blanc. La nation , ou les clubiſtes de Nîmes,

Montpellier, Marſeille, St. Gilles , &c, brûlent

de déſarmer & de ſoumettre les ennemis, par

tendreſſe fraternelle, & témoignent de civiques

inquiétudes aux membres du département qui

tremblent qu'il n'en arrive quelque cataſtrophe,

& qui ne ſe juſtifient qu'en montrant leur correſ- .

A*

L 4
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puudance pour indu§ l'Aſſembtée à donner

librement le ſignal d'agir , de marcher , de
vaincre ou mourir. - -

· Ces différentes pièces circulaires ont été ren

voyées à la commiſſion des douze, & on eſt

rentré dans la diſcuſſion des articles concernant

Avignon, par la queſtion relative à l'ordre ju

diciaire & au ſoit des priſonniers, Jourdan, &c.

Il faut avoir eu l'inexprimable douleur d'en être

le témoin pour le croire : M. couturier a propoſé

d'étendre l'amniſtie ſur tous ces priſonniers.

* Une amniſtie pour les crimes affreux qui ont

enſanglanté l'époque de la réunion d'Avignon à

, la France, eſt ſi loin de mes idées, a dit M.

Fraiſſenel, que j'ai regardé le bruit qui s'en eſt

élevé d'avance, comme produit par les vils calom

niateurs qui ont juſqu'ici cherché à diſcréditer
§ nationale. » Ce début annonçoit une

| morale publique afſez ſolide dans ſes principes ,

pour que nous n'ayons pu, ſans une extrême

ſnrpriſe & le plus vif regret, entendre l'opinant

ajouter, (ſi nous ne nous trompons ) que lorſque

le peuple devenu libre en ſecouant & briſant ſes

antiques chaînes, immole quelques ſuppots du

deſpotiſme, quelques hommes jaloux de ſa liberté,

« la loi eſt violée par ces déſordres ; mais la juſtice

ne l'eſt pas. » Il a retracé les horreurs de la gla

cière , & nous a diſtraits de ſes ſophiſmes révo

lutionnaires , de ſes paradoxes, de l'anarchie qui

ſépare la juſtice de la loi ; il nous en a diſtraits

ar ce cri ſorti de fon cœur : ce non, ce ſont des

élits pour leſquets le mot amniſtie ne ſauroit être

prononcé devant une aſſemblée d'hommes juſtes...

Craignez d'iuſtituer les ſaturnales du crime... "

Et ſuite, il s'eſt énergiquement oppoſé à la trarſ

lation du tribunal & des piiſonnicrs à Beaucairc ,
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déplacement arbitraire, impolitique, auquef fêvè

nement peut attâcher l'idée fauſſe, mais plauſible,

mais bientôt univerſelle & inexpugnable, d'une

infamante connivence pour occaſionner l'évaſion

des ſcélérats. - -

, « Pour fauver les malheureux priſonniers de

· la fureur de leurs ennemis, a dit alors M. Vaſſat,

curé de Verſailles, il a fallu appeller des juges

d'une terre étrangère. Pour les ſauver des nou

| velles intrigues formées contre eux , il faut traiſ
porter ſur une terre étrangère le tribunal entier...

Je ſais qu'il y a une ſorte de courage à défendie

ceux que tant de plumes vénales ont peints comme

des brigands ; mais je le dirai ſans déguiſement,

pat ce queje ne fais que ſuivre le ſentiment de ma

· conſcience. Je dirai que ceux qu'on appelle des

,brºgands n'ont jamais combattu que les dcſpotes,

· qu'ils ne ſe ſont jamais trouvés à la tête d'aucun

· complot; qu'à l'exception peut-être des meurtrès

qui ont vengé le fiis de Lecuyer, le ſang n'a

| coulé par leurs mains que ſur le champ de ba

taille. Les véritables brigands ſont ceux qui o#t

cherché à étouffer la liberté dans ſon berceau,

.perpétué l'anarchie pour dégoûter le peuple de

la liberté & le ramener ſous le joug papal ; les

mêmes enfin qui , ap:ès avoir diſperſé 7co f -

milles , pourſuivi les patriotes par des aſſaſſi

· nats, les pourſuivent aujourd'hui ſous les formes

judiciaires , & provoqucnt de r ouveaux car

nages.... Vous pardonnerez tous ces crimes à

, l'ariſtocratie, tandis que vous immolerez aux

vengeances de ce parti triomphant les ratriotes

égarés par une vengeance paſſagère.... Si vogs

voulez être juſtes & faire céſſer les troubles ,

étendez l'amniſtie aux crimes de tous les partis

& couvrez du même voile'tous les crimes qui ont

L 5
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enſanglanté ce pays. » Il ſeroit difficile de mé

- riter mieux que M. Vaſſal la 1econnoiſſance &

I'eſtime du coupe-tête & de ſa vertueuſe bande.

M. Bazire a délayé les mêmes idées dans la

même morale ; mais nous ne nous attendions

guère à ſon aſſertion que c« l'Aſſemblée conſti

tuante a provoqué tous les maux d'Avignon ,

ainſi que tous ceux des colonies ; » moins encore

à cette exclamation : « Pouvons-nous punir les

Avignonois des malheurs dont nous ſommes les

† cauſes ? » -- D'abord, il ne† nu'

ement de punir les Avignonois , mais des ſcélérats

qui firent couler le ſang dans Avignon. Enſuite,

euſſiez-vous cauſé ces maux, ricn ne vous diſpen

ſeroit du devoir ſacré de laiſſer la juſtice frapper

, des monſtres raſſaſiés de pillage & de meurtres,

des incendiaires & des bourreaux auſſi lâches qu'a

troces. S'ils ne ſont pas jugés, punis, l'Europe &

la poſtérité vous jugeront. *

ce Le droit d'amniſtie, a dit M. Dumas, ſup

poſe la plénitude de la ſouveraineté, qui ne ré•

ſide pas dans les mains d'une légiſlature. » Grande

rumeur. Qu'il ſoit rappellé à l'ordre...s. C'eſt

réunir, a-t-il repris , le pouvoir légiſlatif & le

uvoir judiciaire. » MM. Dubuyet & Dumolard

accuſoient d'attaquer la conſtitution , que l'am

niſtie violeroit. Il eſt encore revenu au pouvoir

judiciaire, quoique ce pouvoir ne donne aucun

droit d'amniſtie. ce Vous - même , lui objectoit

M. Mailhe , vous avez provoqué le décret en

faveur des Suiſſes de Châteauvieux... Quant à

la ſouveraineté , où réſideroit - elle ſi elle n'eſt

pas dans les mains du corps légiſlatif ? » Cette

métaphyſique n'Qffroit d'autre iſſue que l'ordre

du jour. On décrète qu'on y paſſe, mais c'eſt

Pour diſcuter de nouveau ſans ſe mieux com
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prendre. Au milieu de la confuſion des maximes

politiques controverſées , qui doivent cependant

gouverner l'Etat , il n'y a de bien évident que

I'édifiant projet de dérober au glaive des loix

les criminels les plus exécrables. M. Saladin

· s'étaye de ce que l'Aſſemblée conſtituante avoit

ceſſé d'être conſtituante lorſqu'elle décréta l'am

niſtie ; M. Grangeneuve de ce que le décret n'en

' eſt parvenu qu'après les crimes. MM. de Girar

din & de Vaublanc prouvent en vain que la

légiſlature eſt dans :'honorable impuiſſance d'ab

ſoudre d'auſſi horribles forfaits ; que le ſcandale

de leur impunité n'affermiroit pas la conſtitution

dont les baſes doivent être la juſtice éternelle.

M. Guadet a retourné les arguties de MM. Sa

ladin & Grangeneuve. Pluſieurs orateurs ſe ſont

long-temps diſputé l'étrange gloire de réfuter

M. de Vaublanc. Epreuves tumultueuſes , récla

mation de l'appel nominal , vacarme indicible...

Enfin, ſur la motion de M. Vergniaud, le

combat eſt ajourné à lundi. - -

, Une lettre du Roi annonce que Sa Majeſté a

nommé M. Dumouzier au département des affaires

étrangères, & M. Lacoſte à celui de la marine.

Du ſamedi, 17 mars.

Au produit deſiré des contributions foncière &

mobiliaire , le génie de M. Lacroix a promis

d'ajouter 45 à 5o millions par an , & 15 à 2o

* millions tout de ſuite. Pour donner une tour

nure civique à cet expédient de finance, il a fallu

débiter beaucoup de lieux communs ſur le fléau .

de l'agiotage actuel, imputé à l'ancien régime.

Le moyen de M. Lacroix eſt de décréter que

les propriétaires & porteurs d'effets publics, d'ac

tions dès deux compagnies des indes, de la caiſſe

L 6
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d'eſcompte, &c., leront tenus de les faire en

regiſtrer dans le délai de deux mois , à chaque

mutation , & payeront le même prix que tous

les autres actes ſujets à l'enregiſtrement. On a

décrété l'impreſſion du diſcouts applaudi, & le

renvoi aux comités compétens. -

M. Lobjoy a été admis à expoſer les vues

qu'il avo.t annoncées, la vei'le, ſur l'organi

#ation du miniſtère des affaires étrangères d'après

les principes conſtitutionnels. Ce luxe oratoire

dont on couvre aujourd'hui des conceptions pué

riles, une profuſion d'images coloſſales au tra

vers deſquelles de petites idées ſont inpercep

tibles ou ridicules,- l'abjuration de tout dogme

myſtérieux dans la poitique d'un peuple libre,

dans le ſanctuaire où la nation peut tout ſur elle

- même , la zône immenſe que parcourt le miniſtre

des affaires étrangères , les points de la ſphère

qu'il meut , la providence des légiſlateurs , les

viſirs, les transfuges qui fatiguent des fa ſſes

ardeurs de leur impuiſſance les cours qu'is vou

droient intéreſſes aux vengeances féodales , des

réponſes aſtucieufes & toutes royales , la lati

tude de la ſphère oü doit être placé le comité

diplomatique inveſti de toutes ſes facultés , le

deſir de voir tous les peuples ſe donner le baiſer

de juſtice & de paix.... Tout ce fatras à pré

tention à conduit M. Lobjoy aux grands réſul

tats que voici :

1°. Statuer que le miniſtre ſera tenu d'ouvrir

le dépôt des§ étrangères & des agens

François , à chaque réquiſition du comité diplo

matique ; « peut-être même ſeroit il bon qu'en

certains cas plus graves, le comité Fût envcyer

ou propoſer à l'Aſſenlblée d'envoyer quel lu'un

ſur les lieux, pour puiſer, à la ſource des ren
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ſeignemens , qui s'altèrent preſque toujours en

filtrant par des canaux trop longs & trop multi

pliés. » : -

| 2°. Supprimer les titres d'ambaſſadeurs, plé

· nipotentiaires , miniſtres , enveyés , réſidents ,

agents , conſuls , vis-à-vis leſquels « il n'eſt

pas, a - t - il dit, juſqu'au pontife de Rome ,

juſqu'à ce prêtre dont le fief n'eſt pas de ce monde

l( bravo ! ), qui ne tranche du ſouverain ( applau

| diſſemens redoublés ) ; » claſſification réprouvée

ar la déclaration des dtoits « qui veut que tout

omme ne ſoit que tout ce qu'un autre homme
peut êt e comme lui. » · •

" 3°. Donner indiſtinctement à tous les envoyés

de la nation le titre de légats ou nonces de France ,

& préférer pour ces offices de nonces ceux des

ſecrétaires de légation qui auront montré le

plus de civifme dans la cariière diplomatique. --- '

§ Alors la conſtitution ſera reſpectée juſqu'au ſcru

pule & même beaucoup au-delà du ſcrupule. »

| Ces irnportantes découvertes ſeront honorées

de l'imprcſſion & remiſes au comité.

· L'ordre du jout appelloit une ſeconde lecture

du projet concernant le mode civil de conſtater

les naiſſances , les mariages & les décès. M.

François de Neufchâteau ayant voulu motiver

l'ajournement de cette lecture , on a long-temps

débattu s il ſeroit écouté. Enfin ce légiſlateur,

ci devant poète, a pris lu parole ; & l'in pitoyable

promoteur de perſécutions contre les prêtres non

· aſſermentés , dépouillés , calomniés , 1éduits aux

dernières horrcurs de la misère , exportés, in

carcérés, a tremblé de la feule idée de priver les

† ſermentés de l'aſcendant que leur donne

le droit de tenir des regiſtres baptiſtaires, ma
timoniaux & mortuaires. - , ' • * • • • * - « -
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Il a dit, en ft # ue les intrigans quí

dominoient l'Aſſemblée§ ne l'avoient

induite à décréter la conſtitution civile du clergé

que dans le perfide† d'y trouver un moyen

de renverſer la conſtitution & d'amener leurs

deux chambres ; que M. d'Autun ne prêta le.

ſerment qu'en renonçant à ſon évêché; que tout

en applaudiſſant à la loi du ſerment, M. Sieyes

écrivoit aux électeurs de ne pas l'élire évêque

Il a prétendu que la majorité des prêtres du

royaume a prêté le ſerment ( aſſertion qui eſt

d'une fauſſeté inſoutenable ) ; qu'enſuite ces n.êmes

ch fs de l'intrigue établirent un ſyſtême de per

ſécution ſous les dehors d'une hypocrite tolérance,

our affoiblir cette majorité ; de-là, ſelon lui ,

'ouverture de l'égliſe des Théatins à Paris , la

rotection du Roi accordée aux prêtres inaſſer

mentés , l'adieſſe du dircctoire invoquant le veto,

les brefs du Pape, réels ou ſuppoſés, &c; de-la,

une différence énorme entre la conſtitution dé

crétée d'abord & la conſtitution revue & acceptée ;

† défaut de ſuccès, ils recoururent à la motion

s regiſtres purement civils, ſe promettant de

pouſſer par-la le peuple à la guerre civile en lui

dénonçant la légſlature comme méconnoiſſant le

* # & aboliſſant un ou deux ſacremens.

e ces divagations oû le douteux , l'exagéré,

le vrai, le faux ſe confondent , & pourioient

† ſervir à-la-fois d'arme offenſive & dé

nſive, à qui ne voudroit peindre un grand mal

† pour en produire un plus grand encore, M.

| Franfois a conclu que ; ce quoique nous ſoyons

dans le ſiècle de la philofophie , le peuple n'eſt

Pas philoſophe ; » que, de 44 mille municipalités,

peut-être 4o mille n'ont aucun membre qui ſache

lire & écrire ; que l'innovation projettée fera ca
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lomnier la religion de l'Aſſemblée nationale dans

les campagnes ; que le plan de M. Muraire eſt

exceilent , mais qu'il ne ſeroit gcûté que des
† éclairés par les ouvrages lumineux qu'a fait

clore la révolution ; que c'eſt malheureuſement

le très petit nombre ; & qu'en attendant la ma

· turité du peuple , on devroit ſe borner à l'uſage

plus généraliſé de l'édit de 1787 qui fixe le mode

de conſtater l'état civil des non-catholiques. .

MM. Dumourier & Lacoſte, nouveaux mi

niſtres des affaires étrangères & de la marine » .

ſort venus faire leur compliment. Un ſecrétaire

a lu celui de M. Dumourier. ce Le Roi , en re

nouvellant ſon miniſtère , a cherché à prouver

· ſon attachement à la conſtitution. Nous ſommes

devenus les gages de la confiance publique, de

l'accord entre les pouvoirs conſtitués... Je ſerai »

près des puiſſances étrangères , l'organe de votre
franchiſe & de votre énergie...... L'Aſſemblée

nationale, le Roi & les miniſtres ne feront plus

qu'un tout indiviſible. »..... Moins emphatique,

plus fidèle aux convenances, moins perſuadé

qu'on ne pouvoit mieux faire que de le choiſir»

· que ſans lui le Roi n'auroit pas eu la confiance pu

blique & les deux , pouvoirs n'euſſent pas été

d'accord, qu'un miniſtre du monarque eſt l'or

gane deE# , & que les agens amovibles

. & reſponſables du Roi , ne font qu'un avec ce

chef ſuprême & le corps légiſlatif ; plus ſage

enfin M. Lacoſte a offert ſes hommages , a pro

teſté de ſon amour pour la liberté , a promis

de ſe conformer à la conſtitution en cbéiſſant

aux ordres du Roi , & a dit à l'Aſſemblée :

•c'eſt ſur mes actions que vous me jugerez. »...

On a repris l'objet du diſcours de M. François.

L'ajournemens déplaiſoit, encore plus que ſes
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motifs ridiculiſés§ anti - philoſophiques.

· M. Guadet a craint que ſi l'on attendoit trop

long - temps à rendre le décret, « le nouveau

clergé, que malheureuſement l'Aſſemblée conſ

· tituante à établi en corps, n'y opposât la plus

forte réſiſtance. » M. Muraire a dit que ſa loi

étoit une tâche impoſée à la légſlatute par la

conſtitutionà; que le peuple eſt aſſez mûr, ou

que d'auſſi bonnes loix hâteront ſa maturité; que

tout pas rétrograde ſeroit une foibleſſe, & que

' de petits ménagemens ſont toujours très-dange

reux en légiſlation. Les réflexions de M. François

ont paru à M. Bazire injurieuſes au peuple

François. . ' ' -

, , Un évêque conſtitutionnel a déclaré que ſes

· confrères & lui avoient déjà adreſſé des inſtruc

tions préparatoires à leurs diocéſains , à qui ces

lettres paſtorales apprendront ſans doute à litt

& à écrire. M. Hérault de Séchelles a propoſé

de faire élire les ( 5 > mille ) fonctionnaires pu

blics qui, dans tous les villages, enrégiſtreront

les naiſſances , les mariages & les décès, en

'preſcrivant que les miniſtres du culte ne pour

ront être élus qu'au défaut de tout antre citoyen.

La troîſième lecture aura lieu dans huit jouis.

Du ſamedi , ſéance du ſoir. -

· M. Mouyſſèt a fait part à l'Aſſemblée d'une

lettre de Scheleſtat portant que 25 officiers du

· 15°. régiment avoient quitté leurs drapeaux. On

a crié : tant mieux ! M. Merlin a dit qu'on lui

écrivoit qug 9 c#iciers du 1égiment de Royal

Rouſſillon étoient auſſi déſertés de Longwy : « Ils

, ont déchargés de leur poids le pavé de la liberté.»

--- Bravo ! ont clié les galeries , & la ſalle a

retenti d'applaudiſſemens, . '



#

#

( 2 5:

- Le miniſtre der# écrit que la muni

cipalité de Langone a mis en état d'arreſt.tion

& interrogé deux émiſſaires du club de Marge

lone envoyés aux clubs circonvoiſins, & porteurs

de lettres civiques pour les trois compagnies du

27°. régiment , lettres qui les provoquoient à ſe

venger de ce qui venoit de ſe paſſer à Mende.

Ces nouvelles & des procès-verbaux ſeront remis

à la commiſſion des douze. - -

· M. Blanc -Paſcal, accuſateur publie du dé

partement du Gard, s'attribuant des fonctions

· & des relations co-légiſlatives, écrit, de Nîmes,

Re 13 mars, qu'un adminiſtrateur (anonyme ) lui

donne avis que 8,ooo citoyens patriotes vont

partir de Marſeille avec 2o pièces de canon de 24

& quatre mortiers pour aller à Arles. « Si cela

arrive, ajoute M. Blanc-Paſcal, nous ne pour

tons plus contenir nos gardes nationales. Ce

ſera le réfultat du rapport des commiſſaires civils

d'Arles , ſur la foi deſquels M. Cahier s'eſt rap

porté au lieu de s'en rapporter aux nouvelles que

j'ai eu l'honneur de lui adreſſer. » Le lecteur de

cette lettre, M. Vincent a demandé que les

commiſſaires civils d'Arles , qu'un décret de

mardi, 13-, ne mande à la #a，e que ſous hui

taine, y fuſſent mandés demain ; M. Merlin

vouloit les y voir au moment même , ainſi que

Res députés du directoire des Bouches-du-Rhône.

Ceux-ci ſeront entendus ſur-le-champ, les autres
demain. : - » * : • • *

- L'orateur de la députation adminiſtrative des

· Bouches -du-Rhône a dit tout bonnement que

l'abolition du club d'Arles étoit le crime irré

miſfible des ariſtocrates ;& «omme pour le prouver

, il n'avoit aucun beſoin de raconter les intiigues
- • • . ' : -
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de ce club, il s'eſt borné à répéter que l'ariſ

tocratie Arléſienne empriſonne , recrute & vomit

des horreurs contre la conſtitution. Tranſporté

au fort Saint-Louis , le maire d'Arles a forcé les

tartants de Marſeille à ſe retirer & s'eſt em

paré de quatre gros canons. Le directoire a

mis toute la garde nationale du département

en état de§ permanente. Le diſ

trict & la municipalité d'Arles ont requis un

régiment de dragons , mais le département a

détourné l'effet de cette réquiſition défenſive.

· Apt eſt auſſi rébelle qu'Arles ; cent prêtres {
fanatiſent les eſprits, & on s'y exerce à tirer

la ſible. A Aubagne, Alan , CucuIron, Gar

danne, Aiguille, c'eſt l'ariſtocratie bourgeoiſe qui

vexe & travaille le peuple. Le miniſtre a or

donné l'approche de troupes de ligne ; ariſto

oratie miniſtérielle. Sans le patriotiſme brûlant

des Marſeillois, tout ſeroit perdu. « Légiſla

teurs, profitez des circonſtances heureuſes où nous

ſommes 3 c'eſt l'éternelle providence qui les a

ménagées pour le bonheur de l'Empire François

Si les meſures que vous prendrez contre Arles

ſont promptes & vigoureuſes# ),. le

triomphe dupatriotiſmc ſera complet.... N'oublica

Pas les prêtres..,... »

On a beaucoup applaudi à ces fraternelles Pro

vocations au carnage contre des François dont le

forfait eſt de préférer la paix à des clubs, le règne

des loix à la tyrannie des démagogues, la ſûreté

des propriétés & de la vie des citoyens aux in

ſurrcctions des ſans-culottes & de leurs meneurs

Le préſident a répondu a l'erateur : « L'Aſſem

bléc nationale, inſtruite des troubles qui déſolens

la ville d'Arles, doit proteétion aux patriotes»

& une juſtice ſévère aux conſpirateurs, Elle af
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plaudit à votre rui #. » Et la députation a

reçu les honneurs de la ſéance. , , '

M. Bazire a entrepris l'éloge des patriotes de -

Marſeille, & a demandé qu'il en fût fait mention

honorable. Le† Genſonné, y aidoit A

de tout ſon pouvoir. Mais on a crié : à l'ordre

du jour. On le décrète à la preſqu'unanimité. .

euf articles & trois additionnels , décrétés

fans diſcuſſion , ont livré à la nation les biens

des ordres religieux& militaires de Saint-Lazare &

de Notre-Dame du Mont Carmel&autres y réunis.

· Du dimanche , 18 Mars. - ,

· M. Jean-de-Brie a lu un rapport, dont les

conclufions ont été le projet d'un décret adopté .
d'urgence, & conçu en ces termes : , . s *

ce L'Aſſemblée nationale cmpreſſée de prêter

à la loi l'arpui que tous les corps conſtitués lui

doivent , & d'acquitter envers Guillaume Simo

neau, maire d'Etampes, qui ſe ſacrifia pour elle,

la dette nationale, décrète qu'il y a urgence. » •

c• L'Aſſemblée nationale, après avoir décrété

l'urgence, décrète définitivement ce qui ſuit :

, cs Art I. Il ſera élevé, aux frais de la nation ,

, ſur la place ou ſe tient le marché à Etampes,

une pyramide triangulaire. Sur l'un des côtés ſe- .

ront gravés ces mots : . - , -

^ , * Guillaume Simoneau, élu maire d'Etampes

les . .. .. .. mort le 3 mars I792, » , : -- •

• Sur le ſecond, ceux-ci : . : -

* Ma vie eſt à vous : vous pouvez me tuer ;

mais je ne manquerai pas à mon devoir : la loi :

| ºº le défend. ( Dernières paroles du Maire
d'Etampes. » ) - ' ». " , • ". . -

- º Enfin, ſur le dernier l'on gravera cette inſ

cription : · · · · · · , : . : º . :

· " La nation françoiſe, à la mémoire du magiſ.
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trat du peuple, qui nourut pour la lai. ( Décret du

18 mars 1792. ) . ·

Les deux autres articles ordonnent l'envoi du

tout aux 44733 municipalités du royaume , à

la veuve, à la famille, & aux citoyens qui ont

été bleſſés à Etampes. . -

Introduits à la barre, les commiſſaires civils

revenus d'Arles ont préſenté des faits, & ſur

tout des conſéquences qui ne reſſembloient

† au contenu des lettres ou copies arrivées ,

à Propos pour modifier l'opinion de l'audi

, toire ſur l'état de cette ville & les intentions

préſumées de ſes habitans. Les commiſſaires ont

énoncé le vœu que l'eſprit public , le véritable

civiſme , eût fait autant de progrès dans le

royaume que dans les mu:s† , & ont

donné les plus grands éloges aux municipaux &

aux citoyens qui maintiennent le reſpect des

loix, des propriétés, des mœurs ; protègent la -

liberté ; répriment la licence & ne puniſſent que

légalement des délits ou des crimes avérés.

Le préſident alloit leur répondre ; mais M.

Antonelle a rompu le morne ſilence que lespa

ariotes lui§ depuis ſi long-temps, &

ce grand homme ne l'a malheureuſement rompu

§ Pour s'exprimer de la manière la plus étrange ;

* il auroit aſſis ſon jugement ſur des vérités dé

montrées par une diſcuſfion contradictoire, qu'il

auroit , encore du l'énoncer en un langage plus
" meſuré.

« Je ſerai court, a-t-il dit ; je félicite l'Aſ,

ſemblée de ſa patience. Elle ne m'étonne pas.

Il ne falloit faire à ces Meſſieurs ni le tort ni

l'honneur de les interrompre (# applau

diſſemens ). Ce récit n'eſt que la diffamation

ſcélérate des patriotes qui ont empêché la vile
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d'Arles d'être contre - révolutionnaire ſix mois

, plutôt... C'eſt une aſologie également ſcélérate

des contre-révolutionnaires ( bravo ! redoublés ).

J'affirme que ce rapport.... eſt lâchement men

teur... Il eſt un membre qui eſt prêt à porter

la parole ſur cette affaire. Je demande qu'il ſoit

entendu à l'inſtant même , ou que la diſcuſſion

s'ouvre dans la ſéance de demain. »s - -

. M. Lacroix a preſcrit impérieuſement à M.

Lemontey, qui occupoit le fauteuil , de répondre

aux commiſſaites que l'Aſſemblée examineroit

leur conduite & qu'ils ſe retiraſſent ; & le pré

ſident a ponctuellement ſuivi la leçon de M.

Lacroix. Les commiſſaires ſe ſont retirés. .

· M. Potin-de-Vauvineux a offert 5o mille liv.

en aſſignats, & en a promis autant pour Di

· manche. Quelqu'un qui s'eit dit ſon créancier, .

à écrit à l'Aſſemblée de ne point accepter ces

dons au préjudice de ceux que M. Potin de

vroit payer. Il eſt venu lui-même à la barre,

' vànter ſa banque & renouvellet ſes offres. On

a décrété l'impreſſion de ſon mémoire, la men

tion honorable des 5o mille livres agréées, & le

renvoi du tout au comité de l'ordinaire des finan

ces. Nos lecteurs nous ſauront gré de leur

épargner même la notice de nombreuſes péti

tions adulatrices ou inſignifiantes.
- • " • -

, "
"

º • -

Suite du décret ſur les biens des émigrés. (Voy. le

N°. précédent, p. 184. )

" - Moyens d'exécution.

| - VH. Dans un mois, à compter de la pro

mulgation du préſent décret, chaque municipa

ité enverra au directoire de ſon diſtrict, l'état

r -- .

) --
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des biens ſitués dans ſon territoire, appartenant

, à des perſonnes qu'elle ne conncîtra pas pour être

actuellement : domiciliées dans le département,

ainſi que des rentes, preſtations & autres rede

vances qui leur ſont dues ; le directoire du diſtrict

fera paſſer ſur-le-champ ces états au département,

avec ſon avis. » . 4,

, ce VII. Le directoire du département, d'après

ſes connoiſſances particulières, & ſous ſa reſ

ponſabilité , arrêtera définitivement , dans le

· mois ſuivant, la liſte des biens qui devront être

adminiſtrés, conformément à i'art. II. Il fera

- publier & afficher cette liſte, dont il enverra une

copie au miniſtre des contributions ; & une autre

aux commiſſaires-régiſſeurs des domaines natio

naux , qui ſeront tenus, auſſi-tôt après la réception

de cette liſte, de prendre l'adminiſtration des biens

y centenus. »

Précautions. .

cc VIII. Pour éviter, dans la confection de

ces liſtes, toute erreur préjudiciable à des ci

toyens qui ne ſeroient pas ſortis du royaume,

les perſonnes qui ont des biens hors le département

ou elles font leur réſidence actuelle, enverront

au directoire du département de la ſituation de

leurs biens, un certificat de la municipalité du

lieu qu'elles habitent ; lequel certificat ſera viſé

par le directoire de§ , qui conſtatera

qu'elles réſident actuellement dans le royaume ;

ce certificat ſera délivré gratuitement par les

municipalités ; mais le ſecrétaire deſdites muni

cipalités ſera payé de ſon ſalaire par l'adminiſ

tration des domaines ſéqueſtrés, à raiſon de dix

ſous par chaque certiſicat, le papier & le timbre

compris. » - *i
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Difficultés.

c. IX. Les difficultés qui pourront s'élever ſur

le fait de l'abſence ou ſur l'adminiſtration des biens

ſequeſtrés , ſeront terminées adminiſtrativement

par les directoires de département , ſur l'avis des .

directoires de diſtrict. »

Débiteurs,

ce X. Les fermiers, locataires, ou autres dé

biteurs des émigrés, qui, à raiſon du ſéqueſtre ,

auroient été forcés à des déplacemens, ſoit pour

fournir des renſeignemens, ou pour payer dans des

lieux où ils n'étoient pas tenus de ſe tranſpoiter ,

pourront faire taxer , par les directoires de diſ

trict, les frais de voyages & autres indemnités ;

leſquels ſeront payés par les receveurs de dépar

tCmCnS, 22 s . '

ce XI. Les revenus des biens ſequeſtrés ſeront

affectés, comme les biens eux-mêmes, au paie

ment de l'indemnité qui ſera définitivement arrê

tée par l'Aſſemblée nationale. »

ce XII. Les débiteurs des rentes, preſtations

ou redevances, ou autres ſommes quelconques

dues à des émigrés, ſeront tenus d'en fournir

leur déclaration, dans la quinzaine de la publi

·cation du préſent décret, à leur municipalité ,

à peine d'une amende égale à la quotité de la

redevance. Ils ſeront également tenus de faire

les paiemens à l'échéance des pactes, entre les

mains du receveur du diſtrict. Tout Paiement

·fait aux émigrés, après la publicationdu†

décret, ſera regardé comme nul. Il en ſera de

même de tout paiement qu'on prétendroit avoir

été fait avant l'échéance des pactes à venir; fi le

Paiement n'eſt conſtaté par un acte public. »
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• XIII. Les femmes, les propriétaires Par

indivis, les enfans ou les pères & parens des

François émigrés qui, par ſucceſſion , donation

ou autrement, auroient des droits déjà acquis

ſur les biens ſequeſtrés, pourront, s'ils ſont

eux-mêmes réſidans en France, préſenter les titres

qui établiſſent leurs droits au directoire du diſ

trict ; & ſur ſon avis, le directoire du dépar

· tement qui leur accordera, ſans frais, une main

levée ſur les revenus , proportionnée à leurs

droits, ſauf toutefois la rctenue de leur part des

impoſitions : il pourra leur accorder la jouiſ

fance des biens affectés à leurs droits ; mais dans

ce cas, ils fourniront caution de verſer , dans

la caiſſe du receveur du diſtrict , la portion des

revenus qui appartiendra aux émigrés. • . '
C© §v， Dans tous les cas, on laiſſera aux

femmes, aux enfans & pères & mères des émi

és , la jouiſſance de la maiſon oü ils ont leur

omicile, ſans que néanmoins ils puiſſent être

diſpenſés de l'inventaire preſcrit par l'article ,

& ſans entendre - ſouſtraire ladite maiſon à la

main-miſe de la nation. » -

« XV. Tous autres prétendans droit ſur les

biens des émigrés pour créances , hypothèques

ou autres cauſes, & qui , pour juſtifier la lé

gitimité de leurs droits, rempliront les condi

itions preſcrites par les art. I & II du décret du

27 juillet 1791 , pourront pourſuivte la maio

levée des ſommes qui leur ſeront dues par les

voies indiquées par la loi pour les cas de ſé

queſtre. Le procureur - ſyndic du diſtrict ſera

apPclé dans ces inſtaoces. »e , , , , , , ,

- ' « XVI. Si un†

le délai d'un mois après la publicatiºn du
J .. . - - l - .i : ſ.-ic

-
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ſent décret.,. il ſera réintégré dans la jouiſſance

de ſes biens, en payant les frais d'adminiſtra

"tion, ſa contribution, & de plus, à titre d'in

demnité, une ſomme double de cette contribu

tion. Il ſera encore tenu de donner caution de

la valeur d'une année de revenu ; & s'il quittoit

de nouveau ſa patrie, avant que l'Aſſemblée

nationale ait proclamé que les dangers qui la

mènacent, ſont paſſés, l'année de revenus exigée

de la caution , & les biens ſeront de nouveau

mis en ſéqueſtre. » -, *

. « XVII. Les émigrés qui ne rentreront pas

dans le délai fixé par l'article précédent,

pourront obtenir la jouiſſance de leurs biens

qu'après que l'Aſſemblée nationale aura défini

tivement arrêté l'indemnité due à la nation. »

Nous avons promis un récit exact des

derniers évènemens d'Aix, & nous allors

remplir cet engagement. Il importe à la

vérité de l'hiſtoire, défigurée par des ra

ports artificieux & par des menſonges de

· Parti, que les faits foient rétablis dans leur

pureté: il importe à l'honneur du pli s an

cien, du plus fidèle Allié de la France, à la

juſtice que mérite un Régiment digne d'ad

miration, & lâchement ſacrifié à l'intérêt

de Parti , dont de ſemblables attentats

compromettent la probité publique , la

gloire & la sûretée que les cauſes & les cir

| conſtances d'une violence ſi criminelle ne ſe

perdent pas dans les ſables des Gazettes, ni

dans les réticences de procès-verbaux ré

digés par les Intéreſſés.

N°. 12. 24 Mars 1792. M
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Nous ne ferons mention ici que des

particularités certifiées par le concours des

relations officielles, & de témoignages reſ

pectables. La plupart de ces faits† même

confirmés par deux lettres d'ailleurstrès-diſ

crettes de M. de Barbantanne au Miniſtre de

la guerre ; lettres imprimées à Paris pour la

juſtification de leur Auteur. Ces différentes

autorités nous ſerviront auſſi à éclaircir & à

· rectifier nos allégations précédentes.

Depuis trois ans, Marſeille a été dans

un état habituel & plus ou moins con

vulſif de Révolution. Cette ville eſt une

de celles où les notions de la liberté, où

le reſpect de la Loi & de l'ordre public Ont

été les plus méconnus.Ainſi qu'à Lyon, la

plupart des riches Négocians ,†
d'Airiſlocrates par les hommes ſans fortune,

furent écartés de l'Adminiſtration. Le Club

& la Municipalité ſubordonnée au Club,

· ont formé la ſeule autorité dominante au

milieu de l'anarchie de Marſeille indépen

dante. -

Il eſt aiſé de concevoir combien la

préſence d'un régiment incorruptible &

d'une diſcipline parfaite, faiſoit ombrage

· aux Fauteurs du déſordre. Malgré toutes

les tentatives pour l'entraîner à un écart,

malgré les§ , les provocations, les

· dénonciations réitérées, il perſévéra dans

ſa modération , ne donna lieu à aucun

reprºche légal, ſe maintint inébranlable
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dans ſon obéiſſance aux autorités légitimes, ,

& ſe montra toujours dévoué au niaintien

de la tranquillité publique. .

Un Corps où l'eſprit de licence, où le

goût de rapine, où la perverſité de notre

> - nouvelle morale militaire n'avoient pu

- pénétrer, devoit inquiéter les Factieux :

º* il reſpectoit ſes Officiers, on ne le voyoit

， point dans les cabarets, il ne fréquentoit

as les Clubs, il ne préſentoit aucune face

à la ſéduction, il n'ergotoit pas ſur le droit

public ; donc il étoit Ariſlocrate. On ſait

- ue pour obtenir le brevet de patriotiſme,

ſaut aujourd'hui qu'un régiment ſoit en

ſ:

#-

- 'inſubordination prononcée, & que, deſtiné

' à ſoutenir l'exécution de la Loi, il devienne

: le complice de ſon infraction. A ce prix,

: il peut prétendre aux couronnes civiques ,
• aux récompenſes , aux félicitations des So

ciétés Patriotiques. . - *.

· Bien aſſuré qu'il n'entameroit jamais

· la fidélité du Régiment d'Ernſt, & qu'en

toute occaſion où il ſeroit rsq iis , il con

# · ſilteroit ſes devoiis & non les délibérations

: des féditieux, le Club le conſidéra comme

， ennemi. D'accord avec une partie de la

# Garde nationale, & avec la Municipalité,

· • · les Jacobins Marfeiilois ſollicitèrent ſon

: départ. On motiva cet éloignement ſur

ſ 'une dénonciation d'Ariſtocratie contre le

- Corps & contre ſon Lieutenant-Colonel ,

# M. d'Olivier. L'Aſſemblée à qui cette de
| | M 2

，
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mande fut référée ne tint nul compte des

accuſations, & ordonna la retraite du Ré

giment. Il partit de Marſeille, non clandeſ

tinement comme on l'exigeoit; mais ainſi

qu'il étoit en droit de ſortir, en pleinjour,

caiſſe battante, drapeaux déployés, & en

ordre de marche régulier. On l'avoit me

| nacé d'un aſſaut dans les rues de la Ville :

perſonne n'oſa s'armer d'une pierre : ſa

contenance réprima tout mouvement de

malveillance ; # ſortit dans l'ordre & avec

le phlegme qui caractériſent des trompes

Suiſſes. , -- -

| Cet événement† aux diſpoſitions

furieuſes dont il étoit l'objet. Sans prévoir

juſqu'où cette fureur pourroit aller par la

ſuite, le Miniſtre de la guerre cantonna

le régiment d'Ernſt à Aix. Ce voiſinage

nourrit à Marſeille l'eſpoir de la vengeance,

& en facilita le ſuccès. - -

, Pendant le ſéjour des Suiſſes dans cette

arniſon, les agitateurs Marſei lois avoient

† de leur protection fraternelle, quel

ques-uns des Chefs Avignonois échappés

, du théâtre de leurs forfaits, & travaillant

à ſauver du fer de la juſtice ceux de leuis

complices que la ſermeté de M. de Choiſy

•voit conduit dans les priſons. La com

Psilion des Jacobins, non ébranlée par le

reccagement du Comtat & par le carnage

c& Avignon , s'agitoit en faveur des dignes

Amis de l'Homme, des vertueux Patriotes

-s- '
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qui venoient d'égorger & de couper en

· morceaux 8o de leurs Concitoyens ſols

les verroux. On ne parla plus que de ſe
courir les Priſonniers.

à Paris, on prouvoit qu'il ne peut
exiſter de crimes dans une révolution que

de la part du plus foible ; que la ſainteté

du civiſme transforme un #

du moment où il aſſaſſine en coëffant ſa

#t du bonnet de la Liberté; que les moyens
de faire triompher la Conſtitution ſont tous

également légitimes, & qu'une cauſe dont

'§ , dans la

raiſon du ſiècle, dans le progrès des lu

#ières , dans le perfectionnement de

l'homme, de la morale & de la légiſlation,

doit être défendue par le pillage &

lincendie, par la calomnie & les maſſacres,

& qu'elle permet, s'il le faut, de manger

tºut vivant quiconque eſt ſoupçonné d'A

riſtocratie. » ' ! |. -

Tels étoient la ſubſtance & les réſultats

des différentes apologies, imprimées dans

les Feuilles patriótiques, pour le ſervice de

Jourdan & de ſes Coadjuteurs. Cette mo

rale de la capitale, les Clubiſtes Marſeil

lois ſe montroient diſpoſés à la mettre en

Pratiºue, en briſant les fers des généreux

captifs d'Avignon. Afin de préparer les

e'Prits, on recommença à dénoncer cette

ville comme un foyer de contre révolution,

artouche en

demi-Dieu ; qu'un ſcélérat eſt eſtimable,

\

M 3
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comme le repaire de l'Ariſtocratie et du ſa

natiſme : M. de Choiſy , les troupes ſous

ſes ordres, partagèrent la gloire de ces dé

nonciations. Elles enveloppèrent la ville

d'Arles : tout lieu du Mi i qui reſpectoit

la Loi plus que les Jacobins, devint ſuſ

pect, traître, livré à Coblentz, &c. Pen

dant trois mois on propagea ces impoſ

tures , on s'étudia à en faire le premier

levier & l'excuſe des mouvemens qu'on

iméditoit ; mais ſoit que les coups de

main ſe dirigeaſſent ſur Arles ; ſoit qu'on

· etit pour objet Avignon & le Comtat, la

préſence du Régiment d'Einſt dans une

Viile intermédiaire nuiſoit à ces grandes

entrecriſes. Si, ſoit à la demande du Gou

vernement, ſoit à celle du Département des

Beuches du Rhône, ce Corps venoit à être

requis de défendre les lieux menacés & de

s'aiiir aux troupes étrangères poſtées 3 Avi

gnon, les complots Marſeillois perdoient
aiois toute leur eificace.

Nous ſommes entrés dans cet expoſé

réliminaire, parce qu'il développe l'en

ſemble des motifs auxquels on doit la der

nière inſurrection des Marſeillois, Leur reſ

ſentiment contre les Suiſſes, & le projet

concerté avec Nîmes & d'autres Villes du

languedoc , pour ſe rendre maîtres du

midi, voilà les deux mobiles de l'irruption

ſur Aix , le déſarmement & l'expulſion du

Régiment d'Ernſt ont été le premier acte
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d'une ſcène plus générale.C'eſt encore pour

les mêmes fins, que le Directoire du Dépar

tement, ramené depuis quelques mois à

des ſentimens d'impartialité, de† &

de paix, a été enveloppé dans la diſgrace

de Marſeille, & que ceux de ſes Mem

† les diſpoſitions faiſoient craindre

la fermeté à maintenir la Loi, ont été forcés

de mettre leur ſalut dans la fuite.

- º

| les évènemens de la fin de Février à une

connivence entre les Jacôbins de Mar

ſeille, la Municipalité d'Aix , & M. de

| Barbantanne. Juſqu'ici on n'a fourni de

cette conjuration que des preuves conjec

turales. Raconter les ſaits, & laiſſer les

| Nous ne chercherons point ici à appré• • • 12 • • • a * / - - -

cier l'opinion preſ# générale,qui attribue

inductions au Public, c'eſt là tout ce que

nous devons nous permettre.

| | Dans la nuit du 25 au 26 Février, 15 oo

à 2oºo Marſeillois, raſſemblés par la gé

nérale, ſe mettent en marche avec ſix pièces

de canon, ſans aucun ordre de la Munici

palité. Ils prennent la route d'Aix ; chemin

faiſant, leur troupe ſe groſſit de détache

niens vomis des lieux circonvoiſins , & ac

courant comme à un rendez-vous. Vers les

dix heures le Dimanche 26 ils appro

chent de la ville d'Aix, & ſe trouvent à ſes

portes, ſans que perſonne paroiſſe avoir été

inſtruit de leur départ, ni de leur marche

ſur l'eſpace de huit lieues, . .

· · · · M 4
- -
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'A l'inſtant où ils# entrer, le"Maire

en informe M. de Barbantanne qui d'abord

regarde cet avis comme une fable, & qui

renferme le Régiment Suiſſe dans ſon quar

tier. Il ſe rend à la Municipalité, cù dans

l'intervalle on venoit d'apprendre que les
Marſeillois touchoient à la Ville. ð lui

délivre l'ordre de s'oppoſer à leur inva

ſion, & de fermer les portes : il ſait prendre

les armes au Régiment d'Ernſt, qui , en

arrivant ſans délai au poſte qu'on lui fixe,

trouve les aſſiégeans dans les rues, ainſi que

leurs canons. Comment expliquer l'igno

rance, ou l'imprévoyance des Municipaux,

dont les ordres coïncident juſte avec l'inº

tant où ils deviennent inutiles ?

Quoiqu'il en ſoit , les Marſeillois & leur

artillerie occupent la Ville, avant qu'on ait

exécuté aucune meſure d'oppoſition. M. de

Barbantanne court à la Commune,revient au

Régiment, & le trouve poſté très près de la
colonne Marſeilloiſe. Un détachement de

Suiſſes étoit allé chercher les drapeaux ;

arrêté dans ſa route, la Municipalité ob

tient qu'on le laiſſera paſſer. Elle délibère,

délibère, décide de faire retirer les Suiſſes,

ſurſeoit à cette déciſion, & délibère encore.

Pendant ces déplorables variations , les

drapeaux arrivent au Régiment qui reſte

en colonne immobile, attendant la Muni

cipalité.Auſſi-tôt les Marſeillois font mar

cher une pièce de canon, la placent à envi

-
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! - ron 6opas de la colonne Suiſſe, & diſpoſert

· le reſte de leur artillerie de manière à prendre

. le Régiment en flanc, en cas qu'il débouche

- par la rue. « Voilà une meſure hoſtile, dit

, ， alors M. de Wateville (1) à M. de Barban.

tanne : ordonnez-leur de retirer leurs ca

nons, où nous allons marcher deſſus. » Ce

moment déciſif , le Commandant d'Aix le

: —. perd à parlementer avec les rebelles ; il

- expédie ſon Aide de-Camp aux Munici

- aux, reçoit l'ordre d'abandonner le champ

† & la Ville aux Violateurs du territoire

& de la Loi , fait exécuter cet ordre ſur-le

champ, & renvoye le Régiment d'Ernſt

dans ſes Caſernes. -

· C'étoit le dévouer à un danger inévi

table, au maſſacre ou au déshonneur , ſi

un pareil Corps pouvoit être déshonnoré

par la peur de quelques Bourgeois en

écharpe, ſacrifiant les Loix, l'ordre public,

& un Corps de braves Alliés, à une troupe

de forcenés, révoltés contre la Conſtitu

tion. . . -

CetteMunicipalité, néanmoins, ainſi que

- M. de Barbantanne, ſe complimentent ſur

* la dextérité & le ſuccès avec leſquels ils

ont prévenu l'effuſion du ſang Certes, c'eſt

, en effet, le premier devoir de tout Admi

(1) M. de Wateville , Major du Régiment, le

commandoit en l'abſence de M. d'Olivier, Lieu

tenant-Colonel, malade depuis quelque tempss

M
5
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niſtratetrr, de tout Militaire, de tout Ci

toyen d'épargner le ſang , même celui des

coupables, tantqu'il reſte d'autres moyens de

réprimer leurs attentats : c'eſt lorſqu'on y

a réuſſi qu'on mérite des éloges & des cou

ronnes , mais le Public ne voit que de la

honte dans la prétendue modération qui

aſſure l'impunité du crime, qui en achète

le triomphe par une fauſſe humanité, &

qui laiſſe ſubvertir les Loix , la sûreté, la

liberté, le reſpect des Traités & du Droit

des Gens, par la crainte d'en enſanglanter

la défenſe. Il faudroit donc, d'après CettC

doctrine, abandonner la Société à toutes

les violences , à toutes les énormités, au

renverſement de tous les droits, ſous pré

texte de reſpecter la vie des coupables !

Que des Factieux profeſſent cette doctrine

& la mettent en pratique ; on ne doit pas

s'en étonner ; mais qu'elle ſoit celle de

Magiſtrats chargés du maintien des Loix,

c'eſt-là un des bienfaits de notre régéné

ration ; tels ſont les rapports ſous leſquels

la liberté exiſte en France , ils ſont le

tombeau de toute liberté, de tout ordre

ſocial. -

Dans leur lettre à l'Aſſeniblée, les Mu

nicipaux dAix témoignent leur tendreſſe

çraintive ſur les ſuites qu'auroit eu un

engagement ,† le régiment d'Ernſt.

Cette ſollicitude, appuyée de démonſtra

tions militaires vraiment comiques, ſous

|



\ \

#

#:

-

|

-

275 ) -

la plume de quel#ºisirs , a fort

peutouché les Suiſſes, qui n'avoient chargé,

ni ne chargeront jamais ces Meſſieurs du

foin de leur gloire & de leur sûreté.

| Reprenons# ſuite des évènemens. Pen

dant que la Municipalité confinoit le ré

giment d'Ernſt dans ſes caſernes, le Direc

toire du Département menacé par les

Conquérans Marſeillois , requerroit un

bataiflon Suiſſe pour défendre ſes déli

bérations. Le bataillon ſe met en marche ;

il approche de l'Hôtel de Ville; ſur le point

d'y arriver, il eſt arrêté par les Municipaux

qui lui ordonnerit de rétrograder : M. de

Barbantanne préfère d'obéir à la Munici

palité plutôt qu'auDépartement, & ramène

de nouveau dans leur quartier, les Suiſſes

ſi indignement ballottés.

| Qu'on obſerve en tout ceci l'étrange

anarchie de ces Pouvoirs Adminiſtratifs,

oppoſés dans leurs réſolutions, donnant

'& révoquant des ordres contraires, à l'heure

du danger, dans l'une de ces conjonctures

où le ſalut public eſt attaché à l'utile emploi

de chaque quart-d'heure, où tout eſt perdu

·ſi l'on héſite , qu'on obſerve ce Comman

dant paſſant ſa journée à courir d'une Ré

gence à l'autre, à pérorer ſans pouvoir

· agir, ordonnant, contre - mandant, pro

menant ſon oiſeuſe activité entre des dé

ciſions contradictoires, & pendant ces allées

& venues, ces chocs, ces délibérations ſans
- . - • • • - ，M 6
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fin , les a de la Ville

entière, aſſignant leur logement, ſe forti -

fiant à chaque heure de nouveaux flots de

complices, faiſant fuir le Directoire, & ſe

† commodément & ſans obſtacle à

'expédition du lendemain. Voilà ſur quel

régime repoſe en France le maintien des

Loix ; voilà ce qui conſtitue la force pu

blique; c'eſt ainſi que la liberté , la vie,

la propriété des Citoyens ſont garanties par

un ordre de choſes, devant lequel doivent

diſparoître tout ce que les ſiècles & les

. Nations éclairées avoientimaginé de ſauve

gardes aux droits de l'homme ſocial.

Pendant que la Municipalité ſe félicitoit

'du calme des belles opérations du jour,

la nuit prépara celles du lendemain. Les

Marſeillois firent battre la générale , à la

pointe du jour, leurs cohortes furent raſ

ſemblées ; & ſans la moindre oppoſition

de perſonne, ſans que ni le Commandant

enferméau quartier des Suiſſes, ni la Muni

cipalité ſatisfaite de ſa précédente fermeté,

intervinſſent en aucune manière, ils formè

rent le ſiége des caſernes. Ce bâtiment étant

dominé par un Couvent & par des Mai

ſons, on garnit ces hauteurs d'une troupe

de gens armés, & de canons braqués contre

Ies murailles du quartier. Une ſeule iſſue

permettoit d'en ſortir ; d'autres pièces de

canons furent placées devant cette porte

unique, pour exterminer le régiment, en
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cas qu'il ſe haſarda â ſortir par le défilé

d'un paſſage reſſerré entre deux murailles.

Lorſqu'on eut ainſi paiſiblement cerné

le régiment , on exigea qu'il partit dé

ſarmé. Les Municipaux conſultés ne ſe

donnèrent pas la peine d'accourir ſur les

lieux, ni de faire aucune réquiſition, ni

d'enjoindre aux Rebelles de ceſſer leur

entrepriſe. Abandonnant à leur étoile ces

malheureux Suiſſes, qu'ils avoient livrés à

leurs agreſſeurs en les enfermant dans leur

quartier, & en les laiſſant envelopper ſans

tenter une démarche, ces Municipaux leur

envoyèrent la loi du 27 Juillet 1791, qui

autoriſe la force publique à repouſſer les

voies de fait. -

Ne cherchons pas à nous appeſantir ſur

une dériſion ſi révoltante. M. de Barban

tanne eſſaya de nouveau ſon éloquence pa -

triotique auprès des Révoltés ; ils répon

dirent à ces phraſes par la demande que le

régiment ſortit ſans munitions & la bayon

nette dans le fourreau. Quoique ce parti

parut très - conciliant à un Maréchal-de

Camp Conſtitutionnel , les Suiſſes repeuſ

sèrent cette offre avec indignation.-Enfin,

après avoir hurlé un quart-d'heure les mots

d'Ariſtocrates & d'Ariſtocratie , les Aſſié

eans demandèrentune Députation de Sous

fficiers & de Soldats. Dix Sergens, dix

Caporaux, & autant de Fuſiliers ſe ren

dirent à la conférence : on épuiſa pour les
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ſéduire les " . & les promeſſes : on

eut l'infamie de les preſſer d'aſſaſſiner leurs

Officiers,de leur offrir les placesdeleursChefs

&le partagede la caiſſe:on propoſaàunbrave

Sergent nommé# le grade de Co

lonel durégiment.Unſaiſiſſementd'horreur

& de mépris fut la réponſe de ces eſtima

bles Helvétiens. Revenus au quartier, &

les Compagnies étant conſultées, on perſiſta

dans le refus unanime d'abandonner les

munitions.

Cependant les hordes aſſaillantes groſfiſ

ſoient à vue d'œil : leurs hurlemens redou

bloient ; M. de Barbantanne eſſaya de nou

veau ſes parlementages ; ils enhardirent les

Marſeillois : on tira le canon ſur les caſernes,

on tua une ſentinelle; onexigea que le Ré

giment ſortit déſarmé. Ainſi empriſonné,

inveſti, bloqué, dépouillé de toute reſ

| ſource par une combinaiſon d'inepties

qu'on regarde en Suiſſe comme une tra

| hiſon, le Régiment reçut de M. de Barban

tanne le conſeil de ſe ſoumettre : ce Général

qui a juré ſans doute, comme tant d'autres,

§ défendre la Conſtitution ou de mourir,

remit les Suiſſes à la diſcrétion de leurs en

·nemis , en laiſſant à M. de Wateville la li

berté de prendre le parti qu'il jugeroit con
venable.

| Une ſeconde Députation des Bas-Offi

ciers & des Soldats ſut demandée, envoyée,

«
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revint au travers des coups de fuſil, &

ayant eu ſes ſabres volés.

' Dans cette horrible perplexité, M. de

Wateville ne perdit ni ſa ſérénité, ni ſa

grandeur d'ame. « Ayant éprouvé dans

» d'autres circonſtances , dit-il aux Com

» pagnies, votre attachement & votre

» confiance, j'eſpère tout de votre doci

» lité, Tenez vous prêts à exécuter ce que

» je dois vous commander. Je réponds au

» Canton de ma conduite & de la vôtre.

» Vous étiez en France pour combattre

» les ennemis du Royaume & non pour

» égorger les Citoyens. J'attends de votre

» déférence , que vous dépoſerez vos ar

» mes ; faites ce ſacrifice à la ſubordina

» tion dont vous m'avez donné des preuves

» ſi louables. » . - -

.. A ce diſcours prononcé du ton le plus

calme, les Soldats obéiſſans quittent ſans

murmure ces armes qui pouvoient encore

écraſer les Marſeillois. Ils ſortent ſans conſ

ternation ni fureur; ce que la ville renferme

d'honnêtes gens verſoit des larmes ſur leur

paſſage. A peine les caſernes furent-elles

vuides, que la multitude s'y précipita, &

pilla les armes ainſi que les effets délaiſſés

ſous la foi publique, & ſous l'engagement
violé de§ -

| | Avant leur départ, le 28, 5o hommes

de cette bande envahirent la Maiſon de

Mde. de Ramatuelle, femme d'un ancien

#
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Conſeiller au Parlement d'Aix. Ils exigèrent

de cette Dame, en l'accablant d'outrages,

qu'elle leur livrât ſes armes de toute eſ

pèce & ſes papiers. Ils bouleversèrent la

maiſon entière, fouillèrent dans tous les

recoins, & juſque dans les cendres, ſans

découvrir autre choſe qu'un vieux fuſil de

chaſſe qu'ils emportèrent.Avant de ſortir

de ce domicile, ils montrèrent à Mde. de

| Ramatuelle les cordes dont ils s'étoient pour

vûs pour pendre ſon beau frère, Ec:léſiaſ

tique non - aſſermenté & heureuſement

, abſent. Cette inquiſition dura deux

heures, ſans que ni la Municipalité, ni le

Commandant fiſſent un geſte de protec
tion en faveur de Mde. deAE L'ef

froi, apparemment, glaçoit encore les uns

& les autres. . -

| Dans leur lettre à l'Aſſemblée, les Mu

nicipaux ont diſſimulé ce fait, diſſimulé

le canon tiré ſur les caſernes, la mort d'une

ſentinelle, les offres haſardées auprès de la

Députation de Bas-Officiers, le déſarme

ment, &c. C'eſt ainſi que la France eſt

inſtruite des évènemens depuis l'origine de
la Révolution. On citeroit à peine un ſeul

de ces Procès Verbaux débités à l'Aſſem

blée, dont le but perpétuel ne ſoit d'accuſer

les victimes, & de mériter les honneurs

du civiſme aux Perturbateurs, aux Calom

niateurs, aux Aſlaſſins, aux incendiaires.

Le dernier jour de l'expédition Mar
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ſeilloiſe 2 (2s Février )# par

chever la gloire, la multitude de Marſeille

pendit au reverbère la femme Cayol, bou

qtietière, après l'avoir arrachée de l'Hôtel

de Ville, & au milieu des Magiſtrats du

Peuple. Le crime de cette infortunée étoit

d'avoir tenu des propos contre la Nation &

contre la phalange Conſiitutionnelle qui

venoit d'enfreindre à Aix tous les princi

· pes de la Conſtitution. — Qu'on réfléchiſſe

un inſtant à cet ordre de choſes, que des

Fripons oſent nous peindre ſous les livrées

de la liberté ! Voilà une femme innocente,

'aſſaſſinée pour avoir offenſé la Conſtitu

tion, en médiſant d'une troupe de ſédi

"tieux, armés contre toutes les Loix.

· Les Loix interdiſent aux Citovens de ſe

former & d'agir en qualité de Gardes na

- tionales, ſans réquiſiticn ou autoriſation

légale. En ſuppoſant que la Municipalité

de Marſeille eut approuvé ce raſſemblement,

l'Acte Conſtitutionnel lui défendoit de

l'employer hors de ſon territoire. - Des

Ariſtocrates troubloient ils le Département ?

La Loi confie au Roi ſeul le droit de pren

dre les meſures néceſſaires au rétabliſſenaent

de l'ordre & à la repreſſion des Infracteurs,

—Quels Officiers civils ont requis les Mar

'ſeillois de s'emparer d'Aix , de tirer ſur

les Suiſſes , de les déſarmer : Si ce déploye

ment de force publique n'a été autoriſé par

, aucun pouvoir légal , il eſt un brigandage.

r
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· · Nous étions bien trompés la ſemaine

ernière, en rapportant que le régiment

d'Ernſt avoit été accueilli à Toulon. A

la date des dernières nouvelles, il ſe trou

voit arrêté à Ollioules, par délibération du

Club , des Ouvriers de Marine, & de la

populace de Toulon. Ces puiſſances, à ce

qu'on ajoute, ont menacé M. de Coincy ,
Commandant de la diviſion, & ordonné

que le régiment ſe retirât à Lorgues, bourg

à dix lieues de Toulon. On aiſure même

qu'on a fait ſortir de cette ville M. d'Olivier
malade. ^s - •

' Je le répète; il n'y a pas d'exemple d'un

traitement ſi atroce envers des Alliés, envers

, des troupes irréprochables, au mépris du

Droit des Gens , des Traités, desð
lations , & à l'inſtant où l'on envoye en

Suiſſe un Ambaſſadeur pour preſſer la for

mation de nouveaux liens entre les deux

Nations.

· Déjà offenſés de l'amniſtie accordée ſans

leur aveu, & par une atteinte à leur Ju

riſdiction, aux 4o Soldats de Châteauvieux,

les Cantons ont été ſoulevés de l'outrage fait

à la Nation Helvétique, dans celui qu'é

† le régiment d'Ernſt. Les villes,

les campagnes, le Gouvernement, toutes

les claſſes de Citoyens n'ont eu qu'un même

ſentiment : Les Payſans, en particulier ,

ont manifeſté le vœu que l'on tirât ven

geance de cet affront. La plupart des Sol
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dats d'Ernſt tiennent par la naiſſance à

des propriétaires agricoles : beaucoup de

pères de familles ont fait leurs armes dans

ce régiment : ils y ont placé leurs fils ,

& telle race de Payſans a eu héréditaire

- nuent un de ſes Membres dars ce Corps

depuis ſa formation. — Jamais l'eſprit

National ne s'eſt manifeſté en Suiſſe, avec

lus de force que dans cette occaſion. Le

† du Conſeil ſecret fut rapporté il

y a douze jours au Conſeil ſouverain : il

renferme pluſieurs réſolutions énergiques,

entr'autres celle de rappeler ſans délai le

régiment, d'écrire au# pour demander

le paſſage, & déclarer qu'un refus ou une
moleſtation ſeroient conſidérés comme

une hoſtilité , d'envoyer la délibération

aux autres Cantons , &c. & c. En même

' temps on a expédié un Banquier de Berne

avec des lettres de crédit, pour procurer au

régiment tous les ſecours dont il auroit

beſoin. Un autre exprès eſt parti pour

Turin, avec une demande au Roi de Sar

· daigne & au Miniſtère de protéger ou d'ac
^ cueillir les détachemens ou les individus

du régiment, que les circonſtances pour

roient forcer à paſſer les frontières. M.

May, l'un des Capitaines d'Ernſt, a a !

porté à Berne les paquets de M. de Wate

ville, & quoiqu'il eût poſé ſon uniforme,

on lui a tiré pluſieurs coups de fuſil dans ſa

route, heureuſen1ent ſans le toucher.
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Au moment où nous finiſſons ce Nu

méro, le bruit s'accrédite que les Marſeil

lois d'abord rentrés, puis ſortis de nouveau

au nombre de 7 à 8öeo, font allés aſſiéger

Arles de leur propre & ſouveraine auto

rité. Hier Mardi, à l'arrivée de quelques

dépêches du Département des Bouches du

Rhône, on annonça meme que cette ar
mée s'étoit emparée d'Arles, & l'avoit dé

ſarmée. Cette rumeur eſt ſans fondement :

' on a confondu la ville d'Arles avec celle

d'Apt, où 2ooo violateurs de la Loi ſont

entrés en armes, pour diſſiper , diſent-ils,

les Ariſtocrates, & fermer les Egliſes des

Prêtres non-jureurs. Cette nouvelle expé

dition a eu lieu dans les mêmes formes que

celle d'Aix , ſans requiſition quelconque

d'Officiers civils. Le Conſeil du Dépatte

ment des Bouches du Rhône, qui rem

place le Directoire expulſé par la priſe

d'Aix, s'eſt mis aux ordres des Marſeillois,

contrariés par le Directoire. Il écrit à l'Aſº

ſemblée que le motif des capteurs d' Apt

& des bandes qui menacent la ville d'Ar

les, eſt excuſable & très - juſtificatif; que

dans le ſommeil des autorités, le déſeſpoir

devient le guide du Citoyen, & que ces

Vertueux inſurgens s'arment pour prévenir

le meurtre de leurs femmcs et de leurs enfans.

Ces raiſons ſont excellentes pour les Aggreſ.

ſeurs ; mais les Arléſiens ſur la défenſive,

journellement menacés depuis ſix mois, &
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qui ont auſſi des# & des enfans à

protéger, ſont, aux yeux du Departement,

des Contre révolutionnaires, des Ariſto

crates, des Factieux , &c. Sur le rapport

de ces Magiſtrats, dont les Prédéceſſeurs

ſoutenoient préciſément l'opinion oppoſée,

l'Aſſemblée vient de déclarer Arles en état

de rébellion, d'ordonner le déſarmement

de ſa Garde Nationale en 24 heures , la

démolition de ſes fortifications , &c. La

veille, la Majorité du Corps Légiſlatifavoit

rendu un Décret d'amniſtie en faveur des

Brigands détenus à Avignon, dont vingt-huit

· venoient d'être écroués & mis dans les liens

d'un Décret de priſe de-corps, à la ſuite

d'une longue procédure. Nous n'avons pas

beſoin d'indiquer la correſpondance de ces

divers Décrets avec les expéditions de Mar.

ſeille. Cette combinaiſon tend à maîtriſer

toutle Midi, à y affermir l'empire des Clubs,

& à y effectuer ce que lesPatriotes nomment

fort bien une ſeconde Révolution. — Si

Arles réſiſte , ſi ſa réſiſtance lui donne pour

auxiliaires les lieux où l'on veut obéir

à la Loi, mais nullement à la Faction Répu

blicaine, la guerre civile va enſanglanter

quatre Départemens.Si Arles ſe ſoumet, le

déſarmement des Catholiques & de tous les

Citoyens intéreſſés à l'ordre & à la sûreté,

ſera univerſel : le règne des Clubs rempla

cera dans le Midi celui de la Conſtitution,

2
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& la République le Gouvernement Mo

- narchique. -

La nouvelle Garde du Roi eſt entrée en

exercice la ſemaine dernière. S. M. en l'inſ

tallant, & en remerçiant la Garde Natio

lnale, leur adreſſa les diſcours les plus no

bles, les plus touchans : toutes les Feu lies

| publiques les ont tranſcrits.

Ces ſentimens de S. M. n'ont pas empê

ché que des Officiers de ſa garde, portant

un crêpe au bras, ne fuſſent grièvement in
ſultés ; qu'on ne vomît les plus infâmes

turpitudes ſous les fenêtres du château,

dans les cours , dans le jardin, contre

LL. MM., & contre leur Maiſon mili

taire. Une cloiſon ſéparoit celle-ci de la

Garde Nationale dans l'intérieur des ap

partemens. Quoique cette meſure eût été

concertée avec les Cheſs même de la Garde

Nationale, elle donna lieu ſamedi à une

fermentation : on attaqua la cloiſon, & Sa

Maj. la fit abattre.

Le Miniſtère entier eſt culebuté. MM.

Duport, Cahier, Tarbé, ont donné leur

démiſſion; nous ne connoiſſons pas encore

leurs Succeſſeurs, qui†
ment ſeront choiſis dans le Club des Jaco

bins. L'un de ces Clubiſtes M. Dumou

riez, adminiſtre aujourd'hui les Affaires

étrangères. Ci-devant il fut employé par
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le Comte de Broglie dans la Correſpon

dance ſecrette : ſes miſſions étoient
renfermées dans le cercle des intrigues

ſubalternes. On le fit enſuite Lieutenant

de Roi à Cherbourg, d'où la Révolutic n

l'a tiré, pour l'élever au grade de Lieutenant

Général, & à la place de Miniſtre d'Etat.

Avant - hier au ſoir , il rendit viſite à ſes

frères les Jacobins, s'affubla d'un bonnet

couleur de ſang clair dont les Patriotes ont

fait leur coëffure, & pérora dans un très

beau ſtyle. On lui prête le propos ſuivant :
» En recevant une lettre de ma main le

» Prince de Kaunitz ſera bien étonné de la

» voir ſignée d'un Jacobin ». Si le Prince

de Kaunitz témoigne, en effet, cette ſur

priſe, elle prouvera qu'il eſt bien loin de

nous. - M. de la Coſte , ancien premier

Commis de la Marine, dernièrementCom

miſſaire aux Iſles, & non moins Jacobin

que M. Dumvuriez , remplace M. Bertrand.

Les Gazetiers Patriotiques de la Capitale ont

aſſaſſiné la ſemaine dernière cinq ou ſix S2uve

rains. Sur l'autorité de ces finges politiques, le

Pariſien ne doute pas que le Roi de Suède ne ſe

ſoit évanouï dans la Diète, & n'ait été enfermé;

que le Roi d'Eſpagne n'ait eu ſon Palais forcé ,

brûlé, & la tête coupée; que l'Impératrice de

:Ruſſie ne ſoit morte d'apoplexie ; que le nouveau

Roi de Hongrie ne ſoit mourant, & le Roi de

, Pruſſe dangéreuſement malade. On peut dire à

ces Oſtrogoths comme au menteur de Corneille s
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· Les gens que vous tuez, ſe portent aſſez bien.

Le Roi de Suède a fermé la Diète le 24 Fé

vrier, après avoir obtenu d'elle toutes ſes de

mandes ſans exception. Il eſt faux qu'on lni ait

refuſé 2o millions de ſubſides extraordinaires ,

par la raiſon qu'il n'en a jamais fait la requiſi

· tion. Le Roi de Pruſſe n'a pas été incommodé

une minute. Le Roi de Hongrie a vaqué aux

affaires publiques dès le lendemain de la mort

de ſon père : la marche des troupes dans le

Briſgaw a été confirmée : les Corps défilent de

jour en jour. Un article de la Gazette d'Erlang,

copiée par celle de Francfort, traduite enſuite

par le Journal de Paris , & où l'on annonce des

contr'ordres & d'autres diſpoſitions , ſont des

contes de Cabarets , bons pour les groupes de

la terraſſe des Feuillans. L'opinion preſque uni

verſelle en Allemagne, eſt que l'Empereur n'eſt

- # mont naturellement. Le premier bulletin des

Médecins l'avoit dit atteint d'une fièvre rhuma

tique ; mais la Gazette officielle de Vienne, du

3 , annonce une inflammation violente & des

douleurs aiguës dans la poitrine & le bas ventre.

· N. B. D'après une lettre inſérée dans le

Moniteur, & ſignée Conſtant de Rebeque , cu

l'Auteur imploroit le ſecours des Amis de la Conſ#

titution de Dijon en faveur de quclques brouil

lons du pays de Vaud , nous avions attribué cette

lettre, dans le Mercure du 1 , Octobre 1791 , [à

M. Conſtant de Rebeque , ancien Colonel au ſer

vice de Hollande. -

Cct Officier , vieilli ſous les armes ou il s'eſt

toujours eor duit avec diſtinction, vient de nous

autoriſer à démentir cette imputation, & à décla

rer qu'on lui a fauſſement attribué la lettre impri

mée dans le Moniteur,
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A L L E M A G N E.
*

· De Hambourg, le 13 Mars 1792.

- LA Diète Suédoiſe, ſur laquelle les Fana

, . tiques qui travaillent ailleurs à boulever

, ſer l'Europe, avoient fondé de ſi belles

| eſpérances, a été la plus paiſible du règne

- de Guſtave III. En la convoquant, ce

- Monarque avoit eu pour objet de liquider

les dettes contractées pour les dépenſes de

· la dernière guerre, & de les conſoiider par

la garantie des Etats du royaume : ces deux

opérations ont été conſommées ſans

trouble, ſans oppoſition factieuſe, ſans

incident qui ait embarraſſé les vues du

Gouvernement. Le plan diſcuté & arrêté

dans le Comité ſecret, ayant été porté aux

· délibérations des divers Ordres, il fut agréé

# N°. 1 3 . 3 1 Mars 1792.

'.

:

-
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Je 2o par les Bourgeois & les Payſans ;le

§, par le Clergé & la Nobleſſe.

Toutes les dettes contractées pour la guerre

depuis la Diète de 1789 ſont garanties,

comme dettes de l'Etat. On en continuera

le paiement juſqu'à la temue de la prechaine

iète. Un cinquième ſera dépoſé en bil

lets de banque , les billets du Commiſſariat

de guerre ſeront échangés contre des bil

lets d'Etat, & les qbligations du Comité

d'armement acquittées auſſi avec des billets

· de même nature. Chaque année on en

amortira un dixième avec deux pour cent
· d'intérêt. - -

On avoit répandu quelques pamphlets
ſur l'état des§, , écrits plutôt dans

le ſtyle des libelles que dans celui d'une

ſage & utile diſcuſſion. Afin de réprimer

, cette licence , le Roi ordonna le 9 Fé

vrier à la Chancellerie, de défendre aux

Imprimeurs la publication de tout écrit

de ce genre pendant la tenue de la Diète.

· - Un Comité des quatre Ordres eft

chargé de préſenter un nouveau plan

- d'aſſiette & de recouvrement des contribu

tions accordées par la Diète précédente

Celle ci a terminé ſes ſéances le 24 par

un plenum plenorum , où le Roi a pro

noncé un Diſcous que nous tranſcrirons

· cºns huit jours.

-•érature qui a règné en Nor
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vège, du 2 au 15 Février, entre Chriſ

tiana & Fridéricshall, a préſenté des va

riations très-extraordinaires. Les 9 & 1o , le

vent étant au N. E. il tomba une ſi pro

digieuſe quantité de neige, qu'il fallut .

§e le ſervice des poſtes : le temps

devint enſuite très-clair, & exceſſivement

froid. Le 13, à 7 heures du matin, le ther

momètre de Réaumur deſcendit à 24 de

grés au deſſous de zéro ; depuis dix ans,

on n'avoit pas éprouvé un pareil froid.A

midi, le thermomètre remonta à 2o de

|grés, .& ſur le ſoir il fut à 22 : entre

1o heures & midi, on entendit grand nom

bre de coups de tonnerre, & on vit des

éclairs. Le 14 au matin, le thermomètre

marquoit 2o degrés au-deſſous de zéro ;

le ſoir il remonta à 17. Depuis ce mo

ment le froid a toujours diminué. Il eſt

à remarquer que tandis que le thermomètre

de Réaumur marquoit en Norvège 24 de

grés au deſſous de zéro , il n'étoit qu'à

c degrés au-deſſous de zéro à Copenhague. .

-- Peu de temps avant ce grand froid on a !

éprouvé des commotions ſouterraines dans :

quelques endroits de la Norvège.

De Vienne , le 14 Mars 179z.

| Ce ſeroit fatiguer à pure perte la curio.

ſité & la mémoire du Public ſenſé, que

de rapporter les relationsº# de la

4
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maladie, des derniers momens, de la mort

de l'Empereur. Ce fatras de Gazette ne ſert

u'à† des énigmes à l'hiſtoire ; il

aut l'abandonner aux Feuilles du jour &

aux Almanachs. Un très-petit nombre de

faits avérés furnagent dans ce torrent de ver

lions contradictoires.

- Depuis long-temps Léopold s'étoit habi

tué à un genre de vie & à un régime très

échauffans. Il rapporta de Prague une diar

rhée qui s'étoit perpétuée, faute de trai

tement. L'Empereur n'en reſſentant aucune

incommodité, négligea les abſtinences &

les légers remèdes, à l'aide deſquels cette

indiſpoſition pouvoit diſparoître. Il faiſoit

un uſage preſqu'habituel des Diavolini,

& d'autres Aromates irritans. Attribuer à

des cauſes ſi légères une maladie fi grave

& une fin ſi prompte, c'eſt abuſer peut

être d'un art conjectural.Quoi qu'il en ſoit,

que cette mort ſoit due à une criſe de la na

ture, où a un tempérament uſé de bonne

heure,il paroît que les Médecins n'y ont rien

compris du tout dans les premiers momens.

Leur bulletin, ainſi que nous l'avons re

marqué antérieurement , faifoit mourir

l'Empereur d'une fièvre rhumatique , la

Gazette Officielle a enſuite déclaré une

inflammation violente et des douleurs aiguès

dani la poitrine et le bas - ventre. Avant

l'ouverture du cadavre, on a débité qu'il

ſe trouvoit abſolument noir, & que le

^ • -
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· ventre s'étoit ouvert. Après l'ouverture ,

dont le Procès - verbal ne nous eſt pas

connu, on a généralemènt aſſuré que les

inteſtins étoient gangrénés, & que ce prin
cipe mortel, les Médecins lavoient tQta -

En ſe fixant aux particularités non con

teſtées de la maladie pendant ſon cours

rapide de 6o heures, on voit que le 26,

après avoir donné une audience publique,

fatigante, à l'Internonce de la Porte Gtto

mane, l'Empereur ſe rendit à Schonbrun

& revint ici le même ſoir. Le lendemain,

il ſe livra à ſes occupations ordinaides,

ſans reſſentir aucun mal-aiſe. Le 28 au ſoir ,

ii éprouva quelques douleurs d'entraitlºs ,

& un peu de fièvre qu'il attribua à un léger

rhume : cette indiſpoſition l'inquiétoit f

peu qu'il refuſa de voir les gens de l'art.

Cependant, vers les 6 heures du matin

· (29) on fit venir ſon Médecin ordinaire

M. Laguſius, qui de Florence avoit ſuivi

S. M. I. en Allemagne. Une ſaignée fut or

donnée, trois autres la ſuivirent conſécuti

vement ſans ſoulager le malade. La nuit

du 29 Février au premier Mars devint

très inquiétante ; les Médecins de la Cour

furent appellés en conſultation. Ils pro

noncèrent l'exiſtence d'une pleuréſie & ap

† le traitement de M. Laguſius.

es heures ſuivantes ſemblèrent moins mau

vaiſes , mais dans l'après uiidi le danger futN 3 A*
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ſans remèdes. L'Impératrice ne quîttoit

point ſon époux mourant. Des vomiſſe

niens convulſifs ſurvinrent, & dans la vio

lence de çes efforts douloureux l'Empereur

expira à trois heures & demie. L'Impéra

trice reçut ſes derniers ſoupirs : la douleur

de cette Princeſſe anéantie ſe répandit

bientôt dans le Palais. Ce fut le plus at

tendriſſant des ſpectacles que celui de l'Im

† proſternée aux pieds du lit de

l'Empereur , entourée de ſa Famille à ge

noux, & implorant le Ciel au milieu des

ſanglots de ſes enfans baignés de larmes.

Une perte ſi inattendue, ſi prématurée, a

plongé la Capitale dans la plus profonde

affliction : cette'douleur publiques été auſti

fincère qu'univerſelle. Lorſqu'on annonça

la mort de Léopold II, à peine la moitié de
la ville étoit-elle inſtruite de ſa maladie.

· Il faut le redire. Quelqu'opinion exagé

rée qu'aient pu donner de ſon caractère &

de ſes talens les Détracteurs & les Enthou

ſiaſtes, les premices du règne de l'Enipereur

le placeront au rang des Princes de ce ſiè

cle, dont l'Hiſtoire honorera la mémoire.

Combien peu de Souverains ont opéré en

deux années autant de choſes grandes &

utiles ! C'eſt au milieu de§

multipliées, dans la poſition la plus déli

cate, qu'il écarta les nuages dont la Mo

narchie Autrichienne étoit enveloppée ,

qu'il ſe concilia l'amour de ſes Sujets, la
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conſidération des Etrangers, la confiance

de ſes Ennemis.Si quelque choſe peut faire
abhorrer la cauſe des§ & cou

vrir dumépris public cesinfatigables Brouil

| lons qui ont ſpéculé ſur les malheurs des

Provinces Belgiques, en vendant à d'autres

Brouillons Etrangers leurs intrigues, leur

turbulence, leur fanatiſme, c'eſt l'achar

nement de leur réſiſtance à la paternelle

condeſcendance de leur Souverain. .

Le 6 au ſoir , le corps embaumé de

l'Empereur fut dépoſé avec les cérémonies

d'uſage dans la ſépulture de la Famille Ar

| chi-Ducale au Couvent des Capucins : le

\

, cœur a été porté à l'Egliſe paroiſſiale des

Auguſtins, & les entrailles ſont inhumées

· dans l'Egliſe Métropolitaine de St.Etienne. .

, L'Impératrice ſuccombant elle - même

fous les fatigues & la douleurde ſa ſituation,

a été attaquée d'une fiévre inflammatoire,

& a donné pluſieurs jours de vives inquié

tudes. Heureuſement depuis le 9 , les ſymp- .

tômes alarmans ont diſparu, & l'on eſpère

n'avoir pas à pleurer une nouvelle perte. .

| Le nouveau Roi de Hongrie a commencé

ſon règne par la confirmation ordinaire de

tous les Chefs & Officiers des divers Di

caſtères. On ne ſauroit préjuger encore s'il

ſe fera ou non des changemens dans l'Ad

miniſtration ſupérieure.# 6,S. M. anommé

Miniſtre d'Etat & de Cabinet , ſ n ancien

Gouverneur le Comte FrançoisN Lollo-.

4
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· redo : la raiſon & l'approbation générale

ont ratifié ce choix de la recennoiſſance.

Celle du Roi s'eſt encore étendue à ſes deux

Adjudans, les Colonels Lamberti & Rollin,

élevés au grade de Majors Généraux.—Le

Prince Charies de Lichtenſtein, honoré de

l'intime confiance du dernier Empereur,

n'a point perdu, ainſi qu'on l'a ſauſſement

débité, la place de Directeur du Cabinet

Privé. En le confirmant, le Roi lui a

dit : « Je continuerai de vous aimer comnie

» chacun de mes Frères, ainſi que je l'ai

» fait du vivant de mon père. » * .

La preſtation de fidélité pour l'Archi
duché d'Autriche eſt fixée au : o de ce mois.

Quelques jours après la nicrt de l'Empe

1eur, il s'eſt tenu un grand Conſeil d'Etat où

ont été appeilés les Chancelliers de Bohènº,

de Hºngrie, &c. On y a t aité des intérêts

de la Monarchie dans les conjonctures ac

tuelles de l'Europe, & du plan de conduite

à adopter pour le moment Les diſpoſitions

naturelles du nouveau Rqi.ont éclaté dans

cette conférence, où le Prince de Kaunitx

a ramené la délibération à ſon avis, en

faiſant adopter celui de ſu'vie a marche

combiné : par Léopold II. — Aucuns des

préparatifs militaires n'ont été ſuſpendus ;

mais on n'en a pas ordonné de nouveaux ;

les troupes en nia che pour le Briſgaw con

tinueront leur route : les autres reſteront

prêtes à partir au premier beſoin.
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· De Francfort-ſur-le-Mein, le 2o Mars.
- - - • • ! ' # # -4 ; · · * -

· Les ſoupçons qu'avoit fait naître la mortvio

lente & ſubite de l'Empereur ont été preſque

univerſels : ils ſont aujourd'hui très affoiblis,

comme toutes les impreſſions extraordinai

res qui ne réſiſtent pas long-temps à l'ext

men.Aucune preuve poſitive n'a ſoutenu le

, bruit d'un empoiſonnement ; il ne ſuffit

pas de dire que les cauſes naturelles de la

maladie ne ſont point encore phyſique .

ment démontrées : quelle aſſertion ne pour

roit-on pas défendre, en argumentant ainſi

de l'incertain en faveur d'un fait peu vrai

ſemblable ? A qui un pareil crime auroit-il

-profité ? Qu'en auroient eſpéré les empoi

onneurs ? Ils ſe ſeroient donc condamnés

· à ſe défaire auſſi du Succeſſeur de Léo

old & de tous les Souverains qu'un ſem

lable forfait eût armé contre ſes auteurs !

—La vérité eſt que cette runieur ne s'eſt ag

· créditée quelques inſtans,† rappro- .

chemer td'un événement ſi inopiné avec la

· formation d'une ſociété de tyrannicides,

avec les menaces tant de fois adreſſées aux

Souverains, & particulièrement à l'Empe

reur,par les Scevola François,avec les moyens.

de ſéduction tentés en différens pays contre

la fidélité des Peuples§ ; la

Révolution de France a produit tant & de

ſi horribles crimes, Tousº#qu'on

|
$

-
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eſt arrivé même à calomnier les ſcé

lérats qui font une profeſſion publique &

civique du régicide.

Dans la première efferveſcence des ſoup

:çons , on a répandu une anecdote qui

, quoique , répétée dans pluſieurs , Feuilles

Allemandes , n'a pas encore été démentie

· par le Prince qui en eſt l'objet. Le Cou

· rier du Bas-Rhin la rapporte en ces termes

d'après une lettre de Bruxelles.

: c L'Electeur de Cologne vient d'arriver ici

( 7 Mars ). H a revelé une anecdote que

, la mort de Léopold a rendue frappante. Huit cu

1o jours avant l'arrivée du fatal courier , il

avoit reçu de Suiſſe une lettre ſignée d'un homme

, qu'il ne connoit pas , mais qui probablement

- eſt un de ſes Sujets ; il lui apprenoit qu'étant

· couché dans une auberge il avoit entendu a tra

vers une cloiſon de planches qui ſéparoit ſon lit

de la chambre voiſine, la converſation de trois

- François qui parloient des moyens d'aſſurer la

révolution , & que l'un deux avoit dit : Nous

ne finirons rien tant que nous ne ſerons pas débar

raffés de cet Empereur. L'Auteur de la lettre

ajoutoit , qu'après avoir conſulté un homme

grave, il avoit cru devoir avertir S. A. Elec

torale. »

« La mort ſubite des Princes donne ſouvent

lieu à des ſoupçons formés légèrement , mais

il n'y a qu'un cri ſur celle de Léopold. Il eſt

des circonſtances où l'homme ſage n'oſe accuſer ;

'il en eſt où il n'oſe abſoudre. Il eſt fâcheux pour

les deux Légiſlatures de Françe, compoſées en

artie de Jacobins , d'avoir permis que leurs

embres & leurs Libelliſtes ſe ſoient décbaînés



:

:

::

- ( 299 ) '

ſi ſcandaleuſement contre l'Empereur & les Sou-.

verains ; que le régicide ait été préconiſé comme

une action louable & de vrai civiſme. On n'a

pas oublié que cette doctrine ayant été prêchée

pendant la Ligue , par les Grégoire & les Fau- '

chet de ce temps-là , Henry IV fut aſſaſſiné trois

fois, & que Henri III mourut ſous le couteau. »

En ſuppoſant même véritable ce propos

de cabaret , tranſmis par un anonyme à
l'Electeur de Cologne , quelle induction

tirer de ces imprécations d'énergumènes

en faveur de l'exécution réelle d'un crime

' à commettre à Vienne, & dont la nature

exclut aſſurément les confidences d'au

berges ! L'anecdote citée n'a pas fait for

tune à Bruxelles même, où très générale

ment on eſt revenu des premières conjec

tures ſiniſtres qui ont ſuivi la mort de

l'Empereur. " »

Cet évènement, ainſi que nous l'avions

preſſenti , n'apportera aucune altération

dans le ſyſtême actuel de l'Empire, ni dans

celui des deux grandes Puiſſances qui ſe

ſont unies pour maintenir la tranquillité

· de l'Allemagne. Le Général de Biſchofs

, werder, arrivé à Vienne le jour même où

l'Empereur eſt tombé malade, a eu déjà

trois conférences avec les Princes de Kau

ºnitz & de Colloredo. Du vivant de ſon

père , le Roi de Hongrie actuel avoit

sparticipé à tous les arrangemens concertés

'entre les deux Cours ; •ºs qui ne
•-- IN 6

* • •
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#º pas à être définitivement conſo
l idés. " " ' -- " ' -

* L'Electeur Palatin & celui de Saxe ont

déjà tout diſpoſé pour l'exercice des Vica

riats de l'Empire. Si les avis reſtent par

tagés ſur l'époque de l'élection de l'Em

pe eur, ils ne le font pas ſur le choix du

Prince-qui occupera cette dignité.Bien loin

d'éprouver la moindre oppoſition , ſoit

dans les ſuffrages du Collége Electoral,

ſoit dans les articles de la Capitulation,

le Roi de Hongrie eſt appellé par le vœu

univerſel. Dans les conjonctures où ſe

trouve l'Empire, il lui importe tellement

d'avoir à ſa tête un Chef aſſez puiſſant pour

en faire reſpecter les droits & la sûreté,

que l'on conjureroit le Roi François de ſe

charger de ce fardeau, s'il balançoit à le

demander. .

Tel eſt donc ce b5uleverſement de l'Emr

pire, que d'imbécilles Ecrivailleurs de Paris

repréſentoient comme l'inévitable conſé

quence de la mort de Léopold. L'un de ces

L)octeurs, l'Ami des Patriotes qui eſt trop ra

rement celui du ſens commun, n'a pas man

qué d'aſſurer que la France alloit reprendre

l'aſcendant de Richelieu en Allemagne, &

# elle ſeule appartiendroit le choix de

l'Empereur. - Un autre de ces Barbares,

plus ignorant† les derniers Ecoliers de

nos dernières Univerſités, a déployé lui
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même la puiſſance Impériale, en ajoutant

un article à la Bulle d'or. Ce Souverain qui

règne dans la Chronique de Paris a ſtatué

que ſuivant cette Bulle, les Empereurs ne

devoient être élus qu'à 25 ans. -Auſſi tôt

un ſavant de même force a répondu qu'en»

effet la Bulle d'or fixoit à 25 ans la Major

rité néceſſaire à un Roi des Romains ;

mais qu'on dérogeoit quelquefois à cette ,

Loi fondamentale.— Pour éclaircir ce beau.

débat, il n'eſt tombé dans l'eſprit d'aucun,

de ces illuſtres Publiciſtes des Clubs de

Paris, d'ouvrir la Bulle d'or. Ils y auroient

vu qu'elle ne renferme pas un mot ſur la

Majorité du Roi des Romains ou de

l'Empereur, & qu'elle ſe borne à fixer

celle des Electeurs à dix huit ans. Si l s.

Révolutionnaires de Paris pouſſoient leur

érudition juſqu'à avoir jamais ouvert

une hiſtoire d'Allemagne , ils ſauroient

ue par un acte fondamental , par la ca

pitulation de Joſeph I élu Roi des Romains

àl'âge de 12 ans, le 24 Janvier 169o, il fut

arrêté qu'à l'avenir nul Empereur, avant

18 ans, n'exerceroit les fonctions réſervées

aux Vicaires de l'Empire, Ce fut encore

ſous le règne de ce §c， qu'on décida

la permanence de la Diète pendant l'in

terrègne, ſans qu'elle eût beſoin d'attendre

la convocation du nouvel Empereur. La

Chambre Impériale de Wetzlar conſerve
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auſſi ſon activité , & le ſeul Conſeil Au

lique de l'Empire refte fermé juſqu'après

l'éiection. -

Nous avons rapporté une permiſſion

réelle ou prétendue de la Cour de Berlin

aux Emigrés François, de ſe retirer en

Franconte, en évitant , tout armement,

tout raſſemblement militaire. Ces Réfugiés

n'ont point encore profité de cette tolé

rance , mais la Légion de Mirabeau forcée

de ſortir du Cercle de Souabe, s'étoit re

tirée dans celui de Franconie. Par arran

gement avec les Princes d'Hohenlohe, elle

avoit pris ſes quartiers ſur leur territoire.

- La préſence de ce Corps auquel on

reproche des déſordres, a indiſpoſé la Di

rection & les Habitans du Cercle. On a

adreſſé des lettres exhortatoires aux Princes

d'Hohenlohe, avec menace de leur envoyer

des troupes pour faire reſpecter les Loix de

l'Empire. Le Baron d'Eckard, Major Gé

·néral du Cercle, s'eſt en effet tranſporté ſur

les lieux avec un Corps de 12oo hommes :

la Légion de Mirabeau a été déſarmée le 8

en préſence de cet Officier, & les Princes

de Hohenlohe ont promis de ſe conformer

aux arrêtés du Cercle, relatifs aux Emigrés

· François. Ces arrêtés ſont les mêmes qui

•xiſtent dans le Brabant, & qui ont été

adoptés dans l'Electorat de Trèves &

ailleurs. .
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Preſqu'au moment où l'Empereur expi

roit, le Pape lui a adreſſé un Bref ſigné, le

3 Mars, par le Cardinal Zelada, & dont la

niort de Léopold ne détruira pas l'efficace,

car cet Ecrit n'en auroit jamais obtenu

aucune. Ceux qui imaginent combattre

la Révolution de France , & exciter les ,

Souverains par de ſemblables armes, mé

connoiſſent étrangement leur fiècle. Voici
la traduction de ce Bref. - -

PrE VI, SovvERAIN PoNrrFE, à notre très

cher Fils en Jéſus-Chriſt, LÉopoLD, illuſtreEm

pereur, élu Roi des Romains, Roi Apoſtolique

de Hongrie, & Roi de Bohême , Salut & Béné

- diction Apoſtolique. -

« Notre très-cher Fils, au moment où l'Aſ

ſemblée Nationale de France s'eſt emparée, par

'un Décret, & d'une manière fi révoltante, de

nos anciennes Souverainetés enclavées dans le

territoire de la France, quelle autre reſſource

nous reſtoit-il, que d'expoſer auſſi-tôt cet at

tentat dans un acte public, & d'adreſſer immé

diatement nos proteſtations à tous les Rois de

l'Europe, pour exciter du moins leur indignation

contre une ſi énorme injuſtice ? »

"

«e Avant d'envoyer notre dénonciation aux

autres Souverains, nous avons chargé notre vé

nérable Frère Jean-Baptiſte, Archevêque d'Ionie,

& Nonce ordinaire à votre Cour, de la pré

ſenter à Votre Majeſté Impériale. C'étoit à

elle, en effet, que nous avions cru devoir d'a

ord recourir : placé à la tête du plus grand

des Empires , diſtingué entre les autres Potem
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tats par une prééminence de dignité & de puiſ

fance, vous êtes particulièrement chargé , &

c'eſt l'une des plus hautes prérogatives, de ſou

tenir le Saint-Siège Apoſtolique, & de défendre

ſes droits toutes les fois que votre appui lui

devient néceſſaire. Nous ſavions d'ailleurs que

_vos lumières ſupérieures vous montreroient promp

tement combien l'impunité de l'injuſtice qui nous

a été faite , ſeroit un funeſte acheminement à

l'invaſion des autres Etats , dont on voudi oit

dépouiller ſans aucun droit les légitimes Souve

rains. » -

« Notre Nonce Apoſtolique s'eſt donc rendu

auprès de Votre Majeſté Impériale, & lui a remis

notre mémoire, après avoir expoſé avec exacti

tude les motifs de nos plaintes & l'objet de nos ré

clamations. » .

ce Votre Majeſté ſuivant auſſi-têt l'impulſion

de ſa bonté ordinaire, a manifeſté à notre Nonce

les nobles ſentimens de juſtice & de magnani

mité dont elle eſt animée. Elle a bien voulu

lui dire qu'elle ſe chargeroit avec un grand in

térêt de défendre ure cauſe ſi juſte, & qu'elle

ſaiſiroit avec empreſſement l'cccaſion de ſe con

certer avec les autres Souverains, pour faire

reſtituer au Saint-Siége les Etats qu'on venoit

de lui enlever ; mais Votre Majeſté ne s'eſt pas

bornée à cette première aſſurance de ſes géné

reuſes intentions; notre Nonce s'étant de nou

veau préſenté devant elle, V. M. I. lui a

réitéré les mêmes promeſſes, avee encore plus

d'énergie. Vous lui avez ordonné de nous écrite

en.votre nom, que vous emploieriez tous les

moyens qui ſont en votre pouvoir, pour nous faire

réintégrer dans notre Souveraineté d'Avignon &

du Comtat , que rien n'étoit plus évidemment
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jcſte que cette reſtitution , que rien n'intéreſſoºt

a'ailleurs plus eſſentiellement tous les autres Sou

verains, que d'empêcher que l'exemple a'un, pareille

uſurpation pûtjamais étre couvert paraucun titre d«

preſeription.» ， s : . .. | . ，

: ce Nous vous rappellons avec joie vos propres

paroles, N. T. C. Fils, non-ſeulement pour

vous faire connoître toute l'étendue de la con

fiance qu'elle nous inſpire, mais encore pour

§ les importantes obligations dont

nous reconnoiſſons vous être redevables. Nous ne

croyons donc pas pouvoir nous diſpenſer de

vous en offrir par écrit nos plus vives actions de

graces. » ! ", e -' - ' .

» « Les autres bons offices que nous avons déjà

reçus de V. M. I. , & tous ceux que nous eſpé

rons qu'elle nous favoriſera de jour en jour ,

uelque , grands qu'ils puiſſent être, ne nous

eront jamais oublier un ſervice auſſi ſignalé. » ,

1 te Pour indiquer à V. M. tous les motifs qui

peuvent la déterminer à ajouter à ſes bienfaits, ou

à les rendre encore plus glorieux pour elle-même,

nous croyons devoir lui faire part de la dou- .

- leur iºfinie ... dont nous ſommes nuit & jour

accablés en voyant que la Religion de Jéſus

Chriſt , qui étoit ſi floriſſante en France depuis .

l'origine de cette Monarchie, y eſt à préſent

livrée aux derniers outrages, preſqu'entièrement
abolie. » . . r

ts Vous n'ignorez certainement pas que les

véritables Fidèles & les Miniſtres de l'Egliſe

éprouvent les plus violentes perſécutions, & que

tous les gens de bien y ſont réduits à # rendre la

fuite.» · - ) !

: « L'eſprit d'impiété qui déſole ce malheu

reux royaume , menace d'étendrc ſes ravages
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dans tous les autres États; & par les richeffes

dont ils diſ#oſent, par leurs complots, par leurs

nouvelles opinions; enfin, par tous les moyens

de corruption qu'ils emploient ouvertement ou «n

ſecret , les forcenés travaillent à anéantir par-tout

· les droits de la Religion , du Trône & de la

Sociêté; ils attaquent la puiſſance de Dieu même,,

pour faire diſparoître ent èrcment l'autorité des Rois

qui en eſt uneémanation,&dont ſa volontéſuprême

eſt le plus ferme appui.» -

« Tandis que cette audace juſqu'à préſent

inconnue fait craindre les revers ies phus dé

faſtreux ; tandis que cette centagion devient de,

jour en jour plus terribie, & qu'elle étend au

loin les fatales influences d'un venin prêt à ſe

développer par le bouleverſementgénéral de l'ordie

public, à qui importe t-il plus qu'aux Rois eux

mêmes, de couper le mal dans ſa racine, & d'en

étouffer entièrement le germe ?» -

«s Vous occupcz, N. T. C. Fils, le premier

rang entre les Souverains; vous pouvez donc êt:e

le Protecteur & le Chefd'une coalition ſi néceſſaire

pour défendre la cauſe de Dieu, voTRE cAUsE A

ToUs, & pour la faire triompher par la réunion de
vos forces. » -

• Nous n'avons pu , N. T. C. Fils, nous

entretenir avec vous ſur les moyens de recou

vrer par votre autorité nos Etats enclavés en

France, ſans vous recommander les intérêts de la

Religion elle-même, qui nous touche beaucoup

Plus profondément, & nous cauſe une toute autre

ſollicitude. »

« Si nous vous en parlons, ce n'eſt pas que

nous ayons les moindres doutes ſur votre gran- .

deur d'ame; c'eſt uniquement pour remplir un

dcvoit ſacré de notre Miniſtèrc, & pour ajouter
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· M. Deleutre, député extraordinaire d'Avignon,
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autant qu'il eſt en notre pouvoir l'aiguillon de la

véritable gloire aux autres motifs qui vous preſſent

d'exécuter les projets ſigrands & ſî digncs de vous,

dont vous êtes occuré. » · · · · · · • · •

, « Afin de rerdre le Tout puiſſant de plus en flus

favorable à toutes vos entrepriſes, nous accor

dons, du fond de notre cœur pate ne l, & avec l'af.

feétion la plus tendre, à V. M. I., ainfi qu'à

toute l'auguſte Maiſon d'Autriche, notre béné

diction Apoſtolique, comme le prélude de tous :

les autres dons du Ciel, » ; - ， |

· Donnéà Rome, le 3 mars, l'an de N. S, 1792 ,

& le 18°, de notre Pontificat. .
- . . ! . ! '

-

· F R A N c E

| | De Paris, le 27 Mars 1792. ·

- sEcoNDE AssEMBLéR nATIoNALE. .
* • - - - - · · · · !

Du lundi, 19 mars. . | : .
-

，

,

ayant demandé, par écrit, à préſenter des nou

velles importantes, M. Thuriot a nié que, re

† de la commune de Paris en 179o,

. Deleutre pût être député d'Avignon en 1792 ;'

il a ajouté que le frère de M. Deleutre regret

toit l'ancien régime ſous lequel Avignon ne

payoit pas d'impôts , & a conclu qu'il ne falloit

pas entendre M. Deleutre. -- « Vous étiez électeur

de Paris en 1789 , on ne vous a pas moins élu

député du département de la Marne , a répondu

M. Laureau. » M. Thuriot pouſſant la prévention

juſqu'à la calomnie même de ce qu'il ignoroit,
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a dit que M. Deleutre influenceroit la diſcuſſion

par des faits faux. On a décrété que l'homme ſi

artialement préjugé ſeroit entendu. - - -

Introduit à la batre ,. M. Deleutre a juſtifié

ſon frère & lui même des propos de M. Thu

riot , on lui a crié : au fait, avcc beaucoup

d'humeur. Il a dit que la procédure, ordonnée

par des décrets, ſur les crimes des 16 & 17

o3tobi e, eſt achevée & envoyée depuis quelqus

jours au miniſtre de la juſtice ; qu'il n'y a plus

que 23 des accuſés détenus à Avignon ; que les

- autres ſont libres & ne courent aucun riſque.

«e Ce peuple qu'on ne ceſſe de vous peindrt

comme ariſtocrate ou contre - révolutionnaire,

| jouiroit d'une parfaite tranquillité s'il n'avoit pas

à craindre d'être attaqué par des voiſins égarés ;

ſans doute par ceux qui ont juré de faiie diſ

paroître Avignon de la ſurface du gicbe... Ne

vous y trompez pas, les perſonnes détenues qui

prirent les armes en 1789 & 179o, ce ne font

pas les premiers ſoldats de la liberté (ainſi que

n'ont pas rougi de le dire pluſieurs orateurs); ex

cepté 3 ou 4 , tous les autres n'ont pris les

armes que lorſque l'appât du butin les y a en

hardis. Les crimes qu'ils ont commis ſont des

crimes réfléchis , médités depuis long-temps, ;

· Ceux des nuits des 17 & 18 octobre§#

que la ſuite d'une délibération priſe douze heures

après le maſſacre de Lécuyer , dix heures après

ue toute eſpèce d'attroupement dans Avignon

toit diſſipé ; enfin, huit jours après qu'on eut

écrit à M. Mulot qu'on n'avoit beſoin d'aucun

· ſecours... Voilà , Meſſieurs, l'exacte vérité des

faits ; voilà ce que vous apprendrez par l'inſtruc

tion que vous avez ordonnée , qui eſt faite,

§ vous avez voulu avoir connoiſante, & qui
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doit être dans vos mains puiſque le miniſtre de

la juſtice l'a reçue... De ſa priſon Jourdan me

nace, & ſes menaces n'ont jamais été vaines ; le

comité en a la preuve. Croyez - vous que les

Avignonois auront la sûreté qu'ils 1éclament de

vous, lorſque l'amniſtie que l'on cherche à vous

faire décréter aura été prononcée , puiſque les

aſſaſſins de leurs pères , de leurs épouſes , de leurs

enfans, ſeront au milieu d'eux ? Non , Meſſieurs,

vous ne pouvez le croire. »

Des murmures déſapprobatifs ont ſouvent in

terrompu M. Deleutre. Le préſident lui a répondu

sèchement que l'Aſſemblée prendroit les faits en

conſidération , & lui a déféré les honneurs de la

ſéance. M. Deleutrealloit s'aſſeoir dans le côté droit,

ci devant gauche : c Il n'y a point de place ici pour

vous,luia crié M. Bazire. » Pluſieurs membres ont

eu l'honnêteté de demander qu'on rappellât M.

Bazire à l'ordre avec cenſure. « Pour éviter de

· perdre un temps précieux , a dit M. Bazire au -

préſident, je vous prie de me rappcller à l'ordre. »

Gette bravade mal diſſimulée a cauſé le plus vio

lent tumulte. Le nom de M. Bazire ſera-t-il

inſcrit au procès-verbal ? -- Oui , oui; non, non ;

nouveau vacarme. M. Bazire s'eſt répété en des

termes & d'un ton plus modérés. Un des côtés

de la ſalle & les galeries l'ont couvert d'applau

diſſemens , &#A§ eſt paſſée à l'ordre du

jour. Si l'on n'aſſiſtoit à de pareils débats, jamais

on ne ſe pardonneroit d'y croire. «

: Revenu à l'affaire d'Avignon , M. Thuriot a

vu tous les pouvoirs , tous les droits & conſé

quemment l'amniſtie dans la ſouveraineté délé

guée aux repréſentans de la nation, l'Aſſemblée

& le Roi, ce qui, abſtraction faite du juſte &

de l'injuſte doat il ne s'eſt point occupé, n'exige,
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ſelon lui , qu'un décret ſanctionné, rien de plus.

Il a vu « les caractères de la ſouveraineté (in

diviſiºle, inaliénable, intranſmiſſible, d'après la

ccnſtitution ) ne s'imprimer ſur Avignon & ſur le

Comtat qu'au moment de la réunion » (quoique,

ſuivant les mêmes principes, ces deux peuples

euſſent, avant la réunion, la ſouveraineté impreſ

criptible qui fond t leur droit de ſe réunir ; &

c'eſt d'un ſemblable galimathias qu'on tire des

»-motifs d'impoſer un§ de mort à la juſtice

éternelle ! ) -

, M. Thuriot a•penſé, ou du moins a dit que,

l'Aſſemblée conſtituante avoit décrété une am

niſtie générale, pour des crimes bien plus horri

bles que ceux desJourdans, &c. Ces crimes bien

plus horribles ſont ceux de l'infâme Bouillé.

L'orateur a ſoutenu que les ariſtocrates, les

nobles, les prêtres ( outragés, mutilés, pillés,

incendiés, gorgés par les ſoi-diſant.patriotes

ou braves brigands ) ont été les prometcurs des

forfairs. Voici la doctrine qu'il a cru devoir

établir, & l'étrange indiſcrétion dont il l'a fran

chement appuyée.

: « Je dis, comme l'Aſſemblée conſtituante l'a

dit elle - même , lorſqu'une partie d'un empire

- milite pour une grandc queſtion, celle de ſavoir

ſi un droit appartiendra a une puiſſance ou à une

| autre, il eſt très-libre aux citoyens de cºmbattre,

de réſiſter, & de ne voaloir pas être ſoumis à une

loi préférablement à une autre loi ſ de quoi

donc accuſez - vous les émigrés ? ), Or ce droit

que l'on a reconnu en France, pourquoi voulez

vous ne pas le reconnoître dans Avigºon ? ...

Il eſt impolitique de réſiſter A L'INTENTIoN de

l'amniſtie , & vous allez en juger. Nous ne

ſommes peut-être pas éloignés du moment oi
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une partie voiſine de la France voudra jouir des

bienfaits de la conſtitution Françoiſe. Eh bien !

ſi vous donnez l'exemple d'une punition auſſi

ſévère après la réunion , je demande.... » ( Ici

de longs murmures l'ont interrompu. ) « Je ſup

e{e , a-t-il ppurfuivi , qu'une pairie des Bra- .

ançons voudroit apparterir à la§e , & que

l'autre partie r e veu ût pas lui appartenir 5 pour-.

. riez-vous, au moment de la réunion, faire peſer

le glaive de la loi ſur ceux qui n'auroient pair

voulu y appartenir ? » -

Nous ne nous permettrons aucune réflexion

ſur les preſſentimens politiques de M. Thuriot ;

ce genre de prophétie tient à des dons, à des

lumières intérieures, à des combinaiſons ocultes

qui ne ſont pas à notre portée, - -

M. Thuriot a conclu que nulle raiſon ne mili

toit contre l'amniſtie réclamée pour les coape

têtes, &c. & qu'elle étoit indiſpenſable. Une

portion de l'Aſſemblée & les galeries ent ap

plaudi avec tranſport. Quelques membres ſeuls

étoient frappés de la plus profonde cenſternation ;
des pleurs couloient de que'ques yeux. Si nous

nous refuſons au plaiſir de nommer ces amis de

la juſtice & de l'humanité bien entendue , c'eft

qu'ils ne ſont pas à l'abri du reproche d'une foi

bleſſe tiès-condamnable. - · · · · · s .

· M. Genty a démontré que MM. Guadet &

Grangeneuve n'avoient débité que des ſophiſmes,

& que, quel que ſoit l'intervalle qui s'écoule entre

la ſanction d'une loi , ſa promulgation & ſon exé

- cution, le retard ne chasge rien aux diſpoſitions

de la loi. Il a fait ce raiſonnement inexpugna

ble : « Si le 23 ſeptembre ( jour du dé ret

d'amniſtie ) une voix ſe fût élevée du ſein de

l'Aſſemblée conſtituante , pour demandes que
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la loi s'étendît à tous les crimes qui ſeroient en

core commis après la réunion , un mouvement

d'horreur n'eût-il pas repouſſé une opinion auſſi

dangereuſe, auſſi inhumaine ? L'extenſion qu'on
veut donner à la loi eſt donc diamétralement

oppoſée à l'intention du légiſlateur. » La ſuite

du diſcours de M. Genty eſt rentrée dans le

ſens de celui que nous avons rapporté de M.

Fraiſſenel. -
-

· * Selon M. Laſource, miniſtre proteſtant, qui

a ſuccédé à M. Genty dans la tribune, parler

d'humanité, de juſtice, de danger, d'opprobre,

de loix, c'étoit ce hériſſer la queſtion d'incidens,.

& l'envelopper de ténèbres...... Nous ne diſcu

tons pas, a-t-il dit, pour ſavoir ſi les priſon

niers d'Avignon ſont coupables. Hélas ! ils ne

le ſont que trop ; mais nous diſcutons ſculement

le point de ſavoir ſi nous pouvons décréter l'am

niſtie.... Je me garderai§ de prononcer ici

le mot de patriotiſme ; ce ſeroit déshonorer la

plus belle des vertus, en la faiſant ſervir de

manteau aux plus abominables des forfaits. Je

ne ſuis point ici pour vous intéreſſer au ſort de

ces malheureux. Je leur voue , comme vous ,

touse mon indignation ; mais j'avoue que je ſuis

arrêté par des principes auxquels je ne ſais que

répondre, & par des conſidérations dont je ne

puis me défendre.... Si le décret d'amniſtie ac

cordé à la fin de la révolution Françoiſe, a
effacé tous les crimes relatifs à cette révolution;

le décret d'amaiſtie doit être également prononcé

à la fin de la révolution Avignonoiſe, & effacer

tous les crimes relatifs à cette révolution. Sans

cela , les malheureux peuples du pays d'Avignon

ne ſeroicnt-ils pas en droit de dire aux autres

-- --- : -- ， - " - François :
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: François : Vous auſſî vous avez commis des cri- .
lt ,mes pendant le cours de votre révolution , & ce

# pendant les coupables n'ont pas tombé ſous le

a glaive de la loi. Pourquoi donc faites - vous re
li tomber ſur nos têtes des coups qui ont épargné

# les vôtres ?, Les Avignonois ſeroient en droit

: de rappeller aux autres François les maſſacres

· horribles de Nîmes , Montauban, Nancy.......

· Bouillé, dont le nom ſeul glace d'horreur &

· d'effroy ; Bouillé, dont§ eſt une objec

-tion contre la juſtice éternelle; Bouillé a eu paºt .

: à l'amniſtie ; Bouillé vit encore ; les peuples

† & du Comtat vous le rappellent :

: répondez-leur. » . . * , ! . · · · · ·

· « Veut-on, s'eſt-il écrié long-temps après,

veut-on abandonner à la juſtice tous les coupa

bles , les forfaits commis à toutes les époques

- de la révolution ? j'y conſentirai ; car j'aime

: - mieux adopter le ſyſtême de ſévérité générale,

· que celui d'une indulgence partielle, inadmiſſible.

# : Je déclare que d'abord telle a été mon opinion.

# | Mais la réflexion que j'ai faite ne vous échap

， · pera pas ; elle eſt déchirante , elle eſt véritable

| ment affreuſe , elle ôte preſque juſqu'à la fa

#! | culté de penſer. La voici : ſi vous abandonnez

# · tous les coupables au glaive de la juſtice, il

， ' n'y aura pas de maiſon où# n'entrera... »

! § même chez les victimes )!... Enfin, aux

# * vengeances que peut provoquer la§
# · impunité des ſcélérats outrageuſement aſſimilés à

# : tous les François, à tout le peuple, & que la

# loi doit abſoudre à moins de ceſſer d'être égale

#! *pour tous, l'orateur, ſi jamais on mérita ce titre
# : avec une pareille ame, a oppoſé, du plus beau

#! *ſang-froid , que les infortunés qui pleurent u

# ††§
°. 13. 31 Mars 1722. Q
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gés, ſe conſoleront ;# l'Aſſemblée leur en

verra des témoignages de ſenſibilité, des ſecours,

des bienfaits , de touchantes proclamations. Cet

odieux perſifflage s'eſt terminé par un projet de

décret, que nous n'aurons que trop l'occaſion

de tranſcrire plus bas. - -

Après avoir long-temps divagué dans la mé

taphyſique conſtitutionnelle , c'eſt contre les

princes François que M. de Vaublanc a cru de

· voir s'évertuer civiquement, en inſiſtant ſur le

, danger de l'impunité des braves brigands d'Avi

f† & du coupe-tête, ſur la funeſte audace &

· l'eſpoir que feroit germer une exceſſive facilité

d'amniſtie. Des frères de ſon Roi, paſſant aux

plus hideux des Cannibales, il a prouvé que

ceux-ci n'étoient pas des patriotes, des héros de

la liberté; que le Te Deum ayant été chanté le

2o ſeptembre, en actions de grace de la réu

nion, ils n'avoient plus à conquérir Avignon &

le Comtat réunis ; que la nation ayant pardonné

tout le 23 , ils auroient dû pardonner auſſi - tôt

'que l'amniſtie décrétée eut acquis la notoriété

publique ; & il s'eſt oublié juſqu'à les ſuppoſer

vainqueurs ( d'un peuple que l'on nous peint

comme réuni ſans violence) , pour dire : « qucl

eſt donc le droit des gens qui permet au vain

ueur de tuer ſon ennemi vaincu.x déſarmé ? »

aiſonner de la ſorte en un pareil ſujet, c'étout

· ſe condamner à n'inſpirer aucun intérêt, même

en périphraſant, comme il l'a fait , les vérités

| morales qu'avoient expoſées les préopinans les

· plus honnêtes. . , ， , , , : .

. Se trouvant naturellement à la hauteur de

MM. Guadet, Thuriot & Laſourct , l'épique

M. Vergniaud a débuté par dire quet les crimes

. dont il s'agiſſoit « ſuffiroient.Pour déshphotºr

| C) .. .. ! ..-'-- : .. 1 · -
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pluſieurs ſiècles. » Il a diſtribué cette maſſe de

· crimes entre les ariſtocrates , les nobles , les

prêtres, les contre-révolutionnaires , & ſes chers

patriotes, de façon à diminuer ſenſiblement la part.

de ces derniers, qui ont eu, a-t-il dit, la gloire de

combattre pour la liberté, pour la révolution

cc Vous donneriez à l'Europe le ſcandale d'une

impunité barbare (envers cenx-là ), & le ſcan

dale d'une ſévérité atroce ( envers ceux-ci ). Ils

n'ont reſpiré que pour être François....... Pour,

échapper à cette contradiction qui vous déshono- :

reroit, il faut ou étendre ſur eux l'amniſtie ou eu :

rapporter le décret...Ferez-vous dépoſer les nobles?

les prêtres ? A-t-on jamais vu des hommes#
aient trahi avec plus d'impudeur les ſermens les,

plus ſacrés?........ J'interpelle vos conſciences...

La procédure ſeroit un nouvel attentat à l'hu

, manité....... Que des bourreaux ne ſoient pas ;

votre premier préſent aux malheureux.Avignon-i

nois...... Envoyez-leur des paroles de paix ; &,

qu'après avoir tant ſouffert pour devenir Fran-.

pois, ils n'aient pas à ſouffrir de l'être deve-,

nus.... » Les galeries & une partie de l'Aſſem

, blée ont applaudi avec enthouſiaſme à l'indicible

· affront qu'on fait à tout un peuple, en ſuppo-!

ſant une ſynonymie†, ·entre Avigno-;

nois & brigand, François :& Jourdau , entre.

peuple & ſcélérats.. . 2 : C . :: . :: : z : -- ... ,

: M. Lacroix a rédigé le projet de M. Laſource,,

qui a cbtenu qu'on en ſupprimât les mots : depuis,

le 23 ſeptembre ;petite ruſe,ſuppreſſion qui marque!

moins l'extenſion déméſurée donnée au décret dont:

on veut abuſer. L'Aſſemblée a décrété l'amniſtie

pour tous les crimes relatifs à la révolution commis,

dans les deux Comtats juſqu'à l'époque du 8 nov.,

179I. Quelques voix altérées : par #,: ftémiſ:

2.
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ſement d'horreur ont crié : l'épreuve eſt douteuſe.

L'appel nominal. Pour unique réponſe en a levé

la ſéance. Le temps dévoilera, l'inexorable hiſ

toire appréciera les motifs que déjà l'opinion dé

ſigne, & dont nous n'avons pu analyſer ici que

les prétextes.

Du lundi , ſéance du ſoir,

M. Faſſein, député extraordinaire d'Arles, a

écrit à l'Aſſemblée, que la précipitation avec

laquelle il fut décidé hier qu'on s'occuperoit au

jourd'hui de cette ville, ôte aux Arléſiens tout

moyen de ſe juſtifier ; qu'Arles n'a connu dans

ſon ſein d'autres crimes que ceux des monnai

diers qui ont été décrétés de priſe-de-corps ; que

les§ eſpèrent qu'ils ne ſeront pas jugés

ſans être et tendus. A ſa lettre étoient jointes des

ſièces qui atteſtoient que, ſoumis aux loix, ils ſe

»rnent à deſirer qu'elles les raſſurent contre les

† des patriotes conquérans, tels que

les Marſeillois, &c. La diſcuſſion a commencé

comme fi l'on avoit tout entendu.

• Oubliant que Nîmes a plus de 5o canons & dix

mille fuſils dont perſonne ne ſe plaint, quoique

les catholiques y ſoient déſarmés, M. Delpierre

a poſé pour principe général que, les grands

† d'attaque & de défenſe appartiennent

excluſivement à l'Etat. De cet axiome, & de celui

# les fortifications ſont des propriétés nationales ;

ce qu'Arles n'eſt ni dans la première, ni dans

la ſeconde, ni dans la troiſième ligne des places

fortes ; d'allégations ſouvent répétées & jamais

prouvées, de recrues, de fanatiſme, d'ariſtocra

tie, il a conclu qu'il falloit tranſporter les canons

d'Arles dans les arſenaux les plus voifins, y laiſſer

deux canons Pour la garde nationale diſſoute &

J.
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recompofée ſousr# du département (dé»

livré par force de ceux de ſes membres qui proté

† démolir tous les ouvrages de

éfenſe, aux frais de la commune, & charger

vdes troupes de ligne & des gardes nationaux de

garantir cette ville de toute incurſion illégale. ;

« Les vrais patriotes, a ajouté M. Delpierre, reſ

pecteront la sûreté des perſonnes & des propriétés ;

ils concevront que, ſi pour abattre la tyrannie, il

eſt néceſſaire peut-être que les haches & les faiſ

ceaux ſoient un inſtant dirigés au gré des volontés

populaires , on ne garde la conquête de la liberté

que par la ſubordination des pouvoirs. » ,

M. Vincent, commentant ces notifs d'aſſurance,

a trouvé très-excuſable le zèle des patriotes méri

dionaux dont on redoute l'irruption, vu que le

pouvoir exécutifeſt endormi (Bravo ! ). « Ne doi

vent-ils pas ſévir lorſqu'ils ſont, à chaque inſtant,

menacés , inſultés , empriſonnés , & craignent

pour leur vie ? Ne devez-vous pas excuſer les

mouvemens trop impétueux que le patriotiſme

leur inſpire ? » (On diroit que les patriotes de

Nîmes, de Beaucaire , de Marſeille , &c. ſont .

tous en bute aux aſſaſſinats des Arléſiens paiſibles

chez eux ; & ces déclamations ſervent de preuves,

& l'on bat deser ins ! ) L'opinant a propoſé de

caſſer la garde nationale d'Arles, d'en déſarmer

les citoyens , & d'employer la force pour y réta

blir l'ordre, M. Gamon vouloit qu'on rasât les

châteaux de Banne & de Jalès. Au droit de port

d'armes que la conſtitution donne à tout citoyen,

M. Grangeneuve oppoſoit l'étendard de la révolte

que tout le monde ſait que cette ville a arboré,

uoiqu'il n'y ait ni étendard aboré ni révolte à

† M. Vincent, ſe raviſant, a demandé qu'on

s'emparât des canons & des º #. de

3.
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Carpentras & d'Avignon & M. l'abbé Mulot a

, appuyé cette motion très-civique au moment ou les

Jourdan, &c. ſeront relâchés. MM. Bazire ,

Charlier , Chaböt expliquent, conſeillent, renché

riſſent. Oü mettra-t-on les canons ? au Fort

St-Eſprit ? à Marſeille ? C'eſt la matière de longs

débats.

Le conſeil du département desBouchet-du-Rhône

mande, par un courier extraordinaire, que Mar

ſeille eſt le boulevart de la révolution , qu'il faut

excuſer quelques démarches violentes lorſque le

ſilence de toute autorité conſtituée les rend preſ

«que néceſſaires ; qu'à Paris on n'a pas attendu

que les autorités conſtituées euſſent proroncé pour

· attaquer la Baſtille ( Bravo !) ; qu'une apparence

de calme peut abuſer ſur les intentions ſiniſtres

des Arléſiens , que l'état de rébellion d'Arles n'en

cſt pas moins alarmant, quoique tout y paieiſſe

tranquille... Et puis, la conſtitution ou la mort...

On voit que le même eſprit anime les orateurs de

l'Aſſemblée, leurs fidèles correſpondans , les pa

triotes conquérans, & les galeries qui couvrent

cette lecture auxiliaire de leurs bruyantes appro

bations. :

Qui payera les frais des travaux & de la dé

molition : Ici la morale le diſe•is à la politiquc ,

& MM. Chabot , Archier, Lagrevol, Rouyer &

Bazire nagent dans leur élément. « Voir s'élever

des fortifications, creuſer des foſſés , & ne pas

s'y oppoſer de toutes ſes forces , s'écrie M.

Rouyer ! Il falloit que tout cela fût renverſé ( les

foſſés auſſi ? ), ou que la tête des municipaux

tombât ; ſans cela vous n'aurez jamais l'exécu

tion de la Loi. » -

t M. Doriſy rapproche ces inculpations du dé

crct d'amniſtic rendu le matin en faveur dc ſcélé

•.
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rats ? -- A l'ordre, à l'ordre. Le préſident le

rappelle à la queſtion. Non , non ; à - l'ordre...º

- & à ce propos le déſordre eſt complet. Préſidez

vous , ou régnez-vous , demande M. Bazire ?

Le vacarme redouble. M. Grangeneuve prètend

que c'eſt dégrader la majeſté nationale, que de

ſuppoſer que le décret d'amniſtie ( qui fera fré

mir d'horreur toute l'Europe ) ait été rendu ſansº

réHexion , & de paſſer à l'ordre du jour... De

ces débats ſont nés des articles adoptés d'ur

gence contre Arles. Nous les donnerons avec
les ſuivans. - -

Du mardi, 2o mars.

Nos lecteurs n'ont point oublié la mer dont

M. Fauchet entouroit un château de la Suiſſe. .

Dernièrement, M. Cambon a dit qu'on avoit

rompu le pont ſur la Durance, qui jamais ne

Porta de Pont, ſes eaux étant trop rapides, &

ſon lit trop variable. Hier au ſoir, M. Rouyer

couPoit la téte à des municipaux, pour n'avoir

Pas renverſé des foſſés. Aujourd'hui ,. M. L

grevol alloit démolir les baſtions, les courtines &

les ouvrages avancés du château de Jalès , vieille

maiſon qui n'a que ſes quatre murailles, & MM.

Ducos , Bréard, &c. , aPPuyoient la lumineuſe -

motion de M. Lágrevol. . - -

, Des députés du département des Bouches-du
Rhône accourent à temps à la barre, pour y

embrâſer l'opinion tandis qu'on la forge. Arles

a coupé ſes canaux afin d'inonder ſon territoire,

ºaºu ſes Ponts, & garde des patri§.

ººgº , Pour les égorger ſur les remparts. L§

cºmmandant du régiment de la Marck fait ve§

des ſoldats d'Orange pour arrêter la ma ch§

gºdes nationaux , requis par les commiſſai§ :

- O 4
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civils d'Avignon. Carpentras fournit de la poudre

à la ville. d'Arles , & les patriotes d'Avignon

ſont en mouvement. L'orateur craint le grand

nombre des troupes de ligne, & veut qu'on pré

fère le patriotiſme des gardes nationales. Ces

députés demandent à lire une lettre officielle .

& n'en liſent pas les ſignatures; mais tout eſt

excellent à lire dans le ſens oü l'on abonde.

« Le 16 mars 1792 , l'an 4 de la hberté...

Il paroît toujours que la ville d'Ailes veut ré

ſºſter aux tentativcs qu'on feroit contre elle......

Divers détachemens des communes de ce ciſtrict

s'é:art raſſemblés, ont été pour déſarmer le parti

anti-conſtitutionnel dans quelques villages voiſirs,

& ſe ſont enſu'te tranſportés à Apt au nombre

de deux mille. Avant d'entrer dans cette ville,

ils ont juré de reſpeéter les perſonnes & les

propriétés. Leur demande avoit pour cbjet, 1*. de

faire fºrmer les égliſes des non-conformiſtes, &

d'obliger les prêtres non-aſſermentés à quitter

la ville, ou à dire la meſſe dans l'égliſe paroiſ

ſia'e ; 2°. d'empêcher tour citoyen d'avoir chez

lui des raſſemblemens dont le but eſt de troubler

la tranquillité publique; 3°. de déſarmer les gens

ſuſpects, pour leurs armes être dépoſées au diſ

trict ; 4°. d'obliger les habitans d'Apt à verſer de

ſuite leurs contributions dans la caiſſe du diſtrict...

Ce qu'il y a d'admirable dans cette expédition,

c'eſt qu'il n'a été fait ni dcmmage, ni mal à

-aucun citoyen ; & certainement on ne dira pas

que de pareils pétitionnaires ſont des btigands,

quand on verra que leur intention a été de ré

veiller l'engourdiſſcment cu étoient les contri

buables... Pour finir en un mot, la municipa

l té & le diſtr ct d'Apt lcur ont donné en ſe reti

rant, un certiſ cat de bonne conduitc. »

2 *



- \ -

- ' - 32 I ) . . ....

Aux preuves de la rébellion contre-révolution

naire des Arléſiens, une lettre de M. Cahier de

· Gerville ajoute le modèle d'un ſiphon d'argent,

que les hommes,d'Arles portent à la boutonnière

& les femmes aux oreilles, le motſiphon rappellant

celui de chiffon , chiffoniſtes. On y a gravé ces deux

Vcrs :

Honneur, Siphon: tu ſoutiendras,

Et de ton ſang le ſcelleras.

Nous n'avons entendu lire aucnn procès-verbal

† ait atteſté que ces ſiphons, s'ils exiſtent ,

oient un ſymbole diabolique ; proſcrit par la conſ

· titution. Quoi qu'il en ſoit, le ſiphon a aidé l'Aſ

· ſemblée à décréter ce qui ſuit : - - "

c« L'Aſſemblée nationale , conſidérant que la

| ville d'Arles eſt en écat de rébellion ; que plu

fieurs citoyens y ont été arbitrairement empri

ſonnés; qu'un détachement de la garde nationale

eſt allé enlever , de vive force , quatre pièces

de canon qui défendoient le fort St. Louis, &

les a amenées dans ſes murs ; que l'appareil des

. forces dont elle eſt environnée, & les approvi

ſionnemens de guerre dont el'e eſt pourvue, ex

· citent des alarmes & de la fermentation dans les

" départemens méridionaux, décrète qu'il y a ut

gencc. » -

Décret définitif .

« L'Aſſemblée nationale , après avoir décrété

l'urgence, décrète ce qui ſuit : - ·,

«e Art. I. Les citoyens de la vil'e d'Ailes ſeront

tenus de dépoſer leurs armes à la maiſon commune,

ſous la ſurveillance de deux commiſſaires de l'ad

mii iſtration du département des Bouthes-du

- -
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| Rhône, dans les 24 heures de la publication du

préſent décret. » - -

ce II. Tous les canons ou fuſils de rempart,

& approviſionnemens de guerre qui ſont main

tenant à la diſpoſition de la ville d'Arles, ainſi

: que les 1,5oo fuſils retenus à la municipalité

de la même ville, ſeront, dans le plus bref délai,

tranſportés aux arſenaux les plus ſûis & les plus

voiſins. » , . ' -

ce III. Les ouvrages de défenſe, élevés autour

d'Arles ſeront totalement démolis ; les frais de dé

molition ſeront ſupportés par la commune, ſauf ſon

recours contre ceux qui ont élevé ou fait élever

. leſdits ouvrages. »

ce IV. Une force publique ſuffiſante, extraite

des troupes de ligne & desbataillons de volontaires,

ſera envoyée à À les pour y protéger les perſonnes

| - & les propriétés, & garantir la ville de toute inva

- fion & iucurſion illégale. »

Du mardi, ſéance du ſoir.

Des brigands ont inſulté, maltraité, fiappé le

maire d'Epernon, qui refuſoit de taxer à leur gré

- les ſubſiſtances au marché. -

Trois paroiſſes du département du Cantal ,

: ſe ſont raſſemblées, ont commis des violences,

- ont maſſacré un ci-devant lieutenant-criminel ,

comme ſuſpect d'ariſtocratie. La municipalitéd'Au

rillac a préféré la prudence à l'uſage légal de la

force, auſſi les particularités de ce meurtre civique

, ont-elles été épouvantables. Ne liſez pas ces hor

reurs, a crié un membre... A la commiſſion des

: douze. - -

La garde nationale d'Arras, auſſi patriote que

les voiſins d'Arles, s'arme ſans réquiſition, dé

clare que l'objet de ce raſſemblement eſt de faire
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effectuer par les corps adminiſtratifs la clôture

des égliſes non-conſtitutionnelles ; & le direc

toire , craignant le ſort de celui d'Aix , arrête

ſur-le-champ la clôture des oratoires, en Preuve

de liberté civile & religieuſe. On renvoie encore

cette affaire à la commiſſion des douze. -

Au lieu de s'adreſſer aux autorités adminiſ

tratives, les municipaux aiment mieux venir faire

briller & applaudir leurs phraſes à la barre de

l'Aſſemblée, qui perd un temps précieux à ces

démarches adulatrices, inconſtitutionnelles, ſub

verſives de toute organiſation de pouvoirs. Des

députés de la municipalité de Poitiers y racontent !

que les grains ont été le mctif d'une inſurrec

tion dans cette ville ; qu'il y a eu un homme

de tué, deux de bleſſés ; que la loi martiale a

été proclamée, & que force eſt reſtée à la loi

, ( Bravo l longs applaudiſſemens). Mais ſur 18 à

29 mille ames que contient Poitiers, ils comptent

6,ooo indigens,&demandent un ſecours proviſoire

de 3o,oooliv. Leur demande eſt renvoyée àdemain

ſoir. - -

Un membre a annoncé que 24 chevaux ayant

paru ſuſpects par leur marche à la municipalité

de Sens, elle les a dénoncés à celles de Langres,

qui les a fait arrêter ; que des officiers ont ré

clamé ces chevaux, & qu'on a reconnu à leur

interrogatoire...... La ſalle a rctenti d'éclats de

rire, ſi prolongés que nous avons plus deviné

u'entendu que les chevaux interrogés étoient

des ariſtocrates qui émigroient par Langres ; .

mais nous ignorons ſi c'eſt pour Coblentz ou

pour Fontarabie , ou s'ils gagnoient le pont de

la Durance , ou la mer ens† ce qu'il y a de

bien ſûr, c'eſt qu'entouré de meurtres, d'affamés,

de misère & d'anarchie, on a ri àsºr#ºº. -
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La ſéance n'a d'ailleurs produit qu'un dé

cret d'urgence qui fixe la manière de coupex

' la tête aux criminels, d'après l'avis motivé de

M. Louis , ſecrétaire perpétuel de l'académie

( ci-devant royale ) de chirurgie ; avis qui in

dique les difficultés, les§ connues ,

les principes méchaniques ; & le† exé

cutif eſt chargé de faire les dépenſes néceſſaires

pour parvenir à un mode uniforme dans tout

le royaume. La répugnance naturelle à s'appe

ſ,ntir ſur ces détails , a fourni l'occaſion de dé

ployer tout le charlataniſme de l'humanité philoſo

phique , qui contraſtoit ſingulièrement avec la

fraternelle amniſtie des coupe-tête & co-bour

ICaUX. -

Du mercredi , 21 mars.

La plupart des prêtres aſſermentés & ſalariés

ſe rétractemt, & dars quelques départemens on

eſt fort embarraſſé pour les remplacer. M. Joli

vet les accuſe d'être, en général, fanatiques &

ſéditieux, plus que ceux qui n'ont pas juré ; il de

bmande qu'on leur ſupprime tout traitement à dater

du jour de leur rétractation. D'inſignifians débats

ſur cette queſtion en ont amené le renvoi aux co

mités de légiſlation & de finances. Le bon ſens,

la tolérance & la conſtitution nous ſemblent n'a

voir rien laiſſé à faire, ſur cet objet, ni à l'un, ni

à l'autre comité.

Une lettre des commiſſaircs de l'Aſſemblée

générale de Saint-Domingue a conjuré le corps

légiſlatif d'enterdre la lecture de lettres qu'ils

venoient de recevoir de leurs commettans , au

moment où il va s'occuper du ſort de la colo ie.

M. Ducos s'y eſt oppoſé : malgré ſes chicanes ,

on a lu des lettres du 25 & du 28 janvier.
- -
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| La vilfe du Cap, ſeul endroit qui ne foit pas
encore dévaſté dans la partie duN§ , eſt dans

une horrible détreſſe. La bande du Sud eſt en

feu. S'il n'arrive de prompts ſecours, tout eſt

perdu. Les gens de couleur réunis à certains

blancs, ne diſſimulent plus leur projet d'égorger

les autres blancs & de s'emparerdu pays. Léogane,

les Goaves, les Cayemites, l'Ancéavan, la plaine

du fond & la ville des Cayes, & le Port-de-Pi

mert ont été le théâtre des plus abominables excès.

La partie de l'Oueſt eſt dans la même ſituation ; le

Port-au-Prince eſt toujours bloqué ; St.-Marc

dominé par les pompons blancs ; Mariebaroux,

Ounaminthe, & les autres quartiers de l'Eſt,

épargnésjufqu'à préſent, ſont entièrement ruinés :

les habitans de l'Eſt du Cap, réfugiés au Fort

Dauphin , courent riſque d'y périr à tout inſ

tant. -

· Impatient, non d'envoyer aux malheureux Co

lons des ſecours fi vainement implorés, ſi cruelle

ment différés depuis tant de mois, mais de les

pourſuivre & de les anéantir, M. Briſſot ademandé

que la diſcuſſion continuât juſqu'à la délibération

définitive. M. Tarbé l'a ſommé de produire des

reuves au lieu d'aſſertions vagues. On a crié :

# l'ordre du jour. Il a été décidé que M. Tarbé ré

pondroit à M. Briſſot , que la diſcuſſion ne ſeroit

pas interrompue ; & M. Briſſot a pris la parole, en

affirmant, ſur ſa probité connue, que jamais il

n'avançoit rien qu'il n'eût les pièces juſtificatives

à la main, ce qui a fait rire l'auditoire. .

| Nous n'analyſerons pas ce nouveau diſcours

qui a duré près de 2 heures. Le rhéteur y a répété

tous ſes paradoxes & ceux de M. Garran de Coulon.

qu'il a flérri de ſes éloges , & du ſurnom d'ora

teur auſtère décerné par lui M. Briſſot, L'injuſtics
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envers les gens de couleur, le deſpotiſme-des

blancs , voila les ſeules ſources des maſſacres &

des incendies. Les mulâtres n'ont jamais été les

aggreſſeurs ; leurs droits politiques valent mieux

qºe les biens & la vie des Colons & de tous les

§. qu'on y ſacrifie ; les Pariſiens du 14 juillet

ſont coupables ſi les hommes de couleur ne ſont

pas innocens. Ceux-ci n'ont point† leur excel

lente cauſe par des excès criminels. Ils s'opposèrent

conſtamment à l'inſurrection des noirs. ce Voulez

vous connoître par un tiait la grande ame des

hommes de couleur ? Liſez ces mots qui ter

minent le concordat propoſé par eux : tous ces

drticles , ou la guerre civile ; les blancs répon

dirent : la paix, & ſignèrent tous, les hommes de

couleur les premiers. » ( ou la guerre civile, quel

trait de grande ame ! Quel juge en morale que ce

M. Briſſot ! Et qu'une mation doit s'honorer d'un

repréſentant auſſi juſte, auſſi humain, auſſi ver

· tueux !). Les blancs ſeuls ont commis des horreurs

pour ne pas renoncer à de petits préjugés. Dans les

colonies patriote équivaut, a-t-il dit, à brigand

& ariſtocrate, à révolutionnaire ou ami de la France.

Sbutenir que les mulâtres deſirent l'ancien régime,

ce ſeroit vouloir tranſporter Coblentz dans le Faux

bourg Saint-Antoine. Maintenir l'inconſtitution

nel décret du 24 ſeptembre, c'eſt éterniſer la

guerre civile; accuſer, juger, punir tous les blancs

ruinés, voilà ſon unique remède aux maux des
colonies. -

La partie de cette déclamation où il a cru réfu

ter le rapport de M. Tarbé, ſe trouvera dans la té

ponſe de ce rapporteur.

A propos des ſecours implorés de la Jamaïque

Plutôt que de la métropole, parce qu'ils pouvoient

arrivcr de la Jamaïque en peu de jours, & n'au
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roient pu arriver d'ici de quatre à cinq mois, d'où

le déclamateur a conclu qu'il avoit exiſté un deſſein

d'indépendance.; ce Si les départemcns du Rhin ,

a-t-il dit, s'aviſoient de demander aux gouver

neurs des Pays Bas d'envoyer leurs troupes de

ligne appaiſer les troubles élevés ſur nos frontières,

que diroient les repréſentans de la nation ? » (que

| ces départemens ne ſont pas à 18oo lieues de Paris).

Il a juſtifié les amis des noirs en affirmant, ſur ſa

vertu qui paſſe en proverbe, que leurs écrits n'ont

jamais eu pour objet la liberté des nègres, mais la

ſuppreſſion de la Traite, ce qui eſt unc inſigne fauſ

ſeté; que la police empêchoit l'introduction de ces

écrits, autre impoſture ; que les nègres ne ſa

' vent pas lire, comme ſi les propagandiſtes ne ſa

voient ni parler, ni lire, ni chanter pour les nègres,

pour les payſans, pour les ſoldats.... Il a payé ſon

tribut d'éloge & de larmes au vertueux Ogé, en

' finiſſant par perſiſter dans ſon projet de decret du

premier décembre. -

La diſcuſſion eſt prorogée au lendemain.

• Du mercredi , ſéance du ſoir.

* Le comité de l'extraordinaire des finances a pro

poſé d'accorder 15,oco liv, aux 6,ooo indigens

de Poitiers qui en demandoient 3o,ooo. Des ac

' cuſations, des amniſtics pour des crimes atroces,

, ſont décrétées d'urgence & ſur-le-champ. Cette

· charité réduite à moitié, eſt encore impitoyable

, ment ajournée. -

L'ordre du jour appellant la diſcuſſion du mode

'du ſéqueſtre des biens des émigrés, il étoit tout

· ſimple qu'il arrivât au moment même une dénon

· ciation qui attisât les paſſions. Ce haſard eût

manqué pour la première fois. Il court depuis

plus d'un mois dans le public un pamphlet intitulé :
- - - - - - - - - - • * • ·

v-/

*.
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Adreſſe à l'armée Françoiſe, avec cette épigraphe :

écoutez , François , la voix de l'honneur. Le

48°. régiment ci-devant Artois en a reçu, dit-on,

uelques exemplaires à Rennes , & en a envoyé

§ à l'Aſſemblée nationale accompagnés d'une

adreſſe civique , dont on a décrété la mention

hbnorable & l'impreſſion.

Dans la diſcuſſion ſur les biens des émigrés ,

nous ne citerons que la demande inutile (&† de

M. Becquey, d'excepter du ſéqueſtre les biens des

femmes que la peur fit émigrer ; & la motion de .

M. Hauſſy de Robecourt en faveur des femmes

d'émigrés reſtées en France. On lui a répondu

qu'elles pourront ſe ſéparer. Voici les quatre

articles qu'on a décrétés : -"

« XII. Les débiteurs des émigrés, à quelque

titre que ce ſoit, ne pourront ſe libérer vala

blement qu'en payant à la caiſſe du ſéqueſtre,

conformément à l'article précédent, tous les paie

mens faits aux émigrés depuis la prcmulgation

des deux décrets du 9 février, ainſi que ceux faits

avant l'échéance des termes portés par les baux qui

ne ſeroient juſtifiés pat des actes authentiques,

ſeront déclarés frauduleux ; &, fans y avoir

égard, les débiteurs pourront être contraints de

payer aux échéances portées auxdits titres de

créance. »

« XIII. Les femmes des émigrés, leurs pères

& mères, enfans ou autres parens, les proprié

taires par indivis , qui auroient des droits de

propriété ou d'uſufruit ſur les biens ſéqueſtrés,

pourront, s'ils ſont eux-mêmes réſidens en France,

préſenter leurs titres authentiques au directoire

du diſtrict de la ſituation des biens ; &, ſur

| ſon avis, le d rectoire du département leur ac

cordera une Pattie des revenus proportionnée à
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leurs droits ; il pourra même, ſur la demande

des parties intéreſſées, leur accorder l'adminiſ

tration de la totalité des biens affectés à leurs

droits; à la charge, en ce cas, de donner caution,

de verſer dans la caiſſe du ſéqueſtre, la portion de

revenus qui appartiendra aux émigrés, d'après

l'évaluation qui en ſera faite, tant par les proprié

taires que par l'adminiſtration des domaines ſé

queſtiés; les frais de laquelle évaluation ſeront

ſupportés par moitié par la portion appartenante à
l'émigré. » -

· es XIV. Dans tous les cas, on laiſſera aux

femmes, enfans , pères & mères des émigrés,

la jouiſſance du logement oü ils ont leur domi

cile habituel, & des meubles & effets à leur

uſage, qui s'y trouveront; ſans que néanmoins

ils puiſſent être diſpenſés de l'inventaire des

meubles, preſçrit par l'article précédent, & ſans

entendre ſouſtraire ladite§ à la main-mife

de la nation; & ſi leſdites femmes ou enfans,

pères ou mères des émigrés étoient dans le beſoin,

ils pourront demanderuneindemnité, qui ſera priſe

ſur lesbiens perſonnels des émigrés, la diſtraction,

à leur profit, d'une ſomme qui ſera fixée par le di

rectoire du département du lieu du dernier domi

| cile de l'émigré, & dont le maximum ne pourra

excéder le.... »2

· « XV. Les créanciers des émigrés ſeront payés

ſur le produit de leurs revenus, en ſe confor

mant aux articles I & II de la loi du 29 juil

let 179:, après le prélèvement des frais d'ad

miniſtration; ſans préjudice du droit que conſerve- .

ront ces créanciers, de faire vendre-les biens &

leſdits meubles dans la forme ordinaire pour les

meubles, & dans celle preſcrite dans l'article ſui- .

Vant pour les immeubles,»
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| Du jeudi , 22 mars. -

| Preſque tout le courant & les objets acciden

tels ayant été ajournés , nous ne ncterons ici que

d'arides débats ſur les colonies, qui cependant

auroient plus beſoin de ſecours que de diſcours.

M. Tarbé a refuté la diatribe de M. Briſſot .

contre les Colons. M. Tarbé a déclaré avoir voulu

dans ſon rapport, neutraliſer toutes les haines, &

a promis de dire la vérité, & de démentir les fauſ

ſetés de M. Briſſot ſans aucun ménagement.Sa pré-.

cédente modération priſe, ſelon lui, pour de la

Partialité, a beaucoup fait rire les philantropes. .

A l'inſoutenable aſſertion que les Mulâtres

n'avoient montré que de l'humanité, M. Tarbé

a oppoſé d'exécrables horreurs avérées. Dans ſon .

ſyſtême de neutraliſation , le rapporteur avoit

cru devoir traiter d ariſtocrates quelques chefs cu .

moteurs des Mulâtres , que M. Briſſot ncmmoit ,

des patriotes. Les titres de chevalier, marquis , .

baron, que conſervent MM. de Jamécourt, de

Ruſſi, de Montalembert, cnt fourni à M. Tarbé

la preuve d'ariſtocratie qu'il lui f lſoit abſolument

# neutraliſer les haines ; & il s'eſt moqué de

. Briſſot qui traitoit d'ariſtocrates les petits .

propriétaires, les négocians, les artiſans, l: club,

les troupes de ligºe, & les matelots de la nation ;

tant il eſt difficile de ne pas déraiſonner de patt

& d'autre dès qu'on veut appréciet la pclitique

& la morale uſuelles, d'après les haines & les,

préjugés de parti.

Sur l'inculpation de projets d'indépendance,

projets que M. Briſſot prouvoit, à ſa manière ,

en relevant la dénomination d'aſſemblée générale

au lieu d'aſſemblée coloniale ; les pouvoirs éma

nés des mandats des commettans , & non des



1 )

décrets ; les diſcours tenus dans les féances ; la

cocarde noire, l'ambaſſade de M. Rouſtan, &

toutes les allégations de MM. Dupont, &c... M.

ſarbé a bien voalu répondre par des raiſons.

Il a démontré que M. Briſſot s'étayoit de jour

· naux auſſi vrais que le fien, ne produiſoit aucune

- † officielle, donnoit ſes menſonges pour des

aits, ſes extravagances pour des principes, ſes

paſſions pour de la morale, ſacrifioit les colonies

, & la France à d'abſurdes théories, à la vanité, à

l'intrigue , & il a dit, en finiſſant : ce Je dois à

ma conſcience ( murmures ) de repréſenter à l'Aſ

ſemblée que nous ne pouvons, ſans nous com

promettre , difféies de prononcer; que tout délai

dans l'envoi de ſecours ſeroit un délit, une ab

négation des droits & des devoirs de la ſouve

raineté. » - - - · : *

cc Eh bien ! a dit M. Briffot , eſt-ce que des,

lettres de citoyens ne ſont pas cfficielles ?... C'eſt

aux diſcours imprimés par ordrc de l'aſſemblée

coloniale qu'il faut nous arrêter. Vainement »

diroit-on qu'une aſſemblée n'eſt pas reſponſable,

de ce qui ſe dit dans ſon ſein; certes, Mcſſieurs,

• ſi quelqu'un avoit l'audace de dire dans votre

aſſemblée qu'il ne faut plus de monarque, plus

de monarchie, vous n'ordonneriez pas l'impreſſion

de ſon diſcours, ou ſi vous l'ordonniez , vous vous

rendriez coupables envers la conſtitution. » On

n'a pas ri ; ce n'eſt point faute de mémoire.

# Perſuadé, comme M. Doriſy , auquel il a

ſuccédé, qu'il n'y a qu'une parfaite égalité de

droits politiques qui puiſſe ramener le calme à

St. Domingue, M. Genſonné , qui a volé du

fauteuil à la tribune, a dit que le décret du 24

feptembre, n'étant pas dans la conſtitution, étoit

révocable ; que l'Aſſemblée & le Roi ont la

· #



, { 332 ) -

l(nitude de pouvoir néceſſaire pour cenſtituer

colonies. Selon lui, ce décret créeroit deux

corps légiſlatifs pour un ſeul pouvoir exécutif.

Il a propoſé de confirmer l'initiative accordée

aux cvlons (blancs ), en l'accordant aux gens

de couleur ; ce qui ſeroit exactement anéai tir

ce qu'on prétend donner, puiſque fi l'initiative

ſur l'état des perfonnes eſt déférée aux uns &

aux autres, elle ne le ſera plus, comme en l'avoit

d'abord voulu , aux uns à l'égard du ſort ou de

l'état pclitique des autres. Or , cet expédient a

paru à l'opinant remplir tous les engagemens ,

ne point abroger le décret ( qu'il étoit inutile de

ſuppoſer révocable ), & tout concilier moyen

nant deux meſures , inconſtitutionnelles au pre

mier chef; ſavoir l'envoi de commiſſaires civils,

ou dictateurs choiſis par l'Aſſemblée nationale,

& ce hors des bornes du pouvoir du Roi ; parce

que la conſtitution n'a rien prévu de ſemblable ,

& qu'il importe qu'ils ſoient revêtus d'un caractère

qui tienne immédiatement de la requiſition na

tionale. (l'Aſſemblée peut-elle déléguer un nou

veau pouvoir national ?)» Au ſurplus, ſi l'œuvre

poſthume du corps conſtituant attiroit le veto ſur

ce décret, l'Aſſemblée autoit fait ſon devoir &

n'auroit pas à ſe reprocher la perte des colonies.

Ces moyens, ces motifs, cette doctrine, ont été

couronnés de longs applaudiſſemens , & tout

ſera imprimé excepté le dernier verbiage de M.

Briſſot. -

Du jeudi, ſéance du ſoir.

f On eſt rentré dans la diſcuſſion ſur le ſé

queſtre. M. Lagrevol préféroit, quant à l'exé

cution, les tribunaux aux diſtricts, ce qui n'eſt

que Préférer un mot à un autre, parce que ,
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ſi l'injuſtice eſt dans l'# , CeUX † l'exécutent

ne ſont que de vils eſc'aves, quelque nom

qu'on leur donne ce Lorſqu'il s'agit de biens

nationaux , diſoit - il ingénuement, c'eſt votre

propriété que vous vous vendez ;. mais ici, c'eſt

la propriété des émigrés, ſauf l'indemnité; c'eſt

un tiers que vous dépouillez. Une adminiſtra

tion a-t-elle juriſdiction pour dépouiller un tiers

de ſa propriété , & un tiers abſent ? Vous ne

pouvez, malgré votre ſouveraineté , tranſporter

le droit judiciaire aux corps adminiſtratifs. »

, M. Mouyſſet a répondu que, dans le cas ſuſ

dit , il y avoit une condamnation. « Je ne puis

| ſouffrir, a ajouté M. Grangeneuve, qu'on mette

une entrave à cette vente dont la juſtice eſt évi

dente (la juſtice de la vente des biens d'un tiers

ſéqueſtrés ! ). » La préalable a ſabré tous les

amendemens. . - -

.. M. Charlier demandoit que les biens fuſſent

en ſéqueſtre juſqu'à ce que l'indemnité due à la

nation fût liquidée,les émigrés vinſſent-ils à rentrer

( vifs applaudiſſemens) ; M. Duhem appuyoit cet

amendement avec d'autant plus de raiſon qu'à

l'en croire, il étoit arrivé à Lille quatre à cinq

cents émigrés qui cherchent à rentrer dans leurs

biens, & à qui il eſt de toute juſtice de faire

ſupporter les frais, immenſes qu'ils nous ont

cauſés (Bravo ! ). ce Accordez-leur un délai d'ua

mois, diſoit M. Bigot; la frayeur en a fait émi

grer† ; la peine ne doit frapper que les

coupables ; il en rentrera beaucoup pour ſauvet

leur patrimoine. » On n'a pas d'idée du vacar

me, des rugiſſemens d'indignation que ſe ſont

permis les galeries. M. Lecointre a traité tous

ceux qui n'ont pas eu le civiſme de ſe laiſſer

égorger , de Peureux, de lâches, ( quoiqu'il n'y
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ait rien au monde de# lâche que l'inviolable

inſultant aux malheureux qu'il dépouille ; ) & il

a ſoutenu qu'on devoit§ de les empêcher

de rentrer en France, de crainte que leurs biens

vendus ne paient des ennemis dont on ſait aſſez

qu'on n'a aucune peur.

· Voici les trois articles décrétés :

· ce XVI. Lorſqu'un créancier copropriétaire du

cohéritier réſidant en France, ſera fondé, en

vertu d'un titre authentique antérieur à la pro

mulgation du décret du 9 février dernier, à

faire rendre un immeuble appartenant à ſon dé

biteur, co-propriétaire , co-héritier émigré, il

pourra, un mois après le commandement par

lequel il aura conſtitué l'émigré en demeure,

provoquer d'abord l'eſtimation , & enſuite la

vente de l'immeuble dans la forme preſcrite pour

l'aliénation des domaines nationaux, en obſer

vant-toutefois de faire publier chacune des af

· fiches dans le lieu , du dernier, domicile connu

de l'émigré. « - .

* ce XVII. Le prix entier de l'immeuble, à la

déducticn des frais ds vente qui ſeront réglés

par les directoires de diſtrict, ſera veiſé dans la

caiſſe du ſéqueſtre, dans trois mois à compter

du jour de l'adjudication, pendant lequel temps

1'adjudicataire aura la faculté de prendre des

1ettres de ratification. Le prix ſera diftribué entre

des créanciers oppoſans qui auront les qualités

exigées ci-deſſus, ſuivant les règles établies par

les loix civiles. - : 6:2: » 1 f . : *: , . -

#-ce L'acquéreur ſera tenu de payer les intérêts

à compter du.jour de ſon adjudication. : -

: « XVIII. Les actes relatifs à ces ventes, noa

plus que ceux qui les précéderont & ſuivront,

ne pourront.jouir d'aucune des exceptions du
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droit d'enregiſtrement, lods & ventes, ou autres

attribués aux actes qui ont pour objet l'aliénation

des biens nationaux , auxquels ils ne ſont aſſimi

lés qu'en ce qui eoncerne ſeulement le mode

' d'aliénation. » · --- · · ,

- " - ' ， i lt -! ! ! . · · · · · * '

Du vendredi , 23 mars. -- •

: , Aujourd'hui c'eſt dans le département de Seine,

-& Oiſe que les troubles recommencent avec plus

-de force. Les 2oo gardes nationanx de Paris,

n'y ſuffiſent pas 3 on ne peut ſe repoſer ſu» ceux

du lieu même. Un décret d'urgence a autoriſé

le chef ſuprême de l'armée à envoyer à Etampes

i4oo hommes & deux pièces de eznon, des troupes

: de ligne qui ſont actuellement à Paris. Le mo

ment d'après, M. Lebrun, ex-conſtituant, admis

·à la barre comrne vice-préſident du directoire du

département de Seine & Oiſe, a ſollicité ce une

.vraie force appuyée de toutes les formes qui

peuvent la rendre reſpectable, » & a annoncé la

fcapture d'un procureur - ſyndic de commune ,

rconvaincu d'avoir diſtribué des écrits incen

2diaires. . - 2 º .. ， . , : - º ::

, Nous ne dirons rien des projets lus, imprimés,

· rajournés, pour être relus & ajournés encore une

-autre fois; & nous nous hâterons d'arriver aux

-diſſertations ſur les colonies. .. : ' | # | #

2 oM. Duhayet a promis de ne plaider ni'la

Ècauſe des blancs qu'on égorge , ni celle des gens

•de. couleur qui les égorgent au nom des droits

#de l'homme ; mais de parler. pour la juſtice &

: l'humanité. Il a traité de fraudes pieuſes les la

: mentations exagérées des amis dés noirs ſur l'eſ

: clavage qu'il a dit être devenu beaucoup plus

-doux Selon lui, il ſeroit imprudent de déroger

•at déqºet du 24 ſeptembre, qu'il eſt fort tenté
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&e croire conſtitutionnel. Une loi impérative

( un eſt-il d'autres ? ) ôteroit aux blancs tout le

mérite de leur condeſcendance envers les mu

lâtres que la gratitude liera plus affectueuſement

| Les concluſions de cet orateur, qui ne ſuppoſe

ni paſſions, ni ſcélérats, ni torches lorſque tout

eſt en fèu, & que l'on diſſerte, rit, applaudit,

ont été denvoyer à Saint-Domingue des gardes

nationales 4 d'attendre pour une décifion défini

tive le vœu libre des blancs & des gens de cou

leur, & d'ajourner juſqu'à cette époque toute

·queſtion relative à la conſtitution des colonies.

Le reſte de la ſéance a été rempli d'une ha

rangue d'apparat de M. Guadet, qui a péroté

plus de ſept quars d'heure. Il a dirigé ſa maſſue

oratoire ſur le rapport de M. Barnave, qui fit

rendre le décrct du 24 ſeptembre ; & l'on n'a

qu'à ſuppoſer ce texte commenté, travaillé, en

commun, par MM. Grangeneuve, Genſonné,

JVergniaud, Bazire , Chabot , Ignard, Fauchet,

Rouyer &# au moyen de cette fiction

· dont les élémens ſont tiès-connus., on aura la

meſure aſſez juſte des mouvemens, des vues

profondes, de l'éloquence qu'a déployés M.

· Guadet , au milieu des§ d'admiration

: d'une partie de l'Aſſemblée & des galeries. L'ora

teur a ſur-tout déclamé, avec autant de com

plaiſance que d'amertume, contre les colens

: ruinés qui ſont à Paris. Tout ſon art a conſiſté

à tourner contre le décret du 24 ſeptembre, les

argumens que M. Barnave avoit employés pour

obtenir l'abolition du décret du 15 mai ; ctainte

de perpétuer le mal, deſir, eſpoir de mettre

un terme à des horreurs imprévues, & juſqu'aux

mêmes phraſes inſipidement parodiées : • Revo

- ° * « - " • " --quez hs
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quez-le, & la France & les colonies ſont ſau

vées, &c. 2s Il a auſſi accuſé M. Barnave d'avoir

dérobé à la connoiſſance des légiſlateurs une

ſublime adreſſe des mulâtres, où l'amour de la

conſtitution & de l'égalité, les dévore. -

· Ici comme dans les mille & une amplifications

déjà lues, orgueil des blancs qui re veulent pas

que leurs affranchis, qüe les fils de leurs eſcla

ves, ſoient leurs adminiſtrateurs, leurs légiſla

teurs, leurs maîtres ; vertu des mulâtres & des

nègies libres trop pénétrés de la dignité , de la

· majeſté du citoyen pour ſe cententer de la li

berté, de la propriété, de la sûreté, de tous les

droits civils, s'ils n'y joignent les droits politi

ques & la co ſouveraineté M. Guadet dema de

la révocation du décret du 24 ſeptembre, &

adopte le projet de M. Genſonné en ſe réſervant

de l'enrichir de deux articles lors de la diſ
cuſſion. . - i . · ·

· Du vendredi, ſéance du ſoir. , . .

: Le miniſtre des affaires étrangères envoie à

l'Aſſemblée, par ordre du Roi, une lettre du

canton de Berne à Sa Majeſté , lettre par la

quelle ce canton notifie à S. M. ſa réſolution

de rappeller le régiment d'Ernſt. - , '

Pluſieurs membres ont demandé le renvoi au

comité diplomatique ce pour qu'il préſentât ſes

vues à ce ſujet. » M. Bazire defirant un ajour.

nement à très-court terme , obfervoit que le

Roi avoit récompenſé le colonel en lui don .

nant le cordon rouge. ( Ce qui ne répare nul

lement l'outrage fait aux ſoldats & ne diſculpe

que le Roi ) M. Bazire a trouvé convenable

d'ajouter : « Il eſt clair que tout cela eſt men--
dié. »5§ # ſont étonnés qu'après la noi

N°. 13. 31 Mars 1792.

v
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tification de l'acte conſtitutionnel accepté, les

cantons Suiſſes témoignaſſent un oubli auſſi

marqué de la ſouveraineté de la nation Françoiſe

ou de l'Aſſemblée nationale, & ils ont propoſé

de décréter que le comité diplomatique préſen

teroit inceſſamment ſes vues encore ſur les ca

itulations helvétiques. M. Charlier renvoyoit

meſures à prendre & la lettre au pouvoir

exécutif. Sur l'obſervation de M. Ramond, que

le Roi n'adreſſoit cette lettre à l'Aſſemblée que

pour qu'elle en prît connoiſſance, on l'a ren

voyée au comité diplomatique, & l'on eſt paſſé

à l'ordre du jour.

Revenus au ſéqueſtre des biens des émigrés,

M. Albitte a été fort applaudi en invoquant la

préalable ſur le projet de leur accorder , s'ils

rentroient en France, une amniſtie qu on a dé

crétée avec tant de zèle en faveur des brigands

d'Avignon ; M. Baqire a condamné ceux des

émigrés qui rentreront, à garder les arrêts dans

leur domicile habituel§ ce qu'il plût à

1'Aſſemblée d'en ordonnerautrement† huriot

fes déclaroit incapables d'aucune fonction pu

blique pendant dix ans. Cette dernière idée ,

accueillie de battemens de mains frénétiques, a

été confiée au comité qui la fécondera. On a

décrété les quatre nouveaux articles ſuivans :

• XIX. Les émigrés qui rentreront en France

dans le délai d'un mois , à compter du jour de

la promulgation du préſent décret, ſeront réin

régrés,_par les directoires de départemcnt, dans

la jouiſſance de leurs biens, en payant les frais

d'adminiſtration & leurs centributions foncière

& mobiliaire pour l'année entière ; mais leurs

biens reſteront affectés & hypothéqués à comp

tet du premier février dernier, juſqu'au paiement

".
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de l'indemnité, qui # d'une ſomme égale à

une triple impoſition. »

, ce XX. Juſques à ce que cette indemnité ait

été réglée, les émigrés ne pourront vendre ni

engager aucun de #

« XXI. Juſques à la même époque, tous les

biens dont la jouiſſance leur eſt accordée par

l'article précédent, ſeront aſſujétis à une double

contrîbution foncière & mobiliaire , dont il ſera

fait un rôle additionnel dans les formes ordi
naires. » "

- - -
Conſervation. . -

'« XXH. Les biens ſéqueſtrés étant le gage
des indemnités que la nation a & pourra avoir

à répéter contre les émigrés, ſont mis ſous la

ſauve-garde de la loi, des corps adminiſtratifs,

de la garde nationale & de toutes les autori

tés conſtituées ; tout pillage, dégât, vol ou

autres dommages, ſeront pourſuivis contre les .

· prévenus, & punis, ſur lés coupables, ſui
vant larigueur des loix ; & en général, il ſera ,

veillé à leur conſervation par tous les moyens *

indiqués pour les domaines nationaux. »
-

Du ſamedi, 24 mars. . - : " . ;

: M. Dahem a déjà comptécent & quelques mille

recrues. Il craint que la terre ne manque de bras

our la culture • ſi l'Aſſemblée ne met des

§ aux† témoignages d'amour pour la

liberté que -

quant d'ouvrage & de pain , adorent la liberté

our 8e à 1eo liv.† trois ſous par

ieue, & 15 ſous de ſolde par jour, ) Les co

mités des finances n'ont pas •-"r la

- - - - 2.

eurs biens au préjudice de.

onnent les François » ( qui man

/
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meſure de ce patriotiſme. On a repouſſé le vœu

de ſuſpendre proviſoirement les enrôlemens, &

décrété que le miniſtre de la guerre en rendra

compte demain. On eſt rentré dans les diſſer

tations philoſophiques ſur les colonies en cendre.

C'étoit le tour de M. de Vaublanc.

· Il s'eſt occupé à défendre l'Aſſemblée géné
rale de Saint - Domingue, & à donner à nes

frères les gens de couleur tous les droits de ci

toyen actif. Puis oppoſant M. Briſſot de 17s,

à M. Briſſot de 1792 , il a rappellé qu'en 178s

ce brocanteur de paradoxes avoit écrit, ſoutenu,

prouvé que les colonies ont un intérêt différent

de celui de la métropole & ne pouvoient être

ſoumiſes au même régime intérieur, & qu'alors

M. Briſſot leur traçoit un plan de gouverne

ment, une conftitution préciſément ſemblable à |

ce que réclament les colons. D'ailleurs M. de

Vaublarc a reproché aux légiſlateurs de croire |

trop à : la haine de la patrie qu'ils chériſſent ,

d'accueillir avec trop d'ardeur des inculpations

dénuécs de preuves. « Soyez grands comme la

* liberté, nobles comme l'égatité... Plaignez les

maîtres, plaignez les eſclaves ; ne hâtez pas

une révolution que les lumières doivent pré

céder ; conciliez enſemble les colons blancs &

les hbmmes de couleur,.. » N'appuyant le projet

de M. Genſonné que pour Saint - Domingue,

réſervant · tous les droits des autres colonies

Françoiſes , ſe flattant d'un rapprochement, M.

de Vaa3lanc recommandoit les moyens de pet

§& de douceur. L'impreſſion de§

· mélie a été unanimement décrétée , dépenſe d'au

tafit plus inutile qu'on a décidé, ou tranché la

queſtion dans la ſéance même. * · *

Une-lettre ou notc du Roi, envoyée à l'Aſ
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ſemblée, a été lue au milieu du plus morne

ſilence ; elle eſt ainſi conçue : · · · -

, cs Meſſieurs, profondément touché, des dé

ſaſtres qui affligent la France; & du devoir que

§ conſtitution, de veiller au'maintien

de l'ordre & de la tranquilité publique , je n'ai

ceſſé d'employer tous les moyens qu'elle met en

mon pouvoir pour rétablir l'ordre & faire exé

cuter les loix. J'avois choiſi pour mes premiers

agens, des hommes que l'opinion.publique &

l'uonnêteté de leurs principes rendoient récom

-mandables : ils ont quitté le miniſtère : j'ai cru

a'ors devoir les remplacer par d'autres, accré

dités par leurs opinions populaires. Vous m'a

#vez ſi ſouvent déclaré , n«ſſieurs, que ce parti

-étoit le ſeul qui pût remédier aux malheurs ac

tuels, que j'ai cru devoir m'y livrer , afin qu'il

,nc rcfte aucune reſſource à la malveillance pour

j-tter des doutes ſur le défir conſtant que j'au

rai toujours de prendre tous les moyens poſ

ſibles pour opérer le bonheur de notre pays :

en conſéquence je'vous fais part du choix que

je viens de faire de M. Rolland de la Platière,

pour le miniſtère de l'intérieur, & de M. Cla

vière, pour celui des'contributions publiques. »

« La perſonne que j'avois choiſie Four le

miniſtère de la juſtice m'ayant demandé de faire

un autre choix ; lorſque j'aurai nommé à ce dé

partement, j'en ferai part à l'Aſſemblée natio

na'e. Signé, LOUIS. »

- Comme M. Ducos alloit recommencer les

diſſertations, l'affaire des colonies a paru ſuf

fifamment éclaircie à M. Rouyer ; on a fermé

la diſcuſſion. Alors M. Vergniaud a voulu que

les droits politiques des gens de couleur & des

nègres libres fuſſent déclaiés & non décrétés ,

P 3 .
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parce# émanent de la ſouveraine nature ;

· ( qui fit les citoyens actifs, les électeurs , les

· écharpes , les directoires.); M. Genſonné#
t n'accordât pas d'amniſtie, de peur que , plutôt

, connue qu'officiellement notifiée, elle ne ſervît de

prétexte à de nouveaux crimes, réflexion quibat

- en ruine tous les ſophiſmes du même membre cn

· · faveur des monſtres d'Avignon ; M. Merlin,

| que « ſi la conſtitution qui fait le bonheur de

, la France, pouvoit faire également eelui de l'A

i mérique , elle y ſût portée » ; mais que l'Aſ
-ſemblée laiſſât agir le pouvoir exécutif, & n'a

-pellât pas ſur ſa tête ( la tête de l'Aſſemblée )

• une terrible reſponſabilité, en nommant ſeule

les commiſſaires ; MM. Rouyer, Ducos & Lerem

boure qu'on ſubſtituât une périphraſe au mot mulâ

tres; M.Rouyera tonné contre les gouverneurs&c.,

. •s nommés par l'ex-miniſtre M. Bertrandrenvoyé,

- à la grande ſatisfaction de la nation. » Les dé

: bats n'ayant offert rien de plus intéreſſant, nous

nous bornerons à tranſcrire le décret qui en eſt

' réſulté, au bruit de véritables clameursde triomphe

· · & d'allégreſſe. .

ce L'Aſſemblée nationale, conſidérant que l'une

des principales cauſes des troubles qui règnent

dans les colonies eſt le refus qu'ont éprouvé les

hommes de couleur libres, lorſqu'ils ont demandé

à jouir de l'égalité des droits politiques; égalité que

la juſtice,† général#†
nelles, & renouvellées à l'époque des derniers

troubles, devoient leur aſſurer ;

« Que les ennemis de la choſe publique ont

rofité de ce germe de diſcorde pour livrer les co

† au danger d'une ſubverſion totale, cn ſou

levant les atteliers, en déſorgäniſant la force pu

blique, & en diviſant les citoyens, dont les tffotts

"
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réunis pouvoient ſeuls# leurs propriétés des

horreurs du pillage & de l'incendie ;

, ce Que cet odieux complot paroît lié aux projets

de conſpiration qu'on a formés contre la nation fran

çoiſe, & qui devoient éclater à-la-fois dans les

deux hémisphères ; -

· « Confidérant enfin qu'elle a lieu d'eſpérer de

l'amour de tous les colons pour leur patrie, qu'ou

bliant les cauſes de leur déſunion, & les torts reſ

pectifs qui en ont été la ſuite, ils ſe livreront fans

réſerve à la douceur d'uiie réunion franche &

ſincère, qui peut ſeule prévenir les troubles dont

ils ont tous été également victimes, & les faire jouir

des avantages d'une paix ſolide & durable, recon

noît & déclare que les hommes de couleur & nègres

libres doivent jouir, ainſi que les colons blancs, de

l'égalité des droits politiques; en conſéquence clle

décrète ce qui ſuit : --

• · •s Art. I. Immédiatement après la publication

| du préſent décret, il ſera procédé, dans chacune .

des colonies françoiſes des îles du Vent & ſous le

Vent, à la réélection des aſſemblées coloniales &

des municipalités, dans les formes preſcrites par

le décret du 8 mars 179o, & l'inſtruction de l'Aſ

ſemblée nationale du 28 du même mois. »

- es II. Les perſonnes de couleur, mulâtres &

nègres libres, ſeront admis à voter dans toutes

les aſſemblées primaires & électorales, & ſeront

éligibles à toutes les places, lorſqu'ils réuniront

d'ailleurs les conditions preſcrites par l'art. IV de

l'inſtruétion du 28 mars. » , $

ce III. Il ſera nommé des commiſſaires ci

vils, au nombre de trois , pour la colonie de

Saint-Domingue; & de quatre pour les îles de la

† de la Guadeloupe, de Sainte-Lucie

· & de Tabago. » - -

-
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tification de l'acte conſtitutionnel accepté, les

cantons Suiſſes témoignaſſent un oubli auſſi

marqué de la ſouveraineté de la nation Françoiſe

ou de l'Aſſemblée nationale, & ils ont propoſé

de décréter que le comité diplomatique préſen

teroit inceſſamment ſes vues encore ſur les ca

itulations helvétiques. M. Charlier renvoyoit

† meſures à prendre & la lettre au pouvoir

exécutif. Sur l'obſervation de M. Ramond, que

le Roi n'adreſſoit cette lettre à l'Aſſemblée que

pour qu'elle en prît connoiſſance , on l'a ren

voyée au comité diplomatique, & l'on eſt paſſé

à l'ordre du jour.

Revenus au ſéqueſtre des biens des émigrés,

M. Albitte a été fort applaudi en invoquant la

préalable ſur le projet de leur accorder , s'ils

rentroient en France, une amniſtie qu on a dé

crétée avec tant de zèle en faveur des brigands

d'Avignon ; M. Bazire a condamné ceux des
émigrés qui rentreront , à garder les arrêts dans

leur domicile habituel§ ce qu'il plût à

1'Aſſemblée d'en ordonnerautrement† huriot

ſes déclaroit incapables d'aucune fonction pu

blique pendant dix ans. Cette dernière idée ,

accueillie de battemens de mains frénétiques, a

été confiée au comité qui la fécondera. On a

décrété les quatre nouveaux articles ſuivars :

• XIX. Les émigrés qui rentreront en France

dans le délai d'un mois , à compter du jour de

la promulgation du préſent décret, ſeront réin

régrés,_par les directoires de départemcnt, dans

la jouiſſance de leurs biens, en payant les frais

d'adminiſtration & leurs ceatributions foncière

& mobiliaire pour l'année entière ; mais leurs

biens reſteront affectés & hypothéqués à comp

tet du premiet février dernier, juſqu'au paiement

N.
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de l'indemnité, qui ſera d'une ſomme égale à

· une triple impoſition. »

. ºs XX. Juſques à ce que cette indemnité ait

étéſ réglée, les émigrés ne pourront vendre ni

§ biens au préjudice de .

ladite indemnité. » •

*.XXI. Juſques à la même époque, tous les

biens dont la jouiſſance leur eſt accordée par

l'article précédent, ſeront aſſujétis à une double

contribution foncière & mobiliaire, dont il ſera -

fait un rôle additionnel dans les • formes ordi

naires. » ! | - -

- Conſervation. .

#sbiºs ſéqueſtrés étant le gºge
des indemnités que la nation a & pourra§

à répéter contre les émigrés, ſont mis ſo§

ſauve-garde de la loi, des corps adminiſtratifs,

de la garde nationale & de toutes les autoril - -

tés conſtituées ; tout pillage, dégât, vol ou

autres dommages, ſeront pourſuivis contre les .

prévenus , & punis, ſur les coupables, ſui

vant,la rigueur des loix ; & en général, il ſera ,: .

indiqués pour les domaines nationaux. »

· Du ſamedi, 24 mars. . • • ! · · · ;

: M. Duhem a déjà comptécent & quelques mille

recrues. Il craint que la terre ne manque de bras
our la culture « ſi l'Aſſemblée ne met des

# aux† témoignages d'amour pour la -

liberté que donnent les lançois » ( qui man

quant d'ouvrage & de pain , adorent la lib§é

pº*ºà tº°liv. d'engagement, trois ſous par
lieue , & 15 ſous de ſolde par jourt ) Les co

mités des finances n'ont pas •- la

· · · · · - · 2.

veillé à leur conſervation par tous les moyens ，

-
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meſure de ce patriotiſme. On a repouſſé le vœu

de ſuſpendre proviſoirement les enrôlemens, &

décrété que le miniſtre de la guerre en rendra

compte demain. On eſt rentré dans les diſſer

tations philoſophiques ſur les colonies en cendre.

C'étoit le tour de M. de Vaublanc.

· Il s'eſt occupé à défendre l'Aſſemblée géné

rale de Saint - Domingue, & à donner à nos

frères les gens de couleur tous les droits de ci

toyen actif. Puis oppoſant M. Briſſot de 1789

à M. Briſſot de 1792 , il a rappellé qu'en 1789

ce brocanteur de paradoxes avoit écrit, ſoutenu,

prouvé que les colonies ont un intérêt différent
de celui de la métropole & ne pouvoient être

ſoumiſes au même régime intérieur, & qu'alors

M. Briſſot leur traçoit un plan de gouverne

ment , une conftitution préciſément ſemblable à

ce que réclament les colons. D'ailleurs M. de

Vaublarc a reproché aux légiſlateurs de croire

trop à la haine de la patrie qu'ils chériſſent ,

d'accucillir avec trop d'ardeur des inculpations

dénuécs de preuves. « Soyez grands comme lu

" liberté, nobles comme l'égalité... Plaignez les

maîtres, plaignez les eſclaves ; ne hâtez pas

une révolution que les lumières doivent pré

céder ; conciliez enſemblé les colons blancs &

les h5mmes de couleur... » N'appuyant le projet

de M. Genſonné que pour Saint - Domingue,

réſervant tous les droits des autres colonies

Françoiſes , ſe flattant d'un rapprochement, M.

dé Vaa3lanc recommandoit les moyens de per

§ de douceur. L'impreſſion de§

· mélie a été unanimement décrétée , dépenſe d'au

tafit plus inutile qu'on a décidé , ou tranché la

queſtion dans la ſéaace même. - ,

Une-lcttre ou note du Roi, envoyée à l'Aſ
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ſemblée, a été le # milieu du plus morne

·ſilence ; elle eſt ainſi conçue : ' | -

, ct Meſſieurs , profondément touché, des dé

· ſaſtres† affligent la France; & du devoir que

: In'impoſe la conſtitution, de veiller au maintien

de l'ordre & de la tranquilité publique , je n'ai

ceſſé d'employer tous les moyens qu'elle met en

mon pouvoir pour rétablir l'ordre & faire exé

cuter les loix. J'avois choiſi pour mes premiers

agens, des hommes que l'opinion.publique &

l'uonnêteté de leurs principes rendoient récom

-mandables : ils ont quitté le miniſtère : j'ai cru

-alors devoir les remplacer par d'autres, accré

dités par leurs opinions populaires. Vous m'a

#vez ſi ſouvent déclaré , n«ſſieurs, que ce parti

-étoit le ſeul qui pût remédier aux malheurs ac

- ruels, que j'ai cru devoir m'y livrer, afin qu'il

,n: rcfte aucune reſſource à la malveillance pour

j-tter des doutes ſur le défir conſtant que j'au

rai toujours de prendre tous les moyens poſ

·ſibles , pour opérer le bonheur de notre pays :

en conſéquence je'vous fais part du choix que

je viens de faire de M. Rolland de la Platière,

pour le miniſtère de l'intérieur, & de M. Cla

: vière , pour celui des contributions publiques. »

« La perſonne que j'avois choiſie Four le

miniſtère de la juſtice m'ayant demandé de faire

un autre choix ; lorſque j'aurai nommé à ce dé

partement, j'en ferai part à l'Aſſemblée natio

na'e. Signé, LOUIS. »

- Comme M. Ducos alloit recommencer les

diſſertations, l'affaire des colonies a paru ſuf

fitamment éclaircie à M. Rouyer ; on a fermé

la diſcuſſion. Alors M. Vergniaud a voulu que

les droits politiques des gens de couleur & des

nègres libres fuſſent déclatés & non décrétés ,

: P 3 .
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farce qu'ils émanent de la ſouveraine nature ;

' ( qui fit les citoyens actifs, les électeurs , les

écharpes, les dircctoires. ); M. Genſonné#
t n'accordât pas d'amniſtie, de peur que , plutôt

connue qu'officieilement notifiée, elle ne ſervît de

Prétexte à de nouveaux crimes, réflexion quibat

· en ruine tous les ſophiſmes du même membre cn

• faveur des monſtres d'Avignon ;.M. Merlin,

que « ſi la conſtitution qui fait le bonheur de

la France, pouvoit faire également eelui de l'A

imérique , elle y ſût portée » ; mais que l'Aſ
-ſemblée laiſſât agir le pouvoir exécutif, & n'a

-Pellât pas ſur ſa tête ( la tête de l'Aſſemblée )

une terrible reſponſabilité, en nommant ſeule

les commiſſaires ; MM. Rouyer, Ducos & Lerem

boure qu'on ſubſtituât une périphraſe au mot mulâ

tres; M.Rouyera tonné contre les gouverneurs&c.,

• nommés par l'ex-miniſtre M. Bertrandrenvoyé,

· à la grande ſatisfaction de la nation. » Les dé

: bats n'ayant offert rien de plus intéreſfant, nous

nous bornerons à tranſcrire le décret qui en eſt

réſulté, au bruit de véritables clameurs de triomphe

& d'allégreſſe.

« L'Aſſemblée nationale, conſidérant que l'une

des principales cauſes des troubles qui règnent

dans les colonies eſt le refus qu'ont éprouvé les

hommes de couleur libres, lorſqu'ils ont demandé

à jouir de l'égalité des droits politiques; égalité que

la juſtice, l'intérêt général, des promeſſes ſolem

nelles, & renouvellées à l'époque des derniers

troubles, devoient leur aſſurer ;

« Que les ennemis de la choſe Publique ont

profité de ce germe de diſcorde pour livrer les co

lonies au danger d'une ſubverſion totale, en ſou

levant les atteliers, en déſorginiſant la force pu

blique, & en diviſant les citoyens, dont les tfforts
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réunis pouvoient ſeuls# leurs propriétés des

· horreurs du pillage & de l'incendie ,

, " Que cet odieux complot paroît lié aux projets

de conſpiration qu'onaforméscontre la nation fran

#ºiſe , & qui devoient éclater à-la-fois dans les

deux hémisphères ; -

* Confidérant enfin qu'elle a lieu d'eſpérer de
'amour de tous les colons pour leur patrie, qu'ou

bliant les cauſes de leur déſunion , & les torts reſ

P#tifs qui en ont été la ſuite, ils ſe livreront fans

*éſerve à la douceur d'une réunion franche &

#ncère, qui peut ſeule prévenir le troubles dont
ils ont tous été également victimes, & les faire jouir

des avantages d'une paix ſolide & durable, recon

| #ºîtºdéclare que les hommes de couleur & nègres
libres doivent jouir, ainſi que les colons blancs, de

l'égalité des droits Politiques; en conſéquence elle

décrète ce qui ſuit : ,º

" , " Art. I. Immédiatement après la publication

ºu Préſent décret, il ſera procédé, dans chacune

#s colonies françoiſes des îles du Vent & ſous le

Mºnt , à la réélection des aſſemblées coloniales &

des municipalités, dans les formes preſcrites par

º décret du s mars 179o, & rinſtruétion de l'Âſ

ſemblée nationale du 18 du même mois .

| , " II.Les perſonnes de couleur, mulâtres &

ºgres libres, ſeront admis à voter dans toutes

# aſſemblées primaires & électorales, & ſe§
éligibles à toutes les places, lorſqu'ils réuniront

d'ailleurs les conditions preſcrites par l'art. IV de

l'inſtruétion du 28 mars , , , $

" Ill. Il ſera nommé des commiſſaires ci

vils, au nombre de trois , pour la colonie de

Saint-Domingue; & de quatre pour les îles de la

† de la Guadeloupe, de Sainte-Lucie
· & de Tabago. » . • . A

P 4
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., t« IV. Ces commiſſaires ſont autoriſés à Fro

" noncer la ſuſpenſion des aſſembiées coloniales

a tuellement exiſtantes, à prendre toutes les me

| tures néceſſaires pour accélérer la convocation des

aflcmblées primaires& électorales, & y entretenir

l'union, l'ordre & la paix; comme auſſi à prononcer

proviſoirement, ſauf le 1ecou:s à l'Aſſemblée na

tionale, ſur toutes les queſtions qui pourront s'éle

ver ſur la 1égularité des convocations, la tenue des

aſſemblées, la forme des élections, & l'éligibilité

des citoycns. »

2 « V. I s ſont également autoriſés à prendre

toutes les informations qu'ils pourront ſe pro

curer ſur les auteurs des troubles de s§ 5.

mingue & leur continuation , ſi clle avoit lieu ;

à s'aſſurer de la perſonne des coupables, à les

mettre en état d'arreſtation, & à les faire traduire

en France, pour y être mis en état d'accuſation,

en veitu d'un décret du corps légiſlatif, s'il y a

lieu. » - -

« VI. Les commiſſaires civils ſeront tenus à

cet effet d'adreſſer à l'Aſſemblée nationale une

expédition en forme des procès-verbaux qu'ils au

ront dreſſés, & des déclarations qu'ils auront reçues

concernant leſdits prévenus.» -

•, « VII. L'Aſſemblée nationale autoriſe les com

miſſaires civils à requérir la force publique toutes

les fois qu'ils le jugeront convenable, ſoit pour

leur propre ſûreté, ſoit pour l'exécution des

ordres qu'ils auront donné en vertu des piécédens

arti.les. » -

, « VIII. Le pouvoir exécutif eſt chargé de

faire paſſer dans les colonies une force armée

ſuffiſai te, & compoſée en grande paitie de gardes

uatio,ales. 22 . - -- •

« lX. linmédiatement après leur formation &
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leur inſtallation, les#
· tront, au non de chaque colonie , leur vééu

particulier ſur la conſtitution,†
i'adminiſtration qui conviennent à ſa proſpérité

& au bonheur de ſes habitans, à la charge de

ſe conformer aux principes généraux qui lient

les colonies à la métropole, & qui aſſurent la

conſervation de leurs intérêts 1eſpcctifs, con

formément à ce qui eſt preſcrit par le décret

# 28 du même
lllO1S. >> - - » · · · · ·

· « X. Les aſſemblées coloniales ſont autoriſées

à nommer des repréſentans pour porter leur vœu,

& ſe réunir au corps légiſlatif, ſuivant le nombre

proportionnel pour chaque colonie qui ſera inceſ
1amment déterminé par l'Aſſemblée nationale,,

d'après les baſes que ſon comité colonialeſt chargé

de lui préſenter.s ' ' ' . ' ' "

' « XI. Les décrets antérieurs concernant les co

lonies, ſeront exécutés entout ce qui n'eſt pas'con
traire aux diſpoſitions du préſent décret. » ' '

—•mm•-- -

Cent mille Famiiles dépouillées de leurs

revenus, & condamnées à voir paſſer dans

les mains du Fiſc leurs héritages, ſans avoir

été entendues, jugées , convaincues, ſous

le prétendu règne d'une Conſtitution de

papier qui défend de† du bien

2d'autrui ſans jugement légal, ou ſans in

demnités ; les plus floriſſantes colonies

traitées par l'autorité qui doit les proté

·ger, comme Thamas - Kouli : Khan trai

toit ſes conquêtes dans l'Indoſtan : les

Propriétaires d'une iſle qui produiſoit un

revenu de 25o millions, & 6o#eº
- 5
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- dans la balance du commerce de la Mé

tropole, livrés à leurs exterminateurs; une

Ville confidérable du Midi punie de ſa

fidélité à maintenir la paix, l'ordre, les

Loix nouvelles ſans diſtinction d'hommes

& de partis, privée du droit de ſe ſaire

· antendre, & condamnée, ſur les impoſ

tures des Factieux les plus effrontés, à être

· réduite à l'état de Cité captive , à poſer

,les armes que la Conſtitution donne à tous

· les Citoyens, à démolir ſes remparts à ſes

dépens, &à pafſer bientôt ſous le joug des

§ qui l'avoifinent ; enfin, un acte

· d'oubli prononcé en faveur de ſcélérats

que des brigands ordinaires refuſeroient

d'admettre dans leur ſein; tel eſt le ſom

maire des opérations que la majorité du

, Corps Légiſlatif préſente depuis quinze

• jours à l'admiration & à la gratitude de

· la France.

· On croira peut-être que ces actes d'une

·ſouveraineté, dont des Loix mille fois

jurées ſembloient devoir enchaîner la juf

tice, ont produit à Paris une profonde

ſenſation ? Aucune ; habiter les Spectacles,

bavarder ſur les nouvelles du jour, ſpé

º culer ſur le prix de l'argent, déraiſonner à

perdre haleine ſur le dedans & le dehors,

ne penſer qu'à ſes jouiſſances, & oublier

u'il exiſte un lendemain, voilà les mœurs

générales de Paris, dans toutes les claſſes

fans diſtinction : or, à des mœurs de cette

•



-

© - 47 . • -»-•"

·eſpèce il faut legouveinement des Louis XI,

· ou celui des Briſſot. La ſeule amniſ

·tie de Jourdan & de ſes Collègues a re- .

· mué un aſſez grand nombre de Perſonnes;

mais les ſenſations de la plupart n'ont point

paſſé celle de l'étonnement : cette ſurpriſe

elle-même eſt bien plus étonnante que
ºl'amniſtie. -

- Nous annonçâmes cette concluſion au

: moment où l'ouverture de la glacière d'A

' vignon fit échapper quelques grimaces de

· douleur dans l'Aſſemblée Nationale. Des

· Ecrivains de mérite, pluſieurs Députés eſti

· mables ont perdu leur éloquence à diſcu

·ter les arguties, ſur leſquelles on a décrété

: l'abolition des plus abominables forfaits du

dix-huitième ſiècle; ils ſe ſont récriés contre

: un exemple d'impunité ſi révoltant ; ils

- ont cité Locke & les Publiciſtes pour

prouver que les Jourdans ne pouvoient

: être pardonnés. Quant à moi, je n'entre

vois dans cette amniſtie qu'une rigoureuſe

: conſéquence de la doctrine de la Révo

: lution, & qu'un acte de juſtice de la part

des Profeſſeurs de cette doctrine.

A peine les Chefs des Brigands d'A

vignon furent-ils enfermés, que Briſſot

• prit leur défenſe dans ſon Patriote Fran

:çois : il imprima que les œuvres de ſes

-illuſtres amis étoient le crime de l'ariſto

: ératie , il ne perdit aucune occaſion de

>venir à leur ſecours ; enfin, le p· Févries

- 6
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* on fut dans ſa Feuiile une apologie en

· forme des Bourreaux de la Glacière, aux

· quels l'Auteur ne trouvoit que quelques

: petits reproches à faire. Là, on lut que,

· les crimes inſéparables d'une Révolution ont

- pour objet un intérét public; qu'alors, c'eſt

· la ſociété preſqu'entière, ou du MoINs UNE

GRANDE PARTIE DE LA socIÉTÉ qui

· punit violemment quelques individus qui op

poſent une réſiſtance cRIMINELLE à la

· polonté générale ſubitement et tumultuaire

ment exprimée. — La clémence intempeſ

tive de nos premiers Légiſlateurs ne doit

donc point empêcher l'Affémblée aéluelle

d exercer la ſienne envers des Accuſés, pour

leſquels elle ſera à-la fois un bienfait et une

juſtice.
-

Je fais grace aux Lecteurs de la ſuite de

ces maximes, qu'un valet de Mandrin n'au

roit pas oſé avouer. Bientôt, néanmoins,

elles ſe répétèrent dans tous les Journaux

Patriotiques, dans les Clubs, & enfin à la

· Tribune Légiſlative. L'Aſſemblée n'a donc

ſait qu'adopter le ſentiment réfléchi, & la

ſavante théorie de ſes Conducteurs.

Il faut l'avouer ; ils ſont conféquens.

· Leur morale a préſidé à tous les crimes de

· la Révolution, il ſeroit injuſte-d'appéſan

"tir excluſivement ſur le dernier maſſacre

d'Avignon une ſévérité ſi long temps en

dormie. Paix , ſaiut & bénédictions aux

Menteurs & aux aſſaſſins, aux Brigands &
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· aux Incetdiaires ; voilà la formule de

liberté ſous , laquelle nous vivons de-

· puis trois ans de régénération phyſique#
morale. .. _ . .. . | | | .

Lorſqu'un Etat ſe déchire, & que les

· Citoyens diviſés s'arment les uns contre les

au res, ils ſe ſoumettent volontairement à

#la loi du plus fort : l'énormité des ven

eances & des excès eſt proportionnée à

# nature de la réſiſtance : lorſque le ſort

| de la guerre a abattu une des Factions, il

- eſt tout ſimple que ſes Adhérens portent la

, : peine de leur défaite, & qu'ils expient les .

: dangers qu'ils ont fait courir a leurs enne

- mis. Ainſi, dans la guerre civile, les con

| fiſcations, les banniſſemens, les meurtres,

· les potences viennent à la ſuite des canons ;

·la crainte d'une oppofition déja éprouvée

: rend le vainqueur impitoyable ; il règne

- par le fer & par le feu, puiſqu'il a détruit

a ces moyens dans les mains de ſes Adver

, ſaires, & que le droit de la guerre, dans

, toute l'horreur que lui communique

- le fanatiſme politique, ſemble l'autoriſer

· à prévenir † retour de leur emplbi.

| | On ne s'étonne donc pas des cruautés

-exercées par la Roſe rouge, par la Roſe

. blanche , par les Parlementaires , après

, neuf batailles contre les Royaliſtes , qui

. laiſsèrent l'Angleterie à la merci des Répu
- blicains. - - -

2 Mais en France où tout a plié dès le 14 Juil

*.
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' let, en France où l'inconduite, la peur, la

†petiteſſesvindi

·catives ont abattu les Oppoſans ſousle pre

miercoup dehache de la§ ;où,de

puis, il ne s'eſt formé aucune réſiſtance, où

'effroi a été ſi grand que les Ariſtocrates

· n'ont pas même oſé défendre leurs pro

priétés ; eù l'Aſſemblée conſtituante a

régné 52 mois, ſans avoir beſoin d'unftul

· Eſcadron contre la Minorité qui ne parta

-† pas ſes opinions ! Certes, les crimes

'une ſemblable Révolution ſont ſans mo

dèle comme ſans excuſe : il n'appartient

qu'à l'auſtère vertu de M. Briſſot , & à ſa

· volonté générale tumultuairement exprimée,

' d'en célébrer la ſainteté & l'héroïſme,

Si les ſouillures de la Révolution font à

jamais exécrables par le motif que je viens

de développer, il ne s'enſuit pas que ccux

· qui les ont commandées, payées, proté

gées , doivent s'armer aujourd'hui d'autres,
· conſidérations contre les Priſonniers du

Palais d'Avignon. Quelle raiſon les excep

· teroit de l'excuſe & du privilége, mainte

nus aux ſcélérats qui envahirent le Châ
teau de Verſailles en maſſacrant les Gardes

de leur Roi , aux Cannibales qui dévo

rèrent M. Guillin & ruinèrent ſa famille,

aux aſſaſſins de MM. de Belzunce, de Bellud,

Paſcalis, &c. &c.? — Comment, enſuite,

- punir Jourdan & ſes complices, des for

· faits commisparcux àlaſuite d'unand'autres
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forfaits à Avfgnon & dans le Cohntat, froi

dement obſervés par l'Aſſemblée Conſti

· tuante, honorés par ſes Orateurs, récom

· penſés par ſes Commiſſaires ? Quoi ! cette

ande effrénée pouvoit impunément pendre

· quatre Citoyens au milieu d'Avignon, ſac

cager Cavaillon , en maſſacrer les habitans

ſans diſtinction d'âge ni de ſexe, boire dans

le crâne des victimes , égorger des Prê

tres au pied des Autels, § mères de fa

milles ſur leurs foyers, livrer trois cents

Maiſons de campagne à l'incendie & au pil

lage, voler en front de bandière au nom de

'la Conſtitution Françoiſe, chaſſer de leur

patrie les Propriétaires ſous le couteau, ſe

dire la Nation eux & les brigands de leur

' troupe, uſurper ſur le Peuple l'autorité &

les§ forcer le vœu du petit nombre de

Citoyens reſtés dans Avignon & le Comtat,

par le ſpectacle de cent mille actes de féro

· cité, & fégitimer cette ſcène de ſang, de

baſſeſſe & d'effronterie, en donnant à l'Aſ

ſemblee Conſtituante ces Provinces que les

· Brigands venoient d'arracher aux Proprié

taires & à leur Souverain; ils auront puitout

cela ſous la ſanction des Légiſlateurs Fran

· çois , & le dernier anneau de cette chaîne

#º conduiroit leurs Chefs au ſup

"plice ! - -

pNon,# l'a fort bien dit, la juſtice

exigeoit plus d'indulgence : 8o meurtres de

plus ou de moins ne ſont pas un objet
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· dans une cauſec# ſervie d'ailleurs#

des Anges, embellie par tant d'autres actes

' de civiſme pur, qut a procuré à la France

, des miracles de proſpérité.

Qui prononcera que la glacière d'Avi

- † n'étoit pas néceſſaire au complément

, de la Révolution ? La déciſion de ce prc

, cès n'eſt pas du reſſort des Tribunaux ;la

niajeſté de l'autorité ſouveraine s'élève ſeule

à la hauteur duproblême.On l'a réſolu paſ les

· maximes invariables qui ont gouverné tout

le ſyſiême des évènemens, depuis l'époque

où l'autorité populacière eſt devenue en

France , le Gouvernement de la liberté.

Je n'ai pas beſoin de ſaire obſerver que,

le pardon des Chefs d'Avignon n'a aucune

analogie avec les actes d'oubli, proclamés

chez les autres Nations, à la ſuite des Ré

volutions politiques. Ces Amniſties néceſ

| ſaires furent par tout limitées aux actions

, qui n'avoient offenſé que le Gouvernement,

aux révoltes, aux ſéditions, aux démarches

contraires à la Loi alors exiſtante ; mais qui

jamais s'avifa d'abſoudre des bourreaux,

des ſcélérats couverts du ſang de Citoyens

ſans défenſe, & d'arrêter ainſi le cours de

la juſtice réclamée par des Particuliers ?

Il ne manquoit à ce Décret que l'argu

mentationdes Logiciens qui l'ont provoqué.

La diſcuſſion des dates, ſur-tout, eſt un

chef - d'œuvre de ſagacité & de préci

ſion. M. Guadet & autres mettoient dans
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· la balance, d'un cºd# calcul d'almanach,

& de l'autre le ſang† a déjà vu que

deux Prêtres, l'un Conſtitutionnel, l'autre

· Calviniſte, MM. Baſſal & Laſource, ont

† déployé la #Evangé

ique en faveur de l'amniſtie. . | |

· Il n'eſt pas moins remarquable qu'à l'inſ

tantoù MM. Vergniaud, Thuriot, &c. affir

moient que, dans les temps deRévolutions,

la juſtice doit reſter muette, & qu'en cenſé

quence, ils abſolvoient les Brigands d'Avi

gnon , l'Aſſemblée, paſſant dans l'inſtant

` a une autre doctrine, puniſſoit par la perte

de leurs propriétés tous ceux que le mé

cQntentement, l'anarchie, ou d'autres mo

ils ont fait ſortir du Royaume. Les

§, euſſent - ils été coupables

par une abſence qu'autoriſoient les Loix,

devoient trouver leur grace dans les prin

cipes même de l'Aſſemblée & dans l'ap

plication qu'elle en faiſoit en faveus de

28 ſcélérats, ont été frappés avec le rafi

nement le plus recherché. : º | -

2 La diſcuſſion que je réſentai lorſqu'on

arrêta le premier† fondamental du

Décret, me diſpenſe d'y revenir.Supérieure

à toutes les notions de juſtice naturelle,

à tous les droits, à toutes les loix, à toutes

les objections ,, l'Aſſemblée en diſpoſant

indiſtinctementdu patrimoine desEmigrés,

s'eſt laborieuſement occupée du† -

pêcher que cettebonne ſortunenelui échap:
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pât. Que les abſens reviennent ou ne re

viennent pas, leurs propriétés reſtent tou

jours en tout ou en partie fous la griffe

Nationale. Cela ſe nomme indemnité des

frais de guerre,'& s'effectue en vertu des

ſermens de maintenir la Conſtitution. En

ruinant les victimes, on n'a pasmanqué de les

accabler d'invectives, ainſi que les Colons.

Cette grandeur d'ame forme un des carac

tères de nos nouvelles mœurs.

· J'ai déjà dit,& l'Europe ſait qu'à peine la

moitié des Emigrés ont concouru aux raſ

ſemblemens ſans but, aux préparatifs ſans

· moyens , à la guerre ſans armée , dont

Coblentz a menacé la Faction dominante.

| Que chaſſés de France par des violences

journalières & notoires , contre leſquelles
n'exiſtoit la protection d'aucune autorité,

la pluralitédes Familles abſentes n'eſt entrée

par aucune demarche, ni même par ſa

préſence, dans ces projets de Contre-ré
volution.

Que ces Famillesrépandues envingtCon

· trées différentes, ont quitté le Royaume ſur

la foi de Loix ſolemnelles, qui interdiſent

aux Tyrans de gêner la liberté d'aller, de

venir, de voyager, de ſéjourner hors de

France. -

* Qu'à ces Loix inviolables, le Corps Lé

giſlatif leur a tout-à-coup, & ſans en pré

venir les Intéreſſés par une injonction préa

lable de rentrer dans le Royaume ſous peins



- · · · ( 355 )

de ſéqueſtre , le Corps Légiſlatif leur a

· ſubſtitué ſa volonté, & a puni rétroactive- .

ment une abſence légitime. En ſorte que,

· s'il plaiſoit à la Majorité de décider un jour

ue tous ceux qui portent des chapeaux

| ſont coupables de n'avoir pas pris le bonnet

rouge au mois de Mars, elle pourroit avec

la même juſtice s'adjuger les biens des Ci

toyens qui portent des chapeaux.

| Quelques foibles murmures de cinq ou

fix Membres de la Minorité ont été la ſeule

diſcuſſion de ces loix fiſcales. A peine les

, a-t-on remarquées : la tourbe des Proprié

| | taires hébêtés ne s'eſt nullemeat inquiétée

de cette conquête ſans jugement, ſaite par

· la Majorité de l'Aſſemblée ſur l'héritage

· des Citoyens.— A peine 2oo voix de cette

Minorité ſe ſont oppoſées à l'amniſtie des

Aſſaſſins Avignonois. Un nombre beau

coup moins grand a refuſé ſon ſuffrage

au Décret qui conſomnie la perte des colo

nies.Nulle Minorité ne montra jamais plus

- d'inſouciance ou plus de lâcheté : on peut

" lui appliquer à trºp juſte titre l'apoſtrophe
de Tibère : O Homines ad ſervitutem pa

ratos (1 ) t ,

Tant quest.Domingue a pu être ſauvé,

les Dictateurs actuels e l'Aſſemblée Lé

· ( 1 ) Il faut excepter de cette obſervation

· MM. Laureau, Freſſenel, Becquey, & un très

petit nombre d'autres qui ont eu le courage de

ſe montrer. •
-
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iſlative ont tiº# toute déciſion

†. ſur le fort de cette colonie. Seu

lement après le maſſacre de quatre mille

Bancs & de vingt mille Eſclaves; après

que la flamme a eu embrâſé tous les quar

tiers ; lorſque les fatigues , les combats,

l'épidémie , ont emporté la meilleure

partie des petites forces de la colonie, lorſ

iu'une chaîne d'horreurs s'eſt lentement

† 3ée ſut toutes les habitations ;

lorſqu'enfin il eſt devenu certain que Saint

Domingue étoit perdu ſans reſſource, l'Aſ

ſemblée a froidement délibéré ſur l'éga

lite politique , de cette iſle, baignée du

ſang de ſes Habitans. Pendant deux ſéances

on a entendu les plus beaux verbiages mé

taphyſiques ſur les Droits de l'Homme, &

l'on a § par un Décret, qui ſervira de

dernier coup de tocſin aux Deſtructeurs

de la colonie. Les Propriétaires quelcon

ques du royaume obſerveront, ſans doute,

que, l'Aſſemblée motive ſes réſolutions ſur

le trouble qu'occaſionnoit le refus d'admettre

les Mulâtres à l'égalité des droits politiques.

On ſe rappellera par quelles abominables

• atrocités ces Gens de couleur & leurs auxi

liaires ſont parvenus à créer ce trouble.D'où

il ſuit que, ſi des bandes de brigands, ſi

- vingt mille individus ſe jettoient en France

ſur les propriétés, par § raiſon que l'

lité défend la diſtinction des riches & des

pauvres, ce trouble pourroit devenir auſſi

uu a gument en faveur de la Loi Agraire
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Mais laiſſons parler ſur ce Décret, un

homme immolé dans ſa fortune, comnie

tant d'autres, à la morale des Briſſot & à

la philoſophie des coupe-têtes.
- Paris , le 26 mars 1792.

· es Le dernier Décret ſur les Colonies n'ajoute

rien à nos malheurs : il eſt le développement du

plan, le complément de la doctrine qui déchire

& diſſout cet Empire, qui en diſperſera les lam

beaux dans la fange & dans le ſang; mais quand

ce Décret n'auroit pas été rendu , l'eſprit qui l'a

dicté n'eſt - il pas celui des furies qui préſident

depuis trois ans auz deſtinées de la France ? »

, ce N'avez - vous pas vû conſtamment que ,

lorſque leur ſainte & ſublime Conſtitution les em

barraſſe , ils la foulent aux pieds , & que leurs

loix de ſang n'ont jamais précédé , mais ſuivi le

brigandage & les malheurs ? Ce n'eſt point par

un Décret que Jourdan précipita ſes victimes dans

la glacière d'Avignon , mais la loi qui l'abſout

eſt le ſignal de nouveaux meurtres, qu'une autre

loi légitimera. »

ce Ainſi depuis trois ans,aucun Décret n'avoit

mis les armes à la main des Mulâtres & des Noirs ;

mais lorſqu'ils ont brûlé nos habitations & égorgé

lès Colons, le dernier Décret annonce que, c'eſt

ainſi qu'on acquiert l'inveſtiture des Droits de

Citoyen actif, & la protection Nationale. Ils

ſavoient tout cela : ſans doute que vous n'avez

pas cru que les Gens de couleur euſſent ſoulevé

les eſclaves ſans autoriſation , ſans la certitude

d'un appui tout-puiſſent. -- Vous connoiſſez les

correſpondances , les rombinaiſons perfides , &e

les Feuilles ſangu ai es à t'aide deſquelies la

ſubverſion des Co, ies, cornme celle de-la Fran•

ce, s'eſt opérée. M# # # oi ce vez-vous bien comº

ment les plus viis : é - cats , auſſi lâches, auſſi
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abſur les que ceux qui# obéiſſent, ont obtenu

des ſuccès auſſi multipliés ? Voila l'énigme qu'il

fait expliquer à nos contemporains & à la poſté
| rité. »

cc Si les cachots de Bicêtre & tous les mauvais

lieux de l'Europe vomiſſoient à-la-fois tout ce

_qu'ils renferment de plus dépravé, il ne ſeroit point

étonnant qu'il en ſortît de ſavantes & profondes

atrocités. --- C'eſt à peu de chofe près ce qui
nous eſt arrivé. » •

« Tout ce qui étoit honnête & éclairé dans le

Royaume parloit de liberté & de réforme dans le

Gouvernement, vouloit le bien & ſe ſeroit faci

lement accordé ſur les moyens de l'opérer. -- Des

hommes vains & ardens ſe ſont lancés au milieu

d'eux , & ont voulu faire prévaloir leur ſyſtême

& leur domination , en s'appuyant de la mul

titude. Ce n'étoit pas encore ſà , la lie de la

Nation; mais auſſi-tôt qu'elle a été en mouve

ment , tout ce que vous connoiſſez de plus mé

chant, de plus abject, n'a eu qu'un pas à faire,
qu'un mot à dire pour s'élever aux premiers -

Il ne s'agiſſoit que d'exagérer les idées de liberté,

d'aſſurer à la licence l'impunité , de préſenter des

alimens à la vanité & à l'avidité. C'eſt ce qui

a été fait.»

« Le nivellement de tous les états de la ſociété

tendoit irréſtſtiblement à celui des propriétés ; car

il faut en convenir , l'égalité des droits eſt une

chimère incompatible avec l'inégalité des fortu

nes. De-là le plan de ſpoliation qui ſe pourſuit

avec perſévérance, & qui ne pouvoit réuſſir qu'au

moyen des violences, des perſécutions, & des

maſſacres. Inutilement, néanmoins, un baptême

de ſang eût régénéré la France, ſi ſes poſſeſſions

d'Outre - mer avoient été l'aſyle inviolable des

grandes propriétés. Il falloit donc en attaquer le
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régime, & comme il exiſtoit dans les Colonies

une claſſe de propriétaires qu'on ne pouvoit per

• ſécuter & dépouiller comme Ariſtocrates, ſavoir

les Gens de couleur , il étoit impo tant de les

intéreſſer eux-mêmes à la ſpellation & à la deſ

truction des Blancs , en les paſſionnant pour la

déclaration des droits & l'égalité démocratique,

qui les livrèront eux-mêmes, bientôt après , au

couteau de leurs eſclaves. » -

ce Tel ſera inévitablement le dernier terme de la

révolution dans les colonies. -- Il ne falloit rien

moins que la vanité ſtupide des gens de cou

leur, pour leur laiſſer croire que la Déclaration

des droits s'arrêtera à eux, & ne s'appliquera

point à leurs eſclaves. Les colons blancs n'ont

pas montré plus de ſageſſe & de lumières. Tout

avertis qu'ils étoient du plan d'attaque de la ſo

ciété des amis des noirs, ils ont été au-devant

de tous les piéges qui leur étoient tendus. -- Le

premier , le plus† comme le plus dange

reux, étoit la diviſion des propriétaires, quelle que

fut leur couleur. Il n'étoit pas douteux qu'ayant s

des intérêts communs, ils ne duſſent, à quelque

rix que ce fût, s'unir pour les défendre : ainſi
es blancs devoient, avant toute intervention de

la métropole, s'attacher les gens de couleur, en

effaçant des anciens préjugés tout ce qui n'étoit

pas néceſſaire à la ſéparation de la claſſe des

| affranchis de celle des ingénus : c'étoit dans les

colonies même que devoit ſe conſommer cette

tranſaction , avant de l'ériger en loi ; car l'Aſ

ſemblée en s'emparant de l'initiative ſur le ré

ime intérieur , ne laiſſe plus aucun eſpoir de
# aux colons. » -

, c. La ſeconde faute irréparable des colons

blancs, eſt d'avoir appellé au milieu d'eux l'eſ

prit & les déſordres de la révolution dont ils
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avoîent tant à en ! , & de s'être réunis pour

déſorganiſer le ſeul gouvernement qui put les

† --- C'eſt qu'il y a là comme ici, des

ommes avides de pouvoir, qui ont voulu s'en

ſaiſir & s'aider pour cela de la multitude , à la

quelle ils ne pouvoient plaite que par le langage

& les formes démocratiques : mais par la plus

bizarre inconſéquence, tandis qu'ils proclamoient

Pour eux & pour les petits blancs, non proprié

taires, l'égalité des droits & les grandes maxi

mes de la ſainte conſtitution , ils eſpéroient les

faire fléchir à l'égard des mulâtres propriétaires,

& des nègres eſclaves. -- Dans ce conflit d'in

térêts & de paſſions aveugles , les propriétaires

blancs de quelques quartiers ſe ſont réunis aux

gens de couleur, & leurs habitations ont eté

préſervées. Par - tout ou cette réunion ne s'eſt

† effcctuée, les eſclaves ſe ſont ſoulevés ,

es maîtres ont été maſſacrés, & il n'eſt reſté

que des cendres. » -

' « Ainſi la ruine de la colonie eſt bien évi

demment le réſultat des prétentions des gens de

couleur. Qu'elles ſoient légitimes ou non ; que

les colons aient tort d'y avoir réſiſté, il n'en

· n'eſt pas moins conſtant que les dominateurs

actuels de la France ſont coupables envers les

colonies, envers l'humanité, de la plus horrib'e

perfidic, & qu'en légitimant, en récompenſant

les maſſacres & les incendies, ils réduiſent leur

morale & leurs liens au droit terrible du plus

foit. » - -

« Quel ſera la ſuite de ce décret ?. le déſeſ

poir & la vengeance. Nos colonies appartien

dront à la première puiſſance qui voudra s'en

emparer , ou reſteront au pouvoir des nègres qui

extermineront les deux autres races dhommes ; car

- - - - - - - - - - - l'Aſſcmblée
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f'Aſſemblée leur# la marche qu'ils ont à

fuivre pour ſe rendre les maîtres du territoire. .

Quatre ou cinq millions d'hommes périront en

fuite faute de travail & de ſubſiſtance; mais la

ſ#iate égalité ſera triomphante ſur des monceaux

de ruines & de cadavres. »

. On prendra une idée juſte de l'état de

déſolation où ſe trouvoit la colonie à la

fin de Janvier, par la Note ſuivante que

nous remit la ſemaine dernière l'Auteur de

- la lette qu'on vient de lire. - -

: « Vous me demandez ſi la lettre de M. de Tou

tard eſt authentique ? Oui, malheureufement.

- Vous me demandez ſi j'ai reçu d' utres dé.

#ails. Je n'ai rien reçu, q oiq 'on ait écrit à
º M. de Thébaudieres & a Pluſieurs autres Colons,

qu'ils pouvoient s'adreſſer à moi peut les détails,

& que le vaiſſeau parti du Cap le 2 Fév ier, me

Portoit pluſieurs paquets contenant toutes les

relations. Les paquets ont été ſans doute in

+erceptés ; mais les Commiſſaires de la Colo

nie & les Propriétaires de mon quartier · qui

ſont à Paris, m'ont communiqué leurs lettres.

Je n'ai que trop de certitudes ſur l'incendie &

la dévaſtation complette de mon habitation,

& de toutes celles qui m'avoiſinent dans la

plaine de l'Eſt à trois lieues à la ronde. » .

- • Cette riche plaine de Maribaroux eſt dans

Je même état que celle du Cap : plantations 2

bâtimens , animaux, tout a été détruit dans la

matinée du 15 Janvier, & c'eſt au même inſtant

que le feu a pris par-tout entre† cin

heures du matin ; ce qui annonce la complici

de tous les atteliers ſéduits par les Mulâtres. .

On mande à M. de la Grave qui m'a fait lire la

Nº. 13. 31 Mars 1792. Q
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ettre de ſon Correſpondant du Cap, que cette

repriſe de maſſacre & d'incendie a eu lieu,

d'après l'avis donné aux gens de couleur de te

nir bon, que les troupes qu'on envoie de France

ſefoient pour eux.Vous vous rappellerez, en effet,

que le premier décret rendu par l'Aſſemblée Na

tionale actuelle ſur nos déſaſtres, porte que le

Roi ſera invité à ne pas employer les troupes

contre les gens de couleur. La promeſſe de ce dé

cret qu'on ne connoiſſoit pas encore à St. Domin

gue, a été trouvée dans des boëtes de fer-blanc

placées dans des barils d'harengs, & adreſſées aux

Chefs des gens de couleur. Le Correſpondant de

M. de la†. dit que ces lettres ſont de Briſbe

& Grégoire. Voulez-vous quelques détails ſur

les exploits militaires de leurs protégés ? voici

ce que j'ai lu dans les lettres des Commiſſaires.

| --- Les gens de couleurs portent à leurs chapeaux

des oreilles de Blancs en guiſe de cocarde. Ils

diſent nettement aujourd'hui que la Colonie leur

appartient , & qu'ilfaut que l'une des deux races,

de Blancs ou de Mulâtres , ſoit exterminée. Ils

ont éventré des femmes groſſes, & jetté leurs

enfans aux cochons. Ils ont coulé bas un vaiſ

ſeau chargé de femmes blanches qui fuyoient. Ils

ont forcé un mari de manger la chair de ſa femme,

& l'ont poignardé après........ La France nous

abandonne , la France périra après nous. »

c« Hélas ! oui, tout annonce cette diſſolution

prochaine. Les Magiſtrats Romains ſe laiſièrert

égorger par les Gaulois ſur leurs chaiſes curules ;

mais c'eſt à la comédie, à table, au jeu, dans

leurs ſallons, dans leurs boutiques, que les Pro

, priétaires François attendent leurs aſſaſſins.
Hommes vils ! vous ſubircz votre deſtinée.

Hommcs féroces ! votre tour arrivera. »
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Depuis ces nouvelles du mois de Jan

vier, on en a reçu du 15 Février. A cette ,

époque, 36oo hommes de troupes de ligne

étoient arrivés d'Europe ; mais au lieu de
les tenir & de les faire agir en maſſe »

l'Aſſemblée coloniale a eu l'imprudence

de les diſperſer par pelotons ſur différens

quartiers de la colonie : c'eſt courir le riſque

d'éterniſer la rébellion, les meurtres, le ſac

cagement, en laiſſant par tout aux Révoltés .

l'avantage du nombre, & celui des irrup

tions ſubites par leſquelles ils peuvent écraſer

tour-à-tour ces détachemens iſolés. Ces

:

· 36oohommes auroient ſuffi il y a cinq mois

à la préſervation des quartiers intacts , réu

nis aux troupes de la Colonie, ils formoient

alors une défenſe reſpectable; mais le mal

eſt maintenant beaucoup plus fort que le

remède. L'intrépide régiment du Cap eſt

à peu-près entièrement détruit par le ſer

ou par la mortalité ; le Corps des Volon

taires du Cap eſt réduit à 6o hommes.A

l'exception du petit quartier des Gonaïves

défendu par ſa ſituation & par M. de Fon

tanges, les autres ſont ou incendiés, ou

livrés à l'inſurrection la plus ſanguinaire :

par-tout les habitations,brûlées ou non,ſont

teintes du ſang des Blancs égorgés : les

ſeules viiles du Cap & du Port-au-Prince

tiennent encore contre les Brigands.
Le Décret de Samedi dernier étendroit

la deſtruction de St. Domingue# toutes

- 2
-
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les iſles Françoiſes, ſi ſon exécution deve

noit poſſible. Il replongeroit la Martinique
dans les horreurs d'où# fermeté de M. de

Damas , de M. de Behague, & de l'Aſſem

blée coloniale l'a tiréa. La Guadeloupe

· qui a mainteru ſa tranquillité; la Gua

deloupe qui a eu la ſageſſe d'appercevoir

u'il ne falloit dans les colonies ni Révo

Iutions, ni Citoyens actifs, ni Diſtricts, ni

Municipalités, ni toute cette cohorte d'Au

torités anarchiques propresà ſubvertir l'Em

pire le mieux affermi ;la Guadeloupe qui,

avec un Gouverneur reſponſable & une

Aſſemblée peu nombreuſe de Propriétaires,

s'eſt donné le régime excellent desColonies

Angloiſes,&arejetté de ſonſein cette horde

d'aventuriers, de ſoldats infidèles, de vau

riens qui eſſayèrent un moment de la rava

# ſa Guadeloupe, dont cette conduite

igne d'exemple a doublé les cultures, a

triplé les revenus, prévenu toute diſſention

· entre les différentes races, partagera, en

recevant le Décret, les dangers ſous leſ

quels St. Domingue eſt anéanti. - ，

| Chacun remarquera que les Auteurs da

cette Loi de déſolation, ont renchéri ſur les

fautes, comme ſur le deſpotiſme qu'ils ont

tant reproché au Parlement Anglois, dans

ſa querelle avec l'Amérique ſeptentrionale.

Ils ſe ſont arrogés le droit, non ſeulement

de dicter des Loix aux colonies ſans qu'elles

fuſſent repréſentées, mais encore celui de

. !
-
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bouleverſer arbitrairement l'état des per

ſonnes , auquel étoit attaché le ſyſtême

entier de la propriété, de la paix, de l'exiſ

tence des iſles à ſucre ; de le bouleverſer

contre le vœu des Colons cent fois déclaré,

à la ſuite des plus exécrables violences, &

'au mépris du principe fondamental de la

| Conſtitution, que nul n'eſt tenu aux Loix

qu'il n'a point conſenties, par lui-même

ou par ſes Repréſentans. - -

, Le. choix forcé de Gardes nationales à

faire paſſer aux iſſes achève de déſeſpérer

les Colons ; car ces troupes prétendues vo

lontaires qu'on va ſemer ſur ces terres déſo

lées , ne ſeront pas formées à coup sûr de

ces ſoldats véritablement Citoyens, que

leurs familles, que leurs travaux utiles, que

leurs propriétés ou leur induſtrie attachent

·à la défenſe du Royaume. On verra refluer

dans les iſles l'écume de nos ports, tous

ceux qui n'ont plus de moyens de ſub

ſiſter, & que les exterminateurs de St. Do

mingue s'efforceront d'aſſocier au partage

·de leurs rapines. , -

Le Roi ſanctionnera-t-il les différens

Décrets que nous venons d'analyſer ? Les

ſacrifices qu'a faits S. M. depuis trois ans,

de ſes prérogatives les plus eſſentielles à la

liberté, à la sûreté publique, à l'action

du GouvernementMonarchique, peuvent

ils s'étendre juſqu'à ratifier des réſolutions

qui plongent dans le deuil, º,la mi
I $ & 3
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sère, dans le défeipoir, des millions de

·Citoyens exiſtans ſous la ſauve-garde des

Loix Conſtitutionnelles | La conſcience du

Prince ſera-t-elle donc éternellement ſubor

donnée aux conjonctures ?

Nous ne tenterons pas de réſoudre ces

ueſtions; mais le dernier changement de

Miniſtère fait néceſſairement tomber l'exer

cice du veto ſuſpenſif, en entourant le

Trône des Agens de la Faction qui dicte les

Décrets. Ce qu'avoit prévu un petit nom

bre d'eſprits tranquilles s'eſt vérifié. Après
avoir§ de toutes les nuances intermé

diaires entre les Monarchiſtes & les Répu

blicains, enfin d'échelon en échelon, le§

vient de s'abandonner aux Jacobins ; une

artie de leur Conſeil eſt devenu le ſien. Il

† de lire la Note de S. M. à l'Aſſemblée

au ſujet de ce renouvellement du Miniſtère,

& les commentaires atroces qu'en ont fait les

Cerbères de la Démocratie, pour ſe con

vaincre de la violence exercée fur le choix

Iibre du Monarque. On ne s'en convaincra

pas moins, en apprenant les noms des hom

mes auxquels il a remis le ſoin de ſes inté

rêts, & les 1ênes du Gouvernement. Des ex

loits& des# populaires, voilà

s titres de , ces Parvenus qui chaſſent

M. Deleſſart doué de l'expérience des affai

res, M. Duport du Tertre, Zélateur outré

de la Conſtitution; mais honnête homme

& incapable de trahir ſes devoirs de Miniſtre,



( 3 67 )

, d'homnte du Roi , dc Citoyen, autrement

que par foibleſſe ; M. Cahier encore plus

| exalté que le Garde-du Sceau, imbibé juſ

qu'à ſaturation de tous les préjugés po

† du nic ment, fanatique inccn

· ſéquent , mais droit par isſtinct, &

l'ayant été rar habitude toute ſa vie,

juſqu'aux jours cù la Révolution a atteint

momentanément la dorale des cœurs les

plus honnêtes. - Cet ancien Conſeil eſt

remplacé par MM. de Grave, la Coſte & du

Mouriez , que nous avons indiqués la ſe

maine dernière; enſuite rar M. Roland de la

| Platière, & par M. Clavière. - -

| Le premier, allié de Briſſot, a été

l'un des principaux Agitateurs de Lyon

qui l'a accuſé de ſes différens troubles. Inſ

pecteur des Fabriques , il a compoſé pour

l'Encyclopédie le Dictionnaire des Manu

factures, Aucun talent d'adminiſtration.,

nulle expérience des affaires d'Etat; une tête

ardente , & les principes du temps dans

leur plus grande exagération.

On me† rien dire de M. Cla

vière dont on ſait mal à propos un Géne--

yois. Né en France d'un père François,

étranger depuis pluſieurs années à la patrie

qui l'avoit adopté lui & les fiens, il ne la

gueres connue que pour participer aux agi

tations qui la traînèrent au bord du préci- .

pice.. C'eſt un Ecrivain infatigable, il a

inondé la France de brochures ; toutes

décèlent du talent, de la ſagacité, de la
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fineſſe, un eſprit faux ; l'opiniâtreté de

- l'amour propre, & une préſomption qui
- révolte même les ſots. Il donna à l'Aſſem

blée Conſtituante un eſſai de ſa modeſtie.

On lui pardonne le zèle de la Démocratie

† ère, puiſqu'il a vécu dans les diſ
entions républicaines ; mais telle eſt la

trempe de ſon jug ment , † le regime

auquel il ne pût ai#ner à Genève même
le Parti populaire, il ne ſera† em

barraſſé de l'éprouver ſur un Empire de

25 millions d'ames.

Ces deux nominations ſont l'ouvrage de

Briſſot. Ainſi, le Pouvoir légiſlatif & le

Pouvoir executif du royaume de France

ont aujourd hui leur fil dans les mains

, d'un obſcur Brochurier, connu dans le

monde par des paradoxes dignes de Bedlam,

† depuis trois ans en faveur des

ſcélérats,§ l'ame d'un tyran atrabi

laire ſous le maſque hypocrite de la liberté,

ſoutenu contre ſe mépris public par l'eſ

time de ceux qu'on ne peut pas même mé

-

priſer, & devenu important par la faveur .

dc quiconque n'a rien à perdre.

e fut le 16 de ce mois qu'à la pluralité

de 124 voix contre 6, le Conſeil Souve

rain de Berne arrêta le ra pel du régimcnt

d'Ernſt. Sa lettre au Roi a été infidèlement

rapportée dans le Journal des Débats & la

Gazette Univerſelle; en voici la traduction

exacte.
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- - - Berne, le vendredi 16 Mars,

S 1 R E , -， -

· « Le plus ancien des régimens Suiſſes au ſer

vice de France , qui depdis plus d'un ſiècle eſt

reſté conſtamment fidèle à ſes devoirs, & dont

la conduite a toujours été iréprochable, le ré

† d'Ernſt vient d'eſſuyer à Aix le plus cruel

es malheurs. » - -

, cc Aſſali par un nombre tiès-ſupérieur, con

traint dans ſes moyens de défenſe par la Loi

nouvelle qu'il avoit ju é d'obſerver ; trahi peut .

être par qui devoit le protéger , il s'eſt vû forcé .
de mettre b s les armes. » - º - • • • .

· « Dans une guerre ouverte contre des enne

mis déclarés de V. M. , il ne les eût perdues

qu'avec la vie. Nous n'affiigerons pas votre

cœur, SIRE, par les détails de la perfidie & de

l'atrocité qui ont marqué & caractériſé ce fu

neſte évènement ; & nous n'eſſayerons pas de

vous peindre l'impreſſion profonde & douloureuſe

qu'il a f#it ſur neus & ſur tout notre Peuple. »

# es Dans cet état des choſes, il ne nous reſte

qu'un parti à prendre. Ses ſervices ne pouvant

plus être d'aucune utilité pour V. M. , l'hon

neur du régiment & la protection que nous lui

devons, nous obligent à le retirer d'un pays ,

du l'on viole impunément les traités, ſur la foi

deſquels il étoit venu. En conſéquence, nous

attendors , SIRE, de votre juſtice , qu'il vous

Plaira d'ordoaner, qu'après avoir reſtitué au

régiment d'Ernſt ſes armes, ſa propriété, dont

il a été depouillé par une violence injuſte &

illégale , il lui ſoit marqué une route pour ſe

retirer ſans retard dans # Patrie. » -

l, s« SIRE ! daignez vous rappeler que nos troupes

ont ſouvent mérité les bontés, dont V. M. &
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les Rois vosprºnº ont honoré la Nation

Suiſſe en général , & notre République en par

ticulier. Nous n'ajouterons point d'autre motif

pour obtenir que ce régiment traverſe leRoyaume,

par la voie la plus courte , la plus commode,

la plus sûre, & qu'il en ſorte avec honneur. »

« Conftamment animés du même dévouement

pour votre perſonne , SIRE, nous ne ceſſerons

· de faire des vœux pour votre bonheur. Puiſſe

V. M. trouver dans la félicité de la Monarchie

Françoiſe , ure récompenſe qui ſoit digne de ſes

peines & de ſes vertus ! »

. .. Voilà la première Puiſſance qui ſe ſoit

ſouvenue de ſa dignité. On eſpéreroit vai

nement de détruire l'effet de la réſolution

invariable, exprimée dans cette lettre pleine

de nobleſſe & de fermeté, par des négo

ciations & des faux fuyans. Le Canton per

ſiſtera dans là retraite préalable du régi

ment : il a notifié ſa déciſion & ſes motifs

à tout le Corps Helvétique & à ſes Alliés.

— MM. Roſſet& Muller de la Mothe empri

ſonnés &pourſuivisjudiciairement, comme

complices des troubles dont le Paysde Vaud'

fut menacé l'année dernière, ont été jugés

le 2o, & condamnés à 25 ans de priſon

dans la Citadelle d'Arbourg. Sur 14o voix,

2 6 ont opiné pour la mort : la ſéance a

duré depuis 8 heures du matin juſqu'à

· 7 heures du ſoir.

Cette époque féconde en phénomènes n'en a

Pas encore produit de plus ſingulier que les
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combinaiſons & le ſuccès momentané de la pré -

tendue Banque de M. Potin - Vauvineux , qui

n'a pour unique baſe & ſeule avance que des

affiches énigmatiques. M. Fouquet en a préſenté

un apperçu à l'Aſſemblée Nationale, dans un

Rapport ad hoc lu Samedi ſoir. Voici toute la

théorie de cette ſpéculation :

Sept perſonnes apportent à M. Potin - Vau

- vineux chacune 2 1 liv. en argent, & reçoivent

· un billet ou numéro : de ces 2 1 liv. répétées

ſept fois ( 147 liv. ), il paie en argent pour

1oo liv. d'aſſignats, au pair, à l'une des ſept

perſonnes & 2 1 liv. Il lui reſte conſéquemment

1oo liv. en aſſignats & 26 liv. en argent. Puis

il s'oblige à payer la ſeconde des ſept perſonnes,

· lorſque ſix autres auront payé 2 1 liv. en argent

à la Banque, mais pas plutôt. De ſes bénéfices,

il deſtine 1o pour cent à la Nation, à l'Aſſem

blée Nationale ; 5 pour cent à la monnoie ; ;

| pour cent à des œuvres de bienfaiſance, & l'ex

cédent ſera pour ſes frais & pour lui. Or telle

' eſt la progreſſion de ce calcul , digne du ſiècle
. des vertus nées des lumières. - - •

Le premier Actionnaire eſt payé lorſqu'il en

eſt vexu ſix, prénumérateurs comme lui; ces ſix

, ſeront payés lorſqu'il y en aura 42 ; ces 42 ,

lorſqu'il en arrivera 294 ; ces 294, lorſqu'il

tiendra l'argent de 2o58 ; ces 2o58, dès qu'il

' s'en préſentera 14,4o6 autres, &c.

: · En ſuppoſant que le nombre des prénuméra

teurs ou Joueurs ſoit , chaque ſemaine , de

' 14,4o6 , nombre égal à celui des Joueurs dont

, l'argent 'a ſervi à payer la cinquième miſe ;

ceux ci ne ſeroient payés que dans un mois &

dix-neuf jours; ceux dont l'argent les payeroit,

ne recevroient leur paiement qu'au bout de onze

y
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mois & treize jours ; & les fonds qui auroient

ſeivi à payer la neuv ème miſe, ne pourroient

être rembourſés que dans 326 ans neuf mois &

" dix-neuf jours. " - - . " -

Suppoſons , pour plus d'éclairciſſement, que,

à première ſemaine, cent Jouenrs aient pris des

bilets; ils auront verſé, en aſſignass ou en ar

gent, 12,1oo liv. Pour que les rembourſemens

puiſſent s'effectuer complettement chaque ſemaf

ne, il fiudtoit que pendant la durée de la ſe

conde ſemaine, fes verſemens fuſſent de 84,7oo

liv. ; pendant la ttoiſième, de 592,9bo liv. ;

pendant la quatrième, de 4,1 5o 3oo liv. ; pen

dant la cinquième, de 29,o52,1oo liv. ; pendart

"la ſixième, de 2o3,3 64,7oo liv. ; pendant la

ſeptième , de 1,423,552,9oo liv.'† la

'huitième , de 9,964,873,;oo liv. Pendant la

douzième ſemaine ( avant la fin du trciſième

. mois ) , il faudroit que la France , contînt

ſaſſez de foux ayant chacun 111 liv. à portet

à M. Potin de Vauvineux , pour lui fournir

| 23,92 5,643,590,3oo liv.

. De ces vérités arithmétiques, de la certitude

qu'il en réſulte d'une banqueroute inévitable, ou

· de la néceſſité de reſtituer les aſſignats à leurs

: poſſeſſeurs, il faut néceſſairement conclure que ,

c'eſt mettre à contribution la bêtiſe des dupes qui

's'y portent en foule ; qu'on ne peut§
, dons de M. Potin de Vauvineux, ſans ſe dé

· clarer , aux yeux de l'Europe, coupable de vcl

. envers les ſix ſeptièmes de ſes Actionnaires ;

que ſa Banque finira par bouleverſer, ruiner le

§ de crédit individuel & public que nous a

· laiſſé le malheur des temps, & que niille D#

" crets d'honneurs de ſéance ne ſauroient honoret

" un pareil Inventeur, - - -
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de prévenir Meſſieurs les Amateurs,

# plier un Traité élémentaire de l'Arz

, \ tuel du Tourneur, à l'aide duquel on

à Tourner ſeul & ſans maître, &

* ( ortes d'ouvrages au Tour, depuis le

" "( 'au plus difficile & au plus compoſé.

contiendra deux volumes in-4°,
ou Mc

s, où les Tours de toute eſpèce,

mens , la manière de tenir l'outil

S. s, la manière de tirer le plus grand

· 2 des métaux, ſont repréſentés avec

* Pºbin. On y a même rendu, d'après

miné, la plus grande partie des bois

en ( que des Iſles.

ſur ( lume eſt actuellement en vente; &
re

tº •

as & Demprime en ce moment le ſecond
i. •

e. V,

ilſ avº vend 2o liv. pour Paris , & 22
5 àle dV • - 12 -"

. . .., franc de port.On eſt prié d'affran

»ſolument que chez lui , à l'adreſſe

,oîtra dans ſix mois.

. .. avoir ſoin de mettre une enveloppe &

# # " Lettres qui renferment des Aſſignats :

ºs cette formalité.

|

de

—



P R O S P E C T U S.

U N Bureau de liquidation et correspondance générale

vient de se former à Paris, rxe neuve des Petits-Champs,

N.°* 88 et 89, sous la direction de MM. MUssEr et

LERoI le jeune , homme de loi. \

Ce Bureau dont les chefs ont pour correspondans,

dans deux principales villes du Royaume, MM. MussET

et LERor , leurs frères , le premier, homme de loi ,

lace du Change à Lyon, et le second, ci-devant atta

ché à l'administration des Etats de Bourgogne, porte

Saint-Pierre d Dijon, offre aux différens créanciers

de la Nation , l'avantage d'une liquidation prompte et

peu dispendieuse. |

" Déja chargés d'une masse considérable de créances,

principalement sur les pays d'Etats, les villes et com

munes, les Administrateurs du Bureau se sont spécia

lement attachés à ces deux parties ; d'ailleurs , leur

expérience pour tout ce qui concerne les liquidations,

1'habitude des bureaux, leur zèle et leur activité ne

laisseront rien à desirer pour la prompte expédition

, et le succès de toutes les affaires confiées à leurs soins.

Objets dont se charge le Bureau.

DE la liquidation , 1.° de toutes les créances sur les

· pays d'Etats, villes et communes à la charge de la

§ , et de la reconstitution des contrats.

, 2.° De toutes créances sur le clergé, les commu

nautés religieuses, et autres corps et compagnies sup

primés. - -

| 3.° Des offices de judicature, ministériels, de no

·taires, greffiers domaniaux, et autres droits domaniaux

/ pris à titre d'engagement. -

4.° Des indemnités résultantes de la suppression des

dixmes inféodées, des messageries, de la résiliation des

baux et marchés; en un mot, de toute indemnité à la

charge de la Nation , à quel titre que ce soit.

· 5.° Des charges de perruquiers, brevets , pensions , .

maîtrises et jurandes d'arts et métiers, et autres objets

de cette nature. -

6,o Et enfin , de former toutes oppositions et rem

plir les formalités convenables pour la conservation

des droits des créances.

A l'égard des objets contentieux , susceptibles de
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quelques difficultés à la liquidation , le Bureau se

charge de présenter, soit aux Comités, soit à l'As

semblée nationale , ou autres autorités constituées,

des mémoires instructifs, et de faire toutes les démar

ches nécessaires pour obtenir une décision prompte et

favorable. " -" - -

- Droits et émolumens du Bureau.

1.° PoUR toutes créances non litigieuses et qui n'ex

cèdent pas mille livres, un et demi pour cent; pour

celles au-dessus de mille livres , un pour cent pour

| toutes rétributions, à l'exception des déboursés justi

fiés par quittance.

2.° Pour toutes créances litigieuses , depuis cent

jusqu'à cinq cents livres , deux pour cent; depuis

cinq cents jusqu'à mille livres et au-dessus , un et demi

pour cent, aussi pour toutes rétributions , frais et faux

frais , à l'exception des déboursés.

3.° Pour toutes oppositions simples, trois livres

douze sous ; pour les doubles, quatre livres dix sous ;

et en progression à raison de l'augmentation des droits

d'enregistrement.

Ce prospectus, dont la minute est déposée en l'étude

de M. PEzET DE CoRvAL, notaire, rue du-Four-Saint

Honoré, est l'engagement que prennent les Adminis

trateurs du Bureau envers leurs commettans, de n'exiger

autre que ce qui y est porté. -

Nota. On observe que la loi du 5 janvier 1792 as

sujettit tous les créauciers de l'état à déposer d'ici a»

»." mai, leurs titres de créances, et porte la déchéance

contre ceux qui ne les produiroient pas. Cette loi pro

roge à l'égard des créanciers dont les titres sont sus

ceptibles d'une vérification préalable de la part des

directoires des districts et départemens , le délai jus

qu'au v." juin.

Ceux des créanciers qui seront plus rapprochés de

Lyon et Dijon , que de Paris, pourront y adresser

leurs titres légalisés et paquets , aux correspondans

du bureau, qui leur en accuseront la réception , en

fourniront des récépissés et les feront passer à Paris

à moins de frais; ceux au contraire qui seront plus

rapprochés de Paris, pourront les adresser directe

ment au bureau qui leur en accusera égalemont la

' ception en faisant passer le récépissé.

#
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| D -H-4 d - SUITE, oU AGENDA A,

- · º! I i ! · maladies se propag,| A - dans le mariage, #

, décli# A " L' A s Avis coNsERvATeUR D,

| - · mort imprévue qui sº
u Birº . Portaz/z z- Paris, 1787, chez M.

igieusºt - - " IVota • S'ous ces ouv*

，iprº © rue S.-Paul, Nº. 24, 2
# - Faisant si - , Nº. 24, z

des# Réfornn Avi,

taIlt GS. On prévient les lect # .

»llsês # » trefaites dans la Capit# #

#s AvEc l'an r1 · en a établi ledébit.'L'#º

º # - apople c ti et il déclare formelle1 F

# lusie : 1 rs l'efficacité et la bénigns
tions,* # pl - lui, à Paris. Le désord

- , , . niStrat1O états, notamment dan

,les, tº dépenda confier aucun dépôt dac

† litaä médicin |§ de l'art vra!

#º l'art de es accidens dange eux z
2llll capitale commeailleu I

ºn! REMIEI, E rec latans, brigan 's et int"

déº artistent d qui ne cessent de renq

llº lfº et de leur cupidité , l

eleº- ment à leurs drogues§
s.# é - Depareilles dénonc -

ttºº |.

· : s ! - quence pour la santé ?n#.

·.,º ! * gré à l'auteur de ce rds #

|# - | pour le bien public. l #
#! |

·

-# # | | S'adresser donc dir
9rf #l correspondance et adr

s º # | LA DIREcTIoN DE \l,

# Montpellier, rue de !
e : ºd l º - | En affranchissant

- on peut se procurer

º avec les avis et instruc

: ſ!

# # | . IV. B. Déférant au

§º † u'au désir et à

, " ,, , , | - e médecins, de cl,1-antj0ſ ! - strosrºu . - »

º # -en[o ºr# IIn [A # le # de la
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ches 'imprimer; sinon il serarenvoyé au premier

fayorº . - -

#rit à Paris, chez le sieur L A U R E N T,

| ue de la Harpe , No. 18. A Fribourg enC

, # ez l'Auteur.

cède - - - -

celles CR A PAR T, imprimeur - libraire, rue
·

->

toutes " !*9:

fiés p: de l'abonnement, pour recevoir chaque

2.° nc de port, sera , pour toute la France et

jusqu-angers, de 3 liv. Io sols par inois, et de

cinq toute la Suisse; il faudra affranchir le port

pour et de l'argent.

frais |

3.* - - -

douzipersonnes qui voudront s'adresser directe

§l'Auteur en Suisse, pour l'abonnement d

ſ'enrr DE z « CowTRE-RÉvozvzrow, ou CoR

CebAxcE PozzzrQUE , etc.

de M, souscripteurs résidant en France, sont

Honºrver que les assignats n'ayant pas cours en
tratel s'imprimera ce journal, le prix de leur

autrºt , payé avec cette monnoie , sera réduit à

#voudront donc bien, autant qu'il leur sera

# réaliser en espèces.

contr

roge

cepti

dire

qu'au

Cel

Lyon
leurs

du '

c

-p

arrs , pourront les ºn ºsse ºu ev

qui leur en accusera également la

lisant passer le récépissé. |
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|

LE Public eſt prétenu qu'on ， ， . |

mais dans ce lournal aucune réel muºn

| détail d'inteté particulier ，mploy dºn ，

#euilles On ne fºi iſage que de leur .

& qui rendent compte de ſi biº |

| On obſerve encore que les Rédaºu ! .

riea de commun avec l'Abºnne l |

bution , & c C'eſt à M. GUTH ſºul

| du Journal, hôtel de Thou ru i '

| & non à aucun d'eux , qu il faut ad !

qui concerne ces cbjets a

| ſouvent importante pourraient

· les perſºnnes | | | º |

| Le º ſ'abonn

fane de par p i la P

| tionale .# ſon Léº

| ºſº - -

| dernière | le reçu d ，

| # #étel d #

# ſera a ſºur Gº

#ercure L abonne . º

· Po l année enriere |
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| A v rs r RÈs

| , p ， p .
mai dans ce Jourmal aucuºe réclamation º

|. détail d'intérêt particuii emplºyé | dans 4

| | Feuilles On ne fait liſage quº des leiiiº ſig .

| & qui rendeiu ºº # #i bien

| Ön obſerve encºre que les # aiieur

| rien de commun , ，Abonnente . #
| bution , & Cºſt ， M. Gura ſºl pirºu

de Tho， rue de : Poitevin .

#ut nºſ
- #

· au r .

| Journal, hôte#

| & non à aucun d'ea

| de largen & # .
| dernièr， le reru da pire#ear des Pºſ . C ' .
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# G Dire | Bur

ºere #oºnen ne peut #

pour l'année entiere | |
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détail d'intérêt particulier§ ·a .

Feuilles. On ne fait uſage que des let -

é qui rendent compte de faits bien ,

· On obſerve encore que les Réd

rien de commun avec l'Abonnement ,

bution, &c. C'eſt à M. GUTH , ſeul

| du Journal, hôtel de Thou, rue des Poitevinr,

& non à aucun d'eux, qu'il faut adreſſert

· qui concerne ces cbjets ; autrement des

ſouvent importantes pourraient reſter au reººtr:

| Les perſônnes qui enverront à M. Gut4 de

effets ſur Paris, pour acquit de leur A#onne

ment, voudront bien les faire timérer ;faute ,

quoi ils ne ſeraient pits ac luittés. Les lecº -

contenant des Affignats , doivent étre chargé ，

à la Poſte, pour ne pus courir le r /jue，

s'égarer. | #

Le prix de l'ahcnnement eſt de trenºr

franc de port p u la Prévince, l'Aſſem

tionale, par ſon L)écret du 17 Août, ava•t dorf

le port de ce Joa"nal. L'abonnement pºur # #

· eſt de trente-lois liv. l faut affrancºir le p

de l'argent & de ſa lettre , & joindre à .

dernière le reçu du Direct ur des Pºſtes. Cn

crit Hêtel de Thou , ru. des P :evans. On s

dreſſera au fieur Guru Diraºear du Rareºu ，

Mercure L'abonnement ne peut Ivoir lieu !

pour l'année entiere. -



-

|

-

|

|
×

=
=

|№|

|
|.

|



|

| On obſerve encore que les Rèda

rien de commun avec l'Abonnement, la d

bution , &c. C'eſt à M. GvTH, ſeul Direéleur |

du Journal, hôtel de Thou, rue des Poitevins ;

& non à aucun d'eux , qu'il faut# cat ce

qui concerne ces cbjets; eutrement des lettr

ſouvent importan'es poarraient reſter au re

Les perſonnes qui enverroat à M. G.

effets ſur Paris , pour acquit de learºonºs

ment, voudront bien les faire timbrer; faute d

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Lex lettrès

contenant des Aſſignats , doivent étre charg

· · .

·

|

à la Poſte pour ne pas courir le riſque
1 , , " | · ·

# egdrer. " , - · · ， : - : -

égarer. · ::::，

Le prix de l'abonnement eſt de trente ſix liv,

franc de port pcur la Province, l'Aſſemhlée Nas -

tionale, par ſon Décret du 17 Août, ayant doublé

le port de ce Journal. L'abonnement pour Parii

eſt de trente-trois liv. Il faut# Mort

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette .

dernière le refu du Direcleur des Poſtes. On ſº

crit Hôtel de Thou, rue des Poitevins. On s'a

dreſſera au ſieur GUTM , Direâeur du Bureaa da

Mercure L'abonnement ne peut avoir lieu --

pour l'année entiere. -

*.
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| Avis TREs-IMPoRTANT.

| LE Public eſt prévenu qu'on ne recevra ja

· mais dans ce Journal aucune réclamation, aucun

détail d'intérêt particulier employé dans d'autres

| Feuilles. On ne fait uſage que des lettres ſignées,

é qui rendent compte de faits bien conſtatés,

On obſerve encore que les Rédačieurs n'oat ;

rien de commun avec l'Abonnement , la diſtri- : |

· bution , &c. C'eſt à M. GUTH , ſeul Direéleur :

du Journal, éôtel de Thou, rue des Poitevias, ;

& non à aucun d'eux , qu'il faut adreſſer tout ce

qui concerne ces objets : autrement des lettrer

ſouvent importantes pourraient reſter au rebut. .

| Les perſonnes qui enverront à M. Giith des·i

· effets ſur Paris , pour acquit de leur Abonne

| ment, voudront bien les faire timbrer; faute de

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres ,

contenant des Affignats , doivent étre chargees "

à la Peſte, pour ne pas cei.rir le riſque de
s'égarer. . • •

| | Le prix de l'abonnement eſ de trente ſix liv .

franc de port pcur la Province, l'Aſſemblée Na- .

tionale, parſon Décret du 17 Août , a3'ant doublé

le port de ce Journal. L'abonnement pour Paris

eſt de trente-trois liy. Il faut affranchir le port !

de l'argent & de la lettre , & joindre à cette 5: º

dernière le refu ds Directeur des Poſtes. On ſouſ

crit Hôtel de Thou , rue des Poitevins. On s'a- '

dreſſera au ſſeur GUrN , Diredeur du Bureau du

Mercur« L'abonnement ne peut avoir iieu que ;

pour l'année entiere. |

4

•
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AvIs TRÈS IMPo R T A N T. .. :

· · · .

· LE Public eſt prévent qu'on ne recevra ja

mais dans ce Journal aiicilite réclamation , auea

détail d'intérêt particutier employé dans d'azrre

Feuilles. On te fiit uſage que des lettres figzéer,

& qui rendent compte de faits bien conſtatés. .

Oa obſerve encore que les Refa#eurs n 'ont
« | | ? , • l - - " -- •

rien de carnrnun avec l'Abonnement , la diſºri

btttion , & c. C'eſt à M. GUTH , ſeul Directeur ，

du Journal, hôtel de Thou , rae des Pºitevins,

& non à aucun d'eux , qi.'tt fut adreſſer tout ce !

qui concerne ces ebjets; sutrement des ettres ,

ſouvent i *ntes po#rraient reſter au refur. .

Les perfoºt --, qui enverront à M. Gat4 des

effets ſur P pour acquit de leur Abonne-，

ment , voudront aien les fiire timºrer; faute de

quoi ils ne ſerviett pas acquittés. Les lettres

cortenant des Aſſignats , doivent étre chargées .

à la Poſte, pour ne pas courir le riſque

s égarer. . . -

Le prix de ſ'abonºcment eſt de trente-ſix liv，

frtnc de port pºur º Pro ince, l'Aſſemblée #:
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| LE Publie

| AvIs TRÈs-IMPoRTA N r. .

eſt prévenu qu'on ne recevra jz

mais dans ce Journal agºune•éciāmiation, aucun ;

· détail d'intérêt paiticuliéc einplºye dans d'autres

· Feuilles. On ne fait uſage qºe dé# lernºs ſignécs ,

& qui rendent cam te de faits bien con,ºares. .

| | On obſerve encore que les Rédačleurs n'ont ,

rien de commun avec l'Abennement , la diffri- .

bution, &c. C'eſt à M. Gurn, ſeul Dir.cleur -

du Journai , 4ôtel de Thou, rue des Poitevins ,

& non à aucun d'eux, qu'il faut adreſſer tºut ce

qui concerae ces objets ; autrement des lettres

ſouvent importantes pourraient reſter au r *.t.

· I es perſºnnes qui enverrent à M. Gtit4 des

effets ſur Paris , pour acquit de leur A#onne

ment, ve dront bien les faire timbrer; faute de
• , • : : 1 -- i-> - « - | ---

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Les lettres ,

contenant des Aſſignats , doivent étre chas :ées
-

*
-

- -

à la Peſte, pour ne pas courir le riſiae de

s'égarer.

-

•

-

|

Le p.x de l'abonnement eſt de trente ſix !v.

franc de port pºur la Province, l'Aſſcrnèice Na- .

tionale, par ſon Décret du 17 Août , a at,t d ablé .

le port de ce Journal. L'abonnem#nt pour j aris ,
|

eſt de trente-trois liv. li faut affºcal #ir le p rt

de l'argent & de la « lettre , & jº dre à certe

dernière le refu du Direâeur des Piſtes. ( n ſº，ſ .
crit Hôtel de Thou, rus des Poi.ev.ns. Cri A'a

dreſſera au ſieur GUvH

Afercure L'abonnement ne peut ayoir lieu , #us

pour l'année entiere.

L>ir, & cur du Rºrcau da
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T R Ès - M p o R T A N T.A V I S

· L È Public eſl prévenu qu'ºn ne recevri ;

· mais daiis ce I. irii.il ºecºne récºn ris s : --

| | détail d'inté êt particulier emg , yé i 1 1 • i : t

| Feuilles. On me fait uſage que des les rrºs ， res

| & qui renfeºt cornpte le faits bien ex , ... ec.

| Ori obſèrve encºre que les i{é ie 7 tir , n'.

| rien de commun avec l'A4en ternent , la a i i

bution, & c. C'eſt à M. Gg. 1 , ſèiil Dir & -

du Journal, 43t l de T# u , rue des Pºizer s

· & non à aucit a d eux , qu'il faut tºreſſer tout c

qui concerne ces objets , ixºrcincnt ies lettre

· ſouvent importantes p, urraient reºer au re#.*

Les perſ ſites qui enverront à M. G2t4 ts

effets ſur Paris , pour a quit le leur A*otas

ment , voudront bien•es flire ticibrer ; f#ute ſe |

quoi ils ne ſeraient pas acquittés. Zer lettres |

contenant des 3ſignats , doivent étre ch ::: *

à la Poſte , pour ne pas courir le riſque ſe

s egarer. - -

Le prix de l'abonnement eſt de trcrte ſix i-. .

franc de port p ur la Province, l'Aſſerb, ce Na

rionale, par ſon Décret du 17 Août , avazt d ..t.

- le port de ce Journal. L'abonnement poar Pan

eſt de trente-trois liv. Il faut a#rancºir le pc

de l'argent & de ia lettre , & joie dre à rxtx "

dernière le reçu du Directeur des P ſtes. Ca ſè，ſº
· crit Hôtel de Thau , rue des Poitevins. C'a s -

drcſſera au fſeur Gv7s , Direčieur du Furee• •

Mercure L'abonnement ne peut avoir iieu.

pour i année cntiers.

|
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